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Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 

adopté. 

OUVRAOBS OFFERTS ET DÉPOSÉS 

1. Romania. 
2. Memoires de l'Academie des Sciences, Bellu

leUres et .4.rls de Marseille, 1876·1877. 
3. Memoires de la Société hIstorique, litteraire, ar

tistique et scientifique du Cher, 3- série, 1-30 vol. 
4. JOt..rnal dBs Savants, novembre 187H. 
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5. Mémoires de la Société aoadémiqué de St-Quentin, 
4' série, t. 1", Juillet 1876. Janvier 1878. 

6 Repertoire d~ la Societe de statistique d~ Mar
seille, t. 38., 3' de la 8' série, 1878. 

7. Bulletin de la Société des Antiquairel de Picardie, 
1878, no 3. 

8. Histotre de l'aMayt! de Fervaqu~s (st·Quentin), 
par l'abbé Pocquet, 1878. 

9. Hts/olre de l'abbaye de Thenailles, par M. Piette. 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU. 

Le scrutin de vote, ouvert de deux heures à quatre 
heures, donne le résultat suivant : 

Président: M. DE LA PRAlRlE ; 

Vioe-Président.' M. PIETTE ; 

.Secrétaire : M. l'abbé PÉCHEUR; 

Vice Secrét-J..rehiviste: M. BRANCHE DE FLAVIGNY; 

Trésorier: M. COLLET. 

COMMUNiCATIONS ET TRAVAUX. 

Au début de la séance M. le Président se rend !'in
terprète des sentiments de ses collègues en exprimant 
tous les regrets que cause, à la SocBté, la mort de M. 
Rigaux enlevé si prématurément à l'affection de sa 
famille et de ses amis et à l'estime de ses collègues. 
M. Rigaux avait couronné ses humanités par l'obten
tion de hauts grades académiques, il cultivait les let
tres, s'adonnait surtout à l'étude des langues campa
rées, si sa modestie l'avait empêché jusqu'alors de 
donner ce qu'on devait attendre de ses talents, nul 
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doute que, plus tard et en temps opportun, il n'eù 
communiqué à la compagnie les fruits de ses travaux 
en ce genre. 

Après avoir approuvé et arrêté les comptes de l'an
née 1878 présentés par M. Collet, son trésorier, la So
ciété entend la lecture du rapport de M. De la Prairie 
sur les travaux consignés dans le dernier volume. 

COMPTE-RENDU DES TRAVAUX DE CA SOCIÉTÉ 
PE~DA!(T L'ANN~H 1878. 

Des esprits chagrins ont prédit à différentes reprises 
que notre ')ociété n'avait pas un long avenir devant 
elle; mais, comme le philosophe grec, elle a répondu: 
vous niez le mouvement, je marche. Si on ne pourra 
jamais dire d'elle qu'elle a passé ainsi qu'un brillant 
météore; elle laissera au moins un grand nombre 
de renseignements qui ne seront pas sans utilité puis
que tous sont relatifs à l'histoire du pays et à la des
cription de ses monuments. 

Quand on lit les grandes histoires générales, on a 
l'occasion de remarquer combien elles contiennent 
d'erreurs, de détails si l'on veut, mais enfin d'erreurs 
véritables que les auteurs n'auraient pas commises s'ils 
avaient bien connn les lieux où ils placent la scène de 
leurs tableaux. A ce point de vue on ne peut nier 
que les Sociétés de provinces rendent de grands 
serYices à la science de l'histoire. Ce n'est pas 
tout, l'architecture est de venue une des études les 
plus attrayantes de notre époque et croit-on qu'elle 
soit complète si on néglige, si on laisse de côté les 
monuments que les siècles et le moyen·âge surtout, 
ont dispersés dans nos campagnes? Je dis non, car à 
mes yeux les petites églises, par leur grand nombre, 

• 
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par leur valeur architecturale par l'intérêt qu'elles ins
pirent,peuvent être mises au niveau,des grands monu
ments élevés dans le sein des villes. 

Je crois donc, Messieurs. que nous n'avons rien à 
regretter dans notre organisation et dans la manière 
dont notre Société a marché jusqu'à présent. 

L'impression du 29' volume de notre Bulletin est 
terminée et celle du 30' va suivre. Mais dans cette 
première séance de 1879 et avant d'entreprendre de 
nouveaux travaux jetons un coup d'œil rétrospectif 
sur ceux de 1878 contenus dans ce 29' volume. 

M. Choron a lu un nouveau ohapitre de ses Recher_ 
ches historiques sur l'instruction primaire dans le 
Soissonnais, chapitre qui doit comprendre les XII',JUlI', 

XlV', xv' et XVI' siècles, mais qui n'est qu'en partie 
contenu dans ce volume. Ce qui concerne les écoles 
urbaines, monastiques, épiscopales (ou capitulaires), des 
pauvres Clercs-Ecoliers et les Collèges de Saint-Cathe
rine et de Bauton (de Soissons) y est particulièrement 
traité. On comprend tout ce qu'ont d'intéressant, de 
curieux et je puis dire d'instructif ces renseignements, 
fruit de nombreuses recherches et en grande partie 
nouveaux. Mais pour porter un véritable jugement sur 
le travail de M. Choron, il faut attendre qu'il soit pu
blié dans son entier. 

Jusqu'à présent, il m'arrivait chaque année, en fai
sant l'analyse de chacun de nos volumes de remarquer 
avec peine que la numismatique du pays faisait défaut 
et que pour trouver quelques notions sur ce sujet im
portant il fallait aToir recours aux publications des 
Sociétés voisines. Ce manque de travaux sur cette 
science m'étonnait, car ordinairement, dans les Sociétés 
savantes de province, ce sont les numismatistes qui 
sont les plus nombreux. 

Enfin, notre collègue M. Michaux nous a donné 
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sous le titre d'Essai sur la Numismatique soissonnaise, 
'article qui était attendu depuis longtemps. Il l'a di

visé en six paragraphes qui sont: Epoque gauloise, 
époque romaine, époque mérovingienne, époque carlo· 
vingienne, puis les monnaies des évêques de Soissons, 
celles des comtes et celles des abbés de St-~fédard. 
On voit quelles complications on rencontre quand on 
veut faIre l'histoire des monnaies d'un pays où il "Y en 
a eu de tant d'espèces et pendant tant de siècles. 
L'étude des monnaies gauloises est nouvelle et par 
leur imperfection et l'absence très-fréquente d'épigra
phes, cette étude devient d'une difficulté extrême et 
l'affirmation est rarement possible. MM.de la Saussaie, 
de Barthelémy et surtout ~1. de Saulcy ont pourtant 
jeté quelque lumière sur cette questio~ si obscure des 
monnaies gauloises. M Michaux s'est servi, pour tou
tes ces questions qu'il avait à traiter,de ce qui avait été 
dit et fait avant lui et il y a ajouté ses propres obser
vations. Il en a fait de même po nI' les autres parties 
de son travail qui tontes otfraient de grandes difficul
tés. Notre collègue a fait un travail aussi complet qu'il 
était possible de le faire, dans ce moment; il a donc 
rendu un grand service à notre Société en comblant 
une lacune qui était regrettable. 

A toutes les époques il y a eu, sous différents noms, 
des hommes qui faisaient le commerce de l'argent. 
Aux XIII" et XIV· siècles ce genre d'industrie était acca
paré par les Lombards. Ils étaient presque tous des 
étrangers originair~s de l'Italie. De là leur nom de 
Lombards. On pourrait dire qu'ils avaient des établis
sements dans toutes les villes ayant quelque impor
tance; ct ils y ont souvent laissé un souvenir de leur 
présence. La rue du Coq-Lombard, à Soissons, doit 
évidemment son nom à ces marchands d'argent qui "Y 
auraient possédé une maison ou au moins un change. 
M. Piette a compulsé ce qui reste de renseignements et 

T 'I.. 2, 
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de documents sur les Lombards de Laon et il en a ré
digé un article intéressant qui a été inséré dans notre 
bulletin, Les Lombards paraissent ne s'être établi à 
Laon que vers la nn du XIV' siècle, 

Les personnes qui s'occupent des antiquités religieu
ses du diocèse de Soissons connaissent bien l'abbé 
Houillier, auteur d'un pouillé publié en 1785. Mais ce 
n'est pas de son livre, pourtant intéressant, que M. 
Collet est venu nGUS entretenir. Ce sont les tribula· 
tions que le pauvre abbé a eu à subir au moment du 
concordat de 1801, qui font le sujet du récit de noire 
collègue. C'est une communication intéressante a ajou· 
ter à celles qn'il nous a faites déjà sur l'époque de la 
révolution et sur les années qui J'ont suivie. 

Messieurs, la Société a toujours pensé que s'il était 
bon de publier des travaux rédigés par ses membres, il 
était bon aussi de reproduire dans son bulletin le 
texte même de documents, qui jusqn'alors inconnus, 
viennent éclairer une question d'histoire, nous avons 
donc reçu avec reconnaissance de M. de Marsy, mem
bre de la Société historique de Compiègne et publié dans 
notre Bulletin, des documents importants relatifs à des 
projets de réparations aux fortifications de Soissons 
en 1580, sous Henri III; il s'agissait de faire contri
buer les habitants de Compiègne aux dépenses et ils 
s'y refusaient en disant qu'ils n'avaient rien de commun 
avec la ville de Soissons. 

Lorsqu'en 1853, j'ai écrit ma Notice sur les fortIfi
cations do Missons je n'ai rien trouvé sur ces répara
tions considérables aux murs de la ville qu'il s'agissait 
de faire en 1580. C'est une recherche que je me pro
pose de faire bientôt. Mais on sait qu'à plusieurs épo
ques, notamment en1814, nos archives ont été brûlées. 

Notre excursion archéologique de 1878 a eu pour but 
de visiter Vaux, Samoussy, Gizy, Liesse et surtout 
Marchais. Bien que ces lieux aient été décrits bien 
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souvent et soient très-connus, nous avons entendu 
avec beaucoup de plaisir la lecture du compte-rendu 
que notre collègue, M. Wolff, nous a faite de cette der
nière excursion. 

Je ne terminerai pas cette revue des articles de no
tre dernier volume sans vous rappeler que M. l':.bbé 
Pêcheur nous a communiqué à plusieurs reprises le 
résultat de ses recherches sur les bibliothèques prin
cipales du département de l'Aisne, Ce travail considé
rable n'étant pas achevé, on n'a pas encore pu penser 
à son impression. 

M, le président donne ensuite communication à la 
compagnie d'un rapport de l'Académie de Reims, re
latif à la restauration de la galerie qui couronne la 
façade septentrionale de la Cathédrale de Reims 

Cette galerie appartenant à l'ensemble de la décora
tion extérieure du monument, œuvre du XIV· et xv' 
siècles, a été détruite dans un incendie des combles 
en 1481, puis rétablie peu après dans le style des an
ciennes arcatures. Aujourd'hui cette galerie exige une 
nouvelle reconstruction, convient-il de la faire dans le 
même style du X.lII· siècle, qui est en général celui du 
gr8nd édifice et qui a déjà été adopté pour la galerie 
méridionale? 

Les conclusions du rapport admises par l'Académie 
de Reims, sont en faveur de la reconstruction pure et 
simple de la galerie telle qu'on la voit aujourd'hui. 

La Société de Soissons appelée à émettre un avis Bur 
cette question importante se propose de l'examiner 
avec le plus grand soin et délègue quelques-uns de ses 
membres pour revoir cette partie de l'admirable mo-
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nument et de rendre compte de ses rapports avec les 
autres parties correspondantes. 

M. l'abbé Pêcheur occupe la fin de la séance par la 
lecture d'un extrait de ses Annales du dt'ocèse de Sen's
Ions sur le passage et les actes de Jeanne d'Arc dans 
le Soissonnais. 

La séance est levée à cinq heures. 

Le Président: DE LA PRAIRIE. 

Le SeC'l'étaire : l'abbé PÉCHEUR. 
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DEUXIÈME SÊANCE 

J..oa41 • -Février 18'9. 

Présidence de M. DE LA PRAIRIE. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

1. Bulletin de l'Académie royale des sciences, arts 
leUr'es, beaux-arts de Belgique, t, 41-45 inclusivement. 

2. Annuaire de la même Société, 1877 et 1878. 

3. Revul1 des Societes savantet, 6· série, t. 7, Jan
vier-Avril compris 
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4. Sooiné Îtldustrialle de Sailli-Quentin, bulletin no 
20, octobre 1878. 

5. Cong"ès international des sciences anthropolo· 
f)ique6, 1878. 

6. Bulletin de la Société d'agriculture, sciences .t 
arts de la Sarthe, 2- série, t. 18, 26- de la collection, 
1er et 2' trimestre de 1878. 

7. Societe Lineenne, bulletin mensuel, nos 76-78, 
décembre 1878. 

8, Bulletin de la Societé archéologiqu~ et histori
que de l'Orléanail, t. 7, n' 97, 2- trimestre de 1878, 

9. Bulletin et Memoires de la SocieU archt1ologiquc 
d'I1e-et- Vilaine, t. 12. 

10. La Thierache, t, 5. 

COMMUNICATIONS ET TflAVAUX 

M, Piette, à la demande de M, le Président, passe 
sommairement en revue les travaux de la Société his· 
torique de Vervins. dans son recueil La Th!erache. On 
remarq ue avec intérêt la variété des communications 
faites à cette compagnie savante. 

M. l'abbé Pécheur, à propos d'un récent article de la 
Revue des que6tions historiques (4' trimestre de 1878) 
insiste sur l'avantage que présentent, comme sources 
historiques les registres des paroisses déposés aux 
archives des mairies et où les curés consignaient sou
vent, parmi les actes de baptêmes, de mariages et 
d'inhumations, des faits d'intérêt local et même d'inté
rêt général. 

M. Piette donne lecture d'une Notice historique sur 
l'origine du château de Saint-Gobain, et sa destruction 
ordonnée par le roi Louis XI en 1475, 
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Le Château de Saint-Gobain. 

SON ORIGINE ET SA DESTRUCTION. 

Le bourg de Saint-Gobain, suivant une ancienne 
chronique. écrite dans les commencements du Xl' siè
cle, doit son origine et son nom il. un pieux mission
naire nommé Gobain ou Gobau qui, sorti d'Ecosse au 
VU" siècle, vint s'établir au milieu des bois dout cette 
partie dn diocèse de Laon était couverte,pour se livrer 
à la propagation de la doctrine chrétienne parmi les 
habitants à demi sauvages de la contrée; victIme de 
son zèle apostolique, il fut mis à mort, par des malfai
teurs et son corps, enterré au lieu où il avait vécu, 
devint le but d'un pélerinage qui donna naissance au 
village. 

Saint-Gobain, dès le XI' siècle, possédait un prieuré 
desservi par un chanoine de Laon_ En 1080, l'évêque 
Elinand le donna à l'abbaye de Saint-Vinéent de Laon 
et sous l'administration des religieux, il ne tarda pas 
à acquérir une grande importance par l'étendue des 
domaines, dns à la générosité d'Arnould de Mon
ceaux, d'lsambart de La Fère et surtout d'En guer
rand de Coucy, qui leur abandonna tout ce qu'il pos
sédait, c'est-à-dire la plus grande partie du territoire. 

Son fils, le trop fameux Thomas de Marle qui était 
loin de partager les idées de son père vis-à·vis des éta
blissements religieux, indigné de se trouver frustré 
d'une partie de son héritage, considéra les donations 
de son père comme apocryphes et s'empara par la 
violence du domaine de Saint-Gobain. A sa mort, sa 
veuve et son fils le restituèrent, menacés d'excommu· 
nication en cas de refus. 

Les religieux ne le conservèrent pas longtemps, en 
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1147 ils le rendirent à Enguerrand II, lorsqu'il était 
sur le point de partir pour la Terre Sainte (1), rare 
exemple d'un seigneur qui, au lieu de donner à l'église, 
reçut d'elle en prenant la croix, Il est vrai qu'en 
échange il accorda à Saint-Vincent de nombreux pri
vilège, entre autres le droit de vinage sur toutes ses 
terres, Le prieuré demeura dès lors propriétai~e des 
seuls biens que lui avaient donné Arnould de Mon
ceaux et Izambart de La Fère, et la grande partie du 
territoire de Saint-Gobain rentra dans le domaine de 
Coucy, Raoul succéda à son père, Enguerrand II,dans 
la possession de cette terre et la transmit à son tour 
à son fils Enguerrand III qui devint un des personna
ges les plus importants de sa maison, 

Violent, ambitieux, possesseur d'immenses riches
ses, mais tourmenté surtout d'un grand besoin d'indé
pendance, jaloux de ses prérogatives, il eut de nom
breux démélés avec les églises de Laon et de Soi~sons. 
Comme tous les seigneurs féodaux de son temps on lo 
vit toujours se mêler à ceux qui cherchaient à entra
ver l'autorité royale afin de profiter de sa faiblesse. 
Pendant la minorité de st Louis il se rangea du parti 
des mécontents et songea même un instant, à mettre la 
main sur la couronne de France, ses menées échouè
rent devant la fermeté et la sagesse de la reine, Blau· 
che de Castille, qui sut enlever à la coalition le comte 
de Champagne, son principal appui. 

C'est au moment de ses rêvos d'ambition et d'indé
pendance, de 1215 à 1230, qu'Enguerrand III, pour 
affermir sa puissance et garder son domaine féodal, 
éleva la formidable forteresse de Coucy et construisit 
les châteaux de Marle, da Gercy, d'Assis-sur-Serra, de 
Saiut-Lambert, du Châtelier près de r;a Fére, de Saint
Aubin, et de Saint-Gobain_ 

(tl Duplesail, Butoirl d. Couc" pièces juslificalives, p_ tu. 



~ 

- 1 
1 

"' ......... ' '1'; " 7 ........ ... 



-17-

On ignore l' époque précise de la construction de 
tous ces châteaux qu'on croit néaumoltls appartenir à 
lapériode comprise entre les années 1215 à 1230, Mais 
si on s'en rapporte à un titre de l'an 1217, par lequel 
Enguerrand II, d'accord avec l'abbé de St-Vincent, 
règle les conditions de l'établissement d'un prêtre pour 
le service de la chapelle du châtlJau de St-Gobain 
On est porté à croire que ce dernier venait alors d'ê
tre à peine achevé et que par conséquent ses premiè
res constructions ne remontent pas beaucoup au-delà 
de l'année 1215, Celte opinion s'accorde avec la tradi
tion qui veut qu'on ait mis trois ans à le construire. 

Enguerrand choisit pour l'assiette de sa forteresse 
un promontoire élevé, défendu naturellement de trois 
côtés par des pentes rapides et qu'i! sépara de la plaine 
par un fossé large et profond. Elle fut bâtie à peu près 
sur le même plan que le château de Coucy, mais dans 
des proportions beaucoup moins considérables et pré
sentait comme lui la forme d'un carré irrégulier ter
miné à ses angles par des tours.Au milieu s'élevaient le 
donjon formaut la principale défense et une chapelle 
accompagnement obligé de tous les châteaux du moyen
âge. Des bâtiments d'habitation à plusieurs étages. 
s'appuyaient à l'intérieur contre les murs des courtines 
et de vastes souterrains étaient pratiqués dans le sous
sol. Comme à Coucy, une grande cour destinée à con
tenir les annexes indispensables, magasins, écurIes, 
remises, précédait la porte d'entrée et formait une 
première enceinte, séparée du village par nn fossé et 
un mnr flanqué de tours. 

Le château était à peine construit, qu'Enguerrand 
songea à assurer le service de la chapelle, mais comme 
le droit de patronage de la paroisse appartenait aux 
religieux de Saint- Vincent, il dût s'entendre avec eux 
et dans le courant de l'année 1217, ils arrêtèrent d'un 
commun accord la convention suivante: 

T. X. 3. 
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. Enguerrand de Coucy et ses successeurs pourront 
choisir et nommer pour desservir la chapelle du châ
teau un où deux chapelains, mais pas davantage. Ces 
chapelains seront ùes clercs-séculiers, ne se rattachant 
en aucun point à un ordre religieux. Ils jouiront, qu'ils 
soient un ou deux,du tiers de la dime des vignes appar
tenant à Enguerraud et des novalles qui existent en ce 
moment ou qui pourront être créées à l'avenir vers la 
queue de Berteaucourt,ou sur tout autre point du terri
toire de Saint Gobain. Les deux autres tiers appartien
dront aux religieux. En ce qui concerne les oblations pro
venant des habitants, elle~ seront partagées par tiers, 
entre le ou les chapelains, le curé de la paroisse et les 
religieux. Dans les huit jours de leur nomination les 
chapelains devront se présenter devant l'abbé de st
Vincent et prêter serment entre ses mains (1). 

Le château de Sai ut-Gobain, grâce à sa situation 
escarpée, à la hauteur et à la solidité de ses murs et 
de ses tours, fut dès son origine considéré comme une 
forteresse redoutable, il vit sans doute plus d'un fait 
d'arme, plus d'nne lutte sanglaute, dans ses jours de 
discordes et d'alarmes qui signalèrent les derniers 
efforts de la puissance féodale contre l'autorité royale; 
il prit sans ùoute aussi sa part dans les guerres civiles et 
étrangères du XIV' et xv' siècle. Malheureusement l'his
toire n'a pas laissé arriver jusqu'à nous les évènements 
dont il a pu être le téilloin_ Froissard qui nous apprend 
que le village de Saint-Gobaill fut un de ceux que l'in
vasion anglaise de 1339, pilla et incendia ne nous 
dit rien du rôle que le château à pu jouer dans cette 
circonstance. NOlIS n'en savons pas davantage pour 
les temps qui suivirent. Il était encore regardé cornille 

(II CarfuZaire cIe Saint· Vincent , C· 220. 
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une des bounes places du pays en 1378, époque à la
quelle Charles V, vint le visiler en personne pour 
s'assurer de son état. 

Le domaine de Saint· Gobain demeura dans les mains 
des Coucy jusqu'à la mort d'Enguerrand VII, dernier 
représentant màle de cette maison célèbre,qui mourut 
en Bithynie le 18 février 1397, ne laissant que denx 
filles entre lesquelles se partagea la succession de leur 
père. Marie, l'ainée, vendit sa part à Louis d'Orléans, 
le 15 novembre 1400. Isabeau, sa soeur, qui avait 
épousé Henri de Bar lui porta en dot la moitié du 
co mté de Soissons avec Marle, La Fère et St-Gobain. 

Au mois de juillet 1431'1, Jeanne, fille et unique hé
ritière de Robert de Bar, fils de Henri de Bar, épousa 
Louis de Luxembourg et fit passer entre ses mains 
les seigneuries qu'elle avait héritées de son père. Ce fut 
ainsi que Louis de Luxembourg, qui devait devenir si 
tristement célèbre sous le litre de connétable de Saint
Pol, déjà possesseur de Ham, de Bohain et Je Beau
voir, devint comte de Soissons et de Marle et seigneur 
de Saint-Gobain. Ce puissant personnage joua un rôle 
considérable dans les grands démêlés de la France 
avec l'Angleterre, mais ambitieux, d'un caractère tur
bulent et inquiet, difficile à satisfaire, il se sépara 
bientôt des Anglais qu'i! avait d'abord favorisé et se 
rangea du parti du roi. Louis XI pour se l'attacher 
lui fit don du comté de Guines, lui conféra le titre de 
connétable, ot comme il était veuf do Jeanne de Bar, 
lui fit épouEer Louise de Savoye, soeur de la reine; tous 
ces bienfaits ne purent le fixer, après avoir servi la 
France d'assez bonne gràceil reprit son système d'oppo
sition, fiuit par se jeter dans le parti du duc de 
Bourgogne et mit à sa disposition ses places de 
Picardie, 

Lorsqu'en 1472, Charles le Téméraire vint mettre 
le siège devant Chauny. Ses troupes trouvèrent dans 
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le château de Saint-Gobain un poste des plus avanta
geux qui leur permit de porter leurs rr.vages autour de 
La Fère et jusqu'au pied de la montagne de Laon. 

Le roi et le duc de Bourgogne après des luttes lon
gues et désastreuses, comprirent enfin la nécessité de 
mettre' un terme à la rivalité qui les séparait pt qui 
causait tant de maux dans leurs états. lis résolu
rent de conclure une trève, en repoussant de leur 
alliance le comte de Saint-Pol qui ne s'agitait entre 
eux et ne s'efforçait de les mettre aux pri~es que pour 
se rendre nécessaire et se faire, peut-être à leurs dé
pens; une situation indépendante, 

Les commissaires des deux princes se réunirent à 
Vervins dans les premiers jours de septembre 1475 et 
y arrêtèrent les articles d'une trève de neuf années, 
qui prit le nom de Trêve marchande, parcequ'.on y 
stipula les intérêts du commerce. Ce traité bien que 
conclu à Vervins, fut daté de Soleure, château situé 
entre Luxembourg et Montmédy où il fut ratifié et 
signé le 13 septembre. Il confirma au duc de Bour
gogne la cession de Saint-Quentin, de Bohain et de 
Beaurevoir et lui accordait en outre la souveraineté 
de Marle, de Montcornet, de Gercy et d'Assy pendant 
toute la durée de la trève. Sa disposition la plus im
portante mais qui fut tenue secrète, fut la proscription 
du comte de Saint-Pol. Celui-ci, dans l'espoir d'éviter le 
danger dont il était menacé, se réfugia en Bourgogne, 
mais le duc Charles ne se fit pas scrupule de livrer un 
prince avec lequel il avait vécu longtemps dans nne 
étroite amitié, et Je roi de France, de son côté, fut sans 
pitie pour son bcau-frèr'e, il le fit décapiter en place 
deGrève, le 19 décembre 1475. 

Louis XI n'avait pas attendu le Jugement et b 
mort du connétable de Saint-Pol, pour se remettre en 
possession de ceux de ses biens qui n'avaient pas été 
compr~s 'dans le traité de Vervins, quatre jours s'é· 
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taient à peine écoulés depuis la signature de ce traité 
que par l'ordonnance suivante datée de Liesse, le 17 
septembre, il prescrivait la démolition immédiate du 
château de Saint-Gobain. 

«Loys, par la grâce de Dieu, roy de France, à 
« nostre amé et féal, conseiller et maistre de nostre 
« hostel, le sire de la Choletière, salut et. dilection. 
« Pour ce que le comte de Marle s'est desmontré par 
« effet nostre rebelle et desobeissant subjet et que de 
« sa personne et de ceulx qui avec lui ont voulu 
« adhérer, et de ses places il a fait guerre et tous les 
« maulx et domaiges que possible lui a esté a nous et 
• Il nos bons, vrais et loyaulx subjets et principale
« ment de la place de Saint-Goubain qu'il dit à lui 
c compeller et appartenir. Pour ce est-il que, con
« gnoissant que ladite place est trèlil-grandement pré
« judiciable à nous ct à nos pal s scitnés environ 
« icelle et que quand elle demouroit entre ses mains, 
• vue son felon et oultrageux cour~'ige ct l'ohstination 
« qu'il a de continuer en sa desloyauté envers nous. 
• en considération aussi aux graves plaintes que de 
« plusieurs parts nous ont été faides de grans et ex
< cessifs et continuels maulx qui se faisoient conti
e nuellement au moyen de la dicte place, voulant il 
« ce obvipl" pour le telllpS à 'l'enir et mettre en totale 
" securité nos bons, vrais et loyaulx subjets et en ob
« tempérant aussi à plusièur. requestes qui nous ont 
e été faides il cette fin. Vous mandons et commandons 
« et très-eypressément enjoignons et sur tant que 
• doublés encourir notre indignation et toutes eycu
e sations cessan., que vous vous transportiés au dit 
« lieu de Saint-Goubain et icelJuy en la plus graut 
« diligence que le pourés, faites démolir et abattre 
« en tous ses endroits, jusques au rez de terre et plus 
« parfont que ce faire le pourés et du tout comblés 
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e los fossés et en mamere que ce soit comme impos
e sible de icelle reddifier au temps il venir et que 
« chacun cog'lOisse qu'une telle démolition soit plus 
c tôt et mieulx faiete, assemblés ou faites assemblés 
«par nos officiers et autres tels que vous a1vi
« serés, tel nombre de pyonniers, lllanans, char
«pentiers, maçons et aultres' il ce cognoissant que 
• vous adviserés, et iceulx contraignés ou faicles 

.« contraindre réaumcnt et de fait il y venir par 
« prinse de corps et biens, nonobstant opposition ou 
« appellation quels conques, pour lesquelles ne vou
e Ions estre par VDUS en ce aucunement différé. Et a ce 
• mestier faites crier et publier et a son de trompe 
• que toute personne soit noble, d'église, privilégié 
« ou autre y voist et envoie pour lui avec les dessus
• dicts, el ce sur peine d'estre reputés rcbelles et do
c eobéissants envers nous, et que tous soient embas
e tonnés de bastons deffensaiJles de faire ou faire 
« faire ct accomplir les choses dessus dicte'. Vous 
« donnons plein pouvoir, autorité, commission et man
e dûment par ces présentes, par lesquelles nous man
• dons à tous les dessus dicts et chacun d'iceulx et a 
« tous nos autres justiciers, officiers et subjets que a 
« vous et il vos commis et députés tonchant ce qui 
c di ct est, ils obéisRent et entendent diligemment et 
« à nos chiefs et conùucteurs de gens de gnerro quils 
« vous donnent main forte et secours si besoing en 
c estait. 

« Donné à Noire-Dame de Liesse le 17- jour de 
« septembre l'an de grâce 1475 De notre règne le 
« 15'. Ainsi signé par le roi (1). » 

On ue perùit pas de temps pour opérer l'oeuvre de 

(l) D. Dugniàtre, recueIl de pièces pour senoir à l'hblOire de LllOP, 
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la démolition. Avant le premier octobre la chapeJ1e et 
les principaux bâtiments de l'intérieur du château 
étaient déjà renversés. Le prieur et les religieux du 
val des écoliers de Laon (1) qui venaient de voir leur 
égli3e et une partie de leur cloitre détruits par un incen· 
die, supplièrent le roi de vouloir bien leur accorder le 
mobilier de la chapelle pour remplacer celui que leur 
église avait perdu. Louis XI s'empressa de faire droit 
à leur demande et par lettres datées de Vervius, du 
2 octobre 1475, il ordonna aux commissaires prépo. 
sés à la démolition de Saint.Gobain, de délivrer aux 
religieux, les vitres de la chapelle, les livres et or
nements dont elle était garnie, la table de dessus le 
grand autel, des deux châsses dont l'une en forme de 
layette recouverte en drap d'or renfermait des osse_ 
ments enveloppés d'un drapel, et l'autre beaucoup plus 
grande en bois doré, contenait quatre têtes des onze 
mille vierges. Tous ces objets furent remis exactement 
aux religieux dans le courant d'octobre à l'exception 
d'une des têtes que les commissaires se réservèrent 
a7ec l'assentiment du priour (2). 

Peu de temps après la mort de l:ouis XI. une grande 
partie des biens du comte de Saint-Pol, Marle, La Fère 
et Saint·Gobain, fut restituée à Marie de Luxembourg 
sa petite fille, qui après une union de courte durée, 
avec Jacques de Savoye, comte de Raumonl, avait 
épousé en secondes noces François de Bourbon Ven
dôme. Ce dernier mourut également fort jeune, il fut 

{il Au commenremenl du XIII" siècle, on aVdit ou\'ert, un asile aux 
pannes écoliers qlli fréquentaient la f.imeuse éLOlc de Lao!! L'én'lque 
~nselme de Md1:lny. dans l~lInpoSSlbllité de corriger l'lnrfisclplme de ('eUe 
J.,unes<;e, supprlma l'élabllssement ct lUI substitua des neli~ieu.I de ror. 

~~eNdi~or:! ~~r~~ïl~e:;su' ~~~e d~~:O~'lreritq~il!~~!~O~~I~I;lrte. d~lf:ier~~é ~~ 
dermcr lieu occupée par les Rclicieux Minimes. 

(2) D. Ihlgniatre. Recueil de documents pour l'histoire de Laon . 

• 
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tué à la bataille de Verceilles en Italie, le 3 octobre 
1495 à l'âge de 25 ans, laissant à sa femme six en
fants dont l'aîné, François de Bourbon, pt'emier comte 
de Vendôme, fut l'aïeul de Henri IV. Ce fut ainsi que 
le Béarnais devint par succession possesseur de Saint
Gobain, de La Fère et du comté de Marle (1) dont il 
porta le titre dans sa jeunesse. 

Par suite de son avènement au trône, la Navarre 
et tous les biens patrimoniaux de Henri IV, par con
séquent Marle, La Fère et Saint-Gobain, furent en 
1606, réunis au domaine de la couronne malgré J'op
position du roi qui avait longtemps résisté à cette 
mesure. 

Devenues inaliénables, ces dernières terres passè
rent en 1654, mais à titre d'engagement seulement, 
dans la maison de Mazarin, qui en jouit jusqu'en 
1764, date de leur réunion à l'apanage d·Orléans. 

Au milieu de toutes ces vicissitudes le château de 
Saint-Gobain renversé par la sape et la mine resta 
longtemps abandonné, une végétation puissante cou
vrit bientôt ses ruines de masses de verdure au·dessus 
desquelles s'élevait le donjon démantelé, ce n'était 
plus en quelque sorte qu'un repaire livré aux bêtes 
fauves de la forêt et dont la solitude n'était troublée 
que par l'habitant du village qui venait de temps à 

(1) Marie de Luumbourg bisaieule de Henri IV, mourut la lor mai 
t3-46 au Ch.itedu de La Fèr'J, ou elle avait lldSS6 la pLus grande partie 
de son long \'eu\'age tie 52 ans. DanS le commencement du 1VI' slède, 
eUe loua. à deux gentIlshommes, Etienne et Jean de Brossard,l'emplace
ment d'un auuen four a \lerre sllué à ChJrlcs 'oolallle, depcndaoce de 
St-Gobdin, afin d'y f .. ire revivre cette industne. Le bd'l fut f,uL moyen
nant une somIDe annuelle de ~4 fr. plus. un r .. h ct demi ..je ,'erres à 
piedl, c'est-a dire douze douzaines de \erres d boire Les dou:x frères 
eurent en Illerne temvs l'aulodsd,ltotl de ehasser et de faire pd.ttre un 
certain nombre de bêles dans la torét. 

PlUSieurs duLeurs ont nvanlé que c'est cette verrerie qui, transportéo 

~~uia l:~~n~~rfl:;j:~~c~~n~'ll!c~l~ ~1~1~~d~éCil~ :'!~~~b;~~, d~C~:,~~'à~t~: 
\loir tout re que cene assertion a d'inexact. 

• 
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autre y chercher les matériaux nécessaires à la cons
truction ou aux réparations de sa maison. 

Dans la suite, des malheureux s'y installèrent à 
l'abri des vieux murs et sous les voutes restées in
tactes. Plus tard, dans la seconde moitié du XVII" siècle, 
les gouverueurs de La Fère pour le duc de Mazarin, 
en obtinrent la jouissance moyennant une faible rede
vance, quelques bâtiments furent alors rendus habi
tables et le château devint en quelque sorte leur mai· 
son des champs. 

L'un d'eux, le sieur de Longueval, après l'avoir oc
cupé quelque temps, le loua, le pren.ier mars 1691, à 
un sieur H~acinthe Baudet, pour neuf années avec 
ses fossés et dépendances, plus un droit de paisson 
dans la forêt, moyennant une somme annuelle de 24 
francs. 

Le moment n'était pas loin où la vieille forteresse 
d'Enguerrand de Coucy et de Louis de Luxembourg 
allait voir un grand changement s'opérer dans sa des
tinée. 

Sous l'influence du ministre Colbert, le commerce 
et l'induRtrie se développaient largement en France. 
La fabrique de Tourlaville, près de Cherbourg, long
temps privilégiée pour la fabrication des glaces avait 
vu, dès 1665, se créer un établisse men t ri val qui ne 
devait pas tarder à l'absorber et à la confondre avec 
lui. 

Un gentilhomme verrier, d'origine normande, qui 
la dirigeait avait trouvé le moyen de couler les glaces 
au lieu de los souiller et il était parvenu à former une 
compagnie de capitalistes qui, sous le nom d'Abraham 
Thevart, obtint, en 1G88, des lettres patentes en vertu 
desquelles, elle put s'6tablir pOUl' la fabrication des 
grandes glaces, dans tel lieu du royaume qu'elle juge
rait à propos. 

Fixée d'abord à Paris, la nouvelle compagnie vit 
T,X . .f, 
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bientôt qu'il lui serait beaucoup plus avantageux de 
s'établir en province, elle envoya des agents dans les 
contrées boisées afin de choisir un emplacement favo
rable. L'un d'eux arrivé à Prémontré, apprit que le châ
teau de Saint-Gobain, situé au milieu des bois, à une 
distance assez rapprochée de la rivière d'Oise q ui do~. 
cend yers Paris, pouvait se prêter facilement aux pro
jets de la compagnie. On visita les lieux qui furent 
jugés convenables et le premier juillet 1692 le sieur 
Hyacinthe Baudet, transporta à MM. de Nehou et de 
la Pommeraye, représentants de la compagnie, son 
droit au bail pour les huit années qui restaient à cour
rir, à condition de lui accorder une indemnité de 30 
francs pour l'avoine qu'il avait semée dans les fossés 
et de solder à l'avenir les 24 francs de redevance à M. 
de Longueval. 

Le château fut alors approprié à sa nouvelle des
tination. Tout ce que ses débris avaient conservé 
d'apparences guerrières disparut pour faire place à des 
constructions modernes et on le vit se relever de ses 
rnines,non plus pour la guerre et la destruction, mais 
pour devenir le siège d'un grand établissement in· 
dustriel. Installée à Saint-Gobain, la compagnie fit 
renouveler son privilège pour la fabrication des gran
des glaces, elle obtint également la confirmation de 
ses nombreuses immunités et fut autorisée à placer 
sur le frontispice de ses bâtiments ces mots: Manu
lacture royale des grandes glaces, et à revêtir ses 
portiers de la livrée royale (février 1693). 

Au moment où Hyacinthe Baudet transporta son 
droit au bail du (hàteau de Saint Gobain à MM de 
Nehou et de la Pommeraye, la rédaction d'un état de 
lieux fut prescrit par les ordres de M. Bossuet, in
tt'ndant de la généralité de Soissons, l'opération fut 
confiée à MM. Louis-François Camus, iubdélégué à La 
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Fère, Jean Gruge, architecte des bâtiments du roi et 
Nicolas de Rouvray, arpenteur à Saint-Gobain, 

Nous terminerons notre récit en empruntant à ce 
procès-verbal, daté du 2 juillet 1693, quelques 0itations 
qui nous feront connaître dans quelle situation se 
trouvait alors le château, 

« Premièrement avons fait le tour des fossez qui en
tourent ledit chasteau que nous avons trouvés rem
plys en partie par des mazures ou débris de murail
les qui entourent pareillement le dit chasteau lesquelles 
sont en parties tombées dans les fossez, le surplus 
d'yceux étant rempli de ronces, buissons et quelques 
ceriziers et arbres sauvages, le tout de peu de valeur, 
à la réserve de trois gros noyers que nous avons trou
vés autour des dits fossez, lesquels fossez bornent tout 
le terrain dépendant du dit chasteau, ainsi qu'il nous 
a été certifié par plusieurs habitants du dit lieu de 
Saint-Gobain; lequel terrain, le sieur de Rouvray 
nous a dit contenir sept arpeuts cinquante verges, par 
l'arpentage qu'il en a fait lm notre présence, 

« Ensuite nous sommes entrés dans le dit lieu par 
une très méchaute porte toute pourrie et de nulle va
leur, la porte ordinaire et le pont levis dudit chasteau 
ayant été ruinés et abattus lors du razement d'i
celui: au costé gauche de laquelle nous avons trouvé 
un petit carré vouIté couvert de terre sans aucune 
croisée, dans lequel nous avons trouvé une cheminée 
toute ruinée ayaut une petite porte de nulle valeur 
sans aucune serrure pour la fermer, 

« Un peu plus avant nous avons trouvé un passage 
contenant six thoises de long sur deux thoises de 
largeur, aux deux côtés duquel il y avait autrefois un 
fossez et une muraille qui séparoit aparemment une 
cour de derrière dudit chasteau d'avecq celle ou res
toient les bâtiments, le dit fossez étant A présent 
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presque remply par une partie de ces murailles qUI 
sont tombées dedans, dans lequel nous avons pareille
ment trouvé des ronces et buissons et dix ou dou~e 
seriziers et autres petits arbres de fort peu de 
conséquence . 

• En entrant par lequel passage uu peu à droite 
nous avons trouvé une fort grosse mazure composée 
de débris d'une grosse tour, laquelle tour a paru avoir' 
été ruinée par une mine, laquelle a partagé eu deux 
ladite tour, la moitié étant tombée au diet endroit et 
l'autre etant restée debout, denviron quinze thoises de 
haut, sans aucun escalier, chambre ni lieu pouvant 
servir en aucnne manière à quoi que ce puisse être, 
n'y ayant plus que les ancieus matériaux. 

« Derrière le costé de laquelle tour nous avons trouvé 
les murailles d'un anden bâtiment ruiné de fond en 
comble sans qu'il y soit resté uue pièce de bois mais 
selùement des restes de murailles, d'anciennes pierres 
de taille et autres matériaux, de la hauteur de 3 à la 
thoises et d'environ la thoises de circonféreuce. Dans 
lequel vieux batiment nous avons trouvé le rest.e d'uno 
voulte à laquelle on a fait depuis le razcment du dit 
chasteau un plancher d'uno poutre et de trente deux 
doubleaux, la dite voulte ayant été planchoyée eu bas 
et formée par le bout de murailles pour en faire une 
espèce de chambre, à laquelle on a fait une cheminée, 
des croisées sans aucun chassis, portes n'y vitres, n'y 
ayant que des contrefenestres. Au bout. de laquelle 
nous avons trouvé une espèce de petite cam fermée 
d'un mur de pierres posées à secq, dans laquelle nous 
avons trouvé ulle autre voulte où il n'y a pas sécurité 
d'entrer à cause de son antiquité et que iout y tombe 
en resbus. 

Au côté gauche de laquelle tour nous avons trouvé 
les mazures d'une asile du dit chasteau tombèe dans 
leurs fondements, de laquelle il ne reste aucun bâliment 
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!ly muraille, au bas de laquelle place dudit asile se 
trouve une tour carrée sapée à moitié par bas qui 
n'est d'aucun service, n'y ayant pas d'entrée, au pied 
de laquelle il y a une terrasse élevée de cinq pIeds, 
au coslé de laquelle nous avons trouvé deux carrés de 
mnrailles d'environ douze à quinze pieds de hant ct de 
vingt thoises environ de circonférence où il y avait 
autrefois trois chambres, les dits carrés étant sans 
aucune ouverture, remplis de broussailles et de 
ronces. 

" Auprès des quels carrés il y a une descente qui 
conduit à une contremine voultée qui régnoit tout 
autour du dit chasteau, laquelle est en plusieurs en
droits comblée par la rupture de la voulte. 

« En continuant de visiter le reste du terrain nous 
avons trouvé aut.)ur d'ycelui cinq petites tours en 
partie ruinées. 

« De tous quoi avons fait et dressé le dict procès 
verbal que nous avons signé ayec nostre greffier le 
dict jour et an sus dicts (l). » 

Telle fut l'origine et la fin du chateau de Saint
Gobain dont on distingue à peine aujourd'hui quelques 
vestiges sous les immenses constructions dont une 
compagnie riche et puissante a recouvert son emplace
ment, devenu bientôt trop étroit. 

Les instruments de gnerre ont disparu pour faire 
place aux engins de l'industrie; anx hommes d'armes, 
aux soudards trop souvent cruels, ont succédé des 
milliers d'onvriers formant la grande famille active et 
laborieuse qui exporte ses prodnits jusqu'aux extré-

(i) les grandes USHtPS de France, [Jar Turgan. - Saint Gobain l 

page 18. 
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mités du monde et qui, lej24 octobre 1865, célébrait la 
deux centième année de sa fondation, c'est à-dire sa 
deux centième année de travail, d'honneur et de pros
périté, dont 180 passée3 sur le sol de Saint-Gobain, 

La séance est levée à 5 heures. 

Le Président: DE LA PRAIRIE. 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCHEUR. 
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tout dans l'arrondissement de Vervins. Il a consa
cré un chapitre entier aux signatures des femmes 
qu'on avait jusqu'ici regardées comme fort rares. 
Toutes ces signatures dessinées grossièrement, et 

'dont M. Joffroi a reproduit un grand nombre, re
présentent en général les instruments de travail 
propres à chaque profession, par exemple, les maré
chaux dessinent un marteau, une enclume, un fer à 
cheval; les serruriers une clef; les femmes une q ue
nouille, une pelote, une paire de ciseaux, Ces si
gnatures appartiennent, dit l'honorable membre, au 
XVII" siècle; M. Ed. Fleury en a trouvé cependant re
montant au XVI' siècle, dans les titres de la ville de 
Laon, Il y en a peu à partir du XVII'. 

M. l'abbé Pécheur lit dans le Bulletin de la Société 
des antiquaires de France ,36 trimestre de 1878), une 
communication de M. Anatole de Barthélemy sur une 
sépulture découverte par M. Frédéric Moreau au ci
metière d'Arcy-Sainte-Restitue, et dont il décrit le mo
bilier. 

Le même membre lit encore, dans le même Bulletin, 
une autre communicatioll de M. Héron de Villefosse, 
relative à l'inscription d'un sarcophage découvert à 
H0rmes (Oise), par M. l'abbé Hamar!, et sur laquelle 
on croit lire ces mots: Vil'anis Ratumagensibus qu'on 
traduirait par les habitants dn Ratumagus que Pto
lémée donne pour capitale aux Si/valleotes. M. Ha
mard croit qu'il faut placer ce lieu à Hermes, qui est 
trop près de Beauvais, mais M. Longnon propose d'i
dentifier Ratumagt<S à Pont-de-Ro~ sur l'Automne 
aux contins des diocèses de Senlis et de Soissons. M. 

T. X. 5. 
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l'abbé Pécheur pense, avec plusieurs auteurs, que 
Ratumagus n'est autre qu'A ugustomagus Ile Senlis ac
tuel) dont les deux premières syllabes ont été rem
placées, lors de l'érection du pagus silvanectensis en 
cité, par le nom d',!'ugustus, selon un usage fréquent 
alors. Il identifie donc Ratumagus à Augustomagus, et 
persiste dans l'opinion qu'il a émise sur ce point dans 
son ,lfémoù"e sur' la cité des Surssiol!s. Du reste, 
ajouta,j;..il, M. Longnon croit qu'on peut considérer 
avec une «quasi certitude la civitas silvaneclensium 
comme un démembrement de la cité des Suessions 
contemporaino de la conquête rùmaine, » thèse sou
tenue dans ce mémoire avec lequel le savant acadé
micien se trouve d'accord en plusieurs points. 

La séance est terminée par la communication sui
Tante faite par M. Piette sur la déclaration de la guerre 
dite de 30 ans. 
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DÉCLARATION DE LA GUERRE 

dite de 30 8n8 

(1635) 

La déclaration de guerre d'une nation à une autre 
est lin acte public d'une telle gravité, que dès les 
temps les plus reculés, on s'est plu à l'environner 
d'une certaiGe solennité, Chez tous les peuples civili
sés, il y avait des personnages spéciaux qui, sous dif
férents titres, étaient chargés de notifier les décisions 
de ce genre, et jouissaient de privilèges plus ou moins 
étenùus pour l'exercice de leur charge. 

Chez les Romains, l'officier public chargé de dé
clarer la guerre au nom de son pays, était désigné 
sous le nom de féciale et ce n'était qu'après trois som
mations faites sur la frontière et après l'invocation des 
dieux, qu'il se déterminait à lancer uue javeline sur le 
territoire ennemi, comme symbole des premières hos
tilités. 

Dans les temps plus rapprochés de nous, chez les 
nations europ.lennes et particulièrement en France, 
on se servait pour déclarer la guerre, d'un person
nage appelé héraut et quelquefois héraut d'armes, 
auquel on appliquait une désigmtion nObiliaire, avec 
les armoiries qui la distinguait. 

Aujourd'hui, dans notre temps de haute civilisation, 
nOus avons simplifié les choses, les gouvernements 
pour justifier leurs déclarations de guerre,se contentent 
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d'exposer leurs griefs dans un manifeste et c'est alors 
à laquelle des deux nations se jettera la première sur 
l'autre pour s'entredévorer à la façon des bêtes fé
roces. 

Mais ce n'est pas des féciaux, ni des hérauts, ni 
des diverses façons de déclarer la guerre autrefois, 
que j'ai l'intention de vous entretenir. Je veux seule
ment vous faire connaître dans quelles circonstances 
et à quelle époque on se servit des hérauts pour la 
dernière fois en France: les incidenh dont fut mar
quée leur dernière mission ne manquent pas d'uue 
certaine originalité et méritent d'autant mieux d'être 
rapportés ici, qu'ils sont peu connus. 

Vous trouverez aussi, Messieurs, dans ma commu
nication, un peu du parfum de l'histoire locale puis
que c'est sur les coufins même du département que la 
guerre a été déclarée et que celui qui l'a dénoncée était 
un habitant de Neuchatel-sur-Aisne. 

Dans le cOllimencement de l'année 1635, au milieu 
des intrigues et des conspirations qui se formaient, 
sans cesse contre Richelieu, ce ministre habile et re
douté, n'en poursuivaE pas avec moins d'ardeur la 
tâche qll'il s'était imposée,d'abattre la puissance de la 
maison d'Autriche,il cherchait et méditait de nouvelles 
entreprises pour arriver à ses fins, lorsque la conduite 
des Espagnols et surtout les mauvais traitements qu'ils 
firent subir à l'électeur de Trèves, allié de la Fran
ce, lui fournirent l'occasion qu'il attendait. Au 
mois de mars 1635, il enYoya à Bruxelle3, uu héraut 
pOllr déclarer la guerre au cardinal Infant, gouver
neur des Pa) s-Bas, ce messager de guerre sc nommait 
Graciolet, il était de Nellchatel-sur-Aisne (1). On l'a-

(1) /ll$tmre du a~(}cèse de Laon par D. Lelong, p. 49(), 
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vait qualifié du titre d'Alençon dont il portait les 11.1'

mes sur ses habits et sur son manteau. Jean Graciolet 
partit de Neuchatel le 9 mai 1635, accompagné seule· 
ment d'un trompette, il passa au pied de la IllOntagne 
de Laon, évitant d'entrer dans la ville parce que la 
peste y sévissait avec intensité (1) et arriva le 19 à 
Bruxelles. Dès le lendemain il se présenta au palais 
du cardinal, mais à l'aspect d'un personn"-ge, sans 
suite, qui n'était porteur d'aucun titre officiel et qui 
n'avait pour justifier sa qualité que l'étrangeté de son 
costume, la susceptibilité espagnole se trouva blessée, 
les officiers dn prince refusèrent de reconnaître en lui 
un envoyé du roi de France et lui interdirent l'accès du 
palais, affectant de ne le considérer que comme un 
simple héraut d'armes, c'est-à-dire comme un de ces 
fonctionnaires qui, en France et en Angleterre, sont 
spécialement chargés de ce qui concernent les hon
neurs à rendrtl, en règ"leut les formalités, les usages, 
président à leur exécution et qui, en raison de la na
ture de leurs fonctions, sont obligés d'avoit· quelques 
notions de l'art héraldique. Le prince informé Ini
même de la présence de ce singulier ambassadeur, af
fecta comme ses courtisans de ne voir en lui qu'un 
simple héraut d'armes et désigna un savant de Bru
xelles pour le recevoir et l'examiner. 

Nous empruntons le récit de cette entrevne à celui 
qu'en a douné le savant jésuite Jules Chiffiet, daus un 
mémoire écrit en latin sur le siège et la délivrance de 
la ville de Saint-Omer (2), mienx qne l"anal)se la 
plus scrnpuleuse, il nous en fera connaître les détails 
cnrieux. 

(1) Memoi,"e! manusctits sur le Laonnois, par Q. Leleu, tome I[~ 
p 599. 

\2) Julii Chiffietii. Audomamm obcssumetliberatum, anno KDClXX'\o'U, 
Autuerpiae ex·ofiicind Plantinlana Ballhasari, MOieti XDCU. 
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« On sait, dit-il, le respect des Français pour les 
traités; dans la trente-cinquième année de ce siècle, 
l'ennemi de la paix commenÇl à les tourmenter, ils 
préférèrent à leur propre tranquillité l'avantage de 
décîmer les populations et de ruiner les villes. 

« Avant toutefois de se déclarer et pour mpttre de 
leur côté le respect apparent des règles, ils envoyè
rent comme héraut d'armes un individu nommé Jean 
Graciolet qui, suivant la coutumo observée par nos 
prédécesseurs, signifiât la guerre au nom du roi de 
France. Ce Graciolet, un manteau jeté sur ses épaules, 
portant le chapeau à plis serrés, arrondi par le haut, 
ne s'arrêta point comme on faisait anciennement sur 
la frontière du royaume, mais se rendit tout droit à 
Bruxelles. Les courtisans étonnés de cette démarche 
inusitée, ne connaissant guèro que par les images les 
hérants d'armes, surtont employés dans les relations 
des princes entre eux, commencèrent à s'informer de 
ce qu'étnit ce personnage. Ferdinand, infant d'Espa
gne, fit venir lni·même un homme expert et érudit 
dans la science héraldique et lui ordonna de s'entre
tenir avec ledit Graciolet sur quelques parties de cette 
science, afin de s'assurer de la condition et de la ca· 
pacité du prétendu héraut. Ce docteur alla donc le 
trouver. Tout d'abord il lui demanda poliment com
ment se portaient les hommes célèbres dans cet art, 
François de Chevriers, seignenr de Saint· Maurice ; 
Scevola et Louis de Saillte·Marthe, frères jumeaux; 
Pierre d'Hozier, chevalier du collier; André Duchêne 
et quelques autres dont les ouvrages sur cette matière, 
SOllt connus du monde entier, l'autre répondit qu'il 
ne les connaissait pas même de nom. Il continua à 
l'entretenir, louant les vieux usages en S~ félicitant 
que les hérauts recommençassent à circuler de l'une 
à l'autre partie comme" dans l'ancien temps, enfin il 
l'interrogea sur ce que les Français nomment l'émail 
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qui est un des points les plus importants de l'art hé
raldique, c'est un écusson la plupart du temps en or, 
couvert d'un émail pour désigner chaque pays, les 
hérauts reç.oivent le nom qui y est inscrit et doivent 
le porter sur la poitrine du côté gl1Lche comme nn fer
mail. Cet homme ignorant ne savait rien de l'émail 
non plus que des autres parties de l'art. D'ailleurs 
assez pétulant en paroles, il ne se montra tout à fait 
ignorant qne dans la science qu'il prolessait. 

« Le docteur envoyé pour l'interroger, revint au 
conseil, le prince lui demanda son opinion, il répondit 
que rhomme qu'il avait examiné était hardi, plaisant. 
mais héraut par le manteau seulement Ce manteau 
même sur les manches dnquel était inscrit Alençon, 
n'était pas une marque suffisante de sa profession. En 
Belgique on ne connaissait pas ce symbole, les trois 
fleurs de lys du roi, pour désigner la maison d'Alen
çon, qui porte l'écusson de France, vermillonné au 
bord. 

« Il l'avait questionné sur l'émail, que n'avait pas 
même négligé, comme on le voit, dans Commines, le 
faux héraut envoyé par Louis XI au roi d'Angleterre. 
enfin CGt individu n'avait aucun diplôme dont les hé
rauts avaient besoin jadis dans la guerre où ils étaient 
particulièrement employés. C'est ainsi que du temps 
de ['empereur Charles Quiut, Bourgogne (on désignait 
l'homme par ses fonctions) allait trouver François let, 
roi de France, pour lui assigner un lieu particulier 
pour un combat singulier, près du fleuve de la Vi
douze, entre Henda) e et Bayonne, n'obtint pas de 
Saint-Bollnet, gouverneur de Bayonne, la permission 
de se rendre auprès du roi, avant qu'elle lui ait été ac
cordée par écrit. » 

Les membres les plus prudents du conseil voyant 
qu'on avait à faire à un personnage inconnu et étran
ger, ne jugèrent pas convenable de l'admettre en 
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présence du prince. Par ordre de ce dernier, il fut 
bien traité dans la maison de Charles de Lockenghien, 
ancien bourgmestre, commandant des gardes de Bru
xelles, et eut €,lisuite la permission de parUr. 

Jean Graciolet mécontent de n'avoir pu signifier 
sa déclaration ni au cardinal infant, ni à ses officiers 
qui refusaient de l'écouter, attendit ces derniers au 
sortir du palais et la jeta à leurs pieds, puis reprit la 
route de France. Arrivé à la Rouillée, dernière com
mune du Hainaut Autrichien, non loin du village de 
La Flamangrie, appartenant au territoire Français, il 
fit planter une potence à cent pas de la porte de l'é
glise, et y attacha une copie de la déclaration de 
guerre, pendant que son trompette sonnait la cha
made (1). 

Il se dirigea de là par Vervins, Laon et Soissons, 
vers Château-Thierry, pour rendre cumpte de sa mis
sion an roi qui s'y trouvait alors. 

C'est ainsi que fut déclarée la guerre de 1635 et 
c'est dans cette circonstance que· l'intervention du 
héraut fut employée pour la dernière fois (2). 

Les hostilités ne tardèrent pas à s'ouvrir et la 
guerre qui n'avait eu jusque là que l'Allemagne pour 
théâtre, répandit bientôt sur nos contrées voisines 
des Pays-Bas .une série de d6sastres qui renouvelè
rent au XVII' siècle, toutes les horreurs du XVI', et 
cela pendant une longue suite d'années, car il ne fallut 
pas moins de trente ans pour réaliser le vœu de 

(1) 1/,,/oire de Loul, X/II par le père Griffet, année 1635. 
2) Elémenls de l'fII,toire de Fraoce par l'abbé Millol, de l'Académie 

françaIse, t. Ill, p. f'J. 



- 41 -

Richelieu et réduire la maison d'Autriche à n'être 
plus quo l'ombre du colosse qui menaçait l'Europe 
de la servitude. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le President: DE LA PRAIRIE. 

Le Secrétaire: l'abb6 PÉCHEUR. 

o .... 

6, 
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6' Bulletin de la Société d'études scientiflq ues et 
archéologiques de Draguignan, t. Xl, 1876-1877, 

NOMINATION DE MEMBRES. 

M. Le Lorain, propriétaire à Bucy-Ie·Long est nom
mé membre titulaire. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

M. Michaux, imprimeur de la Société, dépose sur le 
bureau un certain nombre d'exemplaires du volume 
du Bulletin de 1877. 

Le même Membre donne communication de nou
velles planches de l'Album de Caranda de M. Fr.idéric 
Moreau; elles représentent, avec une fidélité scru
puleuse, plusieurs des objets trouvés par l'infatigable 
et intelligent antiquaire, au cimetière d'Arcy-Sainte· 
Restitue. En général les objets découverts à plusieurs 
reprises dans cette nécropole se rapportent aux épo
qn~s celtiques, gallo-romaines et frankes, et sont d'un 
grand intérêt. Aucune description ùe saurait rempla
cer la vue de ceux que possède M. Frédéric Moreau, à 
moins qu'on ne puisse examiner les magnifiques des
sins qu'en a donnés M. Pilloy, l'auteur de l'Album. 
De nouvelles félicitations sont adressées par la com
pagnie à M. Moreau et à M. PiIloy. 

M Picttequi se livre à l'étude du cartulaire de st
Michel en Thiél'lldl'l, lit quelques-unes des chartes 
contenues dan a ce précieux manuscrit que possède la 
Société, entre autres une pièce relative au meurtre 
d'un abbé par nn j"une seigneur du lieu, et à la péni
tence qui lui 1\ été imposée pour le rachat de son 
crime. 
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M. De ia Prairie expose sommairement, d'après 
les Bulletins de la Société d'études scientifiques et ar
chéologiques de Draguig9-an, les particularités de la dé
couverte d'ulI dolmen curieux du pays, sous lequel on 
a trouvé ensemble des objets en pierre taillée, en 
bronze, en cuivre; des vases, des ossements attribnés 
à la période préhistorique, par l'auteur de la descrip
tion du dolmen_ 

M. l'abbé Pécheur donne lecture d'uue notice sur les 
derniers seigneurs de Berzy le-Sec et de Vierzy. 

LES DERNIERS SEIGNEURS 

de Berzy-le-Sec et de Vierzy 

Le domaine de Vierzy, village qui faisait partie du 
marquisat Je Cœuvres et dont nous avons souvent 
parlé dans les Annales du diocèse de ~SOiSSOiU, ap
partint longtemps à la célèbre maison d'Estrées qui 
avait succédé aux anciens seigneurs. Son antique châ
teau, aujourd'hui transformé en ferme, subsiste en
core presque en son entier et attire la curiosité des 
voyageurs et des touristes, surtout pal' les restes d'une 
galerie extérieure en terrasse qui servait de promenoir. 

Gabrielle d'Estrées y fit plusieurs séjours et y reçut 
Henri IV dans ses courses guerrières. Le roi avait fait 
la connaissance de cette jeune fille lorsqU'Il ûampa, le 
10 novembre 1590, à Coouvres, où elle habitait le châ
teau de son père, Antoine d'Estrées. Le 23 il s'arrê
tait à Vierzy d'où il cspét'ait aller atteindle les Espa
gnols qui s'acheminaient vers Fère-en-Tardenois. 

La dernière propriétaire de Vierzy de la famille 
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d'Estrées fut madame de Noailles, veuve de Victor
Marie d'Estrées avec lequel s'éteignit cette noble race. 

De celle-ci elle passa à Mme de Saint Fargean qui 
posséda aussi la terre de Berzy-le-Sec laquelle confi
nait au domaine de Vierzy. Ce villago était de la châ
tellenie de Pierrefonds et son château, qui a conservé 
ses formes antiques, mérite d'être visité. Du reste l~s 
Bulletins de la Société renferment sur les deux châ
teaux de Vierzy et de Berzy de curieux renseigne
ments que l'on peut consulter. 

Madame de Saint-Fargeau était elle-même veuve 
d'un opulent seigueur, le prince de Chimay, et prenait 
la qualification de dame et vicomtesse de Berzy et des 
hameaux de Chazelles, Léchelle et Visigneux, et avait 
en ces lieux, ainsi qu'à Vierzy, comme ses prédéces
seurs, la justice haute, moyenne et basse. 

Voici d'ailleurs une pièce authentique qui fournit 
tous les détails désirables sur l'état civil et seigneurial 
de cette dame et de son mari le prince de Chimay. 

Dans des lettres du 29 novembre 1787, de Louis de 
Beffroy, chevalier seigneur de Beffroy, de la Grève, 
L'!Iersy, grand bailli provincial et perpétuel de Sois
sons, passées pardevant les notaires royaux de cette 
ville, en présence de M· Antoine-Marie-Victor Letel
lier, conseiller du roi, grenetier au grenier à sel de 
Soissons, son fondé de procuration. Elles'intitule ainsi: 
« Tr?s haute et puissante dame Charlotte Le Pelletier 
de Saint-Fargeau, veuve de très haut et très puissant 
seigneur, monseigneur Thomas-Alexandre-Marc d'Al
sace d'Hénin-Liétard, comt!) de Bossu, prince de Chi
mayet du Saint-Empire, grand'ù'Espagne do premiêJ'e 
class~), colonel au régiment des gardes du corps du roi 
de Pologne, dame des terros, vicomtés et seigneuries 
de Berzy, Vierzy et autres lieux, demeurant à Paris, 
rue du Bac, paroisse de Saint-Sulpice 'i. Il s'agit dans 
ce titre de la location à cens et à surcens, de terrains 
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vagues et d'une partie des fossés de !'nèlcieu château 
de Berzy à un sieur Dourlens, laboureur (1). 

Madame de Saint Fargeau paraît avoir eu plusieurs 
neveux et appartenait à l'opulente famille de robe de 
ce nom. Ceux-ci devaient sans doute hériter de sa 
grande fortune, à moins qu'elle n'ait eu elle-même des 
eufants, ce que nous ignorons, si la révolution n'était 
venu tout renverser. 

Le chef de cette famille, probablement frère de 
Mme de Saint-Fargeau, Etienne-Michel Le Pelletier, 
comte de Saint-Fargeau, eut quatre enfants: Michel 
Lepelletier, Félix Lepelletier, Amédée Lepelletier et 
Daniel Lepelletier de Saint-Fargeau. Il était président 
à mortier au Parlement de Paris, et mourut en 1778. 

L'aîné, Louis-Michel Lepelletier de Saint-Fargeau, 
né à Paris le 25 mai 1760, fut successivement avocat
général et président à mortier et embrassa avec ar
denr les principes de la Révolution. Député aux Etats
Généraux et à la Convention, il vota la mort de 
Louis XVI et, à la veille de l'exécution, fut tué par 
Pâris, ancien garde du corps de ce prince, 10 20 Jan
vier 1793. L'assassinat eut lieu dans un restaurant où 
il était entré pour diner. Cet établissement était tenu 
par une dame de Soissons, Mme Febvrier, qui était 
grosse alors. C'est devant ella que se passa cette triste 
scène. Il n'y a guère que trente ans que son mari et 
elle mourUient à Soissons où ils s'étaient retirés. 

Félix Lepelletier de Saint-Fargeau, frère du précé
dent, né en 1767, se précipita comme lui dans les agi
tations de la Révolution. Il n'en fut pas moins ensuite 
porté sur la liste des émigrés et inscrit, au 18 Bru
maire, sur celle des déportés à Cayenne, avec beau
coup de députés, mais Bouaparte annula cette pros-

(1) Ârdli\'el communales de Derzy. 
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cription qui avait été l'œuvre de l'abbé Sieyès. Revenu 
de l'exil il s'établit sur ses propriétés s'occupant beau
coup d'agriculture. Il fut inquiété sous la Restauration 
et revint se fixer à Paris, Félix cut la tutelle de la fille 
de sail frère Michel, Mlle Lepelletier qui se maria d'abord 
avec un jeune Hollandais, profita ensuite de la loi du 
divorce et éponsa en secondes noces Le Pelletier de 
Morfontaine son cousin, ardent royaliste, lequel périt 
d'une chute de cheval. Celui-ci était fils ou petit-fils 
de Le Pelletier de Morfontaine intendant de Sois
sons? 

Amédée·Louis-Michel Le Pelletier de Saint-Fargeau, 
né en 1769, ne suivit pas h route tracée par ses aînés. 
Très-bon chrétien, il émigra avec uue partie de sa 
famille après avoir assisté aux funérailles de Michel, 
mais revint sans doute dans les délais prescrits car il 
paraît ensuite comme administrateur du district de 
Mantes. S'étant caché pendant la Terreur chez un ma
réchal ferrant, il en ép9usa la fille dont la beauté l'a
vait touché. Il publia un mémoire pour la défense de 
son frère Félix, lors de son procès à la haute cour de 
Vendôme, et réclama plus tard avec celui-ci, auprès du 
Directoire et du Corps législatif, les effets de l'adoption 
nationale de !lIlIeLe Pelletier,leur nièce,pour empêcher 
son mariage avec un étranger. Amédée se livrait avee 
ardeur à l'étude de J'entomologie, et puhlia : 1° 1110'10-

graphia tenthredinetarum sYllonimia extricala (Pan
siis 1823, in-So); 2° en collaboration avec Vieillot et 
Desmarest de Blainville une Faune française (Paris 
1821 et suiv.) où il s'occupa surtout de la description 
des lépidoptères. Amédée Le Pelletier était membre ho
noraire de la Société d'Histoire naturelle de Paris. 

Nous trouvons encore dans les biographies deux 
autres Le Pelletier; Daniel Le Pelletier de St-Fargeau, 
né en 1773, qui ne peut être frère des précédents, 
leur père Etienne étant mort en 1778 ; et un Le Pelletier 
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de Saint-Fargeau, avocat au Châtelet,qui émigra, mais 
qui, rentré à temps, put sauver sa tête et mourut pen
dant la Hévolution. Daniel ayant également émigré 
servit S(,uS Condé dans l'armée prussienne. Fait pri
sonnier à 'Wissembourg il se fit passer pour Liégeois et 
resta en prison pendant trois ans sans être reconnu; 
il fut employé à des travaux de route et de construc
tion et rentra dans ses droits sous le Directoire. De
venu officier dans les gardes du corps en 1814, il 
donna aux Bourbons pendant les Cent jours des preu
ves signalées de son dévouement jusqu'à exposer sa 
vie pour leur cause; il servait encore en 1836. 

Amédée, on vient de le voir, était un naturaliste fort 
distingué. Ayaut acheté après les troubles la Maison 
de la Barre à Berzy ancien domaine de sa famille, de 
M. Dequesue, homme de loi à Soissons, l'an IX de la 
République, il vint s'y fixer. l.a Barre était un fief de 
l'évêché de Soissons, appelé aussi la Burye ou Cour 
Lévêque, près duquel il y avait une ferme appartenant 
à Saint-Jean-des Vignes, laquelle avait été baillée à 
Pierre Gosset, ci-devant chanoine de Soissons (1). 

Le comte embellit cette antique demeure et surtout 
y pratiqua des avenues sur la plaine et de beaux jar
dins. Il fit même construire dp magnifiques serres et 
se ruina en fleurs. Il possédait encore aux environs les 
bois de Charentigny, de Missy·au-Bois et le moulin 
de Berzy, débris de J'immense foriune de sa famille 
qui montait, dit-on, dans le pays, à un million de 
livres de rente, ce qui est croyable puisque celle de 
Michel-Louis s'élevait à cinq cent mille livres de re
venus. Le notaire Aunay, de Saint-Germain, près 

It) Au-dessous de Berzy il f ij\'ait le Champ des pedifér~sj c'était le 
cimetière des eccJôsiastiques lépreux de SOISsons j c'est la peut-être 
qu'était, dit Cabaret, leur maladrel'ie. 

T,X .. 7 
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de Paris, homme d'affaires de la princesse de Chimay, 
s'était fait autoriser par elle, lors de la veute des biens 
uationaux à achetel' la seigneurie de Vierzy, avec 
promesse de la lui rendre lorsque les temps seraient 
devenus meilleurs, mais il ne lint pas sa parole et 
garda les fermes de ce lieu dent il demeura posses
seur. 

Nommé maire de Berzy,en 1816, par le marquis de 
Nicolaï, préfet de l'Aisne, Amédée de Saint-Fargeau 
se démit de ses fonctions en 1826, quitta Berzy et 
mourut à Clichy la· Garenne. Il vendit La Barre et la 
ferme de Saint-Jean à M. Lothe qui les revendit à M. 
Pestel, ancien entrepreneur. qui les possède aujour
d'hui. Ce dernier fit démolir la ferme et divisa une 
partie des bâtiments en habitations. 

Une ancienne salle voutée du principal corps de 
logis conservé, et accompagnée d'une tourelle servant 
de porte d'entrée et d'escalier, était, paraît-il la cha
pelle du fief dont quelques murailles épaisses rappellent 
seules le souvenir,ail1~i qu'une galerie qui surmonte la 
porte de la cour et servait de communication avec les 
bâtiments faisant face au corps de logis. Dans le jar
din on voit quelques statues allégoriques en pierre 
provenant du château de Visigneux. Quant à l'ancien 
château de Berzy, il fut vendu par M. de Saint-Fargeau 
à M. Moreau, père de celui qui fut président de la 
Société de secours mutuels de Soissons, adjoiut de cette 
ville, et mourut en 1869, Nous adresserons à la mé
moire de ce dernier le reproche d'avoir permis d'enle
ver de ce château, d'ailleurs si bien conservé, 
une cheminée monumentale pour être placée dans 
celui de Septmonts, que restaurait alors un artiste 
peintre de Paris. M. Leman, selon le goût le plus fan
taisiste. On peut voir, dans l'une des salles du château 
d~ Berzy, la plaie béante qu'a laissée dans la muraille 



- 51 -

cet acte peu rélléchi ou plutôt de pur et gratuit van
dalisme (1). 

M. Michaux lit ensuite une note sur le poète 
Lafarge. 

AUGUSTE LAFARGE. 

Le mouvement littéraire qui signala la premlere 
moitié de ce siècle et fut surtout très ardent pendant 
la Restauration, la lutte entre les romantiques et les 
classiques, eut pour combattants toute une pléiade de 
jeunes auteurs, de jeunes poètes, dont quelques-uns 
comme Lamartine, Hugo, Alexandre Dumas, ont ac
quis nne grande renommée, - mais dont leq autres 
bien qu'obscurs et parfaitement inconnus et oubliés 
aujourd'hui, ont néanmoins, sinon eu leur jour de 
gloil'e, du moins apporté leur pierre à l'édifice 

C'est d'un de ces derniers, d'un de ces humbles 
combattants ignorés, q1le nous voulons vous parler, 

Son bagage n'est pas lourd, son œuvre est pour 
ainsi dire perdue, mais n'est-ce pas le but des Sociétés 
comme la nôtre, de rechercher, dans le pas~é, ce qui 
est enfoui, de remettre au jour tout ce qui repose soit 

(1) Nos renseignements sur 111 famille Lepellctier de Saint·F.trgeau ont 
été tirés en parlte des biographiea de Feller) Michaud etc. el de ceBe 
de. Contemporain. par a.hbe Vielb de Bai., foUn etc. 
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dans les profondeurs de la terre, soit dans le linceul 
aussi inviolable de l'oubli. 

Nous le faisons d'autant plus volontiers qne notre 
découverte est due au hasard et concerne un de nos 
compatriotes. 

Auguste Lafarge est né à Villers-Cotterêts vers la 
fin du siècle dernier, 

Ses parents étaient de modestes commerçants; son pè
re,humble chaudronnier,au lieu de lui faire apprendre 
son état, l'avait placé dans une étnde de notaire. Actif, 
intelligent, il parvint à être premier clerc à Paris. 

Bean de figure, gracieux, spirituel, conciliant avec 
tous, il se lia avec les jeunes auteurs d'alors: Béran
ger, Désaugiers, Armand Gouffé, etc, étaient ses 
amis. 

C'était un fashionnable dans l'acception du mot. Il 
tournait gentiment le vers, et à ses heures, comme on 
disait à celte époque, il faisait résonner sous ses doigts 
la lyre aux trois cordes, C'était plaisir de ~e voir lancer 
l'épigramme acerbe, et l'on se prenait à rêver en 
écoutant ses mélancoliques élégies, à la faron de 
Millevoye, 

Un jour. c'était vers t814 ou 1815, il vint à Villers
Cotterêts, Alexandre Dumas qui n'avait alors que 12 
ans environ, raconte ce voyage dans ses mémoires, et 
nons en apprend la cause. 

Lafarge était venu pour demander en mariage la 
fille d'un riche fermier et avait été refusé. Le pauvre 
garçon qui pensait, avec la dot, acheler une étude, 
VOl ait toutes ses espérances déçues. Il avait ell beau 
s'ha biller à la dernière mode, carrick à trente-six 
collets, breloques énormes pendantes, pantalons col
lants et bottes molles. Tous ces avantages aVident été 
déployés en pure perte: l'opulente demoiselle ne vou
lut pas s'nnir an fils du chaudronnier, 
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Cette cruelle déception inspira l'épigramme suivante 
que nous donne encore Alexandre Dumas: 

La fière Eléonore compte avec complaisance 
Les nombreux sOUpIrants qui briguèrent sa main, 

Et que Ra noble inditl('I'cnce 
Paya loujours d'un froid dédain. 

Pourtant, à ses discours que votre esprit résiste; 
S'il en fut un on deux tentés par ses ducats, 
Un volume in-quarto contiendraient-il la liste 

De tous ceux qui n'en voudraient pas? 

Après cette vengeance, dont le bon goût est tout au 
moins douteux, Lafarge retourna à Paris et peu après 
il achetait une étude de notaire dans les environs .. 

Malheureusement pour lui il ne trouva pas de dot, ne 
put payer son prédécesseur et fut bientôt obligé de 
céder. 

Il se lança, à corps perd u dans la littérature. Les 
recueils poétiques du temps contiennent nombre de 
ses pièces. Les almanachs des mnses et des dames 
en sont fournis. 

Un de ces derniers almanachs, imprimé avec luxe, 
en 1827, vient de nous tomber, par hasard, comme 
nous le disions tout à l'heure, entre les mains. Nous 
y trouvons uue élégie ainsi conçue: 

J.A FATALITÉ 

STA~GES ÉLÉGIAQUES 

" Du plus beau jour j9 vois briller l'aurore i 
4t Pur il se lève ct pur il doit finir; 
" Tout me sount· si je soupire encore, 
IC C'est de bonheur. d'amour et de plaisir. 

Il Oui, c'est pOUl' moi ces apprêts, cette fête; 
Il Ces cris jO} eux. ct"s festons sont pour moi ~ 
ft Et cependant une peine secrète 
" Trouble mon cœur et le remplit d·elfroi. 
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.. L'air s'épaissit; un horriblo nnage 
... Porte l'éclair et la Coudre en son scin: 
II( De mon malheur est·ce un triste présage? 
« Ces fleurs aussi se fanent sous ma main. 

te Viens rassurer ma tendresse alarmée j 
te Viens recevait mes sermans et ma !oi: 
te L'aut.el e-st prêt; viens, ô ma bien aimée 1 
fi Le saint pasteur n'aUend plus qu'après toi: li 

D'un étranger, Rinsi la voix plaintive 
Peignait ses vœux, ses craintes tour à tour; 
El, pal' ses chanis, une Coule attentive 
Fêlait déja l'hyménée et l'amour. 

Mais aux tran~ports d'une vive allégres88 
Succède, hélas! un silence profond. 
On le regarde, on l'entoure, on le presse, 
PUlS à ses pleurs par des pleurs on répond. 

« Fuyez, fuyez, ô vous sur qui retombe 
" Du sort jaloux le coup le plus .ffreux! 
(t Au liou d'aulel, voyez-vous celte tombe? 
(( EUe n'est plus! Fuyez, ô malheureux! » 

A cette vue, immobile il s'arrête; 
L'œil fixe, à peine il semble l'espü'el': 
Anéanti dans sa douleur muette, 
L,'infortunû ne pouvait plus pleurer. 

Depuis long-temps de la cloche ébranlée 
Avait cessé le son lugubre et lent: 
Le jour baissait, et sur le mausolée 
L'étranger soul priait en gémissant. 

La nuit plus sombre enveloppait la tens; 
On dit qu'alors du modeste tombeau 
Il s'éloigna pensif et sohtaire: 
Jamais depuis il ne vint au hameau. 

Bientôt le saule, au Cond de la vallée, 
De ses rameaux couvrit deux monumens j 

Le voyageur, sur 10 pierre isolée, 
Lisait ces vers effacés par le tempo: 



- 5~-

• Fragile esquif, balolté par l'orage, 
« Contre les flots luttant avec effort, 
ff Je découvrais, je touchais le rivage; 
l' Un coup de vent m'a jeté loin du port. 

« Nul ne peut fuir sa triste destinée . 
.. Ma douce amie allait combler mes vœux: 
I( Déjà bridaient les tlambleaux d'hyménée 1 

I( Mais le tombeau nous réclamait tous deux. 

li Comme une fleur par l'aquilon flétrie, 
Il Elle eit tombée au printemps de ses jOU1'S 

oK Le même soir, auprès de mon amie, 
• De mes malheurs j'ai vu finir le cours. 1) 

Nous pourrions citer beaucoup d'autreii pièces épar
ses çà et là, mais à quoi bon? Ces deux morceaux 
suffisent pour montrer le genre d'Auguste Lafarge. 

Hélas! si la littérature ne le conduisit pas à la 
gloire, elle le mena encore moins à la fortune. Atteint 
d'une maladie de poitrine qui le fit languir quelques 
années, il succomba vers 1828 ou 1829, dans une mi
sère affreuse. 

Son nom n'a eu guère de retentissement, ses pro
ductions littéraires, pen nombreuses, sont sans grand 
relief et si nons lui donnons aujourd'hui un sonvenir, 
c'est parce qu'il fut l'initiateur pour ainsi dire d'Alex
andre Dumas. En parlant de l'épigramllle qne nous 
avons citée, il dit: 

• Les vers d'Auguste Lafarge furolnt le premier 
« rayon lumineux Jeté dans ma vie; il éclaire des 
I( désirs biell incertains encore, un rêve plutôt qu'nne 
« image, une aspiration plutôt qu'une volonté. (Mé
moires d'Alexandre Dnmas, t. II, p. 36.) 

C'est à ce titre que nous avons cru devoir consa
crer ces ,quelques lignes à notre compatriote, qui, 
comme Gilbertet Hégésippe Moreau, est mort martyr 
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de son culte pour la littérature. Artisan comme SOli 

père, il eut pu vivre heureux, tranquille et honora
blement; poète, il n'est arrivé ni à la fortune, ni à 
l'immortalité. La poésie a aggravé la maladie, l'a con
duit à la misère horrible, puis à la mort, à l'oubli.' 

Les luttes ardflntes étaient au-dessus do ses furces; 
il n'avait ni le souffle créateur assez puissant, ni le 
génie inspiré qui trouve du 1I0uveau, ni l'imagination 
vive qui illumine une œuvre, son talent réel mais 
sans éclat combattait au second raug. II suivait 
l'astre resplandissaut et marchait à son ombre, mais 
ne pouvait aspirer qu'à deveuir uue simple étoile, 
pâle et sans lumière personnelle. 

Mais s'il manquait de force pour vaincre, il avait 
la foi qui vivifie et soutient, la foi, rayon pur qui 
éclaire dans les ténèbres et cache bien des maux, 
aussi était·ce la foi seule qui lui faisait supporter 
avec taut de courage la plus grande douleur physique: 
la faim! 

Après cette leelure le même membre donne la 
description d'une pièce d'or qu'il fait passer sous 
les yeux de ses collègues. 
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40 Bulletin de la Société historique de la Charente~ 

année 1877, 5", série, LI';' • 
~. ,,,... ... .. '! 

5'. L'lnveslipflt~ur:, l)ovemb~e-d~cembre 1878, et 
.. janvier-février 1879 

6° Socù!/é limienne du nor~ ~e la France, janvier
mars -1879. ( 

7° 'Bulletin de la Société des sciences ct arts de Po
ligny (Jura), janvier 1879. 

~. Journal.des. sav~nt;, mar: 1879. 
9° Eulletin de la Sodété historique et archéologique 

de Langres, 1" janvier 1879. ' 
10" Rapport fait au nom de la Commission des An-

o tiquit,}s de France (concours de 1878) par M. Gaston 
Paris, séance du 10 janvier 1879.· 

1l0:Bulletin de li Société hisloriqùe et archéologique 
de l'Orléanai's, n° 98, 3" triInestre de.18i8. 

120 Bulle/in de la Soc~été des Antiquaires de Picar
die, 1878, n~ 4. . . . 

NOMI"ATION DE MEMBRES. . ...... ..... . 
M. le baron Edga~d de B;rral, -ancien sous:préfet de 

Sois;ons, . et M. Bo;rbier, conducteur des ponts-et-
... .. . . ' -

chaussées, faisant fonction d'ingénieur, sont nommés 
Membres titulaires. 

, . 
CORRESPONDA"CE . . 

M le Président lit une lettre de}!. le Préfet de 
l'Ai~ne par laquelle ce magisb-at fait pal'! du désir 
exprimé par le général Carteret; commandant.du 2-
corps d'armée, à Amiens, de possé<ler dans la biblio
thèque central~ éLlblie en cotte ville pour ru-age de 
M~l. les offlcier~ des gal'llisons de la région, les ou-
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vrages relatifs li l'histoire du département de l'Ai5lne 
et particulièrement aux événements militaires dont il a 
~té le théâtre. 

La Société décide qu'eile adressera à l'honorable 
général, par l'intermédiaire de M. le Préfet, les ou
vrages en ce genre qu'elle a publiés en dehors de son 
Bulletin. En outre p~usiel1rs Membres se proposent 
d'envoyer individuellement à la bibliothèque militaire 
d'Amiens les'ouvrages dont ils sont les auteurs. 

M. le Secrétaire donne lecture d'un rapport adressé 
li M. le ministre de l'instruction publique et des beaux
arts, approuvant les réparations faites il la cathé
drale de Reims. Il termine par la lecture de la dis· 
cussion li laq uelle a dOllné lieu ce rapport li la Société 
des antiq naires de France: 

«M. Quicherat expose l'historique de la question. La 
galerie dont la Société de Reims demande la restitu
tion n'était point daus le plan du XIII' ,lliècle, ainsi qu'on 
peut s'en convaincre par l'un des dessins de Villard 
de Honuecourt. Ajoutée au XIV· siècle, lors de la 
construction des tours, elle fut détruite par l'incendie 
qui dévora les combles de l'église en 1481. On la ré· 
tablit sous Charles VIII, en y introduisant les procé
dés de construction et de gcnre de dessin qui étaient 
alors il la mode. C'est il cette restauration de la fin du 
XV' siècle, aujourd'hui en mam'ais état, qu'il s'agis
sait de porter remède. L'architecte chargé du soin de 
l'édifice ayant jugé à pl'OpOS de substituer à l'ollvrvge 
du xv· siècle une galerie dans le goût du xm', les 
archéologues voudraient que l'on se conformât plutôt 
au dessin d'une amorce conservée de la galcri~ du XIV' 

1 M. Quicherat est d'avis que la pensée qui doit pré
sid',r il la réparation des anciens monuments ne ~oit 
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pas être d'en harmoniser les parties lorsqu'ils présen
tent des disparates. Du moment qu'ils comptent plu- r 
sieurs siècles, d'existence, ils contienne ut da us leur 
fabrique du travail de beaucoup de générations, ils 
sont les témoins soit des variatious du goût, soit de 
nécessités qui ont été commandées par les circ ons-

. tances. Il importe de ne pas leur ôtel' l'alüorité qu'ils 
ont comme pièces à l'appui de l'histoire de l'art. D'ail
lems vouloir qu'on les refasse autrement qu'ils ,ne 
sont, n'est-ce pas ouvrir la porte à l'arbitraire et ex
poser le restaurateur, si savant qu'il soit, à commettre 
des anachronismes 1 N'est-ce pas préparer d'étranges 
méprises aux ~rchéologues futurs? M. Quicherat cite 
les restaurations faites depuis cinquante ans il la plu
part des églises de Paris qui ont introduit dans ces 
édifices une infinité de pièces hétéroclites et qui les ont 
rendus impropres à servir de types pour l'étude. êans 
doute il est difficile aux architectes qui sont des ar
tistes, de se renfermer dans la stricte mission d'en- • 
tretenir, lorsque la conservation d'un bel édifice leur 
est confiée Ils. souffriraient d'être obligés, dans une 
réparation, de refaire telles qu'elles étaient, des parties' 
mal couçues, des détails d'un dessin défectueux, 
l'habitude de la symétrie les entraîne à comhler les 
vides de l'œuvre primitive, à finir ce qui est resté ina
chevé ou à remplacer ce qui a été détruit; ils sont 
dominés par le même sentiment qui rendait insuppor
table il nos devanciers la vue d'un antique mutilé. 
Nous ell sommes venus cependant à reconnaîtro quo 
les grandes figures du Parthénon nous représentent 
mieux l'œuvre de Phidias, étant sans tête et sans 
mains, que si elles avaient été complétées par lin 
sculpteur moderne, fût·i1 le plus habile de notre épo
que; aussi les statues et bas-reliefs qu'on apporte à 
présent dans les musoos sont-ils exposés, sans avôir 
subi d'opération préliminaire, dans l'état même 'oû 

• 

.. 
'. • 

• 
.' .. 



.' '. , . 
., - 03-

ils nons sont parvenus·. Quand on a vu daus la grande 
salle des Thermes, au musée de Cluny, les chapiteaux 
de la nef de Saint·Germain-des-Prés, déposés par M. 
Godde en 1819, et qu'on les compare aux copies par 

• lesquelles ils ont ,été remplacés, on reste convaincu 
.qu'il. est aussi impossible d'arriver à l'identité de 

style en copiant la barbarie qu'en cherchant à com
pléter les productions du génie. Le mieux est donc de 
ne pas renouveler ce qui, quoique vieux, peut durer 

~ . encore, et de ne pas refaire ce qui est détruit ou faire 
l< ce qui n'a jamais existé. Cette conclusion convient en 
.. architecture aussi bien qu'en sculpture. En la formu:' 

lant, M. Quicherat déclare se placer exclusivement au 
point de vue de l'hisloire et de l'archéologie. La So
ciété, selon lui, n'a pas à entrer dans d'autres consi-

• dérations. 
• . ~ Après une discussion à laquelle prennent part MM. 

~ . ., Egger, Corroyer et !"abbé Baleslra, la Soc;élé adopte 
, , l'ordre du jour suivant à une grande majorité: • 

« La Société des Antiq uaires de France est opposée 
en principe à toute restauration. )) 

:t 1 J La question· paraissant officiellement décidée coutre 
] l'opinion éluise at soulenue par l'Académie de Reims, 

la Compagnie croit qu'elle n'a plus lieu de s'occuper 
de cette question . 
• 

() M. Piette donne lecture d'une étude sur la maison 
• des Templiers à Soissons . 

• 
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LA MAISON DU TEMPLE 

.. 
• L'ordre du Temple, fondé à Jérusalem en lll8 et " 
dont les commencements furent si glorieux et la fin si 
tragiquê, avait à peine quinze ou seize ans d'existence 
que déjà il possédait des propriétés importantes dans 
le diocèse de Soissons. 

En 1133, Jossolin de Vierzy, évêque de Soissons, 
q ni avait a~sisté au concile de Troyes où les statuts 
de l'ordre furent approuvés et confirmés, fit don, aux 
nouveaux chevaliers, de toutes les dîmes de sa cour de 
Serches pour les récompenser de leur dévouement à la 
religion (1). 

D'autres donations, particulièrement celles d'Eudes .. 
de Saint-Mard, en 1157 et de Robert de Braine en 
1158 ajoutèrent à leurs possessions qui s'accrurent 
encore en 1200 par l'abandon que leur fit Godefroy, 
abbé de Saint-Médard, de tout ce que son monastère 
possédait snr le territoire de Serches, à la seule condi
tion d'un cens annuel de 12 deniers. Les seigneurs dé 
Fismes et de Faverolles surtout, ajoutèrent encore à 
tous les dons qui firent de la cense de Serche:!>, au-

II) L'histoire des Commanderies du grand prieuré de France, cH. 
G.iuthier ê\'~que de SOissons comme l'auteur des hbéralltés f.utes au 
Temple en 1133 c'est une erreur, aucun hèqne du nom de Gd.ulhler 
n'a occupé le siège de Soissons pendant la t1urée du XU' siède. C'eil 
JOlivhn di Vierzy qui &Qu,'erna li diQCCU de H27 a. 1 t.l~_. 

• 
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jourd'hùi le Mont-de-Soissons, un des plus beaux do
maines de la contrée. 

cette prospérité rapide de la milice du Temple ne fut 
pas particulière au diocèse de Soissons, toutes les mai· 
sons de l'ordre y participèreut au même degré, dans 
toutes les parties de l'Europe où elles s'étaient établies, 
de sorte que les religieux Templiers qui avaient fait vœu 
de chasteté, d'obéissance et de pauvreté,arrivèrent bien
tôt, grâce aux donations considérables qui leur furent 
faites et aux profils que leur procuraient la guerre 
contre les infidèles, à un degré de richesses el de puis
sance qui ne pouvait manquer de faire ombrage et 
d'exciter l'enyie. 

Les désordres qui naissent trop souvent de la for· 
tùne, de l'ambition et de l'oisiveté, ne firent point dé
faut aux chevaliers du Temple et fournirent facilement 
l'occasion de les accuser el de les perdre.Le 13 octobre 
1307 tous les Templiers qui se trouvaient en France 
furent arrêtés sous l'accusation de crimes qui mal
heureusement ne sont plus aujourd'hui un problême, 
un grand nombre périrent dans les supplices et l'ordre 
fut supprimé. 

Bien que le roi Philippe·le-Bel profita de l'occasion 
pour remplir son trésor, tous les biens des Templiers 
n'entrèrent pas dans le domaine de l'Etat. Une bonne 
partie fut abandonnée aux hospitaliers de Saint·Jean 
de Jérusalem, de ce nombre fut la Cour de Serches 
qui devint dès lors, sous le titre de Mont-de·Soissons, 
le chef· lieu d'une commanderie importante. 

Un inventaire ou état estimatif des biens et revenus 
de cette commanderie, dressé en 1309, c'est-II-dire 
deux ans après 1:1. prise de possession des hospitaliers, 
inventaire prescrit par ordre du grand prieur de la 
Langue ou province de France, nous fait connaître 
11 ue seize membres ou corps de fermes dépendaient de 
la commanderie du Mont-de-Soissons. 

T. X. 9. 
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C'étaient les maisons ou fermes d'Ambrief, de Ro· 
zières, de Monthussart, de Vieil-Arcy, de Chassemy, 
de Vailly, de Chavonnes, d'Oulchy, de Billy sur
Ourcq, de Vaux-Saint-Nicolas, (Mercin), de Mortefon
taine, de Fismes, de Paissy, de Ste-Gemme et de Cha
tillon. La commanderie avait en outre des biens à 
Bucy·la Long, des vignes à Soupir et à Cerseuil, les 
menues dîmes et les lods et ventes À Augy, un four et 
autres revenus à Serches, des terres à Ciry et un jardin 
à Dhuizy. 

En même temps que le Mont-de-Soissons prospérait 
sous la direction des chevaliers de Saint-Jean de J é
rusalem, comme il avait prospéré sous les Templiers, 
un établissement du même ordre florisshit aux portes 
de Soissons, sur la paroisse de Saint-Léger de Mercin. 
C'était la commanderie de Maupas qui très probable
ment avait aussi la même origine. Le plus ancien 
titre qui en fasse mention est un état de ses biens et 
revenus, dressé le 4 juin 1319 par son commandeur, 
le frère Philippe Courtois. Ils se composaient alors de 
cinq muids de terres arables, d'un revenu de 4 livres 
17 sols; quinze arpents de vignes rapportant 7 livres 
10 sols; huit arpents 1/2 de pré valant 6 livres 16 s. 
Un moulin loué 25 livres. 

Un rapport des commis.aires pour la visite prit;lurale 
de 1495 parle ainsi de ~laupas: 

« Nous avons visité la maison du dit lieu, laquelle 
« est en point. Il y a une salle basse, deux cham
« bres, cuisines, estables faicts par les commandeurs 
« passez et le dit comm'lndeur présent les a bien ré
e par~ s et Illeublez et y fait sa continuelle résidence, 
e en laquelle et au territoire qui est à l'entour, il a 
« toute juridiction et de son temps l'a exercée et coppé 
« oreilles et fouesté (1). » 

(1) Les commanderies du grand prieuré de France par Mao.nier, p. 553. 
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Les membres qui dépendaient de la commanderie 
de Maupas étaient au nombre de cinq d'après l'inven
taire de 1319. C'étaient les maisons de Dhuiselle, de 
l'Àrbre St-Etienne (commune de Pargny-Filain), de 
Magny (canton de Vailly), de Couloisy et d'Atti
chy. 

Vers le milieu du xv' siècle, la proximité des deux 
établissements du Mont-de-Soissons et de Maupas dé
termina le grand prienr, de concert avec le chapitre 
général de l'ordre à les réunir et en 1462, à la mort 
de Guillaume Radonl, commandeur de Maupas, on 
enleva au Mont-de-Soissons les membres de Passy
sur-Sainte-Gemme et Chatillon qu'on donna à la com
manderie de Reims et en compensation on lni adjoi
gnit Maupas et ses dépendances. Le titre officiel, fut 
alors commandeur du Mont-de Soissons et de Maupas, 
mais comme les eommandeul's firent plus volontiers 
et plus souvent leur résidence à Maupas, "usage pré
valut surtout à Soissons de désigner le titul~ire des 
deux maisons sous le titre de commandeur de Mau
pas. 

Comme toutes los congrégations religieuses dissé
minées dans la campagne, les chevaliers du Temple 
avaient dans les villes voisines de leurs établissements 
des maisons d'habitation qui leur servaient tout A la 
fois ponr les nécessités de leurs services et comme 
lieu de refuge quand les troubles et la guerre rendaient 
dangereux le séjour aux champs. 

Dès le commencement du XII' siècle l'ordre p08sédait 
une de ces maisons dans la ville de Soissons. Par une 
déelaration du mois de janvier 1216, un nommé Pon
çard Dupuis, de puteo, reconnait tenir de la chevalerie 
du Temple une maison à Soissons, sise devant l'église 
Saint-André, au canon annuel do 20 sols payables à 
Noël et de 32 deniers et une poule à rendre le jour de 
Saint-Remy, ~ 
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Dans uu bail du mois d'août 1268 la même maison 
appelée la maison du Temple, dornus Templi apud 
suessionem, est louée à vie à un nommé Jacquemiu, 
moyennant un cens de 20 sols par an. 

Au mois de mars 1295, le chevalier Hugues Parant, 
commandeur des maisons de la chevalerie du Temple 
en France, déclare accorder à ses bons amis. Adam, 
dit Clairent et à Guillaume son fils, à ütre de cens et 
pendant leur vie seulement, la maison du Temple sise 
à Soissons, en la rue Saint- Martin, près de la chapelle 
Saint-André, moyennant une redevance de 5 GoIs de 
petits tournois à payer chaque année aux frères du 
Mont-de Soissons. 

Ces indications sont les seules traces de la maison 
du Temple de la rue Saint-Martin; aucun souvenir, 
aucune tradition ne la rappelle à la mémoire des 
Soissonn/lis. Il est probable qu'elle fut détruite en 
même temps qne l'église Sai ut-André en 1414, alors 
que les habitants, menacés d'uu siège reaversèrent 
tout ce qui pouvaitfaciliter à l'ennemi l'approche des 
remparts. 

La maison de la rue Saint-Martin n'était pas le 
seul immeuble possédé à Soissons, par les Templiers: 
dellX autres maisons auxquelles se rattachent leur 
nom et leurs souveuirs pern.ettent de penser qu'ils en 
ont été les propriétaires avant de passer dans les mains 
de leurs successeurs les chevaliers de Saint-Jean de 
Jérusalem, qni les ont possédées jusqu'à la fin du siè
cle dernier. 

La première de ces deux maisons souvent d. signée 
dans les anciens titrcs sous le nom de Maison de la 
croix de fer était située rue de la Mandellerie, au
jourd'hui rue de la Trinité et connne ses bàtiments et 
dépendances s'étendaient jusqu'à la rue de l'Echelle 
du Temple, sur laquelle elle pouvait avoir une sortie, 
011 la considérait quelquefois al\ssi èOtlllne apparte-
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nant à cette rue. Dans un titre de 1588, extrait des 
minutes de l'étude de ~1. Suin, il est question d'une 
maison démolie par ceux de la non velle religion, rue 
de la Mandellerie, autrement de la Trinité, tenant à 
l'hôtel de la Croix de ter et à la commanderie de Mau
pas. Dans un autre titre de la même époque, on parle 
d'nne ruelle à cul de sac donnant dans la rue de la 
Mandellerie,devant et à l'opposite de l'hôtel de la Croix 
de fer appartenant à. la commanderie de Maupas (1). 
Enfin dans nn terrier des propriétés des hospitaliers, 
portant la date de 1642, elle est toujours ~jgnalée sons 
la dénomination de Maison de la Croix de ter, rue de 
la Mandellerie proche le rempart (2). Dans le commen
cement du XVII' siècle, Adrien de Brion, au moment 
où il prenait possession de la commanderie de Maupas, 
la fit réparer et la rendit logeable pour les chevaliers 
qui voulaient résider en ville. 

C'est dans cette maison que jusqu'en ]()u3 se trouvait 
l'auditoire pour les causes ressortissant de la justice 
de la commanderie et c'est probablempnt du signe de. 
cette justice, de]' Echelle patibulaire placée sur le 
rempart, que la rue de l'Echelle du Temple a pris son 
llOm. Malgré les réparations exécutées vers l'année 
1600 par le commandeur Adrien de Brion, la maison 
de la Croix de fer se trouvait encore un siècle et demi 
après. dans un état de délabrement qui la rendait tout 
à fait inhabitable. En 1747 elle fut abandonnée à 
Nicolas Lebeur. seigneur de Ville, avocat du roi au 
bureau des finances de Soissons et à Marie Madeleine 
Menesson Mt femme pOUl' en jouir viagèrement, à con
dition de la reconslruil'e de fond en comble et de 
reudre chaque année a'i commandeur de Maupas une 

(1) Bull'lm de Id. Soci.,é ,lTchéololique de SOlliisons, T. 111, p. 7f-73. 
(~, lIIdolre des commuflder1t.'s dl" 9rantl p1'ltul'é de Franr", p. 4tH. 
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rente de 50 livres, Ici s'arrêtent les renseignements 
que nous avons pu recueillir sur l'hôtel de la Croix de 
fer, rue de la :llandellerie qui nous parait représentée 
aujourd'hui par la maison de M, Grimprel du Gou
lot dont la porte cochère s'ouvre à l'angle de la 
rue de la Triuité, 

La seconde maison appartenant aux Templiers qui 
porta plus spécialement et conserva plus longtemps la 
dénomination de Maison du Tm/ple parce qu'elle ser
vait de résidence aux officiers de l'ordre lorsque les 
besoins de leur communauté les appelaient à Soissons, 
était située vers le milieu de la rue des Rats, à gauche 
en descendant "ers la rivière sur l'emplacement même 
de celle qui porte aujourd'hui le no 8 ; nous en voyons 
mention pour la preIllière fois, à la dernière page des 
preuves du premier volume de l'Histoire de Soissons, 
par Dormay, où l'on trouve la citation suivante: 18 
kat. Julii, Gober/us de Nancello. cilJis Suessiùl1ensis 
dedit nobis domum suam aul Rats con/iguam t'uellœ 

• qua i/ur a l'estaple et domui templaJ'iot'um., Ce texte 
incomplet et sans date, mais qu'on peut faire re
monter sans crainte de se tromper beaucoup, jusqu'au 
commencement du XIV' siècle, nous montre que dès 
cette époque la maison de la rue des Rats était en la 
possession des hospitaliers, Il faut ensuite arriver 
jusqu'au XVI' siècle pour la voir mentionnée dans les 
actes publics, il en est souvent question dans les an
ciennes minutes des études de notaires de Soissons, 
entre autres dans la vente d'une maison sise rue des 
Raatz où pend pour enseigne la fleur de lys, tenam 
à l'hôtel du Temple (1). 

Comme la maison de la rue de la Mandellerie, la 
maison de la rue des Rats se trouvait à la même époque 

(1) Bull.tlR de 1. Société orchéoloiliqua de 50i .. onl, 1. 111, p, 109. 
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dans un état voisin de la ruine, par suite d'un long 
abandon ot des guerres désastreuses dont le pays et 
particulièrement la ville de Soissons avaient été le 
théàtre. Afin d'en tirer parti le chapitre général de 
l'ordre prit la résolution de la louer et le 13' jour de 
juillet 1539, sur son autorisation « religieuse persoune 
frère Paris du Jard, chevalier commandeur du Mont 
de Soissons et de Maupas, concéda à honorable homme 
Robert Berlette, marchand et hourgeois de Soissons, 
à titre de bail à louage pour le terme de vingt-neuf 
ans, la maison avec cour et jardin, contenant en tout 
un arpent ~nviron, assise audit Soissons, nommée le 
Temple, tenant d'nne part à l'hôtel des Rats et à Jean 
Lhomme, d'autre part à M' Antoine Jouanne, et fut le 
dit bail, fait moyennant onze livres tournois de loyer 
et en outre à la charge de faire aux dépens d'icelui 
Berlette, une bonne chambre, un pressoir à vin, le 
plancher du cellier et diverses autres réparations, et 
de plus de fournir un local pour la tenue des plaids et 
servir aux audiences de la justice de la comman
derie. » 

Robert Berlette, non· seulement exécuta fidèlement 
les conditions de son bail, mais il introduisit encore 
dans la maison de nombreuses améliorations qui ne 
lui avaient pas été imposées, il demeura pondant 
vingt aIlS dans la maison du Temple sans se préoccu
per de l'avenir, mais en 1560, au moment où son bail 
avait encore uue durée de neuf ans, prévoyant sans 
doute une augmentation sensible des loyers, dans un 
temps prochain, il sollicita du chapitre provincial un 
nouveau bail de vingt-neuf ans, offrant de renoncer 
volontairement aux neuf années qui restaient encore 
à courir de l'ancien bail et faisant valoir à l'appui de 
sa demande les améliorations considérables qu'il avait 
introduites dans la maison et qui lui avaient donné 
une plus value dont on devait lui tenir compte. Sa 
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réclamation fut éCaRtée et le 3 juin 1560, Loui~ de 
Vallée, commandeur de Flandre, du Mont de Soissons 
et de Maupas, lui concéda un nouveau bail qui fut 
passé devant Me, Bergeon ct Charles Mahert, notaires 
du roi, en son Chatelet de Paris. « Le prix de la re
devance fut porté de onze liures à quinze livres que 
Robert Berlette s'engagea il solder chaque année au 
commandeur ou à ses successeurs à partir de la Saint
Martin prochainement venant pour cou tin uer de la 
sorte vingt·neuf ans durant et à la charge aussi que 
ledit preneur sera tenu entretenir à ses frais, sans di
minution de loyer, la dite maison, en bo!] et suffisant 
état de réparations quelconque!. Le bailleur' se réser
vant le droit de faire visiter la maison tous les trois 
ans et de contraindre le preneur aux réparations s'il y 
a hen, » 

Le 17 du même mois le bail fut ratifié par Georges 
de Courtignon, chevalier commandeur, lieutenant de 
l'illustre et révérendissime, monseigneur de Lorraine, 
grand prieur de France, les commandeurs et frères 
tenant le chapitre provincial au dit prieuré. 

Robert Berlette qui occupe en ce moment la maison du 
du Temple,rappelle naturellement à nolre:mémoire Nico· 
las Berlette qui vivait en même temps que lui et auquel 
nous sommes redevables de documents historiques in
téressant la ville de Soissons, tous deux appartenaient 
sans aucun doute à la même famille. Ne pourrait-on 
pas, sans trop de témérité, supposer que Nicolas était 
le fils de Robert et que c'est dans 1" maison du Tem
ple qu'il écrivit les mémoires que la mort vint inter
rompre en 15~7, alors qu'il était à peine âgé de 
30 ans. 

Quoiqu'il en soit de cette hypothèse que je n'avance 
qu'avec une grande réserve, ni Robert Berletle, ni 
aucun des siens ne virent la fin du bail de 1560, soit 
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qu'il n'eut pas laissé d'enfants, soit que ceux-ci fussent 
morts prématurément. 

En 1588, au moment où allait expirer le bail du 3 
juin 1560, la maison du Temple était occupée par 
noble homme Jean Visinier, E,lu pour le roi en l'éleC}
tion de Soissons. Le 3 mai de la même année, il obtint 
de frère Martin d'Alibert, chevalier de l'ordre et fondé 
de pouvoir de Louis de Maillet, commandeur du Mont
de-Soissons et de Maupas, un bail en son nom, tou
jours pour une durée de 29 ans, moyennant un loyer 
annuel de 16 livres. Ce chiffre modique,si peu différent 
de celui payé 30 ans auparavant, nous montre que la 
valeur des maisons n'avait pas fait grand progrès 
dans la ville de Soissons. Cette stagnation puisait sans 
aucun doute sa cause dans les dissensions civiles et 
religieuses qui, pendant cette période, n'avaient pas 
cessé d'agiter le pays et dont Soissons s'était ressenti 
plus que toule autre ville. Surprise par Genli~ et 
Bouchavanne, à la tête des troupes protestantes qui 
devaient en faire leur place d'armes, elle fut pillée, rau
çonnée et vit ses plus somptueux édifices et particu
lièrement les maisons appartenant aux établissements 
religieux, saccagés de foud en comhle. Sans aucun 
doute, l'hôtel des chevaliers de Sai ut-Jean de Jérusa
lem ne fut pas épargné et subit le sort commun, aussi 
le nouveau locataire, en en prenant possession, se 
trouva-toi!, comme son prédécesseur, dans l'obligation 
d'y faire de nombreuses réparations pour la rendre 
habitable, nous en trouvons la preuve daos un ancien 
inventaire des titres de la maison, où il est fait men
tion d'un dossier de vingt pièces de procès-verbaux 
de visitation, de marchés, de quittances, de dommages 
et de réparations faits à l'occasion de la maison du 
Temple pendant les années 1590, 1591, 1592 et 1593, 
tous passés devant notaires et montant à la somme de 
845 fr. 

'l', A. '10. 



Jean Visiuier, installé dans la maison dn Temple 
restaurée et rendue habitable, voulut en devenir pro
priétaire iI proposa à la commanderie l'échange de 
J'immeuble contre un titre qu'il avait entre les mains. 
Ce titre était l'acte constitutif d'une redevance de 13 
setiers de blé froment à prendre chaque année sur la 
ferme du Mont-de-Soissons. A une époque dont nous 
n'avons pas trouvé la date, les hospitaliers pressés par 
le besoin d'argent s'étaient vu forcés d'aliéner les 
terres produisant cette rente, et l'abbaye de Val-Chré
tien, moins malheureuse, en avait fait l'acquisition. 
Qllelques années après le 4 février 1589, l'abbé et les 
religieux de Val-Chrétien, obligés également de so 
procurer des fonds pOllr subvenir aux subsides préle· 
vés sur le clergé, s'étaient dessaisis de leur titre en 
faveur de Gilles Cahier, marchand et bourgeois de 
Soissons qui, à son tour, l'avait \'endu à Jean Visinier, 
par contrat du 5 janvier 1602. C'est ce titre dont il 
proposait l'échange contre la maison du Temple. 

Jean Visinier s'adressa à cet effet à Adrien de Brion, 
commandeur du Mont-de-Soissons et de Maupas, celui
ci entra dans ses vues et en référa immédiatement à 
Alexis do Vignacourt, grand prieur de l'ordre. 

« Il y a,lui dit-iI,en la ville de Soissons deux maisons 
appartenant à la commanderie, lesquelles à son arrivée 
il a trouvé extrêmement ruinées, il a fait réparer l'une 
en sorte quelle est à présent commode et agréable 
pour les chevaliers qui voudraient faire leur résidence 
en cette ville. Quant à l'autre communément appelée 
la Maison du Temple, il en a été fait bail louager de 
29 ans, au prix de lôlines, par feu frère tle lIlailloc, 
son prédécesseur, le dit bail en date du 3- jour de mai 
quinze cent octante trois. Or est-il que la dite maison 
est si catlu'que et si pou commode, qu'après le dit bail 
expiré, il n'y a apparence que le dit loyer puisse aug-



-71S -

menter. Il ajoute alors qu'un bourgeois de la ville de 
Soissons qui a sur la cense du Mont-de-Soissons ap
partenant à la commanderie, une rente de 13 setiers 
de blé froment, mesure d'Oulchy, revenant à 9 setiers 
de Paris, propose d'échanger la dite Rente contre la 
dite maisou, demeurant icelle toujours chargée de 12 
deniers de cens, lods, ventes ct amendes quand le cas 
y echéra, et en outre de souffrir tenir les plaids et faire 
l'exercice de la justice de la dite commanderie en la 
manière accoutumée, sous la porte cochère. » Adrien 
de Bl'Ïon avait fait en même temps ressortir l'avantage 
que l'ordre devait trouver à cet échauge, mais le 
graud prieur ne voulut pas s'en rapporter à sa seule 
appréciation, il fit choix de deux commissaires, le 
chevalier Ogier d'Amour, commandeur de Boux et 
Merlan (1) et le chevalier de Guespray, commandeur de 
baigny-le-Sec (2), il leur enjoignit de se transporter à 
Soissons, de visiter la maison, de constater sa situation 
et de faire un rapport au chapitre général sur l'op
portunité de son aliénation. Le rapport des deux c,)m· 
missaires fut favorable à l'échange proposé qui fut 
conclu dans la maison du Temple, à Paris, le 4 juin 
1603, en présence de Claude Franquelin et de Laureu t 
Haultdesens, notaires au Châtelet, aux conditions in
diquées ci-de3sus. 

L'acte désigne ainsi l'immeuble échangé « la dite 
« maison assise au dit Soissons, rue des Rats, en la
• quelle le dit Visiuier est demeurant, consistant en 
« un corps d'hôtel, cour, puits, jardins et autres 
« lieux ainsi qu'ils se poursuivent, comportent et éten
f: dent, de tout et partie, et de fond en comble, tenant 
.. d'une part à l'hôtel des Rats, d'autre part à An-

III Aujollfd'hui Boux-aux Bois, arrondissement de Vouziers (Ar
dennes). 

(;l) Laigny-le-Sec, arrondissement de Senlis (Oise). 
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« thoine Boullanger, d'un bout parderrière à Sébastien 
« Lefébure à cause de sa femme et pardevant à la dite 
c rue des Rats. » 

L'acquéreur dut fournir comme garantie hypothé
quaire, une maison qui lui appartenait, appelée la mai· 
son de la Vignette, sise rue du Pot d'Etain, paroisse de 
Saint-Pierre, et le 8 mai de l'année suivante, le cha
pitre général donna son approbation à l'échange par 
une bulle en parchemin signée sur le repli, frère R. 
Borins et scellée en plomb sur lacets. 

Les titres de la maison qu'il venait d'acquérir furent 
délivrés à Jean Visinier qui, dl) son côté, remis les 
pièces relatives à la rente des 13 setiers dl) blé dont 
il venait de se dessaisir. Parmi ces dernières se trou· 
vaient plusieurs. actes passés devant maître Jean 
Poussin, notaire et tabellion à Soissons, en 1496 et le 
vidimus dressé par J eau Potier, garde seel de la pré· 
voté d'Oulchy, le26 juillet 1474, d'une charte de Ni
velan, évêque de Soissons, confirmant la donation d'une 
terre faite aux religieux du Temple en l'année 1201 par 
Gaudefride de Comin? pourle salut et remède de son 
âme. C'était sur cette terre que se prélevait la rente 
des 13 setiers de blé. 

Jean Visinier mourut vers 1617 ou 1618, laissant à 
sa veuve Rose Labiche, quelquefois aussi appelée De 
Labit:he, un fils nommé Antoine. Le 9 novembre 
1618 elle loua la maison du Temple à Pierre Boulan
ger, notaire, pour neuf années, moyennant un loyer 
de 75 livres. Nous la perdons ensuite de vue pendant 
plusieurs années I.e 30 octobre 1625 nous la retl'Ouvons 
donnant à la fabrique de l'église de Saint-Quentin,s~ pa
roisse, une somme (\e :jOO livres pour deux obits à dire 
chaque année, avec ltbera de profundis et recomman
dasses pour le repos de son âme et de celle de son mari. 

A la fin du bail qu'elle avait fait au notaire Pierre 
Boulanger, elle reprend possession qe sa maison et de 
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1626 à 1630 elle y exécuta des travaux considérables 
ainsi que nous l'atteste une liasse de quittance et d'é
d'états de marchés dont nous citons ici les princi
paux: 

1626 au mois de mai, traité entre la dame Rose 
l,abiche, veuve Visinier et Louis Broutin, fourniture 
de pierres pour bâtisse en la maison du Temple, 1597 
livres. 

1627, le 5 février, traité avec Simart, maître maçon, 
pour trayaux de maçonnerie, 2690 livres 16 sols. 

27 juin, marché avec Berthollet, charpentier, pour 
fourniture de bois, 300 livres. 

Même jour, marché avec Nicolas Tisserand, menui. 
sier pour travaux de son état, 797 livres. 

14 aotît, marché avec Pierre Longuet, couvreur, 
montant à 208 livres. 

n aotît, marché avec Claude Caron, platrier, 595 
livres. 

1630,20 mars, marché avec Juvigny, marchand de 
bois à Compiègne, pour fourniture de bois, 245 li
vres. 

25 juillet, marché avec Henri Berthou!, charpentier, 
montant à 57 livres. 

Même jour, marché avec Longuet, couvreur, 78 
livres. 

A partir de cette dernière date, nous ne voyons plus 
figurer le nom de Ro~e La biche dans les actes concer
nant la maison, ail peut supposer quelle mourut vers 
1630, ou bien qu'elle abandonna alors entièrement sa 
maison à son fils Antoine Visinier, qui exerçait à 
Soissons les fonctions de conseiller du roi, contrôleur 
général du domaine de la généralité. C'est lui que 
nous allons voir continuer désormais les travaux 
commencé, et laisses inachevés par 'sa mère. 

Le 22 mai 1631 il passa devant Me Béranger, no
taire, un acte par lequel Claude Baudet, receveur de 
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la terre et seigneurie de Guise, lui cède, dans le jardin 
de I:!. maison où il demeure à présent, appelée la 
Cloche tmtdue, tenant à celui de la maison du Temple, 
six pieds et deux pouces de terrain,à prendre d'un bout 
Il l'autre du dit jardin En échange de ce terrain An
tlline Visinier remit au sieur Baudet deux titres de 
rente ou créances, l'une ~ur Nicolas de Marle, sergent 
royal au Bourg d'Aisne, l'autre SUI' Michel Pourcelet, 
marchand linger, demeurant aussi au Bourg d'Aisne 
ct garanties sur sa maison appelée les Barillets. 

A la suite de ce traité, se trouve un certificat du 
doyen du chapItre de la cathédrale constatant qu'il a 
reçu les droits accoutumés en raison de la vente. Ce 
certificat est revêtu d'un cachet en cire de forme 
ronde, d'un diamètre de 30 millimètres portant uno 
tour crénelée surmontée d'une tour plus petite et ac· 
costée de deux palmes, avec une légende en lettres 
gothiques que le peu de netteté de l'empreinte ne per
met pas de lire. 

Visinier dépensa 60 livres pour refaire le mur de 
cloture Jes deux jardins et 47 livres pour reconstruire 
la moitié de celui qui le ~éparait de Louis Potier. Il 
dut aussi payer 100 livres à Maillon, jardinier, pour 
ravalement de deux pieds de haut du jardin et al'oir 
vuidé les terres. 

L'inventaire dont nous avons déjà parlé, mentionne 
à la date à laquelle nous sommes arrivé,c'est-à-dire aux 
années 1632 et 1633, une nonvelle série d'états de 
marché, de traités et de quittances qui nous montrent 
que c'est à ce moment qu'Antoine Visinier mit la 
dernière main aux travaux commencés par sa mère. 

Parmi ces pièces nous remarquons particulièrement 
un marché avec Toussaint Grenier, maître carrier à 
Dommiers, pour fourniture de pierres dures. Des trai
tés avec Servant, maître maçon, pour travaux de cons
trnction de la maison de devant, avec Nicolas Robert 
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pour travaux du même genre, avec Moret pour façon 
d'Hu escalier près de la cuisine. Vienneut ensuite des 
marchés pour fourniture de bois de charpente, pour 
travanx de platrerie et de vitrerie, pour fournitures de 
tuiles, cloux, lattes, plomb, etc. Uue quittance de 400 
livres signé BinaIt pour avoir fait un cellier voûté 
sous la grande chambre, une autre de 50 livres signé 
Lecaux, platrier, pour avoir dépavé et repavé la dÜe 
salle et fourni les matériaux. Enfin une quittance de 
19Î livres signé Nicolas et Adrien Lherminier, maîtres 
paveurs, pour travaux de leur état. 

Toüs ces travaux ne s'étaient pas exécutés 3ans 
quclques difficultés, des traces de procès· verbaux de 
visitation de la maison faits tantôt à la Ieqnête de 
Rose Labiche ou d'Antoine Yisinier, tantôt à celle dn 
commandeur de Maupas, nous montrent que celui-ci 
dut intervenir plus d'une fois. 

L'inventaire des titres nous en donne la preuve dans 
la mention qu'il contient d'un dossier de 1Î pièces 
toutes paraphées par Béranger, notaire, et relalives à 
un procès intenté à Antoine Visinier de la part de Guy 
Chauv€au, commandeur de Maupas. 

La mort d'Antoinc Visinier et de sa femme fit 
passer la maison du Temple, dans les mains de son 
neveu Jean Desmarest, son seul et unique héritier et 
en même temps légataire universel de sa femme. Jean 
Desmarest avait épousé Marie Colbert, sœur du contrô' 
leur générnl des finar;ces. Après avoir exercé à Sois
sons les fonctions de conseiller du roi, président tré
sorier général des finances, puis celle d'intendant de 
justice, il s'ôtait retiré à Paris, rue de Cléry, paroisse 
Saint-Ellstachc. En lG78 il chargea de ses pleins pou
voirs Jacques Pargny, lieutenant en l'élection, pour 
opérer la vente de la maison dont il avait hérité à 
Soissons. 

Cette vente eut lieu le 16 avril 1678, par contrat 
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passé devant les notaires Dupire et Béranger. Le nou
vel acquéreur fut Arthur Poussin, trésorier général 
au bureau des finances de Soissons. La maison est 
toujours désignée dans l'acte, sous le nom de Maison 
du Temple, seulement elle ne parait plus avoir pour 
voisin l'hôtel des Rats, elle tient d'un côté à Michel 
Ambres et à Antoine Baudet, d'un autre à Oyon et à 
Louis Pottier, par derrière à Claude Lamer, et par
devant à la rue. 

Le prix de vente est de Il,000 livres qui out été 
payées comptant. Les charges sont les mêmes que 
dans les contrats précédents, c'est-à·dire la rente de 
12 deniers, droit de lods et veote et obligation de souf
frir l'exercice de la justice de la commanderie sous la 
grande porte, suivant la transaction passée devant 
Franq uelin et Hautdesens, notaires au chatelet de 
Paris, le 14 juin 1603. 

Arthur Pouzsin prit possession de la maison le pre
mier avril 1678 et la laissa ,par droit de surenchère à 
un personnage de son nom, à Adrien-Fran~ois Poussin, 
son proche parent, peut-ètre son fils, président au 
présidial de Soissons. A la mort de ce dernier elle 
fut recueillie par les membres d'une famille d' Amiens 
du nom de Pingré de Fieffes, ses plus proches héri
tiers. 

Le 6 novembre I756, maître Claude Philippe Cabaret, 
avocat en parlement, procureur à Soissons, fondé de 
pouvoir de Simon-Pantaléon Pingré de Fieffes, écuyer 
seigneur du dit lieu (l), de Pierre-Joseph Pingré de 
Fieffes, chanoine écolâtre de l'église d'Amiens, et de 
Marie-Angélique Pingré de Fieffes, fille majeure. tous 
trois demeurant à Amiens, vendit la maison toujours 
désignée sous le nom de Maison du Temple à Pierre 

(1) Fieffes, canlo. d. Domart, arro.di ... menl de Doul ••• (Somme). 
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Courtois, imprime<lr du roi à Soissons et à Florence 
Claire Duchemin sa femme, moyennant la somme de 
8,000 livres, plus los charges dont elle était grevée, 
la différence en moins entre le prix de cette dernière 
vente et celle de 1678, alors qu'une plus grande sécu
ritü, ct que le commerce et l'industrie avaient apporté 
dans la valeur des mais<lns de h ville une augmen(a
tion considérable, nous fait supposer que c'est à ce 
moment que fut distraite de la maison du Temple, la 
portion qui forme aujourd'hui la maison n" 6, suppo
sition d'a.utant plus acceptable que la maison du Tem
ple se trouve déHignée dans cette dernière vente com
me tenant d'un côté anx sieur et demoiselle de 
Fi()ffes, qui sans doute s'étaient réservée la jouissance 
de la partie de maison distraite. 

Les droits do lods ct ventés, montant à 633 livres 6 
sols furent payés à la commanderie de 1laupas, ainsi 
que ceux dus au chapitre de la cath-idrale en raison 
de la sHuation de la maison sur sa seigneurie et 
Pierre Courtois pensait n'avoir plus qu'à entrer en 
jouissance de la propriété, lorsque Adt"len-François 
Moreau, fils mineur de feu Charles Protais Moreau, 
vivant notaire à Soissons, autorisé par Marie-Aune 
Lamy sa mère et tutrice naturelle, se fondant sur ce 
que la dame Suzanne Poussin, ~on aïeule maternelle, 
était cousine germaine de feu le président Poussin, 
déclara qu'il avait intérêt il conserver la maison dans 
sa famille, et qu'il la réclamait par droit de retonr 
liguager ct proximité de lignage, il offrit à l'acquéreur 
de lui rembourser le principal de son acquisition ain
si qne tous les frais accessoires, mais Courtois n'ayant 
pas vouln accéder à sa demande il le fit assigner à 
comparaitre dans les irois jours devant la justice de 
la commanderie. Moreau fut débouté de S.l demande et 
Courtois resta propriétaire de la maison. 

Ponce Courtois appartenait sans doute à la famille 
T. 1111 11. 
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du même nom qui, dès le commencement du XVIII' siècle 
exerçait à Laon la profession d'imprimeur, il était 
déjà lui-même imprimeur et libraire à Soissuns et de
meurait dans la rue des Rats, prè3 de l'Election, 
quand il ftt l'acquisition de la maison du Temple. Il 
installa sa librairie dans les bâtiments sur la rue et 
ses presses furent montées dans la grande salle du 
rez-de-chaussée au fond de la cour, qui, depuis cette 
époque jusqu'a nos jours, c'est-à-dire depuis 122 ans, 
n'a pas cessée de servir au même usage. 

A la mort de Ponce COltrtois, son fils Nicolas·Victor 
Courtois reprit la suite de ses affaires et comme il ne 
tenait de la succession de son père que la moitié de la 
maison, sa mère à qui appartenait l'autre portion la 
lui vendit par contrat du 19 janvier 1793, pour le 
prix de 5800 francs en se réservant un logement sa 
vie durant. 

Par un testament olographe du 24 mai 1818, Cour
tois (Nicolas-Victor) laissa la maison à sa sœur, Marie
Jeanne-Julie Courtois, femme du sieur Louis-Joseph 
Couvert, secrétaire de la mairie de Soissons, des mains 
de laquelle elle passa par successiou à sa nièce Marie
Victoire Conrtois, demeurant à Créteil. 

L'industrie de Courtois Nicolas-Victor fut reprise par 
Désiré Barbier, qui,le 30 janvier 11-,21, se rendit pro
priétaire de la maison, il céda la librairie à un sieur 
Arnould et ne COllSeI'va que l'imprimerie à laquelle il 
ajouta une presse lithographique. C'est à lui qu'on 
doit la création de ]' Argus soissonnais qui, de simple 
feuille d'annonces, devitl~ peu à peu un journal litté
raire et politique, 

Barbier mourut en mai 1836; sa veuve et son fils,re
tirés à Reims, louèrent la maison il, M, Fossé d'Ar
cosse, imprimeur, qui l'occupa pendant 17 ou 18 ans et 
la quitta VP.I'S la fin de 1857 pour aller s'établir dans 
une maison qui lui appartenait rue St-Antoine, 
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M. Decamp, imprimeur rue St-Léger, vint s'ins
taller le 8 mai 1857, dans la maison laissée vacante 
par le départ de M. Fossé d'Arcosse, mais bientôt 
obligé d'abandonner son indu~triepar suite du mamais 
état de sa santé, il céda à la fois son imprimerie et 
son bitil à M. Edouard I:.allard. 

Ce dernier mourut jeune encore, le 9 février 1873, 
et sa fille mineure, représentée par M. Duplan, son 
grand père, céda, le 9 mars 1873, l'imprimerie et le 
bail de la maison à M. Alexandre Michaux qui les oc
cupe encore aujourd'hui. 

Depuis le 9 mars 1870, la maison du Temple vendue 
par les héritiers Barbier, était devenue la propriété 
de M. Louis-Edouard Dorival, percepteur des contribu· 
tions directes à Soissons C'est lui qui a mis à ma dis
position avec une bienveillance dont je ne saurais lui 
avoir trop de gré, les titres intéressants qui m'ont 
permis de rédiger cette notice. 

Snr la proposition de M. le Prèsident, il est dé
cidé que l'excursion du mois de juin 1879 aura pour 
but la visite des communes de Dommiers, St-Pierre
Aigle, Coeuvres-Valsery, Cutry, st· Bandry, Ambleny 
et la station romaine d'Arlaines déjà explorée par la 
Société, mais où les travaux du chemin de fer de Sois
sons à Compiègne peuvent amener encore d'impor
tantes découvertes. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le President, DE LA PRAIRIIl. 

Le Secrétaire, l'abbé PÉCHIIUR, 
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190 tIIémnù'ps de la Société académiqul' d'archéolo
gie, scieuces et arts de l'Oise, T. X, 2e partie. 

20° Promenad,Js dans la (orèt de Vûlel's-Cotter'êls, 
par M. Michaux, avec gravure de M. Laurent, tous 
deux membres de la Société. 

21° Romania, T. VIlI. 

220 Société belge de géographie, Bulletin, 3e année, 
nO 1. 

NOMINATION DE MEMBRE. 

M. Fèvre-Darcy, libraire à Soissons, est nommé 
membre titulaire. 

COM,IUNiCATIO:<iS ET TRAVAUX. 

M. De la Prairie donne lecture de quelques notes 
sur des travaux consignés dans les Bulletins de di
verses Sociétés savantes telles que la Société archéolo
gique de la Charente, le Comité archéologique de 
Noyon. 

Messieurs, quoique nous ne nous soyions pas beau
coup occupés jusqu'à présent des questions qni se ralta
chen taux tem ps préhistoriq ues, c'est -à-dire aux époq IiCS 

bien yariables sur lesquelles aucun renseignement 
n'est arrivé jusqu'à nous, ce n'est pas une raison pour 
nous désintéresser des découvertes qui se font tous les 
jours et des conséquences que l'on en peut tirer. Je 
me fai~ une règle de lire ou au moins de parcourir les 
volumes qui nous sont envoyés par les Sociétés avec 
lesquelles nous faisons échange de pnblications et je 
crois vous faire plaisir en vous communiquant les re
marques qu'clics m'ont suggérées, même quand elles 
n'ont pas une grande importance. 
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Le lor volume (5' série) du nulle/in de la Société 
arch 30logique de la Charente contient un rapport sur 
des fouilles opérées dans onze tumulus, par deux des 
membres de cette Société. Les fouilles ont amené la 
découverte d'un assez grand nombre d'objets déjà 
conllUS; mais si ces objets ne présentent pas beaucoup 
d'intérêt par eux·mêmes ils ont amené les explora
teurs à une conclusion qui me parait avoir son impor
tance et que je veux faire connaître en quelques mots 
à cenx d'entre nous qni s'œcupent de ces questions. 

Il y a quelques années on croyait pouvoir affirmer 
qu'il existait un hiatus ou si l'on veut une lacune 
considérable entre J"époque paléolithique et l'époque 
néolithique, c'est-à dire que de longues années sépa
raient le peuple de la première époque de celui de la 
seconde. Nos collègues de la Charente pensent an con
traire qn'il résulte de leurs découvertes que leur pays 
a été habité sans discontinuité, qu'il n'y a pas lacune. 
qu'il y a seulement transition. Leur conclusion est 
plus dans la nature des choses car on remarque il 
chaque instant qu'un lieu habité à un moment donné 
continue à l'être presque toujours sans interruption. 

Les observations qui précèdent viennent montrer 
une fois de plus qu'il faut se garder de poser des prin
cipes avant que des découverte, très-nombreuses soient 
venus les autoriser. 

Quand vous donnez le nom de préhistorique à un 
temps quelconque vous avouez que J"histoire n'a rien 
appris sur cette époque, attendez dOllC que les faits 
soient venus remplacer l'histoire absente. 

Je vais vous parler maintenant des publications 
d'une Société,qui est plus voisine de nous que celle de 
la Charente, puisqu'il s'agit du comité archéologique 
de Noyon. 
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Noyon touche l'Aisne, il lui est donc bien permis 
d'envahir un peu sur notre terrain. 

C'est ce qu'il a fait quelquefois. Ainsi on trouve 
dans le volume que j'ai déposé sur le bureau un tra
vail intéressant sur les origines de la ville de La Fère 
et une histoire de l'abbaye de Saint-Eloy-Fontaine, 
abbaye qui n'a jamais eu une grande importance et 
dont nous-mêmes uous nous sommes occupés il y a 
quelques années. Un de nos collègues de Noyon a repris 
la question si souvent agitée de la position sur la voie 
romaine de Soissons à Amiens par Beauvais des sta
tions marquées sous les noms de Litanobriga et 
d'Augustomagus. Je vous indiqnerai soulement sa 
conclusion. Il place Augustomagus à Verberie et Li
tanobriga dans les marais de L(,ngueau qui se t.rou
vent dans le canton de Liancourt. 

Un autre membre du comité a produit des actes de 
baptême et d'inhumation extraits des registl'es de la 
paroisse de Verberie, desquels il résulte que l'abbé 
Car lier autenr de l'histoire du duché de Valois est né 
le 9 septembre 1725 et mort le 25 avril 1787 et qu'il a 
été inhumé dans nn tombeau qu'il avait fait cons
truire pour lui-mêm~ dans l'église de cc lieu. L'auteur 
de ces notes fait observer (observation qui avait été 
faite avant lui) que Carlier n'était ni bénédictiu, ni re
ligieux, qu'i! n'était pas même prêtre, qu'il était seu
lement diacre et que sa véritable fonction fut celle de 
prevot royal de la justice de Verberie. 

Le curé de Verberie qui présida à l'inhumation de 
l'abbé Cm-lier était M. Nicolas Louis Hourdé, né à 
Soissons en 1736. Il était parent de M. Hourdé de Cha
vigny, grand vicaire dn diocèse. En 1794, dénoncé 
par un des hommes de Compiègne il fut d'abord en
fermé à Saint-Paul près de Beauvais d'où il écrivit à 
Mme CoHard, rue des Framboisiers, à Soissons. Enfin 
le \ 7 juin 1794 le tribunal révolutionnaire le condamna 

T x. t 1. 
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à mort et le même jour il fut exécuté à la barrière 
du Trône. 

Avec ce 5' volume des Publications du Comité ar
chéologique de Noyon j'ai reçu encore un album, 
contenant le texte et la description, avec ut! certain 
nombre de dessins, des pierres tumulaires de l'église 
Notre·Dame de Noyon. Heureuse la ville où un beau 
travail comme celui-ci est possible! A Soissons il ne 
reste presque rien, dans la cathédrale,des tombes dont 
elle devait être remplie comme les autres églises de 
notre région. 

Parmi tous les noms insèrits sur ces dalles de ~oyon 
il s'en trouve plusieurd'" qui appartiennent à des p~r
sonnages nés dans notre diocèse. Je vous propose de 
reproduire dans notre Bullef1"n les inscriptions qui les 
concernent. Les voici: 

1° 1517. - Cy gist venerable et discret6 personne M' 
Jean des \Vatines natif de Caponne (1) du diocèse de Sois
sons, en son vivant prcsbtre chanoine ct chantre de 
l'Eglise de céans qui trépassa le IX' jour de novembre 
l'an mil VCXVlI. 

Cette pierre qui porte la représentation de deux 
chanoines avait deux inscriptions mais l'autre est corn
pIétement effacée. 

2' Cy gis! Damoiselle Marguerite Moreau natifve de 
Soissons femme de honnorable homme maislre Gery le 
Sienrre licencié en médecine de l'université rIe Paris; 
auparavant femme de Philippe Charmolue en son vivant 
etc. laquclle trépassa le VIlI' mars mil v'LI.Pricz Dieu pour 
pile. 

La dalle portant la représentation de la défunte 
est parfaitement conservée. 
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3' 8 juin 1627. - Ci-devant repose le corps de M' Pierre 
Gillot, receveur général des Gabelles dans la gr:néralité de 
Soissons déèédé le 8 juin 1627. 

4' 1739. - Hic jacet Dominus Jacobus Darzillemont 
Presbyter hUJus ecclesiœ canonicus nec non prœpositus de 
Blanzy diœcesis Surssiolnensis qui obiit anno œtatis suœ 
octogesimus tertio die decima scptima mcnsis octobl'is anni 
domini 1739. Hequiescat in pace. 

Après cette lecture M. Bourbier présente le dessin 
d'un vase en pierre que l'on présume être un étalon 
de mesure et qui a été trouvé dans la rivière d'Aisne 
au·dessus de Villeneuve dans des tIavaux de dra
guage. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le Président: DE LA. PRAIRIE. 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCHEUR. 



BULLETIN 
DE LA 

SOCIÉTÉ ARCHËOLOGIQUE 

HISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE 

DE SOISSONS. 

SEPTIÈME SÊAN' E 

1,lIodl ~ .Juillet ISi9 

Présidence de M. DE LA PIlAIRlh'. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

OUVRAGES OFFF.RTS ET DÉPOSÉs. 

1° Mémoires de la Société académique d'archéolo 
gie, sciellce~ et arts de l'Oise. 

:;0 Gu cortain nombre ùe publications (18 lJrochures) 
de Norwège, envoyées par M. le ministre dl' l'ins
truction publique. 

3° BlIlIelin de la Société historique et al'chéologique 
de Langres, je, m~i 1879. 
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40 Bulletin de la Société archéologique et historique 
de l'Orléanais, T. VII et Mémoires de la même Société, 
T, XVI, 1°' fascicule. 

5° Bulletiil de la Société archéologique du Midi de 
la France, séances du 26 novembre 1878 au 18 mars 
inclusivement. 

6' Journal des Savants, mai ISï\!. 
7° Memozhfs de la Société académique d'agriculture, 

sciences, arts et belles·lettres de l'Aude, T. xv de la 
3' série. 

SO Conjectures sur les médailles baptismales de l'an
tiquité chretienne et du moyen-âge, par l'abbé Cor
blet. 

9° Memoires de l'Académie du Gard, 1877, 1 r' et 
2' partie 1878. 

10° Memoires et documents de la Société archéolo
gique de Rambouillet, T. IV, 1877-1878. 

Il 0 Memoires de 18 Société nationale académique 
de Cherbourg, 1879. 

12' Mémoires de l'Académie des sciences, lettres et 
arts d'Arras, 2' série, T. x. 

CORRESPONDANCE. 

11. le Président donne lecture d'une lettre de l'ins
pection académique de l'Aisne demandant, au nom du 
ministre, l'indication et la communication des travaux 
que la Société aurait publiés dans ses Ann3les, con
cernant les Petites écoles ou Eroles de charité, destinés 
à entrer dans la formation d'un musée scolaire. (Laon, 
7 juin 1879.) 

Il sera répondu que la Société n'a publié en ce 
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genre que l'HIstoire de l'ùntructioi! prnn - ite dans le 
S()issonnais, par M. Choron. 

COMMUNICATIONS ET TnAVAUX 

1\1. Branche do Flavigny dépose sur le bureau une 
médaille de Constantin portant au revers l'etngia de 
Constantinople, au lieu <le celle de Rome en usage 
lorsque cette ville était capitale de l'empire; et un 
liard de France, Louis XIV enfant, trouvés dans son 
jardin li Soissons. 

M. Collet présente un vase il fleurs et une écuelle 
avec soucoupe provenant de l'admirable fabrique qui 
fut fondée à Sèvres sous Louis XV. 

Ces objets viennent d'être donnés au Musée de la 
yiJIe de Soissons par le ministre des beaux-arts (M. 
Jules Ferry), sur la rrop,)"i!ion de M. Edmond Tur
quet, sous-secrétaire d'Etat. 

Le vase est cylindriq ne et li mascarons; il est de 
couleur verre d'eau et rehaussé de fleurs d'or avec 
ornements bIens; il a dé modelé en 1855, décoré en 
1856 et marq ué alors d'un N surmonté d'une cou
ronne, comme il était d'usage de le faire sous l'em
pire. 

L'écuelle est de forme aplatie; elle est signée Ll. L, 
47, eu creux dans la pâte, et porte les initiales ct la 
couronne du roi Louis-Philippe. Décorée en 1856 seu
lement, elle est marqué'l comme le vase, du chiffre 
impérial. Elle est li fond blanc, ainsi que sa soucoupe, 
et sur ce fond qui est couvert d'ornemenis dorés, ser
pentent des guirlandes de fleurettes roses et bleues, 
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rappelant à s'y méprendre la porcelaine fabriquée à 
Paris, rue Thiroux et rue Fontaine-au-Roi, sons Marie
Antoinette, porcelaine dont M. Collet présente à la 
Société deux échantillons de sa collection qui sont 
marqués: l'un (ulle tasse à café) de la lettre A cou
ronnée, l'autre (une son coupe) d'une torche à double 
feu. 

M. De la Prairie prenant la parole lit le mémoire 
suivant sur le classement par époques des églises de 
l'arrondissement de Soissons. 



LES EGLISES 

CL \SSf.ES CHr,O:"fOr.OGH)UE\JE\fT 

PAR M. DE LA PRAIRIE 

Les hommes qui Oilt .llllLlié le~ monuments religieux 
de notre pays, se sont fait peut être une idée assez 
juste de leur nombre, de leur yale ur ct des différents 
styles, qui out été employés clans leUl' construction; 
mais personne, j'en suis sùr, n'a cherché à sc rendre 
compte de la part contributive que "haque époque 
avait apportée dans la création du groupe considérable 
des églises ex'stan! aujourd'hui clans l'arrondissement 
de Soissons. Et si on posait une q llostion dans ce 
sens, à plusieurs archéologues, la réponse ne serait 
certainement pas la même pour tous. Ceux qui ont été 
frappés de la beauté de nos grands monuments tels 
que la cathédrale et Saint-Jean-des-Vignes de Sois
~ons nommeraient le XIII' siè'cle comme le plus fécond 
c1u moyen âge; et cellx qui à diverses reprises ont 
parcouru nos campagnes, indiqueraient selon les loca
lités qu'ils auraient le plus sOllvent visitées le XII' 

siècle et même le xv'. 
L'histoire ne se borne plus maintenant à raconter 

Ics grands évèncments, qui influent sur le sort des 
nations EIlI) veut tout embrasser et elle ne néglige 
plus les questions, qui autrefois paraissaient secon-

T 1.1~ 
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l1airc~, Quelque soit le degré d'importance que nos 
prédécesseurs attachaient à l'architecture; quant à 
nous, nous l' portolls à juste titre un grand intérêt, 
car cet art a toujours tenu une grande place dans la 
vie des peuples. A défaut d'histoire, les produits dB 
l'architecture suffisent pour faire connaître J'état de 
civilisation d'une nation, Tous les livres auraient péri 
que devant les temples de la Grèce et les amphithéàtres 
des Romains nous ne nous en écririons pas moins: 
voici les témoignages de l'existeuce de deux grands 
peuples. Le voyageur qui explore le nouveau monde 
H'a pas besoin que le Mexique ait des annales, qu'on 
puisse lire, pour affirmer, à 11 vue des ruines de Pa
lenque, que là ont vécu des hommes qui étaient bien 
loin d'être des sauvages, 

Pourl.juoi mOJl observation, dout personne ne con· 
testera la justesse, appliquée aux Grecs et aux Ho
mains, ne serait·elle pas également vraie appliquée au 
mo~·cn·âge, 

Pourq uoi devant nos cathédrales et nos grandes 
églises d'abbaye ct ml~llle devant le gwnd nombre de 
nos charmantes ~glis('s de campagne, serait-il encore 
permis d'appeler barbares, les hommes qui les cons
truisaient. Dans son dictionnaire d'architcctnre reli· 
gieuse M, Viollet Le Duc, je le cite parcequ'i! fait 
autorité, démontre clairement qu'il faut pl ns de génie 
pour construire une cathédrale comme Chartres ou 
Amiens que pour élever les amphithéàtl'es 011 les 
aqueducs, qui ont fait la gloire architecturale des Ro
mains. 

Je crois donc faire une chose qui ne sera, ni sans 
intérêt ni sang utilité, en rassemblant comme ùaus un 
tableau tous les édifices religieux de l'at'!'ondis,emcllt 
de Soissons et en les classant chronologiqllemel!t. 
C'est le siècle qui sera l'indication du style, Je n'em· 
plairai pa~ les mots ùe roman, d'ogival, de la renais-



sance, parce qu'il est quelquefois difficile de faire une 
application j liste de ces termes. Je reconnais que la 
désignation par bièclc ne supprimera pas la difficulté 
que je veux éviter; mais la confusion, lorsqu'elle exis
tera, ne portera quo sur Ulle différen"e d'années au 
lieu de s'appliquer à \Ille attribution brmeBe; ce qui 
me semble valoir mieux; Ulle période de temps étant 
plus élastique qu'un style défini. 

Au reste je me conformp , dans le système que j'ai 
adopté, a l'habitude assez généralement établie de dé
signer par un siècle les différentes phases de l'archi
tecture ainsi on dit style du XII' siècle, style du XIII', 

etc., et ce que l'on pourrait appeler bizarre, c'est 
qu'on est obligé de désigner par style du Xlll' siècle 
des monuments construits en grande partie dans le XII". 

Mon but en entreprenant ce travail a été, je le ré
pète, de faire connaître quelle a été la part de chaque 
époque dans la constructioll de nos églises; mais pres
que jamais l'église n'a été construite d'un seul jet; 
dans le plus grand nombre au contraire, on trouve 
plusieurs styles différents et il n'est pas rare d'avoir 
li constater que quatre ou cinq siècles se sont réunis 
pour construire chacun nne partie de J'église. 

Ce peu d'unité dans le style des églises complique 
le tableau qu'on verra plus loin, cal' j'ai été obligé de 
porter à telle époque déterminée chaque partie et seu
lement cette partie des monuments corres /londant à 
cette époque. Il arrive donc souvent que la même église 
parait plusieurs fois sur mon (ableau. J 'aurais voulu 
pouvoir éviter Cl S répétitions qui sont un inconvénient 
de ce genre de tableau, mais ~e n'était pas possible. 
J'ai tàché d'y remédier, et voici de quelle manière. Le 
tableau a reçu une colonne de chiffre allant de 1 à 
275 et indicatives de toutes les énonciations de monu
ments; puis il est suivi d'nne table alphabétique dC3 
noms des églises de rarrondi~sement de Soissons .. \ 
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chacun de ces noms on trouve les chiffres (ou n"') qui 
renvoient à la colonne dont je viens de parler, autant 
de fois que chaque monumant y a été porté Si par 
exemple on vent savoir ce qu'est l'église de Courcelles 
on consultera la table qui renverra au n' 131 pour le 
XIl' siècle, au n° 212 rour le xv' et au n' 269 pour le 
xvI' siècle et la recherche ne sera pas (ri s longue. 

Mûtl taLleau des églises de l'arrondissement de Sois 
sons ne présentera-t il aucune erreur ou omission' je 
suis loin de le prétendre J'ai étndié avec soin tontes 
les églises des cantons de Soissons et de VilIQf's-Cotle
l'Ns mais moins cOfllplétemcnt celles des cantons de 
de Braine, Oulchy, Vailly et VlC-sur.Aisne, quoique 
j'ai visité plusieurs fois les plus importantes et les plus 
remarquables de ces quatre cantons, J'ai dû appeler h 
mon aide le Dictionnaire arcJuJologique rédigé pour ce~ 
q ualre cantons par ~I. l'abbé Pécheur et lIotre re
gretté collègue M Prioux. M Pietlc a bien vouln 
me communiquer ses dessins si nombreux ct si exacts 
sur les églises de notre pays, 

Je ne me dissimule pas que pour qu'une statistique, 
comme celle ci, présentât réellement un grand intérêt 
il faudrait qu'elle portât sut' une plus grande circons
cription, sur plusienrs départements, ou au moins sur 
un département tont entier. Cette considération ne m'a 
pas arrêté parceque pour certains sujets, il vaut mieux 
faire quelque chose d'incomplet que s'abstenir tout à 
fllit. D'ailleurs si j'avais des imitateurs dans les autres 
arrondissements dn département de l'Aistle, il serait 
alors facile, avrc <,l'S st:.disti'ques particnlières, d'en 
fOl't1l0l' une génol'alr, qni serait un vôritable servÏ<'e 
relHl1l ,i l'histoit'e cie l'at'chitecture religieuse 
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TABLEAU 

DES 

Églises de l'arr3ndissement de Soissons 

\ l' SIECLE. 

1. Bazoches. :-inbstrnctions dans l"allcien château. 

VII' SIECLE. 

2. Soissons. Crypte de l"anciclllJe :tI.,'J."lYc de toainl
Médard. 

IX' SIECLE. 

~l. Pargny-Filain Petite chapelle de Ste-DeI'lhc. 
4. Saint-Thibaut. Chapiteaux au Musée do Soissons. 

X" SIb:CT.E 

J. /loisso11s. La partie antérieure de la crypte de ré
g-lisc Saint-LégPI'. 

li. Mollt-NotI'e-llarne. La nyple de J'églbo 
7. Glennes Partie de la nef de l·égIÎlio. 

\l" SW':U:. 

8. AI'cy-:-iaillte-ltestituc. Partie .le la nef de l'église. 
9. Derny-I:Uvière. Eglise excepté le clocher. 

JO. Breny-sur·Ourcq. i'ianctuaire et chœur. 
11. Nouvl"On-Yingré. P"rtie de la nef. 
12. Onlchy-le-CItMean '>cf, tour et bas-côté,. 
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ÀI' SIÈCLE (SUITE). 

13. Rossoll~-le-Long. Sanc!naire, nef, baR-côtés. 
14. Retheuil. Arc triomphal et tonr. 
15 Saint-Thibaut Qnelqnes parties d'nne église dé-

molie en 1842. 
16. Taillefontaine. Porche de l'église. 
17. Vic-snr-Aisne. l'Ief de l'église. 
18. Vuillery. Nef, sanctuaire, excepté la vOlÎtc. 

\JI' :;IECLE. 

Hl. Acy. Abside, chœur, chapelle absidale de droite, 
docher, partie des piliers de la nef, dll portail. 

20. Aizy. Eglise, fin du XII' siècle. 
21. Allemant. Partie du sanctuaire, de la nef, de la 

facade et du clocher. 
22. Ambieny. Chœur, partie des tnmsepts, nef. 
23. Ancienyille. Sanctuaire. Tour canée, portail, deux 

piliers de la crc,isée. 
24. 13azoches Eglise, fiu du XII" siècle. 
2;). Belleu. Chœur, nef. 
26. Berzy-le-Sec. Eglise. 
27. Beugneux. Clocher, portail, partie de la nef. 
?H. Bieuxy. Eglise 
2!i. Billy sur Aisne. Nef, bas·côté uOld, tout'. 
30. Billy·sur·Ourcq. Transept, fi:1 du .'m' siècle. 
31. Breuy. Toul' 
32. Brenil Egliso sans caractèl'.). 
33 Bucy-Ste-Marguerite. Abside, clocher. 
34. Celles :>nr-Aisne. Partie de la nef. 
35. Cerseuil. Eglise. 
36. Chacrise. Eglise, fin du Xli' siècle. 
37. Chassemy. Nef, abside, clocher. 
38. Chavigny. Eglise. 
39. ChavigtlOn, Portail, clocher. 
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.\il' SlECLE (scm). 

40. Chivres, Abside, chœur, clocher. 
41. Ciry-Salsogne. Eglise. 
42. Clamecy. Chœur, abside, nef. 
43. Condé-sur-Aisne. Transept, partie de la nef, por

tail. 
44. Cœuvres. Sanctnaire, portail, transept du midi, 

tonr. 
45. Courmelles. Abside. nef, chapelle des collatéraux, 

porte. 
46. Coyolles. Eglise. 
47. Crouy. Nef, partie du chœur, porte fortifiée. 
48 Cuiry-Housse. Abside, chœur, bases du transept de 

gauche, clocher. 
49. Cuisy·en-Almont. Portail. 
50. Damploux. Nef, transepts 
51. Dhuizel. Abside, chœur, les pili rs de la nef, le 

portail et le clocher. 
5~ Droizy. Porte, tour. 
53. Faverolles. Chœur ct tnur. 
&4. Epagny. Chapelle de gauche. 
55. Fontenoy. Al.J;,i1e. nef, clod18r. 
06. Glennes, Ahside. chapelles absidales, chœur, Ilot, 

clocher. 
07. Hararrwut. Nef. 
r,S. Juvigny. Eglise 
59. Laffmx. Abside, chœur, nef, bas-côtés, tour. 
UO. l.huys Chœur, transept de gauche et sa chapelle, 

uef, collatéraux, clocher. 
61. Largny. Porte de l'Ouest. 
62. Limé. SauclLlairc, chœur, porle 
63. Longpt·é. Porte de 1180. 
64. Longueval. Chœur, nef clocher 
65. Louàtre Kef. 
66 Maast- el.- Violaine. Portail, clocher. 



07. Margival. Eglise. 
68. Mercin. Eglise. 
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fif) Missy sur·Aisne. Nef, façade occidentale en pal'tie. 
70. Montigny-Lengrain. Chœur, transept, clocher. 
71. Morsain. Sanctllaire, l'ef, transept, clocher. 
72. Muret. Partie de la nef. 
73 Nanteuil-sous-Muret. Abside, chœur, partie de la 

nef. 
74. Noroy. Nef. 
75. Nouvron-Vingré. Sanctuaire, chœur, partie de la 

nef. clocher. 
76. Noyant-et·Aconin. Denx travées de la nef, porte. 
1 J. Osly-Courtil. Chœur 
78. Oulchy-Ie-Châtoau. Chœur et transept. 
79. Oulchy-la-Ville. Eglise. 
80. Pasly. Sallctuaire 
81. Pernant. Sanctnaire, façade occidûntah', tour. 
82. Pommiers. Porte de l'Ouest, tour. 
83. Puiseux. Eglise. 
84. Retheuil. Chapelle du Nord. 
85. Révillon. Chapelles latérales, partie de l'abside, 

portail. 
86. Rozières. POlte de l'église. 
ti7. Rozoy-le·Grand. Eglise. 
88. Saconin. Eglise. 
89. Saint-Bandry. Eglise, sanf la chapelle à l'ex-

tremité. 
90. Saint·Ouen. Chapelle. 
91. Sermoise. Tour. 
92. Soisso[\s. Transept <lu Midi de la cathédrale (1175). 
93. Soissons. Deux fenêtres de l'ancienne abbaye 

Notre-Dame (caserne) 
94. Soissons. Eglise Saint·Pierre aLl Parvis. 
D5. Soucy. Nef de l'église. 
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XII' SIÈCLE (SUlT<). 

96. Soupir. Eglise. 
97. Terny-Sorny. Nef de l'église. 
98 Vailly. Abside, chœur, nef, collatéranx, transept, 

portail, tour. 
99. Vauxbuin. Eglise. 

100. Vauxcéré. Portail de l'église. 
101. Vauxrezis. Eglise. 
102. Venizel. Chœur, tou!'. 
103. Vic-sur·Aisne. Portail. 
104. Vieil-Arcy. Abside, nef, porte principale. 
105. Vierzy. Porte principale. 
106. Villeneuve-Saint·Germain. Eglise. 
197. Villers-Cotterêts. Chœur, transept nord. 
108. ViIlers·Hélon. Tour et porte. 
109. Vivières. Eglise, mais défigurée. 
110 Vregny. Abside. 

XIII' SIÈCLE. 

III. Acy. Chapelle à droite (sacristie), voûte du 
chœur. 

112. Ambleny. Tour. 
113 Augy. Eglise, sauf le transept de gauche et le 

bas-côté. 
114. Barbonval. Eglise 
115. Bazoches. Eglise. 
116. Beugneux. Portail latéral, voutes du chœur, du 

sanctuaire et de partie du transept. 
117. Billy-sur-Ourcq. Nef de l'église. 
118. Braine. Eglise (1180-1216). 
119. Braye. Sanctuaire et chœur. 
120 Brenelle. Eglise. 

T. X. U 
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XIII' SIECLE (SUITE) 

121. Bruys. Eglise. 
122. Bucy-Sainte-Marguerite. Chœur de l'église. 
123. Buzancy. Nef de l'église 
124. Celles-sur-Aisne. Pignon du chevet, partie de la 

nef. 
125 Cerseuil. Retollche au transept du Midi. 
126. Chassemy. Chœur, abside, partie du tI'ausept. 
127, Chavignon. Chapelle de la Sainte-Vierge. 
128. Chavonne. Abside, chœur, chapelles latérales, 

bas-côté de droite. 
1'29. Clamecy. Arc triomphal, partie dIl collatél'al de 

droite. 
130 Corcy. Eglise. 
131. Courcelles. Calvaire ou petite chapelle, partie 

. basse 1265. 
132. Couvrelles. (Eglise tl'ès ·belle) 
133 Cugny-les-Ouches Chœur. 
134. Cuiry-Housse Façade. 
135. Cys·la-Commune. Abside, bas-côté de droite, 

pignon de l'Ouest. Tour. 
136. Dhuizel. Trans0pt, néf. 
137. Droizy Porche. 
138. Faverolles. Transept et tOllr. 
139. Filain. Eglise. 
140. Fleury. Eglise 
141. Glennes. Collatéraux de droite, vestibule, portail. 
14'2. Haramont Les deux chœurs parallèles. 
143. Jouy. Eglisll, sauf l'abside et le bras droit du 

transept. 
144. Jouaignes. Nef, partie "11 ('hœur, chapelle c1r 

droite. 
145. Largny. Absi"e, tranoept, tour. 
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XIII' SIECLE (SUITE). 

146. Laversine. Clocher. 
147. Lesges. Eglise. 
148. Lhuys. Abside et transept de droite. 
149. Longpont. L'ancienne église. 
150. Longueval. Abside, trausept 
151. Loupeigne. Eglise. 
152. Maast-et Violaine. Chœnr et nef. 
153 Margival. Quelques remaniements. 
154. Merval. Abside et chœur. 
155. Mont-Notre-Dame. Eglise coll,igiale (0e qui reste 

de l'église ancienne). 
156. Muret. Portail de l'église. 
157. Nampteuil-la-Fosse. Sanctuaire. 
158. Nanteuil-sous-Muret. Portail de l'église. 
159. Oigny. Chœur, chapelle du xv' siècle. 
160. Paars. Eglise. 
162. Pargny-Filain. Eglise. 
162. Perles. Eglise. 
163 Pernant. Transept, nef, portail. 
164. Pont-Arcy. Nef, transept, sanctuaire. 
165. Presles·la Commune. Chœur, sanctuaire, transept. 
166. Quincy-sous-le-Mont. Substructions d'une église. 
167. Ressons-le-Long. Chœur. 
168. Revillon. Partie de l'abside, chœur, nE'f. 
169. Rozières. Mur gauche de la nef. 
170. Saint-Mard. Eglise. 
171. Saint-Pierre-Aigle. Chœur et transepts. 
172. Serches. Chœur, nef, clocher. Mont-de-80issons. 

Chapelle des Templiers. 
173. Sermoise. Chœur. 
174. Soissons. Cathédrale, sauf le transept du Midi. 
175. id. Eglise de Saint-Léger. Abside, chœur, 

transept, bas côtés, seconde crypte. 
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XIII' SIÈCLE (SUITE). 

176. Soissons Eglise Saint-J ~an-des, Vignes. Ce qui 
en reste sauf la partie supérieure 
du gros clocher. 

177. id. Chapelle actuelle de l'ancienne abbaye 
de Saint-Médard. 

178. Soucy. Chœnr, chapelle. 
179. Tannières. Chœur et s nctuaire. 
180. Terny-Sorny. Chapelle absidale du collatéral de 

droite. 
181. Vailly. Voûtes des bas-côtés. 
182. Valsery. Salle capitulaire de l'ancienne abbaye. 
HlS. Vasseny. Nef, transept, chœur et abside. 
184. Vaudesson. Portail de l'église. 
185. Vauxcéré. Eglise. 
186. Vic-sur-Aisne. Chœur et transept. 
187. Vieil-Arcy. Tour. 
188. Villers-en-Prayères. Eglise. 
189. Ville-Savoye. Sanctuaire, chapelles latérales. 
190. Vregny. Chœur, transept de gauche. 

XIV' SIÈCLE. 

191. Acy. Voute du collatéral de gauche et la chapelle 
absidale. 

192 Blanzy-les-Fismes. Eglise 
Il)3. Chivres. Côté droit du transept. 
19!. Cuiry-Housse Bras droit du tran,ept ou S !'ande 

chapelle. 
Hl5. Limé. Eglise XlI', XIlI· XIV· et XV' siècle 
1\)6. Maast-et-Violaine. Abside. 
19ï. Pommiers. Sanctuaire. 
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XIV' SIECLE (SUITE). 

198. Presles-la-Commune. Porte latérale et les deux 
chapelles dites de Raoul de Presles. 

199. Soissons. Cathédrale, cloître, salle capitulaire. 
200. id. Saint Jean-des-Vigues. cloître. 
201. Tannières Nef. 
202 Tigny. Ruines d'une église. 
203. Vailly. Les deux chapelles ajoutées au sanc

tuaire. 

W' SIÈCLE. 

204. Ambleny. Sanctuaire, part.ie des transepts. 
20!). :Arcy-sainte-Restitue. Eglise. 
206. Bagneux. Eglise. 
207. Billy·sur·Ourcq. Sauctuaire, tUlli'. 

~08. Branges. Eglise. 
20!!. OJ>uvres. La nef et If) bas côté. 
210. Chaudun. Sanctuaire, bas-côtés. 
211. Chivl·es. Côté gaucho du transept 
212. Courcelles. Abside, bas·côtés et partie de la 

nef. 
213. Cuffies. Abside, chœur et transept. 
214. Cuisy-en-Almont. Sanctuaire, chœur et transept. 
215 Cutry. Eglise. 
2J(). Dommiers. Eglise, bauf la porte Dcci lentale. 
217. Epagny. Eglise, sauf la chapelle de gauche. 
218. LalTaux. TonI' conduisant anx combles et au cio 

cher, bras droit du transept. 
219. Lannoy. Partie (lt~ la nef et du transelJt. 
220. Laversine Porlai!. 
221. Limé. Egti.e, Xrt', XIII", XIV' et xv' siè.:le. 
222. Missy-sur-A sne. Deux travées de la nef. 
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XV' SIECLE (SUITE). 

223. Mont-Saint-Martin. Reste de l'abside et partie du 
chœur. 

224, Montgobert, Eglise, 
225, Montigny·Lengrain. Nef, porte. 
226. Nanteuil-la-Fosse Chapelles latérales. 
227, Nanteuil sous-Muret. Partie du transept do 

gauche. 
228. Neuville-sur-Margival. Abside, transept. 
229, Noroy, Nef et chapelle, 
230. Noyant-et-Aconin. Abside, deux travée., de la 

nef. 
231. Osly-Courtil. Transept en partie. 
232, Parcy. Eglise. 
233. Plessier· Huleux. Eglise 
234. Pommiers. Chœur. 
235. Presles-la-Commune. Bas-côtés 
236. Retheuil. Nef et chœur. 
237. Saint-Bandry. Chapelle à l'extrémité du bas-

côté. 
238 Saint-Rmily-B1anzy. Eglise. 
239. Septmonts Eglise. 
240, Serches. Abside, collatéraux. 
241. Sermoise. Abside et transept de gauche. 
242. Serval. Eglise. 
243. Taillefontaine. Nef, bas-côtés, absiûe, tout'. 
244. Taux. Débris d'une chapelle. 
245 Terny-Sorny. Chœur, transept, première travée 

de l'abside. 
246. Vailly, Grande chapelle à droite. 
247. Vasseny. Tour. 
248, Vandesson. Eglise, sanfle portail. 
249. Vauxtin. Chapelle. 
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XV' SIÈCLE (SUITE). 

250. Venizel. Sanctuaire. 
251. Vézaponin. Eglise. 
252. Vieil-Arcy. Transept de droite. 
253. Vierzy. Sanctuaire, chœur, transept. 
254. Villers-Hélon. Eglise sauf la porte de la tour. 

XVI' SIÈCLE 

255. Ambleny. Contreforts de la nef et du sanci.uair<l 
256. Ancienville. Nef et bas côté. 
257. Augy. Bas-côté et transept de gauche. 
258. Bagneux. Chapelle. 
259. Belleu. Bas-côté de gauche. 
260. Berny-Rivière Tour. 
261. Billy-sur-Aisne. Sanctuaire. transept, bas-côté du 

Midi. 
262. Beugneux. Partie du transept. 
263. Braye. Le portail et le clocher. 
264. Bucy. Eglise. 
265. Buzancy. Abside, chœur et les bas du tran-

sept. 
266 Chaudun Porte avec fronton_ Date de 1564 
267. Chavonne. Porte latérale. 
2ô8. Chery. Eglise. 
269 Courcelles. Calvaire ou petite chapelle (de 1265). 

Partie supérieure refaite au XVIe siècle. 
270 Courmelles. Vou tes du XVI' siècle aux chapelles 

des collatéraux. 
271 Cramailles. Eglise. (1594 ) 
272. Cys-la-Commune. Nef. bM-côté de gauchp. 
273 Dampleux. Chœur. 
274. Droizy. Sanctuaire, chœur et bas-côté de droite 
275. Glennes. Collatéral de gauche. 
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XVI' SIÈCLE (SUITE). 

276. Haramont. Porte. 
2.7. Hartennes. Eglise. 
278. Jouaignes Collatéral et chapelle de gauche. 
279. Laffaux. Bras gauche du transept 
280. Launoy. Sanctuaire eL chapelle de droite. 
281. Laversine. Bas côtés. 
282. Louatre. Chœur, abside et transept. 
283. Missy-sur ·Aisne Transept, abside, portail la· 

téral. 
284. Muret. Abside. partie de la nef, chœur. 
285. Perles. Peintures murales. 
286. Rozoy-le-Grand. Eglise. 
287. Sancy Chapelle, sanctuaire, chœur, partie de la 

nef. 
288. Septmonts. Porte au collatéral du Nord. 
289. Sermoise Porte. 
290. Soissons. Saint-Jean-des-Vignes. Partie supé

rieure du grand clocher. 
291. id. Saint-Léger. Peut-être les fenêtres des 

bas côtés. 
292. Terny Sorny. L'abside, sauf la première travée, 

le collatéral de droite, le clocher. 
293. Vailly. Partie d'une chapelle au collatéral nord, 

ftêche. 
294. Vauxbuin. Vontes. 
295. Vic-sur-Aisne Tour (1558). 
296. Vierzy. Porte du Nord, clocher. 
297. Villemontoire. Eglise. 
298. Villers-Cotterêts. Nef, collatéraux, transept du 

Midi. 
299. Vuillery. Façade occidentale. 
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XVII' SIÈCLE. (SIlITE). 

300. Belleu. Tour surmontée d'un clocher en pierre. 
301. Berry-Saint-Christophe. Eglise. 
302. Chavignon. Le chevet, la lIef et les collatéraux. 
303. Chavonne. Remaniement à diverses parties de 

l'églises. 
304. Crouy. Chœur et transept. 
305. Jouy. Absid(1 transept de gauche. 
306. Mercin. Partie supérieure de la tour. 
307. Neuville-sur-Margival. Remaniements divers. 
308. Ostel. Chàpelle servant d'église (1634). 
309. Saint-Pierre-Aigle. Clocher. 
310. Soissons. Saint-Léger, nef, tour. 
311. Tartiers. Eglise. 
312. Villesavoye. Une des chapelles. 

XVlll' SIECLE. 

313. Ambrief. PdS d'église, tour isolée. 
314. Helleu Bas-côté de droite. 
315. Dhuizel. Bas-côtés. 
316. Fontenoy. Bas-côtés. 
317. Leury. Eglise. 
318. Margival. Portail, porte de la nef. 
319. Nampteuil la-Fosse. Bas de la nef, portail. 
320. Pasly. Nef. 
321. Rozières. Eglise, sauf un mur de la nef. 

XIX' SIÈCLE. 

322. Belleu. Bas-côté de droite. 
323. Cuisy-en-Almont. Clocher. 
324. Mirval. Partie de la nef et portail. 

T x, U. 
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XVII' SIÈCLE (SUITE). 

;325. Res~ons-Ie-Long. Porte. 
326. Soissons. Saint-"Yaasi. Eglise, style ogival fin 

dn lm' siècle. . 
327. Vic-sur-Aisne. Abside. 

-.-
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TABLE ALPHABÉTIQUE 

IJlo:'S 

Églises de l'arrondissement de Soissons. 

Acy, 19, 111, 191. 
Aizy, 20. 
Allemant, 21. 
Ambleny, 22, 112, 204, 255. 
Ambrief, 313. 
Ancienville, 23, 256. 
Arcy-Sainte-Restitue, 8, 205. 
Augy, ilS, 257. 
Bagneux, 258. 
Barbonval, 1 lA. 
Bazoches, 1. 24, 1i5. 
Belleu, 25, 259, 300, S14, 323. 
Berny· Rivière, 9, 260. 
Berry-Saint-Christophe, 301. 
Berzy-le-Sec, 26. 
Beugneux, 28, 116, 206, 262. 
Bieuxy, 28. 
Billy-sur-Aisne. 29, 261. 
Billy-sur-Ourcq, 111,201. 
Blanzy·les·Fismes, 192. 
Braine, 118. 
Branges, 208. 
Braye, 119, 263. 
Brenelle, 120. 
Breny sur·Ourcq, 3i. 
Breuil, 32. 
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Bruy~, 121. 
Bucy, 264. 
Bllcy-Sainte·Marguerite, 33, 122. 
Buzancy, 123,265. 
Celles, 34, 124. 
Cerseuil, 35, 125. 
Chacrise, 36. 
Chassemy, 37, 126. 
Chaudun, 210, 266. 
Chavignon, 39, 127, 302. 
Chavigny, 38. 
Chavonne, 128, 267, 303. 
Chéry-Chartreuve, 268. 
Chivres, 40,193, 21t. 
Ciry-Salsogne, 41. 
Clamecy, 102, 129. 
Cœuvres-Valsery, 44, 20U. 
Condé-sur-Aisne. 4;1. 
Corcy, 130. 
Courcelles, 131,212,269. 
Courmelles, 45, 270. 
Couvrelles, 132. 
CoyoUes, 46. 
Cramailles, 271. 
Crouy, ~7, 304. 
Cuguy-Ies-Ouches, 133. 
Cuffies 213. 
Cniry-Housse, 48, 134, 194. 
Cuisy-en-Almont, 49, 211., 322. 
Cutry, 215. 
Cys-la-Commune, 135, 272. 
Dampleux, 50, 2i3. 
Dhuizel, 51,13(>,315. 
Dommiers, 216. 
Droizy, 52, 137, 274. 
Faverolles 53, 138. 
Filain, 139. 
Fleury, 140. 
Fontenoy, 55, 316. 
Glenneli, 50, 1/", 276. 
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Haramont, 57, 142, 276. 
Hartennes, 277. 
Jouaignes, 144, 278. 
Jouy, 11.3, 305 
Juvigny, 58. 
Laffaux, 59, 218, 279. 
Largny, 61, 145 
Launoy, 219, 280. 
Laversine, 146, 220, 281. 
Lesges, 147. 
Leury, 317. 
Lhuys, 60, 148. 
Limé, 62, 195. 221. 
Longpont, 149. 
Longpré, 63. 
Longueval. 64, 150. 
Louâtre, 65, 282. 
Loupeignes, 151. 
Maast-ct-Violaine, 66, 152, 196. 
Margival, 67, 153, 318. 
Mercin, 68, 306. 
Merval, 151, 324. 
Missy·sur-Aisne, 69, 222, 2113. 
Montgru. Il n'y a pins d'église. 
Montgobert, 224. 
Montigny-Lengrain, 70, 225. 
Mont-Notre-Dame, 6 155. 
Mont-Saint-Martin, 223. 
Morsam, 7i. 
Muret, 72, 156, 284. 
Nampteuil-la-Fosse. 157, 226, 319. 
Nanteuil·sous Muret, 73, 158,227. 
NPlIViIlp-snr-Margival, 228, 307. 
Noroy, 74, 2~9. 
Nouvron-Vingré, 1 i, 75. 
Noyant-et-Aconin, 76, 230 
Oigny, 159. 
Osly-Courtil, 77, 231. 
Ostel, 308. 
Oulchy-la·Ville, 79. 
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Oulchy-le-Château, 12, 79. 
Paars, 160. 
Parcy, 232. 
Pargny-Filalll, 3, 161. 
Pasly, 80, 320. 
Perles, 162, 285. 
Pernant. 81, 163. 
Pisseleux. JI n'y a plus d'église. 
Plessier-Huleux, 233. 
Ploisy. Il n'y a plus d'église. 
Pommiers, 82, 197,234. 
l'ont-Arcy, 164. 
Presles-la·Commune, 165, 198, 235 
Puiseux, 88. 
Quincy sous-le Mont, 166. 
Ressons-le-Long, 13, 167, 325. 
Retheuil, 14,84, 236. 
Revillon, 85, 168. 
Rozières, 86, 169, 321. 
Rozoy-le-Grand, ~7, 286. 
Saconin, 88. 
Sancy, 287. 
Saint-Bandry, 89,237. 
Saint·Mard-Ia·Commune, 170. 
Saint-Ouen, 90. 
Saint-Pierre-Aigle, 171. 
Saint·Remy Blanzy, 238. 
Saint-Thibaut, 15. 
Septmonts, 239, 288. 
Serches 172, 240. 
Sermoise, 91, 173. :lt.!, 289. 
Serval, 242. 
Soissons (cathédrale), 92, 174, 199. 
Soissons (Saint-Jean-des-Vignes) 176, 200, 290. 
Soissons (Saint-Léger), 175, 291, 310. 
Soissons (Saint-Médard), 2, 177. 
Soissons (abbaye Notre-Dame), 93. 
Soissons [Saint-Pierre-au-Parvis), 94. 
Soissons (Saint-Waast), 326. 
Soucy, 95, 178. 
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Soupir, 96. 
Taillefontaine, 16, 243. 
Tannières, 179, 20 l. 
Tartiers, 311. 
Taux, 21;4. 
Terny-Sorny, 97, 180, 245,292. 
Tigny, 202. 
Vailly. 98, 181,203.246, 293. 
Valsery, 182. 
Vasseny, 183, 247. 
Vaudesson. 184, 248. 
Vauxbuin, 99, 294. 
Vauxcéré, 100, 185. 
Vauxrezis, 101. 
Vauxtin, 249. 
Venizel, 102, 250. 
Vézaponil1, 251. 
l'ie·sur-Aisne, 17, lO3, 1~6, 295,327. 
Viel Arcy, 104, 187, 252. 
Vierzy, 105, 253, 296. 
Villemontoire, 297. 
Villeneuve-Saint-Germain, 106. 
Villers-Cotterêts, 107, 298. 
Villers-en-Prayères, 188. 
Villers lIélon, 108, 'lM. 
Villes av oye, 1.89, 312. 
lïvières, 109. 
Vregny, 110, 190. 
Vuillery, 18, 29J. 
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Le tableau qui précède établit donc: 
Que le VI' siècle n'a qu'uu bien faible reste de mo

nument qu'on puisse lui attribuer et avec 
hésitation_ 

Que le VII' siècle n'a qu'un monum nt. 
Que le VIII' n'en a pas. 
Que le IX' en a 2. 
Que le x· en a 3. 
Que le Xl' en a 11. (Voir plus loin la réserve que 

je fais il. l'égard du XI" siècle) 
Que le XII' en a 92. 
Que le XIII' eu a 80. 
Que le XIV' en a seulement 13. 
Que le XV' en a 51. 
Que le XVI' en a 45. 
Que le XVll' eu a 13. 
Que le XVIll' en a 9 
Enfin que le XIX· eu a 6. 

Le monument que j'ai porté comme al'ant été élevé 
au vu' siècle est l'église souterraine de Saint-:\Iédard. 
On a beaucoup discuté sur la nature de ce monument 
sans que les archéologues se soient mis d'accord sur 
l'âge qu'on doit l,Ii donner. Construit en pierres d'un 
énorme appareil, n'ayant que des murs et des voutes 
sans aucune ornementation, il est difficile de lui assi
gner une date précise et surtout de motiver cette 
attribution. Aussi c'est seulement sur les faits histo
riques qU'3 je me suis appuyé pour adopter le VII' siècle. 
Quoique je n'aie rien trouver à classer IlU VlJl' siècle et 
que j'aie porté au IX' siècle seulement des chapiteaux 
d'une très petite chapelle, je suis loin de penser qu'i! 
n'a pas été construit d'idifices en pierres dans ces pre
miers siècles ùu moyen-âge et même de soutenir qu'il 
n'en reste absolument rien. 

L'opinion qui prétendait qu'avnnt le XII· siècle 011 

n'avait élevé qne des églises en bois no peut plllS être 
défendue. 
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Dans notre pays où la pierre est si commune et si 
facile à travailler, où de nombreux édifices romains: 
villas, théâtres, palais, arsenaux offraient dans leurs 
ruines des carrières de pierres tout taillées (1) com
ment se figurer que les hommes de ces temps, dont la 
foi était vive, n'aient pas eu la pensée de rassembler 
quelques-unes de ces pierres, qu'ils avaient sous la 
main, pour en faire un édifice religieux? Et s'il en est 
ainsi n'est-il pas probable que quelques portions de 
murailles de ces temps primitifs ont été conservées 
dans les constructions élevées plus tard, Mais com
ment les reconuaître avee quelque certitude? Je laisse 
cette tâche à de plus habiles que moi. La sculpture, 
quand elle a été exécutée avec un certain degré de 
perfection dans un monument, offre peut-être, l'indi
cation la plus sûre d'une date. Au contraire lorsque le 
sculpteur est complétemcnt dépourvu d'habileté il est 
bien difficile, si l'on étudie ses œuvres, de deviner à 
quelle époque il vivait. 

Cette question de construction d'églises en pierre 
dans les premiers siècles du moyen·âge, me parait ré
solue par un assez grand nombre de textes qui s'ap
pliq uent particulièrement, il est vrai, à deR cathédrales 
ou à des églises de grands établissements religieux, 
mais qui laissent entendre que des monuments moins 
importants ont aussi été construits en pierre. 

Trois monuments figurent au x' siècle: la crypte 
de l'église du ;>'lont-Notre-Darne, la nef de Glennes, et 
la crypte de Saint-Léger de Soissons, Les voutes à 
arêtes sans arceaux de cette crypte, SèS demi -colonnes 
engagées, courtes et trapues dont le chapiteau cu
bique porte une ornementation plutôt ciselée que sculp-

(1) Des ruines du château d),llbarre existaient encore apparente. au 
milieu du XVl' siècle {en 1 55OJ, près des remparts de SoissoDs. 

T. Jt.. 16. 
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tée, c'ûst-à-dire très peu fouillée, à laquelle on semble 
avoir voulu donner quelquefois la forme de draperies 
rl'Ievées aux angles, obligent à la regarder comme 
plus ancienne que les églises du Xl' siècle. 

Je n'ai porté que onze églises au Xl' siècle. Ce sont 
celles où l'on ne voit pas encore apparaître l'ogive et 
où la sculpture est d'une exécution grossière. Mais je 
crois devoir répéter ce que j'ai dit pIns haut: ma classi
fication par siècle n'est pas absolue et j'admets faci
lement que plusieurs des églises que j'ai attribuées au 
XII' siècle peuvent être de la seconde moitié du XI'. En 
faisant cette concession je ne puis pas cependant ne pas 
remarquer qu'entre l'habileté des sculpteurs du deu
xième tiers du XII' siècle et celle des ouvriers égaIe
ment du second tiers du Xl', la distance est énorme. 

Une difficulté qui s'ajoute à toutes les autres, et ne 
me paraît pas avoir encore été expliqnée, relativement 
aux monuments de cette période; c'est l'inégalité 
dans le même édifice, de l'exécution de la sculpture; 
à côté d'un chapiteau très grossier on en trouve sou
vent un autre d'une gr.:mde finesse et cependant tous 
deux sont contemporains. 

:O;ous yoici arrivés au plus grand siècle, peut-être, 
do l'architecture religieuse dans notre pays. J'ai pu 
en effet faire figurer le XIl' siècle dans 92 églises. Mais 
ce que j'ai dit à propos du XI' siècle est bien plus vrai 
quand il s'agit du XIl'. Ici Hll'y a plus de doute et j'ai 
dû pour me conformer à un usage, presque général, 
classer dans le xm' des monuments concns dans le 
XII" et même arrivés à un assez grand deg;é d'avance
ment. Il en a été ainsi pour les églises de Longpont et 
de Braine et pourla cathédrale de Soissons (1), quoique 

Il) L'église abbatiale de St-Denis, les Calhédrales de P,uis , de Laon, 
de N()~on, de Cb4rlres 80nt égahuD<,nt en grdode partie du XIIe sJède. 
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certainement elles aient été commencées danB la deu
xièmemoitié du Xli' siècle et que l'on ne puisse douter 
que les grands architectes qui les construisaient dans 
le style sévl're et admirable de la première période 
ogi\-ale en avaient arrêté le plan tout entier avant 
d'en poser les fondations. Disons-le en passant, un . 
progrès immense venait de s'accomplir dans l'art de 
bâtir. Le système d'équilibre en remplaçant le système 
de stabilité, toujours employé par les Romains, rendait 
possible la construction des cathédrales et des grandes 
églises d'abbayes, puisqu'il diminuait, dans uue pro
portion "norme, la masse fies matcri~ux qu'employaient 
les anciens architectes pour élever de grands édifices. 
On comprendra à Ciue! poillt l'économie des matériaux 
était importante dans les siècles dn moyen-âge, si on 
se rend compte du petit nombre de routes existant 
alors et du mauvais eht d'entretien dans lequel on 
les laissait. Lorsqu'on étudie la cathédrale de Reims 
et qu'en même temps on se rappelle l'effrayant arnOll
cellement de briques, qui compose les ruines actuelles 
dos Thermes de Caracalla à Rome on est forcé de re· 
connaitre que si l'architecte de ces Thermes avait 
eu il. construire un édifice de la dimension de la mé
tropole de Reims,il aurait failLI doubler,tripler la quan
tité de matériaux employés par Robert de Coucy, 

Pour le nombre le XIlI' siècle vient après le XII'. On 
le rencontre 80 fois sur mon tableau; mais, comme 
je l'ai dit plus haut, plusieurs églises devraient être 
enlevées à ce siècle pour être attribuées au XII', 

Les personnes qni s'intéressent il. la part prise par 
chaque siècle dans la construction de nos églises éprou
ve/ont une grande surprise en voyant que je n'ai eu à 
citer le XIV' siècle que treize fois; en comprenant 
encore ùans ce nombre les cloîtres ùe Saint Jean-des
Vignes et de Saint-Léger de Soissons. J'ajoute qu'il n'a 
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élevé qu'une église entière, celle de Blanzy-les-Fismes. 
Cependant le premier étonnement devra cesser quand 
on se rappellera tous les malheurs de la Frauce à cetto 
époque, ses guerres avec J'Angleterre, les défaites de 
Crécy et de Poitiers, les révoltes des paysans, les 
tronbles intérieurs de tant genre, qui amenèrent une 
véritable anarchie et la suspension, en quelque sorte, 
de la vie pendant le XIV' siècle. On peut donc diro que 
l'histoire expliqua la pénurie des monuments que j'ai 
été forcé de constater et d'nn autre côté ne pent-on pas 
faire remarquer que cette pauvreté montre à son tour 
que les historiens n'oni pas exagéré les fléaux dont la 
France fut accablée. 

Pour me rendre compte de cet arrêt des construc· 
tions religieuses, qui me paraissait extraordinaire, je 
m'étais d'abord demandé s'il ne devait pas être attri
bué à nn affaiblissement notable de la foi chez les po
pulations des campagnes; J'ai bientôt reconnu que je 
me trompais; car s'il en avait été ainsi il aurait fallu 
supposer, ce qni n'était pas possible, qu'un siècle tout 
à fait indifférent pour son culte, aurait été précédé 
par un siècle grand constructenr d'églises comme l'a 
été le XIII' et suivi d'un autre slècle qui en éleva aussi 
un très grand nombre. L'histoire seule explique cette 
anomalie. 

Le xv' siècle vit renaître au moins en partie les 
beaux jours de l'architecture religieuse dans notre 
pays. L'état de la France n'ayant commencé à s'amé
liorer que vers 1430, il est vraisemb'able qu'on n'a 
cOlllmencé il. rccoll'truil'O dcs églises qu'il. partir de 
cette date. 

Le XVI' siècle n'est pas beaucoup inférieur au xv', 
puisqu'il est nommé quarante-cinq fois. Une remarque 
qui doit être faite à l'honneur de ces deux siècles c'est 
qU'Of! y compte plus 'lue dans les autres, des églises 
clltières construites rI'un seul jet. 
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:tes deux siècles suivants sont pauvres: le XVll' siècle 
n'est nommé que treize fois et le XVIll' que neuf fois. 
Et le petit nombre n'est pas racheté par la valeur 
des édifices, qui sont au contraire sans style et sans 
aucun caractère religieux, 

Le XIX' siècle qui se fait voir dans six églises n'a 
pas encore de système qui lui soit propre. Aussi la 
plupart des architectes adoptent une époque quelcon
que de l'art et construisent leur église soit en prenant 
pour modèle un édifice existant, soit en combinant 
ensemble avec habileté des éléments empruntés à des 
monuments de la même époque. C'est en procédant 
ainsi que M. Bœswisvald a construit dans le style pur 
du commencement du Xlii' siècle la charmante église 
de Saint-Waast de Soissons. 

On a vu portées sur mon tableau 173 églises élevées 
par la foi catholique, dans l'arrondissement de Soissons. 
A. ces 173 églises si on ajoutait celles, qui ont entiè
rement disparu, on verrait ce chiffre bien dépassé. 
Seulement à Soissons il y avait, avant 17S0. neuf 
ég'lises paroissiales, plus un grand nombre d'églises 
appartenant à des abbayes ou à des couvents. Quoiq'le 
l'o~ ne puisse pas accorder autant d'édifices religieux 
à chacun des 302 arrondissements de la France, on 
n'en doit pas moins reconnaître que leur nombre 
était énorme et que presque tous avaient été élevés par 
la foi catholique pendant six sièdes: du X' au XVI". 

Mais ce n'est pas seulement le nombre qui frappe 
d'étonnement, c'est aussi quelquefois la réuniou de 
plusieurs monuments importants et remarquables sur 
un espace très-restreint. Ainoi, jetez les l'eux sur une 
carte des environs de Soissons vous vous convaincrez 
bien vite 'lu 'il a existé on qu'il existe encore, rappr0-
chés les uns des untres de très-beaux et très grands 
mOIluments. Je puis oiler l'église de l'abbaye Notre
Dame rie SoissoIls, de I~ dernière périodf' Homane, 
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ayant 90 mètres de long et 24 de large, et dOllt il ne 
reste que de bien faibles parties; l'église Saint-Yved de 
Braine, église construite de 1180 à 1216 (selon M. 
Prioux), ayant 70 mètres de long et 22 mètres de 
large, dont il existe encore le choeur, le tr:~nsept et 
trois travées de la nef. 

L'église du Mout-Notre-Dame ayant environ 60 m. 
de long et 16 m. de large qui n'a conservé que la nef 
du XlII' siècle et une crypte du x' siècle. 

L'église abbatiale de LongpoGt, maintenant en 
ruines, ayant 108 mètres de long, 26 métres de large 
et 28 mètres de haut, commencée dans la seconde 
moitié du XII' siècle, consacrée le 24 octobre 1224 en 
présence de Sain t-I.;ouis et de la reine Blanche. 

La cathédrale de Sois~ons ayant 100 mètres de long, 
25 de large et 32 mètres de haut, dont le choeur a été 
inauguré en t tf2. 

Saint-Jean-des-Vignes de Soissons, dont il ne reste 
que les clochers ayant 60 mètres de long, 22 de large 
et ~6 mètres de haut, commencé dans le premler tiers 
dn xm' siècle. 

Ces cinq derniers monnments ont été élevés dans le 
plus bean style du XIII' siècle. 

L'abbaye Saint-:\Iédard de Soissons avait aussi une. 
très-grande ég'lise reconstruite au XVII' siècle, et en
tièrement détruite pendant la rAvolntion. 

L'arrondissement de Soisson~ possède, comme on 
devait s'y attendre, une multitude d'églises de pro
portions très-modestes; il en avait, on vient de le voir, 
plusieurs de premier ordre, j'ajoute qu'il était égale
meut riche en belles églises de moyenne grandeur. Je 
me bornerai il. citer celles de Vailly, d'Ambleny et 
Saint-Léger de Soissons. 

L'architecte qni an rait une église à construire ferait 
bien, avant d'arrêter son plan, d'étudier tous nos édi
fices du Soissounais, car il y trouverait des inspil'ations 
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pour tous les genres de style. Le xli' siè,'le lui offre 
Onlchy-le-Château, Laffanx, Berzy-le-Sec, Vauxrezis, 
Glennes, Cuiry-Housse (clocher), Aizy. Le XIII' sitcle: 
Couvrelles, Lesges, Saint-Pierre-Aigle, etc. Le XIV· 

siècle: Blanzy-les-Fismes. Les xv' et XVI' siècles: 
Cutry, Dommiers, Taillefontaine, Rozoy-le-Grand, st
Remy-Blanzy. Je ne puis indiquer ici des parties 
d'églises remarquables répandnes de tous côtés. 

On a dù remarquer que dans ce travail sur les églises 
de l'arrondissement de Soissons, je m'étais abstenu de 
faire soit une appréciation de ces édifices, soit une 
comparaison avec les églises des contrées voisines; 
c'est un second travail que j'entreprendrai peut être 
un jour; pour le moment je me bornerai à quelques 
courtes réflexions que je diviserai en paragraphes. 

§ 1. 

Lorsqu'on fait la statistique monumentale d'une 
circonscription considérable on trouve naturelle
ment des dh'crsités de style qui sont spéciales à 
certaines régions, Et cette diversité doit être d'au
tant plus grande et plus accentuée que le pays est 
pllls varié dans sa constitution physique. Dans 
l'arrondissement de Soisson8, qui forme une unité 
assez complète, où les six cantons sout dans des 
conditions à peu près semblables, de véritables 
différences de style 011 d'école ne se montrent nulle 
part. Mais ce que je remarque sans pouvoir me l'ex
pliquer c'est que chaque siècle n'a pas répandu ses 
monuments Sllr tous les points de l'arrondissement 
avec égalité, Ainsi m'exprimant co'mme on le fait dans 
}.°8 distributions de prix, je dis que le Xll\' siècle a 40 
nominations dans le canton de Braine, tandis que dans 
celui de Soissons si on excepte la ville du chef-lieu, 
qui cst à part, il n'cn a pas une seule, Dans ce moilme 
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canton de Braine le XII' siècle est nommé bien moins 
de fois que le XIII', tandis que dans les cantons d'Oulchy, 
ViIlers·Cotterêts, Vic·sur-Aisne et Soissons c'est la 
proportion opposée qui se présente. Dans le canton de 
Vailly il ya égalité. Les XV' et XVI' siècles sont re
présentés partout d'une manière assez uniforme; ce· 
pendant la canton d'Oulchy est un peu plus riche que 
les cinq autres en monuments des xv' et XVIe siècles. 

y a-t·il une cause à laqnelle il faille attribuer cette 
différence de proportion dans la répartition des manu· 
ments? Je ne le pense pas. Elle serait donc dû au 
hasard, mais qu'est-ce que c'est que le hasard? 

§ 2. 

Dans le nord du département de l'Aisne on rencontre 
un grand nombre d'églises qui sont, ou ont été forti· 
fiées; dans l'arrondissement de Soissons je n'en ai 
trouvé que cinq dont certaines parties ont dû être 
construites dans un but de défense, ce sont: la façade 
de l'Ouest de l'église de Ciry-Salsogne; le clocher (ou 
tour) de Fontenoy; le clocher ide Laversine; la porte 
occidentale de l'église de Crouy, et le tertre autrefois 
tortifié sur lequel e~i placé l'église de Braye. 

La Thiérache et toute la partie septentrionale de 
notre département ayant été bien plus souvent exposées 
à des guerres désast.reuses que le Centre et le Midi, ce 
petit nombre d'églises fortifiées dans le Sois sonnais se 
trouve donc motivé naturellement par sa position 
centrale. . 

C'est même avec hésitation que je présente comme 
ayant été fortifiées les églises de notre arrondisse· 
ment que je viens de nommer. li se pourrait qua ce 
fut une affaire de style. A une certaine époque on a 
construit, sans avoir l'intention de résister à une 
attaque, des châteaux, dans le style militaire. Il n'est 
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pas impossible qu'il en ait été ainsi pour des monuments 
religieux. 

§ d. 

La forme carrée ùes clochers et des tours a été 
adoptée dans notre pays, aussitôt qu'on a commencé 
à construire des églises, et elle a toujours été conser
vée. Ces clochers me paraissent avoir un caractère, 
qui ne se retrouve pas partout et qui leur donne un 
aspect plus monnmental, même quand ils ne sont pas 
fort élevés, c'est leur diamètre ou pour parler plus 
exactement la longueur relativement grande de chacun 
de leur quatre côtés La dimension considérable des 
clochers s'explique au reste facilement puisque tous, 
sauf un bien petit'uombre, sont placés sur la croisée 
de l'église et doivent avoir ainsi pour mesure la lar
geur de la nef. Ils sont per"cés sur chaque face de 
deux fenêtres par étage. Quelquefois ces deux fenêtres 
sont elles-mêmes geminées ce qui donne au monument 
plus d'élégance et de légèreté. Quand on arrive au 
XIII' siède les fenêtres s'allongent considérablement et 
l'on ne songe plus à diviser la hauteur en plusieurs 
étages. Les clochers sont en général terminés par un 
toit en battière. Cependant il y a des exceptions. Celui 
de Vasseny a son toit à quatre égoûts caché par quatre 
pignons qui sont percés de jours d'un charmant effet. 
Celui de Retheuil du XI' siècle est surmonte d'une 
pyramide de pierre peu élevée. Quelques-uns des clo
chers son t couronnés par des flèches en bois et ardoises 
peu remarquables. On voit au contraire une très-belle 
flèche en pierre à Taillefontaine, une autre moins im
pOl"taute mais encore belle à Septmonts; une troisième 
de plus petile proportion à Belleu; enfin une quatrième 
mais tronquée à Terny. Je ne parle pas des clochers 

T. I. 11. 
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de Saint-Jean-des-Vignes de Soissons qui sont trop 
connus. 

Le clocher octogonal, très èommun dans plusieurs 
provinces de la France, manque complétement dans 
notre pays. 

Je dois au contraire signaler cinq exemples d'un 
genre de constructions destinées à recevoir des cloches; 
je veux parler d'arcatures ménagées au sommet du 
pignon, ou d'un mur élevé au-dessus de la croisée et 
suffisantes pour loger de petites cloches. Ces clochers 
en miniature ont dû être trè8 nombreux jusqu'au XII' 

siècle époque où l'on commença à fondre des cloches 
de forte dimension. Ce sont les villages de }Ierval, 
Serval, Pasly, Barbonval et Allemant qui possèdent 
ces cinq campaniles. L'église de Pasly n'a qu'une ar
cade, les quatre autres églises en ont deux à côté l'nne 
de l'autre. 

§ 4. 

Il me reste à dire quelques mots sur les vitraux de 
couleur, la plupart incomplets, qui existent encore dans 
notre arrondissement. Je laisse à part la cathédrale 
de Soissons et cite d'abord les églises qui en ont con
servé des parties d'une certaine importance. 

Bucy-le-Long, magnifique arbre de Jessé de 1567, 
complet. Le mot BIeville, sans doute le nom du peintre 
verrier, se lit sur la manche du manteau de Josias. 

Saint-Bandry. Une vierge debout, entourée de tous 
ses attributs. xV' siècle. 

Taillefontaine Saint-Pierre, Simon le magicien; 
une Assomption, un jugement dernier, etc. xv' siècle. 

Rozoy-le-Grand. Vie de Jésus· Christ; Saint· Crépin 
faisant des chaussures, le sacrifice d'Abraham, le 
couronnement de la Sainte-Vierge. XVI' siècle. 
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Aizy. Les évangélistes, Saint-Pierre, etc. 
Louâtl'e. Une annonciation, un crucifix, le serpent 

d'airain, etc. XVI' siècle. 
Sermoise. Sujets religieux et histol'iq ues. XV' et 

XYI' siècles. 
Bagneux. La vierge aux sept douleurs, un seigneur 

dont le manteau porte des cygnes, et à part, un cygne 
avec la croix. XVI' siècle. 

Billy sur-Ourcq. Restes d'un arbre de Jessé XVI" 

siècle. 
Beugneux. Figures d'anges et divers personnages. 

xm' siècles. 
Pour montrer que notre pays aimait à orner ses 

églises de vitraux peiuts je vais indiquer celles qui en 
out couservé quelques fragments, ce sont celles de: 

Barbonval. Augy. 
Blanzy-les-Fîmes. V énize!. 
Cerseuil. Jouaignes. 
Lhuys. Révillon. 
Serval. Clamecy. 
Terny-Sorny. Vuillery. 
Dampleux. Haramont. 
Largny. Oigny. 
Retheuil. Villers-Cotterêts. 
Noyant-et-Aconiu, Ambleny. 
Cutry Saint-Pierre-Aigle. 
Vic-sur-Aisne. Arcy-Saint-Restrtute. 
Breny. Cùiry-Housse. 
Hartennes. Maast-et-Violaine. 
Muret. Saint-Remy·Bla:nzy. 
Les xv' et XVI' siè~les paraissent avoir été les. vé

ritables siècles de la peinture sur verre dan~ notre 
pays. Mais les vitraux de ces deux siècles avaient 
conservé la vivacité et l'intensité de ton des siècles 
précédents. Le rouge et surtout l~bleu continuent à y 
dominer. 

, '" , 
J 
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~ 

... 



- 132-

Je n'ai remarqué que dans une seule église une 
petite baie fermée au moyen de verres unis légèrement 
teinté d'un gris vert et dont le dessin n'est accusé 
que par uno mise en plomb d'un elfet heureux. Ce 
petit vitrail me parait ètre de la fin du XII' siècle. 

Jo ne sais pourquoi on a renoncé à ce genre de 
fermeture presqu'incolore des fenêtres des églises. Il 
ost économique et pourrait être adopté quand on n'a 
pas assez de ressources pour enrichir l'église de vitraux 
peints bien exécutés. 

Une discussion s'élève au sujet des cryptes de St
Médard et de St-Léger de Soissons, dont l'époque de 
construction a été fort controversée parmi les anti
quaires les plus compétents, Plusieurs membres sont 
d'avis qu'il faut, relativement à celte de Saint-Médard, 
tenir grand compte cles textes et que d'après ceux-ci 
il y a tout lieu d'en attribuer la construclion à Clotaire 
et à Sigebert. Les mêmes Membres pensent aussi que 
la p:lrtie la plus ancienne de la crypte de Saint-Léger 
peut être attribué non-seulement au XI' mais même 
au X' siècle, comme le croit M. de la Prairie. 

M. l'abbé Delaplace entretient ensuite verbalement 
la compagnie sur la découverte récente d'un tombeau 
sur l'emplacement qu'occupait la grande église de St
Médard. C'est, dit-il, une tombe en pierre où se trou
vait un squelette intact auec quelques débris de vête
IIICIJtS noirs ou bl'llllS. Au revers de la pierre qui la 
recOllvre on lit ces mols: ARMA RICARDUS (abbé Richard) 
eu caractères romains g-ravés à la pointe, sans doute 
par q uelq ue religieux. 

Elle a été visitée, ajoute-t-il, par plu,ieurs Membres 
tlu l3ureau qui out été Iluallimos à recollnaître, dans 
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cette sépulture, celle de Richard, le seul de ce nom qui 
figure dans la liste des abbés de Saint-Médard, lequel 
joué un rôle important dans l'histoire de ce monastère. 
~a Société n'hésite pas à reconnaître la valeur de 

cette découvert" et désirerait que des fouilles fussent 
continuées sur cet emplacement qui doit renfermer 
d'autres tombes de dignitaires ou de religieux mar
quants. 

Avant de se séparer la Compagnie, sur la proposi
d'un Membre, émet le vœu qu'un paratonnerre soit 
placé sur les tours de Saint-J ean-des-Vignes. Deux fois 
depuis leur restauration après l'invasiorl prussienne, 
l'une d'elles a été frappée de la foudre. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le Président : DE LA PRAIRIE. 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCHEUR 

._-~-
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livraison du 1°' trimestre 1879. 
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4' Société des antiquaires de la Moriuie, Bulletin 
historique, 2' année, nouvelle série, 110' livraisou, 
Avril-juin 1879. 

5' Société belge de géographie, Bulletin, g. année, 
1879, n, 2, mars-juin. 

6· Revue des Sociéth savantes, 6' série, T. VIII, 

jnillet-août 1878. 
70 Recueil des publications de la Société nationale 

hâvraise d'études diverses, 43' année 1876. 
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sciences et arts de l'Oise, T. VIlI. 

9· Sulla non esistenza dell'idrogino nacente, parte 
quinta, riduzione dei perelorato potassico, nota deI 
dottor Donato Tomasi. (Firenze. 1879). 

100 Mémoires de la Société Eduenne, nouvelle série, 
T. VII. 

Il' Revue historique et archéologique du Maine, 
T. V, 2- livraison, 1879. 

12' Comptes-rendus de la Société française de nu
mismatique et d'archéologie, 2' série, T. 1", 2- partie, 
1878. 

130 Journal des Savants, juin 1879. 

NOMINATION DE MEMBRE. 

M. Wimy, médecin à Braine, est nommé Membre 
correspondant. 

CORRESPONDANCE 

M. le Président donne lectnre d'une lettre dn 17 
juillet 1810,par laquelle M. le Ministre de l'instruction 
publique et des beaux-arts, informe la Société qu'il lui 
accorde Ulle subvention de 400 francs. 

Des remerciements sont votés à M, le Ministre. 
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COMMUNICATIONS ET TRAVAUX. 

M Collet donne les renseignements suivants sur une 
aquarelle du Musée, représentant le château de Cler
mont en Beauvaisis,et sur les personnages Sois sonnais 
et Laonnois qui furent mis en réclusion dans ce chA
teau, pendant la Terreur et dont les noms sont inscrits 
de chaque C)ôté du dessin 

MESSIEURS, 

Au nombre des tableaux légués au Musée de la ville 
de Soissons, en tH??, par Mlle Jarry de Mancy, ùe vé
nérable mémoire (1), se trouve l'aquarelle encadl'ée et 
de facture toute primitive que je place sous vos yeux. 
Elle a pOUl titre: • Vue du château de Clermont en 
Beauvaisis, dessinee sur les lzeux en 1793 par Carrier
Belleuse, de Soissons, lorsqu'il y etait r.m(erme avec 
cent autres hab liants du SOiSSOll1lOis et du Laoll/wis, 
sous la tyrannie de Robespierre. » 

Le château de Clermont datant d'il y a environ neut 
siècles, ii'offre plus aux regards que des restes qui ont 
été affectés à une prison politique en lï93, comme l'in
dique l'inscription précédente, et qui font maintenant 
partie d'une maison centrale de détention ponr les 
femmes. 

A droite et à gauche, les mar~es de notre aqnarelle 

\t) Mlle Louise Jarry de Manc)' est dér;édée au hameau (le St-Paul Je 
mardi 28 août t877, a l'àge de 82 aIl~; elle ét"'lt Dée a Paris le 22 mars 
119S, de LOUls-AntolDe-Josepb et d'Adrienne-Jacqueline Lemaire. Elle il 
donné au musée, d\'eC l'aquarelle dont Il s'agit, quatre pDrtraits de ra 
mille et le ,ortrait de Pie VII. 

T '\ 18 
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sont ~ouvertes par les noms des détenus qui oee upaient 
le donjon sous la révolution. 

ù'un côté on lit en effet : 

• Noms de M~1. les Soissonnois 
• Aillot, d'Aumale, Barbreux, Bayard l'alné. Baydrd cadet, 

lld, Bob an, Brayer père, Brayer fils, Brayer-Pinton, Carrier
Belleuse, Chadabec, Champion l'ainé, Champion cadet, 
Couchot, Cousin, Desprez, Doisnel, Dumont, Duquesnoy, 
Dutertre, Duval, Fromage, Fromentin, Geoffroy, Godard, 
Godard de Rivoeel, Godard de Vingré, Gosset, Guezet, 
Guillebert, Guyard, lIinaux, ludam, de Laborde, Lallier, 
Launoy, Lay de Serizy, Le Brasseur, Le Maire, Macr, 
Maizière, Malot, Mayodon, do Méré, I\ique, Petit Heimpré. 
Playly, de Pompry, Pont-Carré, Prousel, Prunaux, de 
Humigny, de Saluces, Salltlls, Sa\'art. de Villefroy. , 

Et de l'autre côté sont les noms suiyants de « MM. 
les Laonnois: » 

D'Argent, Baheu, Breret, Bonfillon, Branche, de Braux, de 
Castres, Danel, Deboste, Devismes, Dogny, Dohy, Dorigny, 
Falaize. de Foucault, Guranlt, Gontier, Gouge, d'Uédouville, 
Jal'ot, Joret, Lefèvre, Lévarey, Lcvoirier, Me.llesson ainé, 
M"nessoll cadet, Morin. Quéaux, Richecourt, Hous!elet, de 
Sars, Tempête, l'ortuyaux, de Vassau. 

On lit ensnite ce nota textuel: 

• Renfermés dans celte bastille au mois de septembre 
1793, les victimes nommées sur ces deux colonnes ont été 
réparties au mois de may 1794, sur trois maisons de ré
clusion formées, dans les environs de Clermont, d'autres 
habitants du SOissonnois, Laonnûis, Vermandois, de la 
Thiéraehe,de la Erye et du llaynault français . 

• Ce rapprochement de Paris annOilce quel t'tait le sort 
qui les attendait, mais ils ont été successivement élargis 
après le supplice ùe RobersÇlierre qui eut lieu le 28 J,dllel 
1794 ou 10 thermidor (N. s.) .• 

Messieurs, pOUl' celui qui o~t familiarisé avec le 
Soissonnais et le Laonnois, la plupart. de ces noms 
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sont connus; mais, pour tout autre, il convient d 'a
jouter quelques détails à ces mêmes noms, et c'est ce 
qui va être fait. Cela, du reste, peut rendre le dessin 
plus intéressant, pins précienx, et lui restituer, au 
moins en partie, l'actualité qu'il a eue. 

Ainsi, en ce qui regarde les « Soissonnois, », on 
peut dire que M. Aillot (ou Alliot, ou encore Ailliot) et 
M. Brayer-Pinton étaient chanoines réguliers de Saint
./ean-des- Vignes. Le premier devait être prénommé 
Arnoult-Jean-Médard, le second Henri-Amable Tous 
deux ont émigré; tous deux, plus tard, ont été am
nistiés, et M. 13ra,er-Pinton devint successivement 
vicaire, curé-archidiacre et chanoine honoraire de la 
cathédrale; il demeura rne du Coq-Lom~ar.j. 

Ln monsieur Bral'er-Pinton, François-Yictor, a 
aussi émigré; il a été ensuite vicaire de la cathédrale, 
comme le précédent; il était né sur la paroisse de 
Saint-Léger le 15 septembre 1753; il était fils de Henri· 
François Brayer-Pinton, ancien négociant. et ancien 
échevin, et de Louise-Catherine Dambry; il demeurait 
aussi rue du Coq-Lombard; il Y est mort chanoine ho
noraire le samedi 17 janvier 1818. 

Un autre Brayer-Pinton, Louis-François, est Ilé sur 
la n.ême paroisse Saint-Léger, le 28 novembre 1763, 
de Louis-François Gilbert, marchand épicier. proprié
taire, décédé à Chivres, et de Marie-Barbe Coquillette. 
Il fut juge au tribuual de commerce de Soissons, 
administrateur des hospices et conseiller municipal; 
il se maria avec Marie-Madeleine Victoire Vervinle 28 
février 1791; il mourut le lundi 22juin 1818, place de 
l'Iutendance, où il demeurait. 

Un autre encore, ayant pour prénoms Pierre Louis, 
a été vicaire épiscopal, chanoine de Berzy et curé de 
Vierzy. 

Un cinquième Brayer (Jean Joseph) a été lieute· 
nant de police suus Louis XVI, puis prési~ent du tri-
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bunal civil. Il était né le H avril 174\, sur la paroisse 
Saint-Léger; il était fils de Jean, négociant, gouver
nell\' et échevin de la ville de Soissons, et de Marie
Agnès Thiéry; il a épousé }larie Rosalie Chomier ; 
il est mort place de l'Intendance le vendredi 2 janvier 
1818, avec le titre de messire et la qualité d'écuyer. 

Un septième se nommait Pierre-I.ouis. Il est né à 
Soissons en 1744; il était fils de Louis Brayer et de 
Marguerite Herbet; il s'est marié ave~ Marie-Elisabeth
Joséphine Le Caux de la Tombelle; il fut administra 
teur des hospices de Soissons, puis commissaire du 
pouvoir exécutif en cette ville, et y mourut le 20 juin 
1813, rue du Puits-au-Loup. 

Un huitième, Joseph 011 Jean-Baptiste Brayer, a été 
juge de paix du canton externe de Soissons et a de
meuré à Crouy, où il avait des biens. 

Un neuvième (J_-B. L) a été chef de bureau à la 
préfecture de l'Aisne et est auteur d'une statistique de 
ce département. 

Un dixième, Jean-François-Martin Brayer-Sacy, a 
été professeur de langues à Soissons et a demeuré rue 
de la Congrégation. Il était né en 1768_ 

Un onzième, .Jean-François Brayer, naquit à Soissons, 
le 26 aoùt '131; il était fils de Jean, comme le prési
dent du tribunal civil. 11 a contracté mariage avec 
Madeleine-Henriette Barberenx. Il fut président du 
tribunal de commerce de Soissons et marchand bras 
seur, Il demeurait rue des Frarnb(jiHier~, et mourut à 
l':ige de 88 ans, le mercJ'edi 27 septembre 1825. 

Gn douzième ~e tlorllrnait .Jean-Louis-:'larhn Br-nyer_ 
était né slIr la pnroiHse Sai ut-Léger' le 1:! juin 1104 et 
était fils de celui qui précède. Il s'ost rJ1arié le? dlÎ
certtbre 1790 avec (·atherine-Antoin .. ttc-Julie Willcsmc, 
dont le père avaJ! été tanneur_ ~L Bl'ayer-Willesme 
fut aussi march~tld brasseur; il fut en outre conseiIler 
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municipal; il eut cinq enfants dont une fille (Louise
Sophie) lui survit (1); il fut nommé, en septem
bre 1821, par le ministre de l'intérieur comte 
Siméon, conservateur de la bibliothèque communale 
de Soissons; il a été installé dans ses fonctions le 5 
octobre j 821; il est l'auteur d'Essai> historiqul's, ainsi 
que d'une F101-C (inédite) du departement de l'Msne; il 
est mort bibliothécaire le 4 décembre 1840, à l'âge de 
76 ans, dalls une maison située rue de la Congréga
tion, n' 8 

Un treizième Brayer, Jean-Joseph, né le 15 octobre 
lÎ72, frère du président du tribunal civil, a épousé, 
sur la paroisse Saint-Gervais, le 15 décembre 1796, 
une demoiselle Marie-Anne Langlois. 11 était inspec
teur des transports militaires. 

Un quatorzième s'appelait Charles-Crépin Brayer de 
Maisonneuve. Il était né sur la paroisse Saint-Léger 
le 25 octobre 1137, de Henri-Francois et de Louise
Catherine Dambry; il était frère de François-Victor; 
il s'est marié avec Marie-Elisabeth-Julie Brayer; il 
était avocat en 1791 ; il a été ensuite maire de Chivres; 
il a fait, en liège, nn relief de l'ancienne église de Saint
Pierre-à-la-Chaux, et ce relief a été donné au musée de 
Soissons par M. Desèvre, parent de la famille Brayer 
et ancien maire de cette ville; il est décédé à 'Sois
sons le 15 mars 1818. 

Et un quinzième s-appelait Jean; il était fils de 
Louis et de Marguerite Herbet; il fut prieur de l'hos
pice civil et militaire de Niort; il e$t décédé à l'âge 
de 80 ans, le 31 janvier l831, à Soissons, où il était 
né; il était frère du se[!tième Brayer. 

Sans parler d'un Brayer du XVIII' siècle. ùont le 
portrait est anssi au rnnsée, il y avait donc. pour ainsi 

(Il Mlle LOUlse-So) hie Rr,l'yel est olle le tu féurier I~()R; elle ei~ rell
tlère et demeure rue du Pot-I\ Etain, a SOlslons. 
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dire, toute une dynastie du nom de llrayer; et dési
gner positivement les trois membres de cette nombreuse 
famille qui furent détenus à Clermont est pour !liai 
chose impossible. 

M. d'Aumale descendait des seigneurs de ce nom, 
que Mont-Notre-Dame avait possédés pendant trois 
siècles et dont une pierre tombale se trc,uvant an 
musée, rappelle les noms de plusieurs d'cntre eux. 

M. de Méré appartenait aussi à tlne famille seigneu
riale, et cette famille avait eu le château d'Ecuiry 
pour résidence. Un monsieur Alexis·Charles-Jean 
Brossin de Méré, vraisemblablement le même que 
celui-là, a émigré; il est rentré en France en l'an IX 
et a fait promesse de fidélité à la Constitution,prome.se 
exigée par les articles 16 et 17 de l'arrêté consulaire 
du 28 vendémiaire an IX, de tout citoyen déjà rayé de 
la liste des émigrés. 

M. Godard de Vingré était également bien né En 
1815, le conseil municipal de Soissons avait un Illembre 
de ce nom, - lui peut·être. 

M. de Pompry, Jérôme-François, chanoine de Meaux, 
a émigré aussi. Rentré en Frauce et domicilié à. Sois
sons, il ya fait devant le sous-préfet (I!. Sérnrier) la 
susditc promesse de fidélité à la Constitution. 

111. Barberoux, ct non Barbr~ux, M. Bel, M. Duval 
et ~I Santus étaient chanoines de ~aiIlt Pierre. Les 
deux premiers ont également émigré. Le?9 brumaire 
an IX, M. llarbereux fit la même promesse de iidélite. 

M. Bel était mort en ran XliI. 
M. Boban était un moine du couvent des Cordeliers. 
MM. Chadabec, Champion frères, Couchot, Dcsprez, 

Doisncl ou Donos, Dutertre. Fromage, FrOIll01Jtin, 
Geoffroy, God3.rd, Guezet, Maël', Maizière ou Mezières, 
Maya.udon, Nicque, Prousel, de Saluces et Savart, 
étaient chanoines de la cathédrale.:'1 Champion aîné 
était de plus 3 rchidiacre de Bric, M. Dutertre grand· 
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chantre, M. Duval, sacristain, et M. Go<1lrd, curé de 
Saint-Germain, secrétaire du chapitre de Berzy. M. 
Desprez (Remy) est décédé à Soissons, rue de la Buerie, 
le 9 juin 1818; il était âgé de 75 ans et natif de 
Blauzy (Ardennes); le musée possède son portrait 
dans un cadre ovale. M. Prousel (Nicolas-François) 
est décédé b. Soissons, rue du Beffroi, le H juin 181 9 ; 
il était né il Bouafles ,Eure) le \1 octobre 1751. 

1\!. Cousin et M. Lallier étaieut d'anciens religieux 
Célestllls. M. Lallier a émigré et est devenu, après le 
concordat, chanoine honoraire de la cathédrale. Il est 
décédé en 1806. 

M. Go:set avait été nommé chanoine titulaire de la 
cathédrale le 13 mars 1772 et écolâtre le 28 juin 1773. 
Il est mort dans le donjon de Clermont. 

M. Guillebert était un curé de village et est égale
men t mort b. Clermont. 

M. lIinaux éta:t curé de Hacy-Ie-Long en 1788 ; il a 
émigré, il est rentré en Fmnce; il a fait la promesse 
de fidélité à la Constitution et a été compromis dans 
J'affaire de l'abbé Houllitr (protestations contre le 
concordat) Il a été curé des BIanc8-~lanteaux, à 
Paris; il est décédé le t8 décembre 1817. 

M. Lebrasseur, Nicolas·Pierre, avait été chanoine 
rie la cathédrale de Soissons dès le 3 juin 1746 Un 
autre M. Lcbrasscnr. Baudoin-César-Achille, était cha
noine honoraire de la même cathédrale en 1503: il avait 
émigré et a vai tété amn isti j. 

M. Lemaire était curé de Mortefontaine. 
M. Malot avait été chanoine régulier de Saint-Jean

des-Vignes. prieur·curé de Montlevon. Il portait les 
prénoms Antoine-Joseph-Hector. 

Le nom Petit-Reimpré a été celui de deux ecclésias
tiques: '" Jean-Antoinc·Sophie, qni avait été chanoine 
de Saint-Jean, qui a été curé de B1érancourt, puis 
chanoine titulaire de la cathédrale de Soissons, et qui 
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est décédé ici le 4 novembre IS38; 2' Jean-Baptiste
Jacques, qui a dû être curé-doyen de l'église Notre
Dame-des Vignes et curé doyen de Braine, et qui a 
plus tard demeuré à Vauxbuin, puis à Soissons, où 
Il a été chanoine titulaire de la cathédrale et où il 
est mort le 3 décembre 1825. L'un et l'autre ont 
émigré. Ils étaient frères et ils avaient vu le jour 
à Condé-en-Brie, où leur père était I,otaire_ 

M. Pont-Carré ne m'est pas connu; mais M. Poc
quillon-Carret de la Vaupierre, Antoine-Thomas. dont 
il s'agit sans doute, était curé de Saint-Martin. Il a 
émigré aussi et est rentré à SOissons; il était chanoine 
de la cathédrale en ! 803; il est mort sur la paroisse 
Saint-Gervais fe 29 septembre 1804. 

MM. Playly et'Pruneau étaient oratoriens du collège 
de Soissons. 

M. d'Hédouville, Nicolas·Ferdinand-JérÔme, restait 
à Soissons et à Bourguignon. Il a pris part à l'émigra
tion et est revenu en Fra:Jce. 

Enfin M. Carrier-Belleuse, l'auteur du dessin, avait 
pour prénoms Victor-Armand·François; il avait été 
avocat à Soissons et y avait demeuré sur la paroisse 
Saint-Léger;.iI était marié à Antoinette-Nicole Genuit; 
il avait un fils depuis le 28 août 1788; il en eut un autre 
le 6 septemIil'e !7U6, qui fut prénommé Louis-Joseph
François, dèvint notaire à Anizy-le Château, épousa 
une demois'1l11e Louise-Françoise-Eulalie Eudelinne, et 
fut le père du sculpteur Ernest -Albert Carrier· Belleuse, 
né à Anizy le 12 juin 1824. 

En ce qui concerne les Laonnois, nous savons que 
MM. Bonfillon, Dohy ou Dohis, Gontier, Gouge, Le
voirier et Quéaux étaient chanoines de la cathédrale 
de Laon, que M. Branche était un des membres de la 
famille de notre honorable collègue M. Branche de 
FlAVigny, que M. Devismes devait être curé de Saint
Pierre, M. Girault, chanoine de Saint Jeal!. M. Jarot 
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curé de Notre-Dame-au-Marché, M. Rousselet, curé 
de Saint-Martin-Parvis, et que MM. Joret, Mennesson 
frères et Lefèvre étaient aussi des ecclésiastiques. 

Quant à M. de Vassau, ou mieux de Vassaux, il 
était de la famille des seigneurs de Parfondru, dont 
l'un, Antoine dG Vassaux, âgé de 17 aus, fut con
damné à la peine de mort par le tribunal criminel 
du département de l'Aisne le 9 brumaire an II, 
pour émigration, et fut exécuté la nuit suivante 
iur la placette de Laon. 

M. Wolff lit le compte rendu de l'excursion du huit 
juin 1879, dont il avait été chargé. 

EXCURSION ARCHÉOLOGIQUE 

du 8 juin 1879. 

Malgré les menaces du baromètre lous les Membres 
qui devaient prendre part à l'excursion montaient en 
voiture à 7 heures 1/2 du matin ct suivaient l'ancienne 
route de Paris. En passant au pied de la montagne de 
Presles, l'esprit ne peut s'empêcher d'évoquer le na
vrant souvenir de J'invasion prussienne. Les embrâ
sures sont toujours là, veuves de leurs canons, il est 
vrai, mais leur existence seule fournit un sujet de 
tristes réflexions. 

Bientôt nous gravissons à pied la montagne à pente 
rapide qui domine la vallée de la Crise. Pauvre mon
tagne! Elle est bien délaissée maintenant depuis le 
chemin de fer, l'herbe envahit ses larges pavés et ses 
berges. 

Le panorama que, du sommet, l'œil embrasse sur la 
campagne n'est pas sans charme. Au premier plan 

r :1.. 19. 
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Vauxbuin enfoui dans la verdure semble vouloir cacher 
ses gracieuses habitations Seuls les deux toits élancés 
du château do MM. de Vélard dépassent la cîme des 
grand8 arbres, comme pour nous rappeler que cette 
demeure seigneuriale a eu aussi sesheu l'es de célébrité. 

Citons notamment comme évènement historiqne 
J'entrevue du duc de Mayelllle et de Heuri IV qui a 
fourni, il y a 'quelques années, à notre habile collègue, 
M. Laurent, le sujet d'une de ses plus fiues aquarelles. 

Le chemin jusqu'à la bifurcation de Chandun n'offre 
rien de remarquable. Là nous trouvons la ferme occu
pée actuellement par M. Désouche et qui porte le nom 
de Cravancon. C'était autrefois une maladrerie. Dans 
cette ferm; fut signé au commencement du règne de 
Louis XIII, un traité d'une certaine importance entre 
les princes révoltés contre le maréchal d'Aucre, quel
que temps seulement a'mnt le meurtre de ce puissant 
favori. 

Avant d'entrer à Dommiers nous faisons une courte 
station à la ferme de la Glaüe qui a conservé les ves
tiges d'une chapelle de la fin du xv' siècle. Cette 
ferme, comme tant d'autres, appartenait à l'abbaye 
de Saint-Jean-des-Vignes. 

En traversant le village de Dommiers nous aperce
,'ons une girouette curieuse composée de douze per
sonnages levant les bras selon les caprices du vent. 
Elle doit avoir sou histoire, mais le temps nous presse 
et ne nous laisse pas le loisir d'interroger les habitants 
ùu pays. 

Dans l'église, nous aùmirons à la chapelle de la 
Vierge et an tour du choeur des boiseries sculptées de 
J'époque Louis XV :\11 milieu desquelles sont encadrés 
Jes médaillons des quatre évangélistes. Ces lambris en 
parfait état, proviennent, dit-on, de J'église des Cor
deliers de Soissons. 

A l'entrée du chœur, la nef offre une particularité 
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remarquable: les nervures des voûtes s'entrelacent 
élégamment et au point de jonction une piéta en pierre 
d'une bonne exécution forme rosace. 

L'église possède plusieurs pierres tombale~. La plus 
ancienne date de 1511 et recouvre un sieur Hanne
quin, laboureur de Dommiers et Marie de Malortie, sa 
femme. Ce nom aristocratiquo est encore porté par une 
des familles les plus honorables du nord de la France. 

Une autre pierre tombale reproduit les traits d'un 
archer de la garde du roi. ft la moustache fièrement 
retroussée, mort en 1562 et de sa femme, en vêtements 
de l'époque. Cet homme d'armes n'était autre qu'Adrien 
de la Fontaine et appartenait, selon tonte probabilité 
à la famille d'où est descendu le célèbre fabuliste. 

Deux antres inscriptions gravées concernent deux 
curés de Dommiers: MM. Traizet et Quinquet de Mont
preux décédés en 1741 et en 1782. 

De Dommiers à Saint-Pierre-Aigle il n'y a qu'un pas. 
U faudrait le pinceau de Théodore Rousseau ou la 

plume étincelante de Théophile Gauthier pour peindre 
le délicieux paysage qui se déroulait à nos regards, du 
haut du plateau. 

Dans le lointain et s'étendant à perte de vue sur un 
espace immense la forêt de Villers-Cotterêts formait 
un horizon de verdure. Ces hautes futaies aux ondu
lations gigantesques, ceR mltsses sombres donnaient 
au fond du tableau un cal'adère de majesté incompa
rable. 

Puis, semées le long des côtes, bordantlessinuosités 
ùe la forêt, perchées ou étagées de la façon la pIns 
pittoresque, de petites maisons blanches Eont posées 
comme par hasard, sans ordre, sans symétrie. Une 
légère fumée bleuâtre à travers laquelle filtre le soleil 
indique ça et là que des humains sont assez heureux 
ponr peupler cc joli coin de terre. 

Arrachons-nous à ces beautés pOUl' descendre de, 
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vant la ferme de M. Constant Lemaire, laquelle parfait 
autrefois la dénomination de château de la Grand'
Maison. 

La porte d'entrée fort bien conservée, avec ses ma
chicoulis, est digne d'être remarquée. 

Le maître du logis se fait notre guiole avec la plus 
charmante amabilité. Il nous introduit dans un petit 
bàtiment qui a pu servir de chapelle et qui contient 
plusieurs voûtes ogivales et les l'estes d'un escalier. 

Nous admirons ensuite à l'intérieur de l'habitation 
un escalier monumental en pierre, de l'époq ue Louis XIII 
et à l'extérieur trois lucarnes sculptées,du même style, 
qui dominent un jardin entretenu avec le plus grand 
soin. 

La maison d'école des filles est flanquée d'une tou
relle du xv· siècle. 

L'église renferme un beau retable sculpté, plusieurs 
peintures sur toile dans des cadres anciens (l'une sur
tout dans le genre de Jouvenet mérite une mention 
spéciale); de~ armoiries aux vitraux et diverses pierres 
~ombales . 

.-\. vant de quitter Saint Pierre-Aigle, nous allons 
visiter un petit château fort appelé les Tournelles ou 
la Bauve ct qui se compose de trois tourelles pointues. 
Deux restent maintenant seules visibles, le toit de la 
troisième a été envahi pal' le lierre. 

De Saint-Pierre· Aigle la société se fait conduire à 
Valsery. 

Ici ma tâche de rapporteur devient beaucoup plus 
ardue et délicate. 

Les lieux qne nons allons parcoudr ont été décrits 
longuement ct de la façon la plus savante dans le 
BIOlle/in de l::t Socdé (année 185:5) par Ull éminent 
collègue. Le Ütlent consciencicux de Il!. J'abbé Poquet 
ne permet pas de glaner ùerrière lui dans le champ 
,les descriptions. Je ne m'étendrai donc pas snI' les 
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détails archéologiques, ne cousignant que des im
pressions toutes personnelles. 

La situation de Valsery comme édifice religieux, 
comme retraite monastique, était merveilleusement 
choisie. Ce vallon calme, ce vaste domaine boisé con
venait bien à la m6ditation et au recueillement. 

Le bâtiment principal de l'abbaye occupait antre
fois le double du terrain sur lequel on le voit aujour
d'hui; on l'a coupé à peu près par moitié et du même 
coup on a démoli un pavillon qui formait pendant 
avec celui qui existe encore. 

La construction est r.îgulière mais d'une grande 
simplicité comme ornements extérieurs. 

L'ancienne salle dite capitulaire, placée en sous-sol, 
est sans contredit ce que le château contient de plus 
intéressant. Les proportions en sont bien gardées mais 
il est regrettable que les fenêtres soient murées. Il est, 
en effet, moins facile, dans cette demi-obscurité d'ad
mirer les nervures intactes deR voûtes en ogive qui se 
terminent gracieusement sur les chapiteaux et les culs 
de lampe. 

Sur la gauche du château, dans un encadrement de 
feuillage, se dresse un petit bâtiment de la Renaissance 
qui sert de maison de garde; une tourelle hardie 
ajoute à l'élégance de l'ensemble. L'intérieur possède 
une grande cheminée, de la même époque. à colon. 
nettes cannelées entre lesquelles sont sculptés des mé
daillons ovales. 

11 était midi quand notre voiture nous débarqua à 
CœUHes devant l'hôtel de la Couronne. Après une 
collation dont nous reconnaissions tous la nécessité, 
nous nous rendîmes à l'église dont M. le curé voulut 
nous faire lui-même les honneurs. 

Cette église est fod bien tenue et oru0e de beapx 
vitraux modernes. Nous avons remar~ué un pastel 
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d'un mérite réel qui représente sainte Thérèse sous 
les traits de madame de Valsery. 

Le château de Cœuvres est en pleine restauration ou 
plutôt il est livré aux ollvriers qui ont commencé sur 
différents poiuts des con3tructions diverses. Ces bâti
ments ne contribueront pas à rendre au manoir son 
cachet primitif. Il nous parait manquer à ces travaux 
qui seront très-coûteux une unité de conception et de 
direction. En fait, la porte d'entrée, un grand pignon 
sur le jardin, les remparts, les fossés et nne série de 
celliers voûtés rappellent seuls le caractère historique 
du château. Nons avouons franchement que nous 
avons éprouvé une déception, car nous espérions ren
contrer des souvenirs plus complets de la belle Ga· 
brielle d'Estrées et de son royal amant 

Presqu'en face le château s'étend un bâtiment im
posant de plus de 60 mètres de longueur qui a été 
transformé en maison d'habitation et bâtiments ruraux. 

Les croisées des greniers sont ornées de frontons 
sur lesquels sont sculptés deR canons et Sllr les archi
voltes se détachent des vases snrmontés de bonlets. 
Tous ces attributs justifient pleinement l'opinion que 
cet édifice fût la propriété de deux grands m:ütres de 
l'artillerie. 

Nous nous rendons ensuite à \' église de Laversine 
où nous sommes tout d'abord surpris de voir des 
tuyaux d'orgues, comme dans les grandes cathédrales, 
Mais Oll nous apprit bientôt que ces tuyaux n'étaient 
qu'une grossière imitation en bois et qu'ils ne ca· 
chaient aucun instrument. Un ange est suspendn au 
plafond dans. une pose assez singulière; il semble 
prendt'e une leçon de natation an·dessus de la tête des 
fidèles. Une inscription relate la sépulture de M. Ca
therin qui rût curé de Laversine pendant 32 ans. 

Nous gravissons bientôt pour atteindre l'église de 
Cutry une monlée assez rapide. 
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Cette église solidement perchée sur UllO éminence 
présente comme qualité architecturale une grande 
unité de style; elle a été bâtie d'un seul jet vers la 
fin dll XV" siècle. Ses trois absides sont à pans coupés. 
Dans l'un des piliers intérieurs est encastrée une pla
que qui constate une fondation d'obit par François de 
Grécourt. Il existe également une inscription à la 
porte du monument. 

L'heure nous pressait, aussi nous nous arrêtons peu 
d'instants à Saint-Bandry pour visiter son église ro
mane. Elle possède un vitrail bien conservé et d'une 
certaine dimension portant la date de 1544. Il repré
sente la Vierge entourée d'inscriptions latines et de 
sujets rappelant ses principaux attributs. 

Nous touchious au terme de notre excursion. 
Nous atteignons bientôt Ambleny. 
L'extérieur de l'église, quoique de différentes épo

ques, avec ses hardis contreforts et ses niches fine
ment dentelées, offre un harmonieux ensemble. La 
Société ne pût s'empêcher d'émettre le regret que lui 
causait la démolition de la double porte du cimetière 
qui datait de l'époque Louis XIII et qui a été enlevée 
sans procurer à la place du village un élargissement 
sensible. 

Le vaisseau intérieur est grandiose; on y remarque 
notamment douze colonnes cylindriques terminées par 
des chapiteaux d'une certaine originalité mais assez 
grossièrement sculptés. Le maître-autel a qU<llque 
ressemblance, quant à la forme, avec celui de la ca
thédrale de Soissons. 

Parmi les inscriptions funéraires plus ou moins 
llIisibles nous en avons relevé deux: l'une concerne 
M. Louis Brayer, curé de la paroisse et chanoine de 
Notre-Dame-des-Vignes qui « trèspassa • le 11 février 
1724 ; l'autre rapporte qu'un sieur Charpentier, mar
chand, demeurant au Pontarcher, dOllnait« cent sols ,. 
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de rente à la fabrique pour nu salut et une messe 
chantés chaCl ue année pour le repos de sa femme. 

L'église d'Ambleny mérite une description bien plus 
complète que celle que je viens d'ébau~her, mais je ne 
puis entrer dans des détails plus circonstanciés et 
plus précis en raison de la première excursion du 7 
jnin 1855, dont j'ai parlé plu3 haut. 

Non loin de l'église se dresse nne masse de pierres 
de 20 à 25 mètres; c'est le donjon aux quatre tours 
reliées entr'elles par des courtines, de l'ancienne for
teresse d'Ambleny, l'intérienr est détruit, et sert à re
miser des bois de charpeute. 

Avant de reprendre le chemin du retour, nous nous 
rendimes sur l'emplacement de l'ancienne statiOn ro
maine d'Arlaines où sera édifiée la gare de Fontenoy 
(chemin de fer de Soissons à Compiègne) et où des 
fouilles récentes ont permis de faire plusieurs décou
vertes archéologiClues. 

Nous recommandons à nos collègues, à propos 
d'Arlaines, de relire l'intéressant rapport qui a été 
communiClué à la Société par notre érudit secrétaire. 
M. l'abbé Pécheur, dans la séance du 4. février 1850 
(tome v, Ir. série). 

A huit heures du soir nous étions rentrés à Soissons. 
enchantés, comme toujours, de notre charmante et 
utile promenade. 

M le Président ramène la discussion, entamée dans 
la dernière séance, sur la construction des églises au
delà du Xl' siècle, et notamment SUl' celle de la crypie 
de Saint-Médard. 

M. l'abbé Delaplace, aumônier de cet établissement, 
soutient, d'après un texte ClU'il tire des Annales du 
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diocèse que la cl'ypte de Saint-Médard remonle à Louis 
le Débonnaire qui, en eft'et, a fait reconstruire cette 
église a (ondamenlis. 

L'avis de la Société est que ce texte, de quelque 
manière qu'on l'interprète, n'implique nullement que 
la crypte ne soit pas de Clotaire ei de Sigebert qui 
élevèrent le premier édifice. Elle a été conservée par 
Louis le Débonnaire, comme elle l'a été depuis lors de 
deuxième reconstruction au XIII' siècle. Si d'ailleurs on 
y remarque des vestiges du style ogival, il es! de 
toute évidence que cc sont des additions et des rema
niements de beaucoup postérieurs. 

Un Membre attire de nouveau l'attention de la com
pagnie sur la tombe de Richard, abbé de St·Médard, 
récemment découverte, et demande si cette fouille sera 
continuée. 

Après diverses observations émises à ce sujet, on 
vote une somme de 50 fr. pour le cas où deux nouvelles 
recherches seraient entreprises et M. le Président est 
chargé de s'entendre préalablement à ce sujet avec 
l'administration de l'établissement des sourds muets. 

Enfin, sur la proposition d'un autre membre, la 
Société émet le vœu que l'on continue à réunir dans les 
cryptes tous les objets antiques trouvés dans l'enceinte 
de l'abbaye et qu'on en forme une collectien méthodi
que comme cela s'est déjà pratiqué dans une des t.ours 
dn château de Coucy. 

La séance est levée il cinq heures. 
La Président: DE LA PRAIRIE. 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCHEUR. 

---..... _---
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10 Journal des Savants, juillet 1879. 

20 Archives de la commission scientifique du Mexi
que, T. 1", II et III. 

30 L'Investigateur, 45' année, mai-juin 1879. 
40 Vie de saint Felix de Valoiv, fondateur du mo

uastère de Cerfroid, canton de Neuilly Saint-Front 
(Aisne), par le R. P. Calixte, restaurateur et président 
de ce couvent. 
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NOMINATION DE MEMBRE. 

Le R. P. Calixte, président du couvent de Cerfroid 
et auteur de plusieurs ouvrages historiques est nommé 
membre correspoudant. 

CORRESPONDANCE 

SUI' la demande de la Société de l'lilstoire de Pat'is 
et de l'Ile de France, la Compagnie décide qu'un 
échange de publications aura lieu avec cette Société 
"avante. 

COMMUNICATIONS ET TRAVA{;X, 

Un Membre donne lecture d'un travail de :\1. l'abbé 
pog uet sur la Chartreuse de Bourgfontaine. 



- 157 -

LA 

CHARTREUSE DE BOURGFONTAlNE 

SON HISTOIRE, SA DESCRIPTION, SES POSSESSIONS TERRITORIALES 

Dans la partie méridionale de la forêt de Reb, entre 
Villers-Cotterêts et La Ferté Milon, presqu'à égale 
distance de ces deux villes, existait au siècle dernier, 
un établissement religieux, counu dans le pays sous le 
nom de Chartreuse de Bourgfontaine (1), placé dans 
une solitude profonde, au sein de grands bois qui l'en
vironnaient de toute part. Mais, comme si ces épaisses 
et alors impénétrables futaies n'eussent pas suffi pour 
les abriter contre lI? bruit dt! monde, on vit ces pieux 
cénobites, guidés par l'amour d'une vie silencieuse et 
ignoree, choisir de préférence pour l'emplaeement de 
leur vouvent l'end,'oit le plus Sa?lvage et le plus retiré 
de cette enclave. Ce fut SUl' le bord de cet humide 
vallon que ces hommes de Dieu, oublieux d'eux
mômes pour ne songer qu'à leur salut, voulurent établir 
leur demeure, Ce fut là que pendant près de cinq siècles 

(1) Ge lieu 0. porlé diflelcnb Doms. Il s'est ap~dc dJuS le=:; anciens 
titres Bord-Poniamel Bonne/olilalne, Jlontame·l\otre-Dome. Le pù(le 
Eugène IV Id. nomlna Dur{fJntuueium. La première étymologie Bo,d, 

fo~:t:~~e~~~lrscef.~~~l~ Id a~~l~~tIti~~gld~r:~e~~u~n~t l\~":iol~iJ:,~~s att~st: 
l'e~l~tence tI'une cbal1clle lJ;'lIfe il lûlê de Id ferme et de la rontdllle, SflU'" 
l'Ill\orataon de la Saillie \ leJge 8ourgloutamc e!iot très sou\Clll flcSlgt\{>t· 
dU 11'" siècle IlOUS Id dènomllla~lOn de Fontaine-Nolre-Udlne en VaIO/~, 
Noire-Dame de la Fontamf" en ReJt. 
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ils édifièrent la contrée par le spectacle de leurs vertus 
el fir'lInt flewir' Id dese'!'l. 

Malgré l'obscurité qui pèse sur leur mémoire véné
rée ct sur celle de leur maison il nous a paru intéres
sant d'en rechercher les souvenirs lointains aussi bien 
dans les anciennes chroniques que da us la tradition 
locale qui commence à s'effacer. Ces données du passé 
jointes à celles plus récentes qu'il nous a été permis 
de recueillir sur place, lorsqu'à plusieurs reprises nvus 
avons pu visiter cette mémorable Chartreuse, nous ai
derons à en reconstituer l'histoire dans ses principaux. 
événements, l'organisation de ses bâtiments et l'(Hen
d ne de ses ressources matérielles. De là les trois cha
pitres destinés à composer cette .. étude : 10 l'histoire 
abrégée de la Chartreuse; 20 la description de ses édi
fices autant que l'état actuel des lieux peut le per
mettre; 30 la nomenclature de ses possessions territo· 
riales, de celles du moins qui ont pli venir à notre 
connaissance. 

CHAPITRE l". 

IIIi.tolre de la Ch.ll-treIl8e de DOllrgt"ontolne 

A l'origine du règne féodal les grandes propriétés 
forestières qui étaient reslées l'apanage des rois et des 
comtes passèrent souvent par portions plus ou moins 
considérables ontre les mains des seigneurs qui lra
vaillèrent à se les approprier en se rendant indépen
dants et se mirent, eux aussi, pour racheter leurs pé
chés, à faire des donations aux maisons rel igieuses 
qui s'élevaient dans leur voisinage. 

C'est ainsi que nous voyons, cn 1157, Adam-le-Roux 
de Crépy donner en aumône aux frères de Lieu-Rea
laUlé toutes les dîmes qu'il possédait dans la dépen-
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dance d'un triage que l'on nommait déj:\ la Bonne
Fontaine. Gui, son fils, ajouta à la générosité de son 
père, en abandonnant à la même <1bbaY'l, tout ce qu'il 
avait au même lieu en terres cultivées ou incultes, 
ainsi qu'un vivier. D'autres personnages à l'exemple de 
Gui, eutre autre Anselme, Adam et Glti Broislard, 
Henri ct Bernard de Pisseleu, Pierre de Busamont, 
le chevalier Pierre de Fleury, Vuilard ou Guillard de 
Charey concédèrent de leur côté toutes les possessions 
en terres, landes à essarter, dîmes, bois, viviers et 
rentes aux environs do la Bonue-Fontaine, de Bese
mont et du Bois Saint-Christophe également au mo
nastère de Lieu-Reotauré, fondé par le comte Raoul IV, 
à la prière de dom Luc de Cuisy et de l'évêque Jos
selin de Soissons. 

Ce fut sans doute à la suite de ces diverses dona
tions que les moines de Lieu-Restauré songèrent à 
établir unc ferme près de Bourgfontainc. L'historien 
du Valois suppose avec raison que cette ferme fut bâtie 
plus à l'Orient, vers le village d'Oigny, our l'emplace
ment même du fief de Besemont. Cette ferme fut dès 
lors regardée comme la cense et la métairie de Donne· 
Fontaine ou plutôt comme la Grange de Lieu-l{estauré. 
Cot historien nous avertit de Ile pas confondre il canse 
de la ressemblance des noms la métairie de Bescmont 
avec celle de Bord-Fontaine qui était pour lors en 
ruine et qui ne subsistait qu'en partie auprès de la cha· 
pelle l\'otre-Dame. C'était ('n effet deux proprié,les dif· 
férentes qnoique voisines. 

Au l'oste il est encore facile aujourd'hui, comme le 
dit Cartier, de reconnaître dans certaines portions de 
bâtiments que l'on voit encore dans la fmme actuelle 
de Besomont un aspect monacal. On peut donc ad· 
mettre cn effet qu'il y avait là un corps d'hôtel habité 
anciennement par des religieux à côté d'autres cons
tructiol1s servant de métairie et de ba3se-collr; mais 
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il faut aussi admettre avec cet auteur qu'en dehors de 
ces édifices qui ne remontent guère qu'au XV" ct XVI" 

siècles, il y avait 'l.ussi autrefois uue ferme à Bonne
fontaine peut être antérieure Ol[ du moins contempo
raine de celle de Besemont, laquelle tombait en ruine 
au XlV' siècle ainsi que la chapelle qui l'avoisinait. Ces 
derniers biens dont la provenance nous échappe 
étaien t alors en la possession des chevaliers de Saint
Jean-de-Jérusalem, héritiers directs des Templiers à 
qui appartenait. parait-il, primitivement le domaine 
de Bourgfontaine Quoiqu'il en soitil n'en est pas moins 
certain que dès la seconde moitié du Xli' siècle des 
frères convers, sous la Conduite de quelques religieux 
profés de :Lieu Restauré, vinrent s'établir, non à 
Bourgfontaine, mais à Besemont où ils formèrent une 
communauté régulière tout en s'occupant des soins de 
la culture. 

Besemont et Bourgfontaine, quoique très-rappro
chées l'une de l'autre et situees dans la même enclave 
forestière n'en constituaient pas moins denx domaines 
distincts dont l'un relevait du couvent de Lieu-Res
tauré et l'autre des hospitaliers de Saint-Jean. Ce fut 
de ceux-ci qu'en 1315, le comte Charles de Valois et 
Mahaud de Chatillon, son épouse, ayant conçu le projet 
de fonder une Chartreuse en ce lieu, se proposèrent de 
faÎL'e l'acquisition de la chapelle Notre- Dame et de 
ses dépendances dont le revenu était alors de 600 li
vres. Pour obtenir plus facilement la cession de ce 
terrain qui comprenait probablement avec l'enclos dont 
nous parlons d'autres propriétés, telle que la ferme de 
Mortefontaine (1), le comte de Valois offrit aux hos-

li) Cartier t. Il, P 2t j. Maldtac p. 62, disent que cel établisse meut 
dl Bourgfontaine composé d'une maison avec df'S terres et d'uDe chap~lIe 

~~d!~~:llie~a~~t:;r~~e~f~ ~éf,ens1è~~eded~a l~o~~~a~~~~l:r1: dL:~P~6p:f~~~~; 
Senha établi on t 180. Cc qui est fdU:I,lpuisqu'en 13()9 Mortefontaine qui 
on était uni dépendauce appartenaLt eUe aus8i 81lX Templier .. et relevant 
de lit. commandiri. db Mont de Soissons. 
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pitaliers de les libôrer d'tille rento do 1 ~OO livres qu'il~ 
lui devaient annuellement, en échange do ce domaine. 
Cette offre générouse fut acceptée, et le p3pe Jean 
Xl[, sollicité d'y donnet' son adhésion, approuva et 
confirma cet échange et la donation qu'en avait fait le 
comte Charle3. 

Mais le pape, en autorisant par une bulle expresse, 
expédiée d'Avignon au moi" de juillet 1:l10, de prendre 
des biens ct dos terres appartenant aux religieux do 
l'hôpital Sai ni-Jean jusqu'à concurrence de COO lines 
applicables il. ceite fondation réservait en même temps 
le consentement dtl grand maitre de l'ordre. Et, pat' 
nne autre bulle, il nommait trois personnages considé
rables, l'abbé de Sainte-Geneviève, 10 p(\rc Pigneux, 
religieux de Saint-Jean de l'hôpital et Guillaume de 
l'loue, écuyer du diocèse de Soissons, pOUl' sc trun~por· 
tCI' sur les lieux et faire l'estimation néœssaire en as
signant la quotité desdites terres et biens destin,:s il 
former les 600 livres de rentes. 

Ce ne fut qu'aprls ces formalités remplies que le 
comte de Valois put assig'ner avec certitude la SOlllme 
ùe 600 livres pOUl' la fondation de la ChartretlSe,la dé
laissant à perpétuité an prieur (\\'ec tOIlS les droits, 
propriétés et seigneuries ainsi qu'i! appert par les 
chartes dOllnées it Villers-Cotterêts en 1~12;:;, au Illois 
do septembre, et confirmées par le roi Charles-le
Bel. 

Cependant, d'(\près un titre du commencement de 
l3IG, on peut constater que les Chartreux étaient déjà 
établis à Bourgfontaine; puisqu'ils y jouissaient du 
droit de paisson dans la forêt de Retz. Ce qtlÏ (\ fait 
croire avoc quelque yraisemblance qne le fondateur de 
Bourgfontaine tout en recourrant au pape pour la rati
fication de cet échange n'avait pas attendu son con
sentement définitif pOlU' y installer la nonvelle 
communauté qui occupa sans dOllte provisoirement les 

1.'\..':!1. 



- 11,)2-

vieux bàtiments en ruines de la chapelle i\"otre-Dame. 
Ne pent-on pas admettre aussi que ce généreux prince 
Il'avait rien il redouter d'une enquête de pure formalité, 
surtout quand il agisslit avec tant de libéralité envers 
les hospitaliers. 

Quant aux chartreux ils se contentèrent pendant 
longtemps de cette modeste rente de COO livres qui 
suffirait à peine aujourd'hui à l'entretien do quel
ques religieux. Il faut convenir qu'il fallait un dur la
benr, une économie bien sél"ère ct uue vie singulière
lUent mortifiée pour subvenir li tant de besoins avec 
une somme aussi modique.l(Mais l'austérité de cet 
ordre est devenue en quelque sorte proverbiale, car 
c'est de lui dont parle l'auteur de l'Im.itation, Iiv. l, 
chap.25, quand il dit: Abst,'acle vivunt, pauper1'ime 
comedunt, grosse vestiuntu,,, mullwn laborGlll, l'arum 
loqunl1l1', diu "igilant, malw'e 8ur!}unl. 

Au reste, Charles de Valois attachait une telle im
portance à cette fondation religieuse, qu'il voulut, 
dit·on, dresser lui-môme les plall~ des bâtiments ~t 
avoir près du couvent un petit manoir champêtre pour 
lui SCIvir de maison de retraite lorsqu'il désirerait sc 
soustraire au bruit du monde et s'édifier par la 
conduite ct les vertus de ces saints anachorètes. C'est 
là sans doute ce qui a fait dire à dom Martonne, dans 
son ,opge littéraire, que ce prince avait fondé cette 
maison dans le lieu même où étuit sail p:\lais. C'est 
une erreur. Mais cc qui ne l'est pas c'cst que celte 
double construction fut menée de front ct que les ar
chitectes ùistribuèrent les édifices de façon que lcpl'ince 
pouvait assister aux otIices ÙCS religicux sall~ Nre Vit 

et sans causer par sa prés l'nec ct celle de sos otIiciers 
aucun sujet de distraction aux pieux solitaires de 
Bourgfontaine; toute communication étanlintcrcoptée 
entre l'habitation ducale et les lieux réguliers. Aussi 
arrivait-il au prince d'y séjourner ùes semaines cn-
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Hères sans que le plus grand nombre des religieux en 
eut connaissance (1). 

Mais des constructions aussi importantes accompa
gnées de murs d'une cloture immense ct d'une hauteur 
considérable demandèrent plusienrs années ponr les 
élever. Ce ne fnt qu'en 1325, ainsi que nous l'apprend 
une charte dlitée de Villers-Cotterêts, confirmant les 
donations faites au couvent, qu'il fut permis au comte 
de Valois d'y loger avec sa suite dans le corps de bâti
ments qu'il avail fait élever pour son usage dans la pre
mière cour du monastère Encoro ces édifices u'étaient
ils pas entièrement achevés, puisque cc fut Philippe de 
Valois son fils qui, en montant sur le Irone cn 1328, il 
la mort de Charles-le·Del, 'Y mil la dernière main. 

Il parait que ce prince,héritier des goûts do son père, 
continua sa bienveillance envers les chartreux. Non 
content de reconuaîü'e les privilèges de leur maison, 
il voulnt augmenter ses revenus en lui accordant di
vers droits d'ns'lge dans la forêt de Retz pour le chauf
fage des religieux, et les réparations du monastère 
avec la possession de trois arpents et demi de grande 
futaie dans le voisinage, leur permettalll encore d'a
voir il leur service un sergent capable de contraindre 
leurs créanciers il s'acquitter de leur redevance; ajou
tant que dans les cas extraordinaires la connaissanœ 
des affaires de la Chartreuse appartiendrait ft son 
prévôt de Crépy, qui devait agit' pour les intérêts des 
religieux comme pour lui-même (2). 

Des lettres de 1329, 1330, 1328, expéùiées dl' Bourg
fontaine et de Villers·Cotterêts déclarent de nouveau 

(1) Carlier t. Il, p. 23(1. 
!2) En 1331 un rhfl'ûrend s'élc\'a entre l'abbesse de Notre-Dame de 

~~:ïl&n~,~~t lr:lt CgÂ[l~r~ud~S a:R 81~~~t a;~~r: BCr~~be~~â, ~~'h ~ï:;l;~U~l~~l~~: 
avoir le droit d'établir des foires cn Phonncur du siliuL. Xous ignorons 
où se trou,'e cette localite. 
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que le monarque prend ces religieux sous sa sauve
garde et sa protedion et toules leurs causes envoyées 
de droit devant le bailly royal de Valois où elles sc' 
l'ont instruites aux dépens de son domaine, tout en 
les cxemptant de paraître aux assises de Crépy, moyen
nant un écu-sol et un quarteron de cire que les Char, 
treux devront payer au procurour du roi au baillage, 
C'était un excellent moyen de délivrer ces hommes de 
Dieu des soins temporels auxquels ils etaient si peu 
habitués dans leur relmite, 

Parmi los droits que leur coufèra le roi Philippe, 
ou remarque celui du droit de pêche accordé cu fran
che aumône en 1330, et celui d'une l'ente de 50 livres 
sur la Tille de Crépy, en 1345, ù la chaq;e de rece
voir deux religieux de plus dans la maison, En 1330 
le roi Jean fait ausgi plusieurs voyages ù la Chartreuse 
de Bourgfoutaine où il habita le logis que son père 
avait achevé, Au mois de septembre 1360 il Y rendit 
pendant un séjour qu'il y fit unc ordonnance qui con
firmc aux religieux leurs possessions et deux ans après 
illour accordait d'autres exemptions nouvelles, Tel10 
était. mt.m8 l'estimo particulière que cc ]Jrince m'ait 
]Jour CIIX que jusque dans son exil d'Angleterre il 
s'occupa do leurs intérêts, leur accordant des droits do 
pacage dans la for,~t de ltetz ponr lour ferme dû 
Beauvoir (1), Les rois Charles V et Charles VI, malgré 
les gllorces incessantes et les dissensions intestines 
dans lesquelles se débattait douloureusement la France 
Ile lai-:;~èl'ent pas oe se montrer hicIlYdllanfs 0nvrl's 

If) On Ignore où &13 Iroll\llit ccHe rerrlle de RC,lU\OiJ a!jourd hui tlé· 
tnll{{', elle doit être drln.lIenle de celle de OC<lmllir, lommllnc (lC P,ur)
'flgnv all"'~1 déllllile et qUI appartcn,ut à l'allba)c de LOIl!!:I'onl. D.1I11> 
tOlli·lc~ ras clic {te\c'ut a\tHsÏ!wr la CorN vers Corcy LI Jd\dgCS 
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cette maison dont ils confirmèrent tous les privilèges 
accordés par les rois leurs prédécesseurs (2). 

13\)3. Ce fut vers cette époque que le couvent de 
13ourgfontainc reçnt un hôle illustre, Nicolas Clémen
gis, docteur en Sorbonne, ancien recteur de l'Univer
sité de Paris et secrétaire de l'antipape Benoît XIII, 
Pierre de Lune, Accusé d'avoÎt' dressé la bulle d'ex
communication de cc pontife contre le roi Charles VI, 
i! amit dù d'abord se retirer il Gènes. Ayant obtenu 
8nsuite la permission do reuh'er cn France il était do
devenu chanoine trésorier de Langres; puis chantre de 
l'église de Bayeux. Mais, poursuivi de nouveau par ses 
ennemis, il crut devoir céder à la tempèto en allant 
s'ensevelir dans la Chartreuse de Val-Ombreuse où il 
s'appliqua à l'étude de la théologie et des sciences, Il 
y composa, dit-on, plusicurs ouvrages. 

Mais, inquiété de nouvoau dans cette solitude, les 
religieux do Val-Ombreuse lui offrirent un asile chez 
leurs confrères de Dourgfontaine. Clémeugis accepta 
avec d'autant plus d'empressement qu'il y trouvait 
une occasion naturelle de voir le roi et de travailler il 
sa réconciliation avec co monarque. C'est ce qui ar
riva on effet. Car le savant professeur champenois, 
après être demeuré quelq ue temps dans celte maison 
si bien dérobé à tous les regards qu'il put y vivre 
ignoré de ses ennemis, parvint il voir le roi qui venait 
encore à Bourgfontainc ct finit par obtenir sa grâce. 
Cc fnt au sortir de, cette retraite d'où sont datées 
quelques-uncs de s('~ lettres et où il composa une 
partie de ses ouvrages que Clerncngis dodut provibcur 

(2) On rappOI te m~me qu'un roi d"AlIglcll:ne lJenri "l, cn qualIt6 du 
th\{' tie NOIlr.JII(lIe ,'oulut aussi être ic blenfrileur de <cs religieux on 
leu!' dOl1Udnt 1111 .-lrOlt de p~(bc sous la griltlt!c arelle dl! pont de 
'cruon. 
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du collège de Navare où il mourut en 1430 et selon 
d'autres en 1340. Il Y fut inhnmé an milieu du chœur 
de la chapelle avec cette inscription qui n'est qu'un 
jeu de mots prétentieux gravés snI' sa tombe: 

r..!ui lampas fuil erclesie, sub lampade jacet. 

On lit autour ce distique: 

Belga fui, Catalaui/us eram, ClemcllfJius orlu, 
Hœc domus 088a tenet, spiritus a8h'o petil (1). 

Clémengis était né en effet dans 10 village de Cle
manges, au diocèse de Chalons, dans la province de 
Reims, dépelldant de la seconde Belgique. 

1414. On sait que dans le cours du xv· et du xn' 
siècles le Valois eut beaucoup à souffrir des hostilités 
anglaises ct des factions Bourguignonllcs et Armagnacs 
qui troublaient le royaume. Il est il présumer que la 
Chartreuse de llourgfontaine ne fut pas plus épar. 
gllée que les autres établissements qu'on pillait et 
brulait sans trève ni merci, surtout quand ces mai· 
sons se rencontraient dans les mouvements de marche 
des troupes qui sillonnaient continuellement le pays 
811anl de Pierrefonds ou de Soissons à La Ferté Milon, 
à Neuilly.Saint·Front et à Chàteau-Thierry. Quand on 
dévastait le monastère de Longpont et qu'on ruinait 
l'abbaye de Valsery avec tant de fureur et de sauva· 
gerie il est difficile de croire que Bourgfontaine ait pu 
jouir d'une tranquillité parfaite et échapper à ce~ ra· 
vages et à ces rançonnements militaires alors si fré
quents. Cola n'est guère p.ossible bien que l'histoire 
n'en dise rien. Mais l'histoire ne s'est pas chargée 
d'enregistrer tous les événements dans ses annales. 
Il y a longtemps que nOlis savons qu'elle y a laissé 

Il) Thellr. de. AnI/qu,Us de Paris, j.a, Jacques du BI'<ur!. p. -196. 
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de nOlllbrouscs lacunes que les patientes rechorches 
ùes archéologues ont la noble mission de combler. 

Mais si les jours furent mauvais dans le xv' siècle 
et au commencement du XVI', ils le furent bien plus 
dans la seconde moitié de ce siècle, à l'époque où la 
réforme, le fer et le feu à la main, se mit il parcourir 
nos malheureuses provinces n'amoncelant sur son 
passage que des ruines de toutes sortes. La Chartreuse 
de Bourgfontaine, malgré l'obscmité de son nom et de 
son existence cachée au milieu d'une sombre forêt, 
malgré la pauvreté de ses moines et de leur vie inof
fensive, disons mieux, Bourgfontaine malgré son im
Illense clôture ct ses remparts qui semblaient la mettre 
à l'aLri d'un coup de main cnt sa bonne part de ces 
effrayantes calamités qui pesèrent si longtemps snI' le 
pays, pt voici dans quelles circonstances. 

Ou était en 1;)67, Soissons venait d'être pris, ct l'en
nemi à J'abri de ses fortifications battait toutes les cam
p~gnes voisines à la recherche des Yivres et pour y 
butiner de toute part. Or, il arriva qu'un parli de 
Huguenots sorti de ceite ville se dirigeait sur la 
Ferté-lIli1on commettant sur sa route touks sortes de 
yols et de l'Obel'Ïes ct même de profanations dans les 
églises et les maisons religieuses qu'ils détruisaient et 
li\'faient aux fiammes .. Tustement effrayés de ces in
vasions, les habitan!s, situés au centre de la forêt, 
cl'Oyant trouver un asile dans l'enclos muré 1e Bourg
fontaine q'y réfugièrent avec tout ce qu'ils aV3ient pu 
emportpr; puis pour veiller au salut de tous, ils choi
sirent un chef capable d'org:miser la défense en enrô
lant toutes les personnes valides et en état de porter 
les armes. , 

Ces mesures étaient il peine prises qu'un détache
ment ennemi commandé par quelques officiers se pré
senta devant Bourgfontaine. Surpris de trouver l'en
clos garni de gens armés et prêts il se défendre, ils sc 
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mirent à étudier cette forteresse improvisée. Après 
s'être rendus compte du nombre ct de la qualité des 
défenseurs,les assiégeants attaquèrent yigourcusemcnt 
les réfugiés, croyant emporter la place d·emblée. Mais 
ceux-ci firent bonne contenance et repoussèrent les 
assaillants. Malhenreusement, ditl'historien du Valois, 
tout ne finit pas après cc premier choc, l'ennemi animé 
par l'espoir du butin et la haine sauvage qu'il porlait 
aux moines revint à la charge avec uu nouvel achRr
nement et une ruse dont on ne sc doutait pas. Car, 
ayant remarqué qu'un endroit de l'enclos muré était 
plus faible que les autres et moins garni de soldats, 
il donna le change aux assiégés en faisant semùlant 
d'attaquer l'endroit le plus fortifié; puis quittant tout 
à coup ce poste où s'était coucentré l'effort de la dé
fense il se porta à l'improviste sur l'endroit où on ne 
J'attendait pas. 

Grâce à ce stratagêm<3 la victoire fut des plus faciles, 
d'autant plus que des troupes exercées n'avaient :\ 
faire qu'à des paysans inhabiles dans le mét.iet' des 
armes. Les ayant donc culbuté du premier choc, ils 
leur passèrent SUt' le corps et entrèrent l'épée il la 
main dans l'enclos qu'ils venaient d'escJlader meltant 
à mort sans distin~tion tout ce qui se pré5entait à eux. 
Puis, détournés du carnage par l'appas dlt butin, ils 
pénètrent dans l'église, forcent le tabernacle, pillent 
le trésor et la sacristie enlevant tout co qui leur paraît 
avoir quelque prix, 

Ces vandales, non content de ces excès, brisent avec 
rage les monuments précieux que renfermait la cha
pelle, arrachant jusqu'au cuivre dont on avait décoré 
plusieurs tombeaux, On eut à regretter surtout un car
touche sculpté contenant, dans une boîte de plomb ci
selée et gravée, le cœur de Philippe de Valois un de 
leurs bionfaiteurs et que soutenaient deux anges (\'ar-
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gent (1). Un groupe de chérubins en bl'onz~ argenté 
qui ornait l'arcade dll sanctuaire sous laquelle cette 
représentation avait été placée fut aussi perdu. Toutes 
les iiguresfurent mutilées et on alla jusqu'à profaner 
le cœur du roi dont ou jeta les débris au vent. Quant 
à l'argent et aux métaux, qui avaient quelque valeur, 
ils furent emportés. 

L'église ne fut pas seule déponillée et saccagée, le 
cam-ont et le palais enFent le mème sort. Les ennemis 
fouillèrent toutes les cellules des religieux avec une 
attention minutieuse; mais sans y rien découvrir à leur 
convenance; il n'y avait ni argent ni bijoux ni meu
bles précieux; mais seulement trois pauvl'es prêtres 
qu'ils tuèrent à coup de mousquets ct deux frères qu'ils 
égorgèrent dans l'égli~e. Bien d'autres dégâts furent 
commis dans le couvent et dans ce qu'on est convenu 
d'appeler l'habitation royale, dégâts qu'il y serait en
core facile de constater en examinant les réparations 
et les raccordements modernes qu'on a été obligé dè 
faire dans le cours du XYI' SIècle. 

è'léanmoios la Chartreuse put sc relever de ses pertes, 
cal' nous la retrouvons encore debout et complète 
deux siècles plus tard. La maison sans avoir jamais 
été riche s'était cependant waintenue dans un état nor· 
mal, puisqu'en 1783, aux approches de la grande ca
tastrophe de 03, la communauté comptait encore ses 
30 relig'ieux profés, dix oLlats; mais il n'y avait plus 
de convers ou frères servants. Mais ce qu'il y avait de 
plus admirable « C'est que tous ces religieux avaient 
« conservé, dit un auteur local, toute leur feryeur et 
« leur régularité jusqu'aux derniers temps. Ils se sont 

(1) Muldrac, Valois Ro)al page 63 1 dit que le cœur iliil }Jbilippc tl~ 
Valois était enfermé dans un bedu tombeau, élc\'é au milieu du chœur, 
ronlllu ct brisl~.ajoulc-t i1,par la fureur de) iil'iolcnlS IIugucQOlS,ellnemh 
de l'Eglise el de 1 Elùt. 

T. 1. 22. 
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« montrés les amis des pauvres et les pères de leurs 
« fermiers; aussi ceux-ci dans les années malheureu
« ses, quand les moissons ou les récoltes étaient rava
c gée par la grêle ou par l'orage obtenaient-ils faci
a lement la remise d'une grande partie de leurs rede
• vances ou des termes é'oignés pour les acquitter. 
« les indigents des communes voisines, tous les voya
« geurs sans asile, les malheureux de toute espêce et 

le nombre en est grand, n'allaient jamais en vain 
« frapper à la porte du couvent. 

A Bourgfontaine comme au Val Saint-Pierre, célè
bre Chartreuse de la Thiérache, il y avait, à ce qu'il 
paraît, sinon un atelier de menuiserie et de sculpture 
du moins des moines artistes qui ont laissé de nom
breux souvenirs d'l leur capacité à manipuler le bois 
en l:ü faisait prendre les formes les plus variées et les 
plus Ilarmonieuses, témoin l'autel de Péciamont qui, 
après diverses pérégrinations en Brie, est un des plus 
beaux ornements de la chapelle de saint Charles de 
Chauny (1). Cet autel qu'on admire aV€C raison est 

(0 Cet autel-retable, fdit en bois de chêue solidement tonstruit d 
partaitement conservé, est lUI véritable monument, offrant tout à la foi! 
un ensemble harmonieux et des détails rle sculptures très-curieux. 

Le retable dJIlS sa grande Idrgeur se {olnpose de huit colonnes tor~es 

reéz!(l~~~S p~~~t~~sd~h~~~~~ldaeU~d~~~f.o~~le: i~~ ~~~~111?:U I~~l f~~~ ,~;~~~Olt; 
ldbernacle est accompagné de lliehes latérales. Sur les divers caisions 
OCCUpilut les cutrecolûnnemcnts sont représentés ell bas·relief's les 
quatre évangélistes in cc leurs dit t ilHll~ el nlmbés,le Christ el à ses pieds 
un reli~iCux en prièlc. Puis sur la bordure de ta (':<llo'le du tahernade 

~eanr~, ft~r.~t::S~:~~~~I~J~~Y~~s I:~ ll~al~~i:~\~~oreo~~~don ~~ï~s l~~am~; 
un autœ \'oyabreur ilUssi coslumê eu rélenn se jetant à ses pieds Tout~s 
ces figures sont e"tpressl\'cs et bien réussleOil. 

Pof)·:h~~~!s.d3~1 s~ ~~c!: ds~:I~~V:r~~::' e~ t!! L~~J~~tu~rnjc~e e~~~~~~~~: 
des chiffres monogrammes de Jésus ct de sa sainte Mère, il f a enfin 
dans les panneau't en forme de médaillon beaucoup d'dutres sUjets 
}leiI1Ls. 

L'odyssée de cet autel est assez curieuse.Il paraît (lue, de Préciamont 
ou de Pacy en Valois où il LL\'ait été acheté par un fermier il fut reven .. 
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l'œuvre d'un pauvre religieux, les boiseries si fines de 
Villers-Cotterêts passent aussi pour sortir de Bourg
fontaine. Dom Mal'lennes nous apprend de sou côté, 
dans son Voyage littéraire, que les stalles et les lam
bris de la chapelle du couvent méritaient d'être vus, 
parceque ces derniers étaient mIssi richement sculptes 
que choisis dans l'uniformitê du bois. Il y avait aussi 
un autel en beau marbre d'Italie relevé en médaillon 
avec figure et ornement de bronze doré qui frappait 
tous les connaisseurs. Les nombreux tableaux qui em
bellissaient la chapelle des chartreux passaient pour 
autant de chefs-d'œuvres traités par d'habiles maîtres. 
La chapelle absidale qui en fait la perspective est un 
morceau dont on admire les proportions et le goût 
dans les différents genres de décoration. Ea sacristie 
égalait en richesses, en ornements et en vases sacrés 
led mieux meublés, preuve évidente que cet établisse
ment s'était relevé de toutes ses pertes,puisqu'il possé
dait encore à la veille de 93 tant d'objets précieux et 
d'une aussi haute valeur. 

A cette époq ue néfaste la Chartreuse de Bourgfon
taine qui avait vu disparaître ses habitants fut mise en 
vente et adjugée comme bien national au prix de deux 
cent mille livres à une société d'habitants de Crouy, 
près Soissons, qui avaient déjà soumissionné une foule 
d'immeuble8 importants dans les environs. Ce furent 
ces adjudicataires insolvables qui la divisèrent en plu
sieurs lots et s'empressèrent de la démolir. Ainsi dis
parurent, dit Paul Lacroix, cité par Fleury, d'admira
bles fresqued peintes sur les murailles du monastère 

du en 1839 à M. Gouiller, curé de Viells.Maisons, qui n'ayant pu le loger 
convenablement dans ses paroisses de Créflancf et de Yieils-Maisons 
qu'il occupa successh:ement l'oifut â. Saint-Charles de Chauny qui 
possède aUJourd'bui. 
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et dont il ne res!e plus que le souvenir et de rares 
dessins (1), 

Dans un état de l'argenterie des maisons religieuses 
du district de Soissons, dressé le 28 août 1792 par 
Pourcelle, orfèvre à Soissons, on "oit que l'on enleva 
alors de la Chartreuse de Bourgfontaine 213 marcs 7 
onces et 4 gros. En Y(~rmeil provenant de la garniture 
et l'ornement d'une chasse 34 marcs 2 onces, Il calices, 
2 ciboires, 18 patènes, une boîte à hosties, 2 paix, le 
soleil avec le fer traversant et un reliquaire 52 marcs, 
En argent: JO calices, 2 burettes et leurs plateaux, 
une coupe, 2 encensoirs avec leurs cuillères, 2 nayoltes, 
1 croix de procession et (1 morceaux de balon, 1 croix 
d'autel, 1 boîte aux saintes hosties, 2 flambeaux, un 
goupillon, 2 paiX, 1 vierge, 14 petites cuillères, 87 
marcs 7 onces 4 gros, 7 cuillères et 7 fourchettes do 
table, 12 cuillères à café, 2 cuillères à moutarde, 8 
cuillères à ragout, 1 louche, 1 truelle avec son man
che de bois 13 marcs 2 onces. 1 lampe :de 24 mal'cs 4 
onces (2). 

Dès le 2G août 1791 on avait dressé un état détaillé 
de celte argenterie qu'on enlevait alors par l'ordre du 
directoire de ce district. On n'oubliait même pas nn 
peUt hospice des chartreux qui était sitné an fauboUl'g 
Saint-Christophe de Soissons, et d'où on enle'Ç'~it aussi 
G marcs, 6 onces d'argenterie simple, et 2 marcs li 

onces de "ermai! ou argent doré, 

Il, .~Jélll. du cl~r!l6, t. Il, (1.233. 

l2} Btdleli'i de J,\ SocieM de Soisiions 1. lU p. 21. 
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sition les lieux réguliers n'offraient qu'une suite de 
de cellules ou maisounettes qui s'étendaient tout le 
long du cloître qui leur servait d'abri et de péris
tyle. 

L'architecture des Chartreux se ressentît donc tout 
naturellement de l'excessive sévérité de la règle. Sauf 
l'oratoire et le cloître le reste du couvent ne consistait 
que daus uue suite de cellules contiguescomposéesd'un 
simple rez·de-chaussée divisé en quatre pièces avec un 
petit jardin de q uelq ues mètres enclos de tout côté. 

Voici la distribution de ces sortes d'établissements. 
La porte d'eutrée se trouvait d'ordinaire vers l'église 
où étaient disposées quelques chambres pour les hôtes; 
puis un fournil, des étables pour les bouviers, des 

'granges pour les foins. Au centre une petite cour avec 
fontaine pour le prieur. Le sous-prieur avait aussi SI! 

cellule avec son petit jardin. Autour de l'église se 
trouvait la sacristie, la salle capitulaire et en avant 
un petit cloître, un réfectoire, la cuisine et ses dépen
dances. De la première cour on communiquait 'au 
grand cloitre ainsi appelé parcequ'i! longeait toutes 
les cellules des religieux par un passage assez large 
pour permettre le charroi des bois uécessaires à chaq ue 
habitation. Le grand préau était donc entouré par les 
galeries du cloître donnant entrée :dans les cellules 
formant,comme nous l'avons dit, chacune un petitlogis 
séparé avec jardins particuliers. 

Chaque cellule s'ouvrait sur la galerie du cloître. 
Un premier couloir isolait le religieux du bruit et du 
mouvement qui pouvait s'y produire. Un petit portique 
permettait au prieur de voir l'intérieu!dujal'din etaux 
servants d'approvisionner de bois le cénobite sans 
eutrer dans sa cellule. 

Le chartreux avait donc droit à une salle chauffée, 
et à côté une salle avec son lit où il y avait trois 
meubles un banc, une table, une bibliothèque. uo pro-
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menûir avec latrines; à l'extrémité un jardin; un tour 
pour déposer la nourriture (1). Cette disposition se 
retrouve partout, elle existait donc à Bourgfontaine, 
puisque le couvent bâti sur les anciennes !traditions 
passait pour un des plus vastes de France et qu'il avait 
vu se compléter ses constructions sur la fin du XIV' 

siècle, et son enclos d'une immense étendue se fermait 
de hautes murailles. 

Ses lieux réguliers aboutissaient donc à l'église qui 
était au nord·est à l'extrémité des cellules; la basse
cour et les hôtelleries passaient pour des plus commo
des; mais il est probable qu'alors des grands chan
gements étaient survenus et qu'on les avait déjà pla
cées dans ces vastes bàtiments servant aujourd'hui de 
ferme. L'histoire nous apprend en effet qu'on les avait 
convertis la plupart en greniers et en magasins de 
toutes sortes, lorsque les princes avaient cessé de venir 
à Bourgfontaine. 

Malheureustlment de ce vaste couvent il n'en reste 
plus que les débris d'une chapelle en ruines, flanquée 
de contreforts ne présentant plus que des ouvertures 
béantes, des murs dénudés et une enceinte abandonnée 
où croissent les plantes parasites. Il n'y a plus rien 
de ce qu'avait vu dom Martenne qui entre,:mtres objets 
remarquables, signalait les lambris ct les stalles du 
chœur comme objets d'arts, exécutés sous la direction 
des religieux et méritants d'être vus. A l'heure qu'il 
est cette église dont le porche rappelle l'époque de 
Louis XIII, quoique les autres parties soient plus an
ciennes, n'offre plus qu'un cadavre décharné avec des 
voûtes défoncées, des fenêtres ouvertes à tous les vents; 
des murs sans toits et sans abris. Ce n'est donc plus 
qu'un amas de pierres sans autre intérêt que celui qui 

(1) Viollet-le-Duc. Dicti,",,,aire Il'archit .. tur •• 
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s'attache à un souvenir religieux, souvenir qu'une 
inscription mélancolique comme le monument lui-même, 
laisse encore deviner sur l'archivolte de la porte prin
cipale: 

Hic prœteritos dies med/tare dt elemos meditare 

« Ici souvenez-vous de vos jours passés et pensez à 
l'éternité, ,. 

C'est bien là la devise de ces grands penseurs de la 
solitude, de ces contempteurs du monde, cherchant au 
prix de tous les sacrificbs les espérances d'une vie meil
leure. On peut dire du chartreux, conJme du trapiste 
qu'on représente portant sous le bras la bêche ùu fos
soyeur, et ne faisant entendre que ce solennel refrain: 
« Frère il faut mourir ». Si cette traùuction de la vie 
de l'un et de l'autre n'est pas entièrement exacte dans 
la pratique, elle n'en découlll pas moins de leur genre 
de vie à l'un et à l'autre, vie pleine de mépris et d'a
bandon pOUI' ce monde futile et passager et d'estime 
pour les biens étel'llels dont ils poursuiycnt la posses
sion à travers les abnégations journ;tlières et les aus
térités les plus effrayantes, par cet ensevelissement 
vivant dans une cellule isolée qu'ils ne quitteront qu'à 
la mort. 

Ce porlail cn plein cintre avec colonnettes est néan
moins orné de denticules, d'angelots posés sur des car
touches. Le plan de la chapelle est 'des plus simples, 
affectant la forme primitive des basiliques, une nef 
sans transepts ni collatéraux, de grandes [baies sans 
meneaux, une abside poligonale. A l'extérieur toute 
l'ornementation consistait dans des contreforts sur
montés de pignons à double égout adhérents aux murs 
ornés d'une corniche semée de quelques fleurons. On 
y pénétrait, par une porte principale et par une antre 
porte latérale abritée par un auvent dont on aperçoit 
encore les entailles pratiquées dans la muraille. 
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Cet étaLlissernent et son CIl('cinte oblong ne pouv:liellt 
occuper un développement superficiel d'environ 240 
mètres à 300 mètres de longueur sur une largcul' 
moyenne de IGO '\ 200 mètres de J'est au nord sans y 
comprendre les édifices royaux dont nous allons parler. 
Mais notons aupar,n-::l.Ilt que cette enceinte murée dan~ 
tonte son étendue lui donnait toutes les apparences 
d'une forteresse défendue par de hauts reli1parlQ, ac
compagnée de tonrs circulaires placées de distance en 
(lislance, cllyirOllnées de fossés de 9 à 10 mètres de 
large sur 4 il [) mètrcs de profondeur, commc on peut 
cncore le voir il l'est et an nord du couvent, dans l'em
placement des anciens étangs et dans les foss 3ti qui 
subsistent ellcore.C'est au nord surtout que la défense 
est la· plus remarquable et mérite d'ètre signo.lée. 

En eITet là existe un magnifique déLris de rcmpal'b 
de 21 assises de pierres de moyen appareil, d'une ré
gulo.rité po.rfaite mesurant environ 8 mètres de hau
teur à partir du talus 'lu fossé, abstraction faite du 
chaperon supérioUl' qui dorait se composer autrefois 
d'une surélévation de ma<;ollnel'Îo formant des machi
coulis et des créneaux. En arant de ce mur se trom c 
un large fossé qui Cil C111pèchait l'approche. Mais 
comme cc rempart s'élevait sur un seul mur en décli 
rité du côté du couvent et surplombait de plnsieurs 
mèlt'es on ;.yait placé il l'illtériellrdes contreforts pOUl' 
neutraliser la poussée des murs. l\lais une partie Llo 
cette belle construction vers la ferme a dù être rcma
niée à une époque plus rappl'ochée de nous. 

La défense se faisait donc ,\ l'intérieur soit au movell 
d'une terrasse comme on le l'oit encora au mur o~ci
dental, soit comme ici au moyen d'nne galerio \'olante 
ou à jour qui abritait les combattants. On aperçoit 
encore ùans la paroi des murs les harpes ou corbeaux, 
ainsi que les entailles dans lesquelles étaient cnfollrp~ 
les pieux on trayerses qni portaient la galerie. Cette 
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galerie était en effet comme un pont suspendu qui avait 
besoin de point d'appui, de liens et ùe pièces de bois 
pour SQ maintenir et supporter le poids des hommes 
qu'elle portait et les mouvements qu'ils faisaient. 

§ II, - LE )li\NOIR ROYAl" 

Nous avons vu plus haut que Charles do Valois, 
(ln prince Msirenx de s'édifier de la vie des religieux 
chartreux dont il avait "oulu être le bienfaiteur, s'é
tait réscn'é de faire bâtir auprès de leur couvent une 
maison de repos et de plaisance, Il paraît que cette 
construction qu'il u'eut pas la consolatiou de finir et 
dont il laisse l'achèvement à ses héritiers formait 
néanmoins un ensemble assez cor,siùérable ùe bâti
ments ; ùu moins si nous en jugeons par ce qui nous 
en reste encore et par ce qui a disparu, soit par le 
ravage des guerres, soit par suite d'appropriations 
nouvelles, 

Malgré les difficultés qu'on éprouve aujourd'hui il. 
reconnaître J'ancionne haùitation de Charles, à travel's 
les mutilations et les changements qu'elle a subio on 
no se trompera pas en admettant quo cet édifice dut 
présenter à sa naissance la physiouomie d'un de r.es 
manoirs féodaux dont notre Valois fourmillait alors. 
C'était donc un de ces petits châteaux bâtis avec tou
relles et grands murs surmontés de machicoulis et de 
créneaux propres il. résister il un cou p de ma in et 
tels, à peu près, que nous venons de dépeiudre une 
portion de rempart de la Chartreuse, 

Et en effet, quand 011 examine de près cette cons
truction qui il reçu avec le temps do si nombreuses 
modifications on ne tarde pas être convaincu de ce 
que nOlis avançons; car, au nord, et donnant sur la 
forat, on reconnaît ùien vite, dans les débris d'un bas, 
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tiou appelé plus tard le paviIlou, les vestiges ùes ma
chicoulis et des créneaux servant iL la défeuse ct lors· 
qu'on pénètre <i l'intérieur on constate aussi les cou· 
loirs affectés au même usage. Plus tard, ver's le XVI" 

siècle on pratiqua dans ce mur qu'on a éventré deux 
portes, l'une à plein ccintre et l'autre cn anse de panier. 
Mais il est fadle de deviner leur date li uue petite 
niche avec dais qui surmonte la porte majeure, ainsi 
qu'aux cloux ronds et au pentures fleurdelysées qui en 
font l'ornement. Il ne reste mên.e plus dans la partie 
élevée du pavillon que quelques machicoulis, on a sup' 
primé le reste ainsi que la galerie qui les abribit. 

Outre cette porte du XVI" siècla, il en existo une 
autre plus ancienne et deux autres, au sud ct à 
l'ouest, tout ft fait modernes, puisqu'elles ne datent 
que de la fin du dernier siècle (1781). Mais il est à 
l'emarq uer qu'à l'ouest il n'y a plus aucune trace de 
fortifications autres q lle celles que nous avons indi
quées et qui dépendent du couvent. D'un côté 011 s'é
tait contenté de fermer le palais par une épaisse mu· 
raille qui venait s'appuyer sur le mur de la Chartreuse 
encore ce mur de défense a·t·il été détruit, sans doute 
iL la fin du dernier siècle. 

A l'intérieur de ce petit fort iL pou près carré se 
trouve une chapelle de forme pentagone ct voutée. 
Ses nervures prismatiques retombent sur des culs de 
lampes à tètes d'anges ou de dragons dévorant des 
serpents; quelques-unes portont des écussons avec le 
monogramme du Christ J. II. S. Des contreforts iL 
ressauts terminés en pignons avec frontons orneme:l
tés adhérant allx murs en forment toute la décora
tion. On croirait plutôt à une construction rurale qu'a 
un édifice princier. Cette chapelle porte cependant 
SUl' le mur septentrional la millésime de 1-180 et rien 
ne vient démentir cetle date. Mais à cette époque les 
princGs ne venaient déjà plus habiter Bours"fontaine 



- 180-

et peut-être qu'alors les religieux ont fait coustruire 
cette chapelle intérieure pour les scrviteUl's de la mai, 
son et les étrangers qu'ils recevaient. Quoiqu'il en soit 
celte chapelle aujourd'hui affectéo à des usages agri
cole~ est néanmoins bien consen-éc et dans son genre 
simple el peu dispendieux elle pourrait sen'ir de mo, 
dèle il des constructions religieuses de peu d'impor
lance d do co stylo, 

Ell visitant la maison du formier dans ,es détails ct 
les di\'cn; bàtiments linés :.\ujourd'hÎli il la CUltUl'C, 
pCllt-ètre troU\'erait on encore d'autres fragments des 
àgcs passés. ~lais peu do choses croyons-nous; e:.\r 
toute ceUe partie, bieu ,waltt la révolution 'lui a dé
truit bnt d'objets précieux, avait reçu depuis long
temps une nouvelle de~tination et de nos jours Ïa
ménagement rural n'a sans doute pas permis do res
pecter les anciennes distributions dOllt on TI 'avait nul 
souci. Il y aurait peut-être cependant quelque profit à 
Yisiter l~s vieux appartements ct les caves qu'on dit 
très-belles et très-vastes, Ce n'est 'lu'en furetant pa
tiemment de côté et d'autres qu'on parvient parfois à 
mettre la main sur des fragments intéressants, C'est 
aÎllsi 'lue dans notre dernièm visite nous avons décou
vert une porto 011 bois sculptée, a"sez curieuse, mai>; 
liuée aux plus profaues emplois, Son ornemontation, 
ses yieilles pentures no sont pas cependant sans mé
rite bien 'lu'ellc gisc abandonnée dans une espèce 
do cloaque, 

En somn,e la Chartreuse de llourgfoulaine a con
s0rvé peu do ve~tiges de son existence primitive, Au 
l'oint qu'il ne resle plus du coU\'ont proprement dit. 
ni une cellule ni une seule pierre des c10itres !li ùe &CS 

lieux réguliers. L'église elle-même quoique debout ne 
présente plus que l'image d'une l'uine complète, Il IlO 

subsiste donc plus de ce grand établissement créé au 
sein d'uue vaRte solil\llle fermpc pt\r une imllleU~Q 
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ceinture de pierres qui enlaçait dans ses bras tout le 
périmètre du monastère qu'une petite métairie instal
lée dans ce qu'on appelait les appartements du roi au
jourd'hui transformés en greniers, en étables, en 
grange. De;lUis longtemps un pauvre berger Ol:CUpO 
le pavillon du père correcteur ou cellerier, et où logeait 
sans doute avant lui q uelq ue majordome du palais. 
Les jardins, les aqueducs, les étangs sont aujourd'hui 
,ilencieux et cependant l'ou prétend toujours que des 
trésors iguorés sout enfouis et cachés dans les souter
raius et que des fouilles amèneront des découvertes 
iuegpcrées. Hélas! ces fouilles ont eu lieu il y a une 
trentaine d'années! contemporaines de celles qu'on 
fit il. Saiut-'Waast de La Ferté-Milon où l'on recher
chait l'ours en or de ce saint évêque, on n'a lien 
trollvé ... C'est que d'après une fausse tradition, ce can
vent, quoique pauvre avait la réputation, comme tant 
d 'autres,d'ètre riche et de posséder de grands revenus. 
De là 1 origine de C"s bruits qui ne sont qu'uue fable 
inventée il. plaisir. Le trésor de Bourgfontainene peut 
Nro que celui du laboureur et de son champ; car il y 
a là un enclos admirable et d'excellentes terres qui ne 
dcmalllient qu'à ètre remuées pour produire des ri
chesses en tous genres. 

« Au reste, s'il y av,ât eu des trésors dans le cou
vent, ajoute l'ouvrage déjà cité, les religieux qui ont 
\ u venir de loiu la tempèle révolutionnaire et qui s'y 
étaient en quelque sorte préparés, n'auraient pas man
qué de s'en emparer et ils ell !\vaient bien le droit; 
puisque c'était l'héritage de leurs pères et cependant 
ils se sont dispersés lentement, empottant avec eux 
quelques misérables épaves qu'ils s'étaient partagées 
paur vivre dans l'exil et sur la terre élr!wgèrc 011 

cachés au sein de leurs familles. 
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CHAPITRE Ill. 

La fortune des ordres religieux ne consistait alors 
qu'en biens fonds et en rentes sur des biens seigneu
riaux, leur richesse ne pouvait guère s'apprécier que 
d'après l'étendue et la valeur de ces biens territoriaux, 
or envisage à ce point de vue la Chartreuse de llourg
fontaine ne pou vait guère passer pour être riche. Ses 
possessions 6bient relativement peu considérables; 
mais cependant suffisautes pour défrayer une maison 
aussi austère. 

Yoiei Jonc la nomenclature de ces possessious du 
moins de celles qui sont venues à notre connais
sance: 

10 L'enclos fermé où dait situ~e la Chat'Îl'eusc avec 
son moulin à vent et ses bitimcuts ruraux, environ 
40 hectares; 

2' La ferme de Baisemont par é~hal1ge avec les l'e
ligieux de Lieux-Restauré en 1304. 

3' Neuf muids de terres 11 ~Iortefontaine (1). 

(1) Mortefontaine, eOmmtlllC du C<.'\.nton de l'Illers Colterûts, C:lt fIuel
qlll'folt. design6 sous le nom de 1emplc de VIV,eres"illage ,oi~ill,ltJqucl 

~':~t~ l~lI ~~~~ll: ~f:~Y~~r,~~~~ t~Cto~~~ ~ d~~~;~~?o:,~a~:~,bdé~)c~~j~~~td~t;: 
comm.mrlcrie fin Mont de-SOIssons 

On voit Il"après l'imcntaire de 120) qije la Mal~on de Mortefontaine 
possêdait t ,nt a Mortefontaine, qu'au hdmeau ôe Vauberon 0 mUIds de 
terres ra)'porlanl nlors 9 muids de Lité n\'cc deI!. l'cnles cn avoine, cn 
,ms et argcllt le tout estimé â 71 livres 2 sot:; 8 deniers de rentes. 

AuXI\'· slèllc cetle IOdison était passée e1 la. pOiso'l'lion des Cuartrcux, 
probablement au mi'mc tille Ilue l'cn('los. de Donrg-Fontaine, qui <ljlJlür· 
tenait aussi all~ Tcml,llersou},lut\',t au'( rhc\alLcI:S de Malle, bentiers Ile 
ces rellglclll Il leur surpre<;sIon. }~n cffd P,lf leHres datées de Compu'· 
sne, du Illois do J.imier 1339, les Cardillaux I)icne et Ueltrand, 1I0nCllS 
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·1' ha ferme de Fleul'Y dans la forêt ùe Villers
Cottel'êts dont il existe un bornage in 81) de 1611, 
aux archives de l'Aisne ct où les charlreux a~'aient la 
moyenne et basse justice. 

5' La ferme de Faverolles dont il existe aussi aux 
archives de l'Aisne nne déclaration in-8° de 1613. Et 
sans doute aussi les étangs et l'ermitage St-Antoine 
dans un vallon entre Oigny et Faverolles. Les reli
gieux en étaient seigneurs en partie et avaient moyenne 
et basse justice. 

6° D'après un arpentage de la seigneurie de Marizy
Sainte-Geneviève, inséré au terrier du Valois, en 16i6, 
on ,'oit que la "Chartreuse de Bourgfontaine possédait 
encore des terres au-dessns de Moloy, vers le fief de 
Vendresse et le Fossé-Rouge, du côté du bois de 
Borny et la cense de Bouvresse. Ce fief de Moloy cntre 
La Ferté-Milon et ce li~u se composait de 64 arpents 
et demi de terres labourables et vignes et en 30 muids 
ct 12 setiers de rente. 

i' Nous croyons aussi que ces religieux possédaiell t 
des propriétés "crs Javages._. Est-ce cette ferme qu'on 
qllalifiait du nom de Beauvoir? Nous savons qn'il y 

du Papc, man.lcrcnt d CoCfiddl dfi SOhSOJl5 de fdire un.~ IIIf<Jrma,tiol J'lour 
l'Gl\Olr pourquoi le commandeur du lIout de-SOissons, était tax~ (le con· 
tnlluer à leur procuration pour Il mAi.,on de Mortefontaine qui ilpparte
n.-lil alors aux rrères Charlreu't..J.es nonces demandent comment lellx·ci 
J'dvdient .1cqui.se et s'ils aVdient "onné aux hopll,liiers quelque co.npen
SJ.liOn pour la poc;séder On ignore le ré:mltdt de l'enquête, JIlJli lea 
hoplldllers ne rentrèrent pas en possessIOn de celte maisoll Prl!U\6 que 
celte 11ropriété aVJit élé cédée ave(" les immeubles de Bourglontdlfl~ pOUl" 
lesquels Chdrlc$ de Valois 8\'dit lernit les !2ô10 livres que le .. t.hevall 'rli Ini 
de\uicnL Cil érhadgc des 60 ~ livres , mdis Il est eVldent que Itl domaine de 
BourgfonlolHc ne pouvait continuer, alors! lni seul. une rente de 600 

~l~ r~~ 'ro~~~~~i;: ~:: l~~~il:îl~r~r~!ri ât9i a:r~r~l{o ~t~~n~O~I~l~rf;d~a:;~Cr~~ 
change <'le f316 ct peul·être a\'ce tI'autres immeubles PlO\CIMnl do lù 
même orisin6. Les biens des Templiers de La Ferté-Milon aHlleut l'té 
aussi réunis a la Cbartreuse de 8ourgrontainc. Etat FccUs. fi 2'. 
Marmier, Ordre de Malle p. ,).32, Archlves SfltlOl.ales l" ·19'::'2 sUJl. 
n- 7, 
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avait une ferme de Beauvot, ainsi appelée dans un 
titre du XIV' siècle, commune de P,n'cy-Tigny, aujour
d'hui détruite et dont on attribue la propriété à l'ab
baye de Longpont? Ne serait-ce pas plutôt une autre 
petite métairie qui aurait hérité de ce nom? nous l'i
gnorons; mais dans tous les cas cette terre devait être 
située dans ces parages, c'est-à-dire aux abords de la 
forêt dans laquelle on accorde un droit de passage 

8· Ces mêmes religieux avaient aussi à Troësnes. en 
1599, 8 livres 2 sols de l'entes sur diverses personnes 
et divers héritages avec le seigneur de Billy·Faverol
les (1). Marie Daubray, veuve de Le Cirier, leur aban
donna, en 1624 et 1629, tout ce qu'elle avait à Troës
nes. Cenx-ci firent successivement de nouvelles acqui
sitions et demeurèrent seigneurs de tout le territoire ,2). 
La seigneurie se composait 10 du fief Chastillon et 
~otre-Dame; 2° du fief des Marest avec maison, 
gr:1l1ges, étables, bergerie, d'une contenance de 2 ar
pents 19 verges et 58 nrpents 3 quartiers de terres; 
plus deux maisons, étables, cours, 160 :trpents de terres, 
prés, savarts; anlnois, un étang, un moulin à blé, un 
à huile avec une tuilerie. Le rù de Savièreil jusqu'à la 
rivière d'Ourcq, et la rivière d'Ourcq depuis le rÎt de 
Putival sous le pont de Pringy jusqu'à Neufchelles 
avec 5 sols 6 ùeniers à prendre sur le moulin des 
Cl'outtes-les-Chouj', leur appartenant aussi. 

9" Chouy 1389, Raoul-Ie-Bo~lgre et sa femme don 
nent aux Chartreux divers héritages sur le territoire 
de Chouy. D'après un dénombrement de biens ils pos
sédaient Le Chesnoy, La Hautte, La Noue, Le Patis, La 
Fontaine-Si-Martin, Le Digois, Villers-le-Petit, Noé de 
Vieils-Molins, Les Hayes Daroinelles, Le Buisson du 

(1) Arc1l1vcs nallonales 
(2) Anndles de Chat~au·Thlerry, 1. IH) paga 12G. 
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Moulin-le-Comte, Pré-en-Tauterolles, la Couture de 
Lionval (L) 

;\1. Piette rend compte d'nne visite (IU'il a faite ré
cemment il la pie>'re d'Ostel ct entre dans quelques 
considérations sur l'origine de ce monolyte extraordi
naire dont il se pl'Opose de donner prochainement 
une description il la Société. 

Sur la proposition de plusieurs Membres, qui se 
plaignent des lenteurs apportées dans la publication 
du Bulletin par la faute des auteurs qui ne déposent 
leurs mémoires que par portions, 1::. compagnie 
décide à l'unallimité qu'à l'avenir aucun travail ne 
sera liné il l'impression, s'i! n'est déposé en entier 
entre les mains du bureau. 

La Société, avant de se séparer, se transporte à la 
Cathédrale pour examineL' les travanx de restauration 
de cet édifice. Elle jette un coup d'œil snI' l'extrémité 
des anciens bâtiments de l'Evèché formant aujour
d'hui le presbytère et qui paraissent du XlII" siècle. 
Elle yi site ensuite la salle capitulaire et la partie occi
dentale du Cloître que M _ Corroyer, architecte diocé
sain, a fait sortir si merveilleusement de l'état déplo
rable où on les voyait depuis tant d'années. Enfin, 
elle exprime la conviction que les grands,travaux 
elltrepris au transept sud de l'église, dont la so
lidité était si fortement compromise. seront aussi 
menés à bonne fin et que toute cette partie si ad-

If) Ânnales de ChrrteOlt-7hierry, 1. IJ, P t39. 
T. x. 24 
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mirable de l'édificc reprendra son antique splendeur 
grâcc au talent de l'habile architecte qu'clle s'honore 
de compter:parmi ses Membre~. 

La séance est levée >t cinq heures. 

Le Président: DE LA PRAIRIE. 

L'J Secretaire: l'abbé PÉCHEUR. 
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7' Rcrue des Societé Sa"antes, 5' série, t. 8, sep
tembre et décembre 1878. 

8° Bullettn ries AntiquŒu'es de Picardie, 1879 
nO 2. 

0° Journal des Savants, août 1810, 
10' B,dle/in de la Société de l'Histoire de Paris et 

de J'Ilc tle France, (l' anuée, lin. de janvier-juin 
1870. 

CO}HlUNICATlO"S ET TRAYAUX, 

:Ir. De la Prairie, a?rès Ul! échange d'observations, 
entL'e divers Membres, reJativement aux tt·loyaux exé
cutés à. la Cathédrale, insiste sur 10 motlo de rostau
ration il. emploJ'er aux monuments il. quelque style 
qu'ils appartiennent et qui consiste il. conserver aYec 
un soin scrupuleux les parties intactes, il. les soutenir 
à. les consolider ct à leur conservel' leur caractère 
primitif. Il a rDppelé la visite fltite à la Cathédrale, 
il y a quelques t:llmées, par tIn groupe d'architectes ot 
li 'artistes Angl~is en excursion archéologique ell 
France ot qui, consult,:~ par lui sur 10 projet qu'on 
avait eu do délllOlltf'r pierre par pierre une partie dn 
Transept sud, pour le reconstruire de b mÔlllc maniè
re, J'ont bl:Ullé ha\\tement et ont déclaré quo chez ellx 
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on se bornait à conserver les édifices malades par tous 
les moyens possibles, sans toucher à la construction 
primitive. Du reste c'est toujours la doctrine qu'a 
professée et soutenue la Société de Soissons en matière 

. de restauration, doctrine qui se trouve de nouveau 
confirmée par les procédés employés actuellement par 
M. Corroyer, le nouvel architecte diocésain, pour la 
consolidation du Transept. 

M. Joffroy rendant compte d'une visite fJ.n'il a faite 
aux archlvres communales de Villeneuve· Saint-Ger
main, a signalé quelques pièces intéressant cette locali
té et celles surtou~ qui concernent l'ancien couvent 
des Célestins supprimé sous l'épiscopât de Henri de 
Bourdeille. Il a été invité à donner une analyse de 
celles qui avawnt un caractère historique, à l'une des 
prochaines réucions. 

M. PicHe a lu, à son tour, un inventaire des titres 
de Prémontré qnc possède la Société et qu'elle doit à 
la généro,ité de M. Panl Deviolaine, aucien Maire de 
Soissons et autrefois possesseur des bâtiments de la 
célèbre Aubaye, tramformée en une Verrerie. Parmi 
ces titres on a trom-é 40 belles Chartes parfaitement 
conservées et surtout celle de la fondation dont on se 
propose de publier un {ac sirnile. 

M. l'Abbé P~cheur donne lecture de l'lIistoire de 
l'Acad,illlIe dl] Soissons qui fait partie de ses Annales 
dB diocèse. L'origine, de cette Société littéraire touche 
il crlle de J'Académie Française, dont elle fut pellt
être la première filiation. C eôL après avoir eu à tra
vorser l,ien des difficultés pOUl' sc constituer, qu'elle 
obtint, IlliJJg~é do vhes oppositions dans le conseil, 
l'approbation de Louis XIV. Après cette lecture le 
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mème membl'C exprime le reg l'et quo la Société 
historique de Soissons n'ait pas cru devoir prendre 
elle-même ce titre d'Académie de Soissons et faire 
revivre ainsi une compagnie dont les travaux ne 
furent pas sans mérite et dont des savants en renom 
s'étaient disputé les prix. 

Cette oommunication est suivie de la lecture 
par M, Michaux d'un extrait d'un inventaire du 
mobilier du château de Villol'ô-Cotterêts des 11·14 mai 
1759. 

I.E 

CHATEAU DE VILLERS-COTTERÊTS 

AU XVIII' SIÈCLE 

Il est parfois aussi curieux. qu'intér<lssant de com
pulser les archives des notaires. On y découvre une 
foule de renseignemeuts exacts qui moutrent la passé, 
sous son vrai jour, avec ses coutumes et ses mœurs, 
avec ses objets usuels et sa manière de vivre. Le passé 
y apparaît tout entier, réel, brutal. On revoit les an
cêtres yivant pour ainsi dire, tl'aitant lOlll'S affaires, 
discutant leurs intérêts, achetant, vendant, transigeant, 
etc. On pénètre chez eux, on les retrouve tels qu'ils 
étaient jadis, sans les apercevoir 11 travers le yerre 
souvent décoloré de i'éloignement. Ils parlent et agis
sent eux-mêmes, et hml's actos civils en apprenuent 
quelquefois plus 11 l'observateur, dans leur rustique et 
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nalf langage, que les phrases sonores et les beaux 
discours des historiens. 

Parmi les anciennes arohives que j'ai pu voir, j'ai 
découvert chez un notaire de Villers-Cotterêts, Me 
Delval, un inventaire du mobilier existant, il y a plus 
d'un siècle, au château de Villers Cotterêts. Il m'a 
paru digne d'être signalé à plus d'un titre. 

D'abord il donne l'état du château à cette époque. 
Ensuite il montre que les résidences des prilmiers 

princes du sang, étaient souvent loin d'être aussi 
luxueusement meublées au milieu du XVIi!' siècle qu'on 
ne le cl'oit généralement, et qu'il ya loin de l'aména
gement intérieur d'alors au confortable d'aujour
d'hui. 

Enfin cet inventaire donne dcs détails sur le per
s011llel résidant dans le chàteau, le prince et sa famille 
les seigneurs de sa suite, sa domesticité, etc. 

A cause de tout ccla, nous l'avolls, non pas copié, ce 
qui eut été beauèoup trop long, mais simplement ana
lysé dans ses parties essentielles, en prenant seule· 
ment ce qui, à nos yeux, pouvait présenter un intérêt 
quelconq ue. 

I.e 11 'l'ai l'i39 a étü commencé l'inyentaire an château 
de \ïllers-Cotterèts, par Petit, notaire. 

A la requête dr très haut, très puissant, et tri's ex
relient Prince Mgr Louis·Philippe d'Orléans, duc d'Odéans, 
de Chartres, de Valois, de Nemours et Montpensier, comte 
de Vermandois et de Soissons, marquis de Coucy, chcva· 
her d-cs ordres du Roy, Iieutenant-grnéral de ses armées, 
gouverneul' ct co-lieutenant-général du Dauphiné. 

Tant en son nom, à cause de la communauté de biens 
qui a existé entre Sad. A. S, el feue t,'ès hau te, très 
puissante ct Il'ès excellente Princesse Loui,,'-I1enriC'tle de 
Bourbon-Conty, duchesse d'Orléans, son épouse. 
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Qu'en qualité de tuteur honoraire de non encore nommé 
~Igr le duc de Chartres, prince du sang - et de non 
encore nommée mademoiselle d'Orléans, princesse rlu 
sang, eufants mineurs de lui et de lad. feue dame dll
~hesse d'Orléans. 

Mondit seigneur duc d'Orléans nommé en ladite qualité 
de tuteur honoraire desdits prince ct princesse mineurs 
par lettres patentes données à Versailles 10 2 mars dernier, 
signées Louis et plus bas, par le roy Philippeaux et scellées 
,lu grand sceau de cire jaune, registré en la cour par arrêt 
du cinq du mois de mars, en exécution desquelles Irttres 
patentes mondit soigneur le duc d'Orléans a prêté serment 
entre les mains de S. M. 10 Il du même mois. 

Représenté par sieur Jacques-Louis Liebaut, inten
dant de ses menus, [ondû de la procuration de haut pL 
puissant seigneur Elisabeth Théodore Le Tonnelier de Bre
teuil, abbé et comte de Foix, chancelier, garde des sceaux, 
chef du conseil et surintendant des maisons, domaines et 
finances de mon dit seigneur le duc d'Orléans, fondé de 
son pouvoir donné en commandement en date du 19 mars 
dernier, signé de M. le duc d'Orléans et contre signé du 
sieur Amcourt, secrétaire des commandements, mai· 
sons, domaines, finances ct du cabinet. ledit pom'oir an
nexé à l'inventaire fait à Paris par M' Louis du Franc, no 
taire et secrétaire de la cour de parlement, daté au corn· 
mcncement dn 19 mars dernier, ledit poul'oir ~ l'efTet 
d'assister personnellement au nom de mondit seigneur le 
duc d'Orléans dans les qualités ci dessu3 dites;à l'inventaire, 
description des biens de la succession et communauté de 
madite dame la duchesse d'Orléans ct de moudit seigneur 
le duc d'OrléAns, contenant pouvoir audit sieur abbé de 
Breteuil de subroger en son lieu ct place ..... le SIeur 
Liebaut. . 

Comme aussi 1. la requête de M. André Dardenne, secré
taire du conseil de monseigneur le duc d'Orléans et garde 
de ses archives, comme tuteur onéraire du duc de Char
tl'rs ct de mademoiselle, nommé en cette qllalit~ par lettres 
patentes données à Versailles le 2 mars dernirr.registrécs, 
de., etc. 
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Et encore Il la requête de très haute, très puissante ct 

très excellente princesse madame Elisabeth de Bourbon, prin
cesse du sang, veuve de très haut, très puissant et très ex
cellent prince monseigneur Louis-Armand de Bourbon, 
prince de Conty, prince du sang,au nom et comme subrogé 
tutrice, etc .... 

Lesdits prince et princesse mineurs hahiles à se dire et 
porter seuls héritiers de leur mère 

A la conscryation des droits des parties, etc. 
L'inventaire a été fait sur la présentation faite par Nicolas 

Tellier, garde des clefs et chargé desdits meubles, par 
Philippe Lemaire, dit Viton, chargé des effets de la ven
nerie, et par Louis Desaux, jardinier de l'orangerie. La 
prisée par Pierre' Boissé, huissier commissalre·priseur au 
Châtelet de Paris, assisté de Laurent-Charles Mariage, ta
pissier du Roy, demeurant ù Paris, rue de la Harpe, le 
tout en présence de M. Martinet, procureur du Roy. 

La prisée a commencé par le log-ement de l'annt cour 
occupé par le marquis de Barbanson, et comprenant 
chambre à coucher, avec couchette, commode en noyer, 
2 fauteuils, 1) chaises, sur la cheminée une glace de 50 c. 
sur 42, et un tableau au-dessus représentant une tempMe, 
aux fenètres des ndeaux en coton bleu, prise 552 livres, 
- un cabinet à côté avec secrétaire en bois d'amaranthc, 
un fauteuil en tapisserie, 2 chaises ct une bergère, deux 
petites glaces sur la cheminée et un tableau en architec
ture, - deux gardes-robes, une antichambre, une cuisine. 

Un appartement plus modeste. 
Un autre habité par madame Pijol. . 
D'autres occupés par M~1. Liebaut, Fontaine, de Mon

chenu, Vernier, de Boisandré, de Scillouette, chancelier, 
Marsolon, où loge Mme Petit, le contrôleur de la bouche, 
M. Chaux, M. Dargent. 

Les valets de pieds. 
Les cuisines. 
Différentes chambres pour les officiers ct garçons de la 

bouche, toutes attenant l'une à l'antre. 
1. 1. ,., 
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Appartoment du linger, 
Ecurie de M. de Barbanson. 
Viennent ensuite les logements de l'arquebusier par le 

bas, des sieurs Lafontaine, Saint-Germain, Delahaye, 
Augustin, Poidevin; le suisse Emery i. Vivarais, maré~ 
chal. . 

• 4.île droite du rez-de-chaussée: 

Six corps de logis, avec chambres à coucher et iarde
robes. 

Aile gauc:he du rez·de-ahaj(8sé~: 

L'appartement n' 1 plus riche, avait une couchette à la 
polonaise, un fauteil de brocatelle vert et or, deux en ta
pisserie de point d'Angleterre soie et argent, un canapé et 
ses carreaux de bro~ard or et soie, cinq pièces de tapis
serie rehaussées d'or, représentant Fhlstoire de Scipiol1 J 

de 15 aunes de long sllr 31/2 de hàut. 
Le n' 2 n'avait rien de remarquable. 
Le n' 3 servait de rechauffoir. 
N" 4 11 6 ordinaires. 
Appartement de compagnie, rez-de-chaussée, l'anti

chambre des valets de pieds, avec 1 t tables à jouer cou
vertes de drap et velours vert, 4 banquettes, 3 chaises en 
moquette ct 7 fauteuils en cabriolet. , 

Antichambre des valets de chambre, 5 fauteuils en 
cabriolets fonco de canne, 1 chandelier de bronze doré à 
huit branches. 

Salle des bains, 2 baignoires et une chaudière. 
Chambro des bains, 3 glaces sur la cheminée et une en 

face, 2 chaises longues ou lits, aveC 2 malelas chacun, /, 
fauteuils, une table de marbre et son pied en console de 
bois doré, 

Salle à manger, 4 glaces, 30 fauteuils velours d'Utrecht, 
une i"rande lanterne à sept glaces, rideaux coton blanc. 
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Petit salon de musique, sur les glaces de la cheminée 
Un tableau corné vert, une table à tapis de drap vert, 
12 chaises en velours vert, 1 lustre à six branches en 
cristal de Bohême, 1 clavecin en bois noir. 

Cabinet à côté, 6 tables à jeu, drap vert, 1 trictrac, 
une tapisserie ancienne de Flandre à personnages. 

Salon de compagnie, garniture de feu très-ornée en 
bronze doré, pendule de Debeu en bronze doré, à f1enrs 
émaillées, un lustre à 6 bobèches cn cristal de BoMme, 
A girandoles de grenailles à 6 bobèches chaque en cristal 
de roche, sur pied doré, 2 commodes à la reine, en bois 
"iolet satiné à 2 tiroirs ornés de bronze et dessus de 
marbre de brèche du' Lot,.- 3 taùlps de jeu, un paravent 
de 6 feuilles couvert de toile à fleurs, - une table de 
marbre seracolas et son pied en console à bois doré, - 3 
trumeaux, sur la chemiuée, entre les fenêtres et les deux 
portes, de chacun 2 glaces cintrées, - nn canapé à 3 
places, 8 bergères, 12 chaises couvertes en moire rayée à 
colonnes cramoisies et dessins flambés; 22 lez de 2 aunes 
1/2 de haut servant de tapisserie et 12 lez de rideaux, le 
tout en moire semblable. 

Salle de billard, billard de 12 pieds, 4 banqucltes, une 
table à quadrille, drap vert. 

Dans la tour à gauche, tableau représentant une femme 
et un amour, canapé de trois places, 7 aunes de toile 
peinte servant de tapisserie, rideaux do coton blanc, une 
table de hêtre couverte en drap vert. 

Dans la tour à droite, glace, tableau représentant une 
femme, trictrac, table do palissandre couverto do maro
quin, 10 aunes de même toile servant de tapisserie. 

Aile droite premier étage: 
N" 1 à 6 l'amenblement en noyer n'a rien de remar

quable. 
Dans les garde-robes au-dessus outre l'ameublement, 
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5 aunes de tapisserie de vieille brocatelle 'tJt 7 aunes de ta
pisserie d'Angleterre à personnages anciens. 

Dans l'appartement neuf occupé par Monseigneur 
en face le parterre: 

2 chenets à pomme de cuivre, un chandelier de bronze 
doré à huit branches, 2 glaces surmoutées d'uu tableau 
paysage, - 5 chaises en moquettes gauffrées, 2 faut~llils 
couverts de vieille toile de coton à fleurs, 5 rideaux 'an
cienne fabrique de Flandre faisant partie de l'histoire de 
Gombeau et Mani. 

Chambre à coucller, (ordinaire). 
Cabinet de la tourelle. - Garniture de feu en cuivre, 

tableau représentant uue femme, secrétaire en bois violet 
à fleurj! de rapport, t, fauteuils, tapisserie de toile de 
coton à arbres et feuillages. 

Aile gauche n' 1 et garde-robes (ordinaires). 
Appartement de Monseigneur. - Antichambre: 8 chai,,,, 

moquette rouge, ancienne tapisserie de Flandre, partie de 
l'histoire de Gombeau. 

Chambre à coucher. - Garniture de foyer bronze doré, 
glace de 96 pouces sur 48, couchette à la turque, sommier 
de crin, 2 matelas, un tet, supplément et traversin de 
duvet, 3 bergères, 4 fauteuils, 4 chaises en crin, 1 écran, 
le tont couvert de toIle de coton fond blanc à tleurs, la 
chambre tapissée de même, avec encadrement de baguettes 
dor6es, 2 encoignures de bois violet à dessus de marbre 
grioté de Flandre. . 

Cabinet. - Garniture feu en bronze doré, pendule de 
Thiourt l'al né dans sa bolte peinte en vert, glaces, un bu
reau de six pieds de long en bois violet et satiné 1\ fleurs 
de rapport et trois liroirs avl'C 01 nements rn brouze doré, 
deux fauteuils en maroquin vert,quatre bergères avec leurs 
carreaux, quatre chaises en damas vert, les rideaux de 
fenêtre eIl taffetas vert. 

Gardc-robes.- Un tableau paysage. 
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Garde-robes du premier valet de chambre de Monsei
gneur. 

Trois chambres de valets de chambre avec lits. 

DeUltième etage. 

Aile droite. - 8 chambres à lit avec garde robes. 
Salon du ,Jeu de Paume. - Tableau représentant Bac

chus, 2 bergères couvertes de toiles à fleurs, 10 fauteuils, 
un pOële de terre vernissée avec tuyaux de tôles, une table 
à tapis de velours vert, neuf aunes de long servant de 
tapisserie en toile de coton à fleurs. 

Dans le Jeu de Paume.·- Huit grauds rideaux de grosse 
toile avec leurs grilles hautes et basses, filets et cordes 
de Jeu dcpaumc, un rond banc garni d'un coussin de 
vieille toile à fleurs. 

Dans la chapelle. - 18 chaises tant paillées que mo
quettes cramoisies, hmt carreaux remplis de plumes, 
couverts de diŒérentes étoŒes de soie, deux tapis de 
vieilles moquettes. 

Aile gauche. - Appartement de M. de Montamis. - Mo
bilier ordinaire. 

Dans le garde meubles, outre quantité de meubles, 6 
pièces 'de tapisserie ancienne fabrique de Flandre repré
sentant l'histoire de Bacchus, 18 aunes de long, 2 autres, 
l'histoire de Scipion, ancienne fabrique de Flandre, re
haussée d'or, 6 aunes; 2 autres, histoire de Gombeau, 6 
aunes; 5 autres, des chasses, t 5 aunes; 9 autres, tant 
vénerie que personnages, différentes fabriques, 24 aunes; 
6 autres vieilles tapisseries d'Angieterre, 20 anlles; dif
férents paquets de rideaux et toiles, 

Dans une armoire des habits de comédie, 2 robes de 
tatretas rose, un habit taffetas blanc garni de chiné, une 
robe de gros de tour lilas broché et argent, un habit taffe
tas brun, un gri" un \'ert, un de droguet gris, sept cos
tumes paysanne en toile de coton garnis de rubans de 
couleurs, 

A l'égard des 129 tableaux se trouvant dans les divers 
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appartements il n'en a été fait aucune description ni pri
sée, atten.du ~ue ce ~ont des portraits de famille, ils np 
sont portes à 1 mventaIre que pour mémoire. 

Bâtiments composant le cheJ1il, ct d(!puis II! no 17 
jusqu'au no 8!J, 

51 couchettes, autant de paillasses et de matelas, etc., 
tables, chaises, rideaux, etc. 

Appartement occupé par le sieur Tellier, garde clefs du 
château et comprenant le linge: 71 tabliers à cordon, 48 
torchons,7 nappes decuisine, en mauvais état, 109 paires 
de drap, 41 douzaines de servi~ttes, 24 tayes d'oreIllers, 
30 housses de chaises, 4 chemises de bam, 18 nappes de 
toilette garnies de mousseline, 185 flambleaux de cuirre, 
12 paires à 4 bobèches, 16 bassinoires en cuivre rouge, 24 
cafetières, 33 lanterne! à deux verres, 6 lanternes à rever-
bère. - -

Ornements et argenter'ie de ta chapelle: 

1 devant d'autel en velours cramoisi et or frais de den
teUe d'argent, une chasuble, étole, manipule, bourse, voile. 
? coussinets pareil velours et or; 1 autre ornement com
plet en moire blanche, autres coussinets en moire, le 
tout avec or et dentelle d'argent, un missel, une mele 
garnie de gros points d'Angleterre, 2 nappes d'autel, un 
surplis garni de dentelle, lavabo, purificatOIre, otc. 
, Un calice et sa patène, 2 chandeliers, un christ .sur la 
croix,2 bnrettes, 1 plat et ufle sonnette, le tout d argent 
doré, pesant 20 marcs 1 once, 

S grands flambleaux ronds, 4 moyens carrés en argent 
pesant 30 marcs 3 onces, 

Oani le bucher 1'5 eord~s de bois. 



Dans l'orangerie 92 tant orangers que cédrins dé diverses 
grandeurs, 4 petits myrthes et 4 grenadiers dans leurs 
caisses, 

La prisée totale s'est élevée à 66,810 livres. 
Dans cet inventaire il n'y a ni livres, ni argenterie 

de table, ni bijoux, ni les tableaux. 

Parmi les personnages nommés en cet inventaire, 
nous remarquerons: 

Le duc d'Orléans, né le 12 mai 1725, mort le IS no
vembre 1785. 

La duchesse d'Orléans, de Bourbon-Conti, était née 
le 20 juin 1726. 

Le duc de Chartres, leur fils, né le 13 avril 1747, 
devint à la révolution Philippe-Egalité. Il est mort le 
6 novembre 1793. 

L'abbé Théodore le Tonnelier de Bretenil, comte de 
Foix, chancelier, garde des sceaux, chef du conseil et 
surintendaut des maisons, domaines et finances du 
duc d'Orléans. Son frêre Auguste fut ambassadeur 
sous Louis XV et ministre de la maison du roi, cn 
1783; ses armes étaient d'azur à l'épervier d'or, le vol 
étendu, longé et grilleté aussi d'or. 

Le marquis de Barbanson, seigneur d'Ancienville en 
1780, de Faverolles, (d'argent à trois lions de gueules 
armés, lampassés et couronnés d'or), SOIl fils fut nom
mé en 1789 député suppléant de la noblesse aux Etats 
généraux pour le baillage de \ïllers-Cotterêts. 

Mme Pujol. (En 1769 une dame Pujol, née de Pipe-
11I0nt, mourut, laissant la seigneurie de Crécy-au
l\lont à son fils Charles-Louis-Abel de Pujol, briga
dier des gardes du corps du roi. 
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Vernier (Jean-François), seigneur de Cramaille et 
Saponay en 1757, de la Grand'Maison et d'Audigni
court. 

Tel était en 1789 l'état du château do Villers-Cotte
rêts presque abandonné puisque le duc d'Orléans n'y 
venait que bien rarement. Mais cela suffit pour en 
donner une idée et permettre de faire revivre cette 
époque avec des renseignements certains. Cette des
cription, toute aride qu'elle est, offre à l'observateur 
plus d'un document dont il pourrait tirer parti et à 
l'aide desquels il pourrait se promener à travers les 
salons du château, dans la chambre et le cabinet du 
prince; il verrait les seigneurs de sa suite et ses 
invités tantôt en conférences intimes, tantôt jouant il 
la paume, an billard ou autr€s jeux, tantôt assistant 
pieusement aux offices dans la chapelle, etc. C'est à 
ces titres que l'iuventaire en question nous a paru utile 
à conserver. 

La séau~e est levée à 5 heures. 

Le President: DE LA PRAIRIE. 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCHEUR. 
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2" Introduction à la bibliographie de la Belgique 
(1877). 

30 Memoites de la Société d'émulation de Cambrai, 
séance publique du 16 aoùt 187S. 

T. x. 2$. 
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4· Bulletin de la Société des sciences et arts de Pau, 
1877-1878, 2' série, t. 7. 

5° Bulletin de la" Société historique et archéologique 
de .Langres, 4" août 1879. 

6° Bulletin de la Société héraldique et généalogique 
de France. 

7' Journal des Savants, septembre 1879_ 
8' Deux exemplaires de l'H~stoire de Longpont 

avec quatre séries de gravures par J'abbé Corneau. 

CORRESPONDANCE. 

Lettre par laquelle la Société historique et archéo
logique du Maiue demande un échange de publication. 
Adopté. 

COMMUNICATIONS ET TRAYAUX 

M. l'abbé Pécheur dépose pour le Musée une petite 
hache celtique en diorite, trouvée aux environs 
d'Oulchy-le Château. 

M. Michaux lit la note suivante sur un sceau ayant 
appartenu à un écuyer seigneur de Vaus: 
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En 1400 un Philippe de Vaux est seigneur du Bourg 
près La Ferté-Milon. 

En 1402 un Adam de Vaux ecuyer, :seigneur de 
Ciry-Salsogne et de Missy. 

Il est possible que le sceau en question ait appar
tenu à l'un ou l'autre de ces seigneurs. 

M. Piette fait passer sous los yeux de ses collègues 
d'anciens billets de faire part de décès. Un membre 
ayant rappelé qu'un travail curieux sur des pièces de 
ce genre avait été inséré dans le Cor-respondant., on 
a été d'avis qu'il faudrait collectionner celles qu'on 
pOUlTait rencontrer, d'autant plus que la Société en 
possède déjà quelques-unes dans ses archives. 

SUl' l'observation d'un autre Membre que le temps 
était arrivé de continuer les fOùilles commencées à 
Saint-Médard lesquelles ont déjà amené la découverte 
du tombeau de l'abbé Richard. et d!l classement dans 
les cryptes des objets antiques trouvés dans l'enceinte 
de l'abbaye, on a nommé à cet effet une commission 
composée de MM. De la Prairie, Piette, Delaplacc à 
laquelle s'adjoindront officieusement plusieurs de leurs 
collègues. M. le Président est [chargé de s'entendre 
préalablement avec l'autorité diocésaine. 

M. Joffroy répondant à l'invitation de M. le Pré
sident donne lecture de nouveaux extraits de ses re
cherches sur les siglllltnres pm'Jantes, notamment sur 
celles des chapelierti qni représentent ùes chapeaux, 
des ciseaux, pojll~ons, fer à bord, avaloir, etc .• etc. 
La signature parlante, a-toi! fait remarquer, est quel
quefois accompagnée de la signature écrite et placée 
entre Je nom ct les pl',!norns. On voit dn reste qlH' 
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l'industrie de la chapellerie s'exerçait dans de simples 
villages au XVII' siècle. 

Des Membres ont fait observer à ce propos que 
tl'autres industries s'exercaient aussi dans les cam
pagnes. Il y avait autrefois de nombreux fours il. 
verre dans les bois, ça et là des moulins il. fouler le 
drap ou moulzns foulons, etc. 

M. Charon informe la Société de l'avis qu'il a 
reçu d'un don de bustes et de médaillons histori
q ues de la manufacture de Sèvres que doit faire 
au Musée de Soissons, M. le ministre des Beaux
Arts. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le President, DE LA PRAIRIE. 

Le Secretaire, l'abbé PÉCHEUR. 

----_? .... ~~ .. --
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40 Revue des Societes savantes des departemellts, 
7' année, 7' série, l" et 2' livraison. 

5° L'Investigateur, 45' année, juillet et août 1879. 
60 Bulletin de la Société historique et archéologique 

de l'Orléanais, t. 7, no 1000, l" trimestre. 
70 Journal des Savants, octobre 1879. 
8° Rulletin de la Société historique et archéologique 

de Langres. 
9' Société des antiquaires de la Mo dnie, Bullet in 

historique, 28' année, nouvelle série, 2' livraison, 
juillet-septembre 1879. 

10' Romania, juillet·octobre 1879. 
II 0 Travaux de l'Académie nationale de Reims, 59-

"olume, 1875--1876, no' 1 et 2. 

COMMUNICATIONS El' TRAVAUX. 

M. l'abbé Delaplace offre à la Société une série de 
JO gravures des peintures li. fresque de la chapelle 
Saint·Maurice en l'église de Saint-Sulpice à Paris, 
œuvre d'Auguste Michon, ex-pensionnaire du roi à 
l'Académie royale de France à Rume (Paris 18'13). 

M. Bourbier signale des découvertes à peu de pro
fondeur de haches celtiques, polies ou à demi-polies 
sur toute la ligne du chemin de fer de Vic-sur·Aisne 
à Compiègne. Il en donnera uu trAvail d'ensemble. 

M. Piette ùonne lecture de diverses lettres de M. 
Pilloy, membre correspouùant, concernant un vase de 
bronze fort curieux trou vé à Soissons. 

Dans ces lettres notre houorable collègue annonce 
qne l'on a vendu dernièrement Je cabinet de M. Le-
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masle, artiste peintre il. Saint-Quentin et qni a été 
inspectenr des monnments historiqnes de l'Aisne 

Parmi les docnments dont se composaient son caùi
net, se tronvaient des dessins snI' le Soissonnais, n 0-

tamment celui d'nn vase en ùronze découvert sur J'Clll

placement du palais d'Albâtre. Cc va,e a environ nn 
pied de diamètre, il cOiltient des gravnres an trait re
présentant J'histoire de Pyrame et Thisbé. 

Le croquis en qnestiou est trè,;-joli, commo tout cc 
qu'a fait M. Lemasle, cet habile artiste. 

M. Pilloy a offert il. la Société de faire reproduire 
ponr le Bulletin le travail dont il parle. Ce qui a été 
accepté par les ~lembres présents. 

L'cnvoi était accompagné d'une notice explicative 
de 1\1. le docteur Godelle de Soissons, notice intéres
sant.e que nous joignons ici, parce qu'elle est peu 
connne, bien qu'elle ait été publiée en 1837 et qu'elle 
émaue d'un savant qui s'occupait beaucoup d'archéo
logie, avant l'existence de notre Société. Ce sera lm 
sonvellir de lni, en même temps qn'ull hommage que 
nous lui décornons. 

1 . ." 27. 
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NOTICE 

SUR 

UN BASSIN DE CUIVRE 

REPR~SgNTA~T L'AVENTURE DE PYRAME ET THISBÉ, 

Trouvé il Soissons et déposé il la Bihliothèque rie ln vi//o . . 
PAR M. GODELLE. 

Dans le cours du mois de mai 1833, il a été trouvé 
par les ouvriers employés aux fortifications de la place 
de Soissons, tout près de la rivière, vis-à-vis de la 
poissollnerie, à quinze pieds de profondeur, dans la 
grève, un bassin de cuivre, que M. Jeulain, colonel 
du génie, s'eEt empressé de déposer à la bibhothèque 
publique. 

Ce bassin, quoique profondémeut oxydé par un long 
séjonr dans une terre humide, laissait apercevoir quel
ques traits d'un travail au burin, et des inscriptions 
au milieu desquelles on distinguait, avec quelque 
attentioll, les mots Gladium et Aspicians; mais ces 
1II0ts, très éloignés l'un de l'autre, n'ayant ancun 
,"apport entre enx, ne pouvaient former uu sens, et 
ils ne jetaient aucune lnmière sur la nature de cette 
antique, qui restait inexpliquée. 

Cependant M. le conservateur de la Bibliothèque ne 
voulant pas demeurer pIns longtemps dans l'ignorance 
sur sa ,-aleur archéologique, la soumit, avec réserve, 
toutefois, ft une préliminaire préparation qui nous 
permit de lire tout le premier vers. Le mot Pyramus 
contenu dans ce vers et répété dans les suivants ne 
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laissa plus dans notre esprit aucun doute sur le sujet 
de la gravure; mais nous tenions 11 honneur de lire 
les inscriptions en entier; nous voulions éviter 11 nos 
concitoyens la peine de les déchlffrer. M, Brayer vou
lut bien me confier le vase afin que je l'examinasse 
à loisir, J'employai de suite un procédé chimique assez 
puissant pour raviver le métal en le désoxydant; je 
parvins ainsi 11 rendre au burin ses principaux traits, 
et il fut possible d'en suivre du doigt et de l'œil la 
trace qui jusques là était insaisissable. 

Lorsqu'il s'est trouvé des caractères déformés par 
quelque cause que ce fut, lorsque d'autres ont parti 
complétement effacés par l'usure, j'y ai suppléé par 
l'analogie ùe la mesure du vers, et je crois avoir 
rencontré juste, 

Voici au reste le résultat de cet examen que nous 
regrettons de n'avoir point mis plutôt sous les yeux 
de nos concitoyens; le temps seul nous a manqué. 

Ce vase a la forme d'un bassin. Il a près d'un pied 
de diamètre, sur deux pouces et demi de profondeur, 
Sa face concave est ornée d'une gravure au trait re
présentant l'aventure de Pyrame et Thisbé, L'artiste 
a divisé son œuvre en sept médaillons ou tableaux 
dont les six plus petits occupent le pourtour et dont le 
plus grand remplit le fond. Chaque médaillon dessine 
une scène de ce drame intéressant et chaque scène 
est entourée d'un vers hexamètre latin qui en in
dique le sujet. J'ai marqué tous ces médaiIIons d'Ull 

numéro d'ordre pour en rendre la lecture et l'ex
ploration plus faciles: cet ordre est celui des évène
menti; nOUi allons le suivre. 

1er MfoAILLON. 

SICVT LAVDAVlT PlRAMVS: SED SERlVS EXIT, 
Comme Pyrame a app.rouvé le proj~t: mais il partit trop 

tard. 
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n'; }IÉDAILI.O::'J. 

PIRAMVS ASPICIE:;S PEPLA TISIlES SVRSTITIT AMEl'iS. 

Pyrame il la vue du voile de Thisbé, resta tout interdit. 

Ill" MÉDAILLON. 

MORTEQVE PRE\"E1\lT QVAM PRECESSISSE PVTAVlT 

Et il préyint par la mort celle qu'il a cru l'avoir 
précédé lni ·m~me 

IVe MÉUAILLO:'{. 

ECCE REDIT TISRE NIMIO MOnITVRA DOLORE. 

Au mé\llc instant revient Thisbé qui va mourir de J'excès 
de sa douleur. 

TISRE \'!DENS PIRAM\ JI GEMIT; OBSTVPYlT QVE PlRA~IVS. 

Thisbé voyant Pyrame pousse des gémissements; Pyra
me est dans la stupeur. 

VI" MÉD.\lLT.O ..... 

EXTRAHlT ET GLADlVM SE TRANSFIX\"RA C'RVE:-ITnt. 

Elle arrache l'épée toute sanglante, pour S'Cl! pereC(". 

YU'l M]~D ULLO~. 

/'lllAMrs ET "j ISIlE .\IOItTE ECCE JACENT MISEItA:-IDA. 

Pyramo et Thisbé succombent à une mort déplorable. 

,le n'entrerai point dans des détails plus étcndlls 
~"r cette œllVI () qui l,jon impal f.dto. Il'~8t pas néan-
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moins tout a fait indigne de l'attention des antiquai
res. M. Laurendeau peintre en cette ville, s'est chargé 
d'en faire le fac mnile: son crayon délicat et pur 
en a saisi jusqu'aux linéaments les plus déliés; il est 
à désirer que le dessin, qu'on doit à SOli amoUl' pour 
la science, soit reproduit par la lithographie, et 
porté par ce moyen, expéditif et peu coûteux, à la 
connaissance du monde savant et des amateurs. Nous 
cro) ons pouvoir J'assul'er que ceux-ci Ile manqueront 
point au talent d'un artiste Soissonnais. 

Jo crois ne devoir pas passer sous silence une cer
taine déviation dans l'orthographe de quelques mots, 
qui n'aura point sans doute échappé au lecteur attentif. 
On lit en effet Pimmus et Tisbr, au lien de Pyrarnus 
et Iltisbe, tels qu'on les trouve écrits dans Ovide; 
prccl'ssùse, prevenit, au lieu de Frœcessissf', Prœve
nft. L'auteur, Cel te~, n'ignorait point ces premiers élé
ments do sa langue, et dans ce cas, la faute en est il 
l'artiste qui a mal copié. Mais si par hasard l'ortho
graphe appartenait à l'autour des paroles, alors il fau
drait en rapporter la composition à cette époque déjà 
barbare, où la langue latine commençait à dégénérer, 
et il s'en trou ve de nombreux exemples sur les mé
dailles et dans les inscriptions. Les noms propres, dit· 
on, n'ont point d'orthographe, et de quantité eucore 
moins; voila pourquoi P irmul<s et '1Ï1isbe, dans ce 
petit nombre de vers, et même à très-peu Lie distance 
l'un de l'autre deviennent brefs 011 lougs, à la yolonlé 
du jJoëte. 

L'ayenture qui se passe à Dabylone n'est point une 
fable; c'e.,t un fait qui ,1 rempli tout j'Orient. (1) Ori 
de ,ans doute en avait recueilli la tradition pendant 

(1) ('es c,,~nemerl~ ne sont pOint l,llCS rhez nOUSj le plus 4'él~bre el 
en mê'llc '''lIlp~ le l,lu .. tril{!.I/(m! .est relui l!CS amants de TOUIIHlS1 dont 
lrolll It> mO'l,If> Nllll .. lit \ hi.,ti,llt' Idmen\abli>. 
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son exil dans le royaume <le Pont; il Y vit un sujet 
éminement tragique, s'en empara, le revêtit des bril
lantes couleurs de la poésie, et lui donna une place 
dans ses Métamorphoses, Notre La Fontaine l'a depuis 
raconté avec cette grâce qui embellit tout ce qu'il 
touche, II n'y a dans l'histoire de Pyrame et Thisbé, 
qui était inconnue aux Grecs, qu'un seul point fabu
leux: c'est la transformation du fruit du mûrier qui 
de blanc qu'il était devint ronge incontinent. Les 
peuples orientaux aiment la forme de l'apologue et 
ne parlent guère qu'en paraboles. Ils peignirent dans 
leur langage allégorIque. les angoisses des deux victi
mes et l'impression profonde qu'un tel malheur avait 
produite dans leur esprit. 

Les Nymphes d'alentour REPANDIRENT des larmes, 
Et du sang des amants teignirent par des charmes, 
Le fruit d'un mÛl'ier proche et blanc jusqu'A ce JOUI', 
Eternel monument d'un si parfait amour. 

LA FOl'lTAIN1<;. 

Le dessin est certes loin de la perfection; ce n'est 
point un travail exquis; toutefois il nous paraît bien 
conçn et les ornements y sont convenablement distri
bués. Quant à la poésie, elle Q'est point, il faut le 
dire, d'une pureté modèle: mais quelle était l'intention 
de l'auteur? il n'a pas voulu faire un poème, il s'est 
borné à de simples indications, comme celles qu'on 
emploie pour annoncer aux enfants les petites scènes 
de nos lanternes magiques. 

Si l'on me demande quelle pourrait être la desti
nation du vase; je répondrai que sa forme d'aiguièrt; 
fait présumer qu'il appartenait à la toilette de quel
que dame dans un temps olt la langue latine était 
parlée dans les Gaules, Or cette langue ne cessa 
d'être vulfl,'llire en Occident et surt.out dans le midi 
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de la France, que vers la fin du VI' siècle (582). Mais 
il est certain qu'elle avait déjà cessé de l'être à 
Soissons près d'un siècle auparavant, c'est-à-dire, à 
l'époque de la prise de cette capitale par Clovis en 
486. On peut donc assurer que cette antique est an
térieure à l'occupation des Francs et qu'elle remonte 
à la domiuation romaine. . 

M. Charon continue la lecture de son grand travail 
sur l'instruction primaire dans le Soissonnais, conte
nant la suite du chapitre III du XII" au XVI" siècle. 



Recherches historiques sur l'instruction 
primaire dans le Soissonnais. 

CHAPITRE III (SUITE). 

Ecolel8 rurales. 

Le mouvement scolaire dont nous venons de suivre 
le développement dans les villes et que nous avons vu 
s'y manifester dès le commencement du Xli' siècle, 
s'est aussi, nous le savons déjà, fait sentir \'ers la 
même époque jusque dans les villages. 

Guibert. le célèbre abbé de Nogent, nous a en effet 
appris que les maîtres particuliers et les écoles se sont 
alors multipliés dans les campagnes. Et l'évêque de 
Meaux, Manassès, par sa charte de 1147, le P. Legris, 
par son histoire latine de l'abbaye de Saint-J ean-des
Vignes, nous ont révélé àleur tour l'existence,au cours 
du même Xli' siècle, de ces maîtres ct écoles dans la 
châtellenie de La Ferté-Gaucher, en nous faisant con
naître l'autorisation préalable dont ces maltrcs avaient 
besoin pour exercer, autorisation devenue partout le 
prétexte de perceptions pécuniaires souvent interdites 
mais toujours incessantes (1). 

Un autre témoignage de l'accroissement des écoles 
rurales et de la tenue de ces écoles par des maîtres 
particuliers nous est donné par l'abbé Carlier, dans 
son His/oire du duche du Valois, publiée en Jill3. Et 
ce témoignag'o s'applique d'antant plus directemont 
aux villages soissonnais quo beaucoup de co, villages 
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fesaient partie du Valois et se trouvaient cOlllpris dans 
l'une ou J'autre de ses six chatellenies (1). C'est dans 
les Con~idùatiol!s sur le gOllvU'ueme111 l'<)clésiastifJue 
et civil du duohé de Valois, par lesquelles il termine 
l'histoire de ce duché, que l'abbé Carlicr a consigné le 
témoignage auquel je fais alltlsion ct d'autres rensei
gnements analogues. 11 y présente sous Ull paragraphe 
spécial intitulé: Ecoles publiqws, le résumé jusqn'au 
temps où il vivait, de l'histoire de l'ellseignement dans 
le Valois. Et, arrivé au Xll' siècle, il s'exprime de la 
façon suivante: 

« Nous ne connaissons (2) aucuns lieux dans le 
« Valois, oille soin d'instruire la jeunesse ait été confié 
« li d'antres qu'à des f'cdésiastirjl18S réguliers ou sé
« culiers avant la fin dn XIJ' siècle. Les chauoines de 
« l'église collégiale de st Thomas de Crépy paraissent 
, avoir été les premiers, q1li se soient déchargés sur 
~ un maitri du soin d'inslrllire la j<lllllesse. Nous igno
• rons l'année où cot usuge a commencé, il était éta!Jli 

PI A c s Cl],\lEL' E~IES <~ppaJlendiellt, tout en dépendant du diorè::ift de 
Soissons, sa"OI r : 

A ceU(, de CH!PY - ville qui, el1e,étail du djocèse de Senlis - ViBers
Cotler(:ls et les \lllagc'l, enVIfOllnants i 

A celle de l.aFerté Mdo7t, oulre fcUe ... ille, les ,ilLdgesl\mvirnnnant 
pdflicullèrement au nord et à 1 est; 

A cf'lle rle Piur('f()nd~: ouLre ce lieu, le" communes formant dllJour
.fhUl le ranton de Vic-sur-Aisne, une pdrtie des canlons de SOlssons ct 
de Vllkrs Coltcrûls j 

A celle de Berhuy et de Verbfrle' oullc res deux localilés, quelques 
,iIl::lgt~S \olsin~; 

A celle d'Oulchy le-Chateau' oulre <'e lieu, les Commun~S formant af'
luellement la ffi.lJeure llartlC du cdntoD, ctlles tormant le canton d~ 
Dl aine, cette "'Ille f'ompri'iC, cl quchlues communes alldfbêc'3 aUJourd'hui 
au caplan de Vaill)'; 

Et enfin à celle de NeUllly-Sainl-Pront outre eeUe localité, plusieurs 
('ommuncs cirCOn\'OISilles. 

(Voir pOllr plutll -Je détails, llll.lolre du dllChé de Valois, l. r. Intro
dudion p. XXIV et sui\- ) 

l2) l!jstolre du du.ché de Valois, 1. III, p. I(jL 
T. x. 28. 
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« en 1250 (1) ... Les écoles se multiplièrent dans les 
« campagnes peu à peu, il mesure que les principales 
« églises étaient érigées en cures. Car, c'est dans le 
« courant de ce même siècle que le plus grand nombre 
• des paroisses du Valois s'cst établi. Cet usage fit 
« tomber insensiblement l'éducation des monastères. 
« Le soin de présider à l'instruction de la jeunesse fut 
• déféré par degré aux curés; et l'exercice de cet em-
• ploi confié à des clercs tantôt séculi8rs tantôt laïcs, 
« selon les lieux et la situation des paroisses. Nous ne 
« voyons pas qu'avant le concile de Trente (2) il Y ait 
« eu aucun changement à ce sujet. » 

Il y a, dans ce lexte, la double confirmation que 
j'anllonçais. D'une part, l'abbé Carlier y signale, en la 
plaçant d'ailleurs à la date par trop tardive de la fin du 
Xll' siècle, l'apparition de maîtres particuliers et, - il 
le fait clairement entendre, - do maîtres particuliers 
l~ ïcs. Il nous montre même l'un de ceux ·ci chargB de 
l'enseignement dans une école entretcnue à Crépy par 
des chanoines, par les chanoines de l'église Saint
Thomas (3). D'autre part, il constate, lui aussi, l'ac-

" ~.~riit~sl~~~~,ù~~~8) (~~g~:~l~t~~O~~;ireJ~o~;e~~~;rsd~~ ol~ll~e':!es ~!:Il~~ 
(f recevdit du Pre\ost tous let. an:i un .nnilii/e blé ct 43 sols nérets 'lU Il 
'f di~tribuail fluI plus pnu\ IC~ de ses él olicrs la prcnllère SCIU,dne dc( Il
• rême .Ail mOIs de de/embre, Illl'~('\ail du lf,êmc Prc\ost 411 sols pa
f( I1sis rOUf UII feJletS qu'il ,Iolluait ôl ses elû\el:l le ,Iour rIe la St-NLc,olas ". 
fNequl etait déJd alors et qUI rontll1uc ,\ t'!tlercllc de:.; galçol1'> d,mS lo~ 
etoles rLlIales soissonrhtl-c::o., de mt1mc fille le JOLlr de Id Sle-Catherme 
est I,l fêle des Jeunes tille::! dans les mêmcb ('colcs 

Le mattre,cn louchant les 40 0018 cn qll~sti(}n) prometldlL de le~ cm
fi I,layel' fi,lèlcment. el de distribuer alll. pau\'rcs écolier;.; le l'esldnl de Id. 
fi somme SI cite ét .. 1il l,tus que suliisllIlte pour Lieu traiter toute Id. 
H troupe. li 

(2) As"cmblé en i5~,j. 

(1) C'e"t lHl genre d'ecole urbaine gratuite que nOlis n'n\ons pas en
core rl'nwntré. El, pcut-Hrc, dc\OnS-nOlls vOIr 1.'1. une apphcatiolJ IJlns 
ou 1110lnS duette des 11Icscnptions scolûlre~ des conciles œ('uméniques 
de Ldtl ,In. L'éghsc St-'1'homds d~ Orépy Mait ulle église co!légiale et clle 
iHall d~ rades reVCDUi. Elle était a co douùle tltre1 tCHue d'obsencr 
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croissement, au cours du même siècle, du nombre des 
école~ rurales, d'accord quant au fait, avec ce que 
nous avons déjà vu, mais non pas il semble quant à 
ses causes, puisqu'il n'aitribue cet accroissement qu'à 
la multiplication des cures, ne parlant pa3 de l'autre 
cause bien plus impulsive: l'ardeut désir d'apprendre 
attesté par Guibert. En terminant, l'historien du Valois 
mentionne la cessation de l'enseignement monastique 
extérieur, conséquence selon lui du développement de 
l'enseignement dans les villages (1'. Puis, revenant à 
ce dernier enseignement, il signale les rôles respectifs 
qui y furent finalemont dévolus aux curés et aux maî
tres. Et par là, il tonche, mais en termes trop som
maires pour être suffisamment explicites, il une évoll1-
tian scolaire, qui s'est accomplie à J'époque dont nous 
nOlIS occupons ot que je vais essayer de faire connaître 
d'une façon plus précise et plus complète, sinon dans 
ses phases - l'absence de documenls ne nous le per
met pas - an moins dans ses résultaIs. 

Nous avons vu, dans les précédents chapitres, com
ment l'enseignement pl'esb:·jéral, qui n'a consisté d'a
bord qu'en de simples leçons particulièreR dùnnées par 
les curés à quelques enfants de leurs paroisses, a at· 
teint peu il peu les proportions d'une école et comment 
dans cetto école ont pris pied, comme auxiliaires ou 
suppléants, les jeunes clercs dont nous avons constaté 
les débuts pédagogiq ues vers le IX' siècle. Ces sup
pléants n'eurent primitivement pour mission que de 

ces prescriptions. El eHe. s'y étalt MOS doute conrormée, cn commettant 
pour t'en"elgnerncnt de;; enfants pauHes de la \ iller d'abord des eeclêsias
ltqucs légultcrs, puis séc.he~s, et plus tard des mai-tres particuliers lal
<lues, 

Hl Ce ne sont pas le;:. écoles des paroisses rurales! qui ont amené Paf
fdibJisflement de j)en~ci~l1ement monastique - elles eussent pu au COn· 
traÎre senir cl l'alimenter - mais les écoles urbJ,hlCS ct surtout les uoj
'~rlltij,. 
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remplacer à l'école les curés, en cas ù'empêchement de 
ceux-ci. Mais, dès le Xl' siècle et même un peu avant, 
ils en étaient venus à leur être généralement substHués, 
tont en restant sous tous rapports leurs snrbordonnés, 
même leurs commensaux, tO'll en continuant d'ailleurs 
à donner l'enseignement dans le presbytère D'un autre 
côté, nous avons Vil apparaître à la fin du second cha
pitre, et nous ,enons de voir se multiplier au cours de 
celui-ci les maîtres particuliers. Ces derniers n'ensei
gnaient pas seulement dans les châteaux où ils étaient 
gagés par les seigneurs et dalls certaines écoles ecclé· 
siastiques ou ils étaient gagés par le clorg6. Ils n'en
seignaient pas seulement dans les yilles où ils daient 
rétribués par les parents de leurs élèves et où ils re· 
cevaient de plus, comme il. Compiègne qlwlqucs sub· 
ventions dos municipalités. Ils se sont, au XII' siècle, 
répandus dans les campagnes, établisstlllt là aussi des 
éJoles mercenaires. Et c'est ce g-enre d'école qui a fini 
par prévaloir. Il semble que, Roit spontanément, soit il. 
l'exemple des maîtres particulier~, les supplèwl'l des 
écoles gratuites tenues pilr le, cUl'é~ sc soicnt il. la 
longue montrés impatients d'ensoigner' on :,oas-urdl'o, 
qu'ils aient voulu avoir aussi leur école, la gérer par 
eux·mêmes et pour eux-mêmes; et que, à leur tour, 
l"s curés, déjà débarrassés des détails de l'enseigne
ment, mais en conservant la responsabilité. fournissant 
le local do l'école ct peut·être assujettis il. d'autres 
charges encore, aient désiré s':lffranchir de tout cela 
et n'avoir plus d'autre tàche que celle 'lui 12ur incom· 
bail particulièrement, celle de pasteurs. Toujours est
il que, dans UI! e,pace de temps qu'il n'est pas pos
sible de déterminer, mais ell (out cas avant la fin du 
Xlii" siècle, les fOllctions scolai"cs se trouvaient dé
tachées des fOllclions curiales et l'écolo, du preshytère. 
On ne vit pIns bll(\r~. dans les campagnes, que des 
4 'oles parois"ialc> mercenaires. où fOlwtiollllèrent, 
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non plus au simple litre d'au«i1iaires mais au titre de 
maîtres, d'abord les anciens suppléants ou les ancicn~ 
maitr~s particuliers, ensuite lou!'s successeurs, soit 
prêtres, soit larques, ayant tous leur habitation per
wnnellc, iudépendante du presbytère, y donna~t l'en" 
seignement ct y conviant les en/ants avec d'antallt 
j>lns d'ardeur que leur, moyens de "ivre tenaient il la 
rottibution qui leur était payée pour chacun de ceux
d Mais ils ne restaient pas moins, an Foiut!le yue 
hiérarchique, ,ous la dépendance du clergé, 1 cs curés, 
l'il aehcvant de s'exonérer de l'exercice de l'enseigne
ment, ue s'étaient pss désintéressés de sa surveillauce 
et de s, ùirectiorl L'autorité qu'ils avaient auparavant 
S1ll' leurs simples suppléallts, 10 droit de llummor ct 
de révoquer ce;; derniers, celui de survciller et de Yi
siter los écoles qu'ils leur confiaient, ils n'avaient pas 
manqné de les retonir il. l'encontre d0s nonveaux mal· 
Ires; leur préséance 011 plus nxactement leur supré· 
matie sur ces derniers s'étHit même ar!<.rmi,' et dé· 
velopp<i0, bien loin de s'affaiLlil', Et c'est il. cette évo
lution que l'abM Carlieqlal'aît fa;re allusion à la findn 
passage sllstrélnscrit, c'ost elle qu'il rappelle en disant 
que ~ le soin de presider à l'instruction de la jeunesse 
« fut déféré aux curés et l'exerciCfJ de cet emploi 
« COI/fié il. des clercl t:\ntôt séculiers, tantôt laïcs, 1) • 

11 faut ajoutel' quo, à côté ou plutôt an·ùessus de 
l'autorité cUl'iale, d'lm.: part, Fe plaçait celle des évê
ques dIOcésains et, J'autre part, continuait:; exister 
à l'égard de cerlaines ecoles l'autorité des abbayes 

(1) Ces ffi,)ls (t rlcs clercs t<1!1I,jt sécnliers tanl '1 la:cs" 1) Il ftans le 
I),I~S,l;';c Cité SIII\is de teu't-(] ,. selon les IlCl1X el Id Stj. llliOli de" pa.
rOI~,,('i) ". 

Il l'si <lI l,fil Ilc de lO!I'pll'n!lrc la \'éritable ~igU1fi('allon t1c ({'$ derniers 
mo[~ Ollllei a-t-Il \Olltu dlle que les cler('s ou mdlt,e .. SCll1!icrs ctdient 
I·L.lfd~ d,ms ICltdiu.., [t'UX, flJllS le .. pdIOl%e~ Ic~ [Jlus 11lll'O,ldnles, dt'. 
pr, '~'{'lIle allx d~I'~ ou mdllrt>s lii.14!"ues? 
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qui étaient situées dans .le lien on dans le VOISI

nage du lien où se tenaient ces écoles et qui avaient 
sur elles et lours maitres ce qu'on appelait le 
droit de collation (I). Et ce même droit de collatIOn 
appartenait aussi parfois et par nne sorte d'extension 
du régime féodal, anx comtes et autres seigneurs du 
pays. 

Il faut ajouter encore que, indépetldam:nent de leurs 
fonctions d'instituteurs, les maîtres des écoles parois
siales en avaient une autre, qui, plus encore que la 
première, les plaçait sons la main dtl clergé. Ils étaient 
à l'église chantres et sacristains, à la fois anxihaims 
dans les cérémonies du culte et chargés du 80i11 des 
vases sacrés, des habits sacerdotaux, d'ouvrÎI', de 
fermor et d'approprier l'édifil'e religieux, de sonner ou 
de faire sonner les cloches Ils succédaient encore en 
cela aux jeunes suppléants, à rôles multiples, insU
tnés par les règlements synodaux et les instructions 
pastorales dout il a été question dans Je chapitre II 
Et ils trouvaient, dans les modiques allocations que 
leur valait cette seconde fonction, un supplément au 
revenu également bien modeste et très-précaire qu'ils 
tiraient de leur école. 

T81 est, en ce qui touche l'enseignement rural, le 
régime qui s'est établi au cours de~ Xli' et xm' siècles 
et qui, après bien du temps écoulé et malgré de pro
fundes transformations, se tronve le même quant aux 
deux fonctions dont nous "enons de voir investis les 
maître~ des écoles des campagnes. Ceux-ci ont en effet 
conservé ces deux fonctions non-senlement jnsqn'à 
l'époque du concile de Trente, à laquelle s'arrête le 
passage cité de Carlier, non·seulement même jusqu'à 
la révolution de 17R9, maiR au ddà ('( jusqu'à lIOS 

(I) Le droit de nommer ;\ un benéfiw eccl~silstiqne, il une fonction, 
à un lltf6io!?ol.urfl, ulllnrlioit"'ire .... 
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jours. Ne les voyons-nous pas aujourd'hui comme au 
Xlii' siècle, et quelques grandes que soient les innova
tions survenues dans la hiérarchie scolaire depuis 
ceLte grande époq LlO de 1789, ne les voyons-nous pas 
toujours instituteurs à l'école, chautl't's et smristaius 
à J'église? 

Du XII' au xy)" siècle, les maîtres dont nous IIOUS 

occupons, ont été appelés, en tant qu'imltituteurs, rec
tores sc/Jolanmt ou ,nagislri soholarum ou simple· 
ment magistri. Comme auxiliaires des curés dans l'é
glise, on les appelait clercs. Souvent même, confon
dant sous un mème titre J'nne et l'autre fonction, on 
ne les désignait, comme le fait Carlier, que par cette 
dernière dénomination, donuée d'aIJord non-seulement 
à tous coux Il ui appartenaient au clergé régulier ou 
séculier' mais 'lllCOre à tous ceux qui appartenaient au 
monde enseignant et au monùe lettré, el qui er18uite a 
été plus particulièrement employée pour désigner les 
instituteurs ruraux. Enfin, dans des temps plus rap
prochés de nous, lorsque cessa pour les prêtres ct les 
autres membres du clergé l'usage d'enseigner dans 
les écoles paroissiales des campagnes, lorsque ces 
écoles devinrent le parbge à peu près exclusif de 
maîtres non engagés dans les ordres ct gélléralement 
mariés, ceux-ci reçurent la qualification, IJien connue 
et même encore usitée dans le Soissonnais, de clel"c.
laïcs (1), sorte d'antithèse, qui caractérise assez exac
tement la position de ces mdÎtres, quelque peu cle1'Ji
man s'il m'est permis d'employer cette expression, 
bien qu'Ils ne se rattachent par aucun lien calloniq"e 
à l'église. 
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Du jour où s'est accomplie l'évolution dont je vi~ns 
de parler, les écoles paroissiales dans les villages -
et il s'en faut que tous, même seulement tous ceux 
déjà érigés en cure, en fusseùt pourvus - devinrent 
le principal et presque toujours l'nnique foyor d'ensei
gnement. Pourtant il y avait des villages plus im
portants, des bourgs où se trouvaient de plus des écoles 
particulière3, les unes mercenaires commo les écoles 
paroissiales elles·mêmes, les autres gratuites. 

Dans les écoles paroissiales, continuaient à être 
reçues les jeunes filles, aussi bien que les jeunes g~r
çons C'est du moins ce que l'on doit inféri'r d'ull pas
sage des statnts synodaux de 1403 dn diocôse de Sois· 
sons (1) et où, s'agissant de ces é~oles, il est dit que 
l~~ parents doivent y envoyer pour apprendre les 
prières, leurs enfants de l'un et de l'autre ~exe. lln'est 
pas d'ailleurs question dans ces statuts soit de donner 
aux jeunes filles une place distincte dans l'école soit 
de les y faire venir, comme le prescrivait Riculfe. S8-
parément des garçons. Le3 mêmes statuts synodanx 
fixent il II on 7 ans l'àge auquel jeunes garçons et 
jennes filles doivent aller aux écoles. 

On ne rencontre dans les charte3 et les autres titres 
des XII· et XIJl' siècles que de rare~ metltions ùes 
écoles rurales ct des maîtres qui y enseignaient Je no 
puis, pour ce qui regarde le Soissonnais, qu'en citer 
deux. L'une dont je dois l'indication il notre regrctttÎ 
collègue, M. Stanislas Prioux, se trouverait dans un 
testament daté de la fin dn XII· siècle. Et, dans ce tes· 
tament figurerait un legs d'objets mobiliers (des vête
ments) en faveur dumaitle d'école de Limé, près 13raine. 
Ce serait ici l'instituteur, que le testateur aurait ell 

particulièrement en vue. E'autre mention constate Hne 

(1) Acles de Id pro\'iorc de Reims, t. Il, p. 626. 



- 225 -

libéralité qui s'adresse plutôt au chantre et au sacris
tain_ Elle existe dans un testament de la fin dn XIII' 

siècle (1" octobre 1293), par lp.quel une dame Alis, 
femme de Raoul, seigneur de Nanteuil-Notre Dame, 
près Oulchy-Ic-Chà\eau, a légué au clerc de l'église de 
ce village 12 deniers (l). 

On trouve, dans le XIV' siècle, des renseignements 
plus amples, Deux pièces particulièrement vont nous 
donner d'intéressants détails. Leur texte, gràce il di
verses circonstancps, parmi lesquelles il faut snrtout 
ranger l'importance des personnages qui y figurent, a 
été cOllservé à peu près intégralement. Il s'agit dans 
ces pièces de deux écoles du diocèse de Soissons, éta
blies l'une à Presles près Vailly, qui fait encore partie 
du diocèse, l'autre à Jlormans, qui n'en a été détaché 
qu'après 1789. Il convient de nous occuper séparément 
de chacune de ces écoles. Je commence par celle de 
Presles, la première en date_ 

(f) Cfl te!!.tamenL, ell dJite litt jour de St· Remi " rhrf (l'~) rl'tH'tohrs 
'1298 » contient entr"i.lutres disllo~itions l':clles suivanles' {( Je lai<;"e 3-
« Notre-Dame (l'église) de NanteUIl 2U sols, Item au chapeldÎn de Nd.n
« teUlI fi sol"" item au clerc de Nante.uil t2 deniers, ilem .t l'église N.
fi D. de COltlCV .s ~ols .• 

Il est transrrit dolns le manuscrit n- 12,!LH. intittll~ F011a d~ COÎlu'V, 
de la Bibhol hèque nationale. 

T 'C 29. 
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Ecole de ... · ... le8. 

La charte latine qui concerne l'école eu question 
porte la date de février 1314 (1). On y voit que déjà 
il avait existé une école aux villages deCys etde Presles 
q ni ne formaient ensemble qu'une seule paroisse (2) ; 
mais que cette école avait cessé dl' fonctionner. Raoul 
de Presles, originaire du lieu, ce même Raoul de 
Presles, que nous avons vu plus haut fonder à Paris 
en 131~ pour les élèves universitaires du soissonnais 
l'établissement devenu onze ans après le collège de 
Presles, ne pouvait, en se montrant si favorable au 
développcment de l'enseignement supérieur, laisser 
l'enseignement inférieur en l'état de souffrance où il 
était dans son pays natal. Et, en effet, peu de temps 
après la fondation de l'etablissement de Paris, il se 
mettait en mesure de rétablir l'ancienne école des 
deux villages. Par un acte, dont il est regrettable de 
ne pouvoir retrouver le texte, il a donné, pour loger 
l'instituteur et l'école, une maison qu'il avait à Presles 
et, pour aider ce même instituteur à vivre, quelques 
revenus en biens fonds. Raoul de Presles était déjà un 
haut fonctionnaire. Il était l'un des secrétaires conseil· 
lers du roi Louis le Hutin, qui, indépendammeut de 
la couronne de France, était en possession du comté 

(1) L'année commençait alors à Pâques C'étaIt donc, selon le mode de 
computation actuel, en février 1315. 

(2) Les deux villages étaient n'M celui de Saint· Mard et les hameaux, 
de Ubu el BO\8S rhnis en commune dès t 178. 
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de Champagne et qui avait, à raison de ce comté, 
dont dépendaient Cys et Presles divers droits de su
zeraineté sur ces pays, tels que ceux de justice, de 
collation des titres scolaires. Raoul de Presles se 
pourvut en conséquence devant Louis le Hutin pour 
obtenir la confirmation de l'acte de donation qu'il ve
nait de faire, en expliquant dans une lettre, dont fâ· 
cheusement encore le texte nous fait défaut, le but 
qu'il poursuivait et les idées qui l'avaient guidé dans 
les diverses dispositions de l'acte qu'il soumettait à la 
sanction royale. Et c'est le texte latin de la charte par 
laquelle le roi a consenti la confirmation demandée, 
qui nous reste. J'ai cru utile de reproduire ce texte 
en entier (i). On le trouvera en note (2). Et en voici 
d'ailleurs la traduction: 

• Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de 
« Navarre 

« Fesons savoir à tous présents et futurs que: 
« Considérant le désiJ', que notre amé et féal clerc, 

e Me Raoul de PresleE, déclare avoir de rétablir ré
e cole qui existait jadis dans les villages de Cys et 
• de Presles et dont, à raison de notre comté de Cham· 
c pagne, la collation appartient, comme on sail, à 
c nous et à nos successeurs ; 

(il I( Vétudedes textes ne peut jamais être assez recommandee "La-

brëreè:~, I~!~~· c!t:' ::eqj~:?U~~llti~~~!ir reproduire non seulNllent le 
texte latin, qui, il. md ronnaissance n'a pas encore été publié. mAti:! aussi 
sa trarluctioo, bien qu'elle ail déjà paru dan~ le Bulletin de notre SOCiété, 
1. Il p. 92. 

(2) Ludovicus, Dei gra!ia, Francorum et Navarra rt" . 
Nolum faeimus uniVer8ÜJ presenlibu8 et fuluri B quad nos, 
Considerant es affeelionem quam dilectus et fidelis magister 

Radulphu8 de Itraelhs, clal'icus no~ter, habere dicllup &uper 
reformahonem scolarum, quo quondam fuerunt in villis de CIiIi' 
et dB P raellis, quarum collatio ad nos et successores costras. 
ration!> oomitatus noslf! Campuw, noscllur perhnarlO, 
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« Etayant ledit M' Raoul, pour favoriser cette école, 
« donné il titre de pure et perpétuelle libéralité, au 
• recteur de cette même école et à ses successeurs, 
« une maison lui appartenant sille près de l'église de 
« Presles avec quelques autres revenus, el ce par 
" des raisons qu'il a indiquées dans l'acte de do
c nation et qu'il a plus amplement développées dans 
« une lettre explicative de ladite donation, 

« Nous accordons par les présentes que les recteurs 
« de l'école susdite, chacun en leul' temps, puisseut 
«jouir à perpétuité de ladite maison ainsi que des 
" revcnU3 sus-indiqués yalant,est il dit, annuellement 
« 10 lines ou environ, pour y fain' leur habitation et 
« tenir leur école dans le dit village de Presles, en 
« toute paix ct quiétude, sans pouvoir être jamais 
« contraints de vendre ou de mettre hors leur main 
« ni de payer pour cela aucun droit financier quelcon-
• que il nous et à nos successeurs, retenant toutefois 
• pour coux-ci et pour nous le droit de justice que 
< nous avon:; d'ancienneté sur lesdits biens; 

« Et pour d'autant plus intéreoscr la même ~!. Raoul 

Ad qllsrum comodIlnlem, idem magister Hadulphus quam
dum domulIl suum,sltam juxla ccclc,"mlll de PI'HclUs cum qUlhus
dam aliis reddltJbus, in pUI'am et pel'peluarn elecmosinam,rectol'i 
dlCtarum f:.colarum et ej ilS sucresRoribus, ex certis causis de
dit, pro ut in htterls super' donatione hujns madi confectls ple
nius dlCitur cantinere ; 

Eidem tnagistro nadulCo conccdimus pel' presentes quod 
rectores scolarum ipsarüm, qui pro tempore fuerunt. dic1am 
domUffi eum reddi1ihuR supradicbs, qUi reddltus deccm hbl'AS 
'icI circiter valere possunt, ut ÙiCltlll', anmlfthm, tenera possmt 
l'PI'petuD pro sua ct sunrum scolal'um habltaltone In pl'edwla 
villa de Pl'uellis pacifiee ct (Iuiete absque concLlOllC vendondi vel 
extl'a ma.num sunrn possendi aut pl'estantll pro eis nohis s~u 
sucressoribus nosh'I9 finnncinm q1mlf'llcnmque, relenla cum 
pl'O noIJis ct snccessol'ihns noslris J tI~licJU quam ho.hemus antea 
lD pL'cdictis. 

Et. ul idem mJJgoislC'l' Radulru~ ail meliol'.taonem Reolafllrn 
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• à l'amélioration de l'école, nous voulons et par les 
« présentes nous lui concédons que lui-même à notre 
• place et en notre nom puisse .:onférer à perso.nnes 
« capables soit à temps, soit à vie ladite école avec 
< ses appartenances susdites, cela tant que le même 
« Raoul sera du nombre des vivants, mais à la condi
« tian que la personne à laquelle ladile école sera 
« confiée, jurera, avant d'en recevoir la collation, 
« qu'elle y fera, tant qu'clle la tiendra, sa résiùence 
« personnelle ct que les écoliers autant qu'il sera en 
« son pouvoir ne manqueront ni d'une constante ni 
« d'une acliye directiotl Et après que M' Raoul an ra 
« été enlm'é de ce monde, le droit de coilation dans la 
• forme et la mesure où il est concédé, fera librement 
« retour à nous et à nos successeurs 

« Et pour qlle ce soit ferme et stable ..... 
« Fait à Moizy-I'Evêque, l'an du seigneur 1314, en 

« février. 

11 reste, après ce qni a déjà cté dit, peu d'observa
tions à faire sur la charte qu'on \ ient de lire. 

hUJ'l!! nmpllu.;ç 3mmelul'. volurr,us cL eitlcm concedimus pel' 
presentes quod IpSO, YI ca et namine nosll'o, dLCtas seolas eum 
ipsarum pertinencÎls predictis possit confcrre personne l'donee 
ad tempus vel ad vitam ipsius cui confcrrentuI'. quandiu idem 
Radulphus vitam duxerit in humanis, ex !amen conditione quod 
persona cui dicte scole conferrentur, in calhotione facienda, ju
l'ahit quod in dïctis ~colis, qnandlU Ipsa teneblt, residencwm 
raciet persona lem et quod seo lares earundem, secundum posse 
8uum, fidele et diligcDte regimine non carebunt. Prcdlcto 8.utem 
magi~tro Hadlllpho sublato de media. predicln (' IInlio ad nos ct 
Sllt>cessorcs nost1'08 facicll!la modo et forma, qUlllUS premlth
tur, bbere l'cvertetul' 

Quod et ft.rmum, etl~. 
Actum apud r-.lor~Inenm episcopi, an no domini nCCCXIIII. 

mense' Cabl'uarli. 
PCî dominum regem PERKLI,RS 

L'origmdl de Id Ch,Hle qui IHécède Cil aux Archi\es natiouales,tresor 
lift'" CoarW& 
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Constatons d'abord qu'elle est une nouvelle preuve, 
ajoutée à celles déjà citées, de l'ancienneté des écoles 
rurales dans le soissonnais. L'école que dote Raoul de 
Presles,n'est pas en effet une création,mais une recons
titation. Par queUes causes J'ancienne ~cole était-elle 
tombée! Ni le texte de la donation,ni la lettre adressée 
au roi en vue d'expliquer les motIfs de cette donation ne 
sont là pour le faire connaître exactement. Mais ee que 
fait le donateur en vue de relever l'école en question, 
ce qu'il donne pour cela - une maison et des revellus 
- le fait assez entendre. On comprend qne l'école 
était une école paroissiale mercenaire et que la rétri
bution scolaire, jointe aux ressources que produisaient 
les fonctions de chantre et de sacristain, étant devenue 
insuffisante pOur faire vivre 1eR maîtres, ceux ci 
l'avaient délaissée. Remarquons d'un autre côté que la 
donation est faite à l'instituteur pour lui et ses succes
seurs, et non pas, comme on le ferait, comme on de
vrait le faire aujourd'hui, à l'ensemble des habitants 
constituant l'être moral appelé la commune (1) En 
réalité, c'est bien aux habitants eux-mêmes que profi
tait la libéralité. Et c'est chose à noter que ce fait 
d'un village Soissonnais en possession d'une maison 
d'école aux premières années du XIV' siècle. 

Il est imposé aux maîtres à deux reprises, la se
conde sous la foi du serment, de faire constamment 
de cette maison leur habitation personnelle et le siège 
de l'école. Un autre serment est encore exigé de ces 

(1) Cet être moral, légalement reconnu aUJourd'hui. l'Hait aussi au· 
trefois, Les commun'er& acquér.uent et \-endaiant p",leun jurés. 
Ainloi fesalent particulièrement ceU1- de Preiles 1 Cys. Sl·Mard. 
Rhu et 80\'es, qui ont a~quis de Gaucher de Chatillon tons lei 
hommes el femmes de (OfIIS el tous lei héritages que ('6 dernier pos<;é· 
dait auxdits lieux. Et celte vente, consentie Illlr G.meher maycuDant 
2.00l. livres tournois, a été confirmée en 1286 par une charte de JedR de 
Dreul. romte de Brame ct de St Valery. (/hstolfe du du.chd de Va lOI': 
1. l, p. Sl9 1 
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maitres avant même qu'ils ne soient nommés, c'est 
celui d'être assidus à l'école et de ne jamais se relâ
cher dans la direction des jeunes écoliers. N'oublions 
pliS d'ailleurs les deux modes de traité, que, d'après 
la charte de 1314, l'on passait alors avec les institu
tenrs. Ces écoles leur étaient confiées non-seulement 
temporairement et pour une période fixe, mais même à 
vie. N'oublions pas davantage cette promesse, toujours 
faite et toujours si peu tenue, d'exemption pour l'avenir 
de toute taxe financière. Disons eniln que l'attribution 
du dl'Oit de collation, dont le roi ou plutôt le comte de 
Champagne se dépouille en faveur de Raoul de Presles, 
pour toute l'existence de celui-ci, n'est pas une nou
veauté. Nous avons déjà vu concéder à Jean de Far
moutiers, fondateur de l'hôpital des pauvres clercs 
écoliers à Soissons et aussi pendant toute la durée de 
son existence, l'administration et la direction de cet 
établissement. Et nous verrons bien souvent par la 
suite et jusque dans nne ordonnance de Louis XVIII, 
du 28 février 1816 (1), conférer à des donateurs comme 
Raoul de Presles et surtout à des fondateurs d'école le 
même droit ou un droit identique. 

Indépendamment de la charte de 1314, il existe un 
autre vieux titre où il est question du maitre d'école 

(1) CeUf' ordonnance institue· dans chaque canlon un comité gratuit 
t< et de charité pour sUf\'ciller et eneourager l'ID8lructlon primaiJe. li 

III est dit: 
Art. t8 que If toute J1er~onlle ou associati.n qui aurait fondé une école 

: ~~ q~~ ~~I~~r~I~~n::~t ?~~dêc~:I~it:~of~~:~~ tdrré5J:!:~io~i~~~~t~!~U[e's'I~: 
« ment, pOurr 1 résener a ses héritiers ou successeurs dans l'ordre qu'il 
• dèslgDera )) le même droit. 

Art. .9 'lue .. les per'ionnes ou associations et Jes bureaux de charilé, 
• qui auralent fondé et entretIendraient des écoles graluite!l. I)ourront 
« aussi se réserver ou a leurs suc<..esseurs l'adminiatrdollon économique 
or de ces éColes et dODneront leur an~ au comltCl de suneillauce Sur ce 
ft qui COncerne leur régime intélicu r. n 
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de Presles. C'est un acte dressé par un notaire de la 
prévôté de Pierrefonds le 8 juin 1344 et rapporté dans 
le cartulaire (1) de l'abbaye de Saint-Jean-des-Vignes 
de Soissons sous le mot Vailly. Il y avait à la dat~ de 
cet acte 13 ans que Raoul de Presles était décédé: ,a 
mort a en lien en 1331. Sa veuve, née Jehane de Dus· 
tel (2), fait par cc même acte donation, à l'abba:"e de 
Saint-Jean, du moulin de Saint Pierre près de Vailly; 
et parmi les diverses ch'l.rges qu'elle impose à sa li
béralité, elle oblige l'abbaye do fairo célébrer tous 
les ans, cn l'église de Presles, l'anniversaire de la 
mort de son mari et de payer également tous les aus, 
le jour de cet anniversaire, certaines sommes déter
minées aux ofllciants,assistants et employés à la célé
bration du service, dans le nombre dcsq uols est indi
qué .. le maistre d'escole de Praelle " (3). L'acte 
énonce qu'il sera remis à ce maître d'école 6 deniers 
parisis, donnant par là la preuve qn'à Presles aussi 
ce dernier était auxiliaire du culte en même temps 
qn'institnteur. 

(f) Ce cartulaire faiL partie des rnanu!ents de la bibliothèque de SOIS· 
~ons. 

(2) " Jadii femme en son vivant de naoul de Presle:s.! tonsei11er du roi 
noslre seigneur Il, lit aD dans le litre. 

(3) SODt encore indiquës, enlr'autres, (( les deux t:hapelains peTf1élueis 
fi Habib par Raoul de Presles, ponf rhar un 12 deniers parisis " 

De plus 011 lit dan .. l'acle que" douze deniers IlarislS s,)ronl distribués 
'( aux pauvre. du vlUage. » 
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Ecole dl> J)orJDnn ... 

Cette école a été fondée, 43 ans après le rétablisse
ment de celle do Presles, dans le bourg de Dormans 
appartenant alors au diocèse de Soissons. aujourd'hui 
petit'l ville dépendant dn diocèse de Reims. Son fon
dateur, le cardinal Jean de DOrlll'lnS, (1) était originai
re de ce même bourg. Et déjà, avant lui, sa famille en 
portait le nom. 

Jean de Dormans, avant d'entrer dans les ordres, 
avait suivi avec distinction la carrirre du barreau. Il 
a été au Parlement de Paris, près duq uel son pere 
avait été procureur, l'un des célèbres avocats de SOli 

temps. Et devenu ensuite, comme membre du clergé, 
archidiacre pénitencier du diocèse de Sens et chanoine 
de l'église de Soissons, il occupait ces fonctions et 
celle bien plus importante de chancelier du Dauphin, 
depuis Charle, V, lorsque, en s'appliquant à cicatriser 
les plaies faites à la nation tout entière par la défaite 
de Poitiers et la captivité du roi Jean II, mais en n'ou
bliant pas davantage les intérêts et les besoins par
ticuliers de son pays natal, il fonda l'école dont il 
s'agit 

La charte de fondation de cette école, comme celle 
relative à l'école de Presles, est en langue latine. 

(li Ilexisle au lluséc de S,oi,sOIu une très-ancienne gra\ure reprêsell" 
tant Je.\Q de DOnlld.HS1 en costume de cardillJl. 

T. x, 3J 
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Elle porte la date du 8 mai 1358 (1).Elle émane de l'é
vêque Guillaume Bertrand, qui tenait alors le siège 
épi~copal de Soissons. Et à ceux, qui pourraient s'é
tonner que Jean de Dormans s'adressât pour la confir
mation de son oeuvre à la puissauce épiscopale, au 
lieu de s·adresser, comme l'a fait Raoul de Presles, 
au comte de Champagne, investi du droit de collation 
des titres scolaires dans ce comté - et Dormans en 
faisait aussi partie - je dois dire qu'on va voir l'école 
se rattacher ici à un bénéfice ou office ecclésiastique 
et que ces sortes d'office étaient du ressort du pouvoir 
spirituel. A Dormans, en particulier, d'après les 
règles ecclésiastiques fort compliquées du temps, le 
postulant d'un tel office ne pouvait être nommé que 
par l'évêque diocésain, à qui appartenait la collation; 
et il devait de plus, pour obtenir cette nomination, être 

(0 La teneur de celle charte est aUesl~e pat une pièce authentique, 
appelée nd/mus, dressée le 3L) novembre Ia06 par l'officidlité d" 
l'é\êché de Soissolls. Ce VIdimus indique que l'cl.dmen et la colla
tion. qu'il consLate. ont éte fdits sur l'origtnal de Pdcte d'adhésion 
du prieur et du COUlent de Coincy. Et ('c même Vidimus, qui reproduit 
dans leur texte el cet acle d'adbéiiion et la charte, a 6lé à son tour 
transcrit dans un manuscrit qui se trou\e à PdriS, à la Bibliolhèque 
nalional~, sorte de cartulaire dbigné sous le llom de Fund de 
Comcy et porlant Je n" 12)021, C'est Id que j'di copIé le lexte que Je 
'Vais reproduire. 

I.e préambule du Vidimw est ainsi conçu' 

In Domine domini, Amen. 
Universis prœsentes htteras, seu prœsens 1rsnscriptum, ins ... 

pecLul'is, officialis Suessionensis. salutem in domino. 
Nolum facimus nos anno dommi milleBimo trecintesimo no

nagesimo secto. indictione quinta, mensÎs novemhl'is dlO ulti .. 
ma, ponhfieatus sanclissimi in Christo Patl'Îs et domini nostri 
Renedicll rllvina pl'o\'irlentm papœ tertii deClmi nnno terUo, vi
disse, tenuisse, palpasse et dlhgenter-inspc'üsse. ne de Verbo 
ad Vel'bum legisse quasdam litteras SOlnas et integl'as, non vi
ti09as, non corruplus, non abrasas nec in ahqua sui parle 
SURpectas, sed prorsus omni \o'itio et suspicione cal'entes, si ... 
gil is venerahJlium ae religiosol'um vil'orum Prioris et Conventus 
pI'lorntus de Conciaco, Suessinensis dlocesis, ut pl'ima facie a~
pareLat, sigillatas, qUBl'um quidam htterarum tenor soquitur lU 
hune modum. 
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présenté par le prieur de l'abbaye de Coincy, le prieur 
ayant ici aussi sa prérogative, le droit de présentation. 
De là, les voies différentes suivies par Raoul de 
Presles et Jean de Dormans pour arriver à faire con
firmer et sanctionner leurs bienfaisantes dispositions. 
Nous verrons même le prieur et l'abbaye de Coincy ap· 
pelés, indépendamment de J'éviîque de Soissons, à don· 
!ler leur adhésion à la fondation de Jean de Dor
mans. 

Je passe, cette réflexion faite, aux dispositions de la 
charte. Et je vais en donner l'analyse, même la tra· 
duction pour quelques parties. Je transcris d'ailleurs 
en note le texte latin (1), après en avoir retranché, 
pour éviter des longueurs inutiles, certains passages 
accessoires et sans importance. 

Le prélat, signataire de la charte, commence par 
rappeler les vues et les intentions dn fondateur. 

« Il y a déjà quelque temps, dit il, le vénérable et 
• discret personnage, M' Jean de Dormans, archidiacre 
« pénitencier de l'église de Sens, chancelier de notre 
« illustre prince ùuc de Normandie et dauphin de 
« Vienne, chanoine de notre église de Soissons, nous 
« a exposé J'ardent désir qu'il avait, pour l'honneur de 
« N. S. J .-C , de sa sainte mère et de toute la cour 
« céleste, comme aussi pour le salut et ie repos des 
« fidèles décédés, ùe créer dans l'église paroissiale 

(1) VlIivel'sis pl'oosontes HUeras inspeclul'h;, Guillelmus. pel'
missione divina eplscopUS suessionensis, sa)ulem in domino 
sempilernnm. 

Jam pridem nohis pro parte vcnerabilis ct iiscreti vil'i ma
gish'i JoanRis de Dot'mano, archiùiaconi ponitentiarii in occlesia 
senonensi, ilIustrissimi principis cl domini nosLri DUelS Norma
nensis. Delphini Vicnnensis cancctlat'Îi, nostrœ que ecclesiœ 
suessioncnsis canonici, sua devohone cxpo~ita. qna afficicbaluf, 
ad honol'cm do mini nostl'i Jesus Christri, heahssimœ vil'gmis 
mal'Ï(.e matris ejus ae tollus cUl'iœ suparnorum, nec non et pl'O
salu!e ac reliquie fidelium d~functol'um et ut in ecclesi. paro-
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« de Dormans, village de notre diocèse et son pays 
« natal ct d'annexer à l'autel, consacré dans cette 
« église à la vierge Marie, un bénéfice ecclésiastique 
« simple ou nne chapellenie perpétuelle. 

Aux chapelains, titulaires de ce bénéfice, continuo 
l:évêque, Jean de Dormans entend imposer la charge: 

Iode • célébrer à perpétuité par lui-même, ou 
« en cas d'empêchement légitime par un autre prêtre, 
• tous les jours, au lever du soleil, une messe de ré'· 
« quiem les lundi, mercredi et vendredi, du Saint
« Esprit les mardi et jeudi et de la glorieuse vierge 
« Marie, le dimanche, » les chapelains devant pour cela 
se faire conférer le sacerdorce dans J'année de leur 
lJomination et résider constamment à Dormans. 

2° et de tenir ulle école où serol!1 admis ........ .... . 
(j'essaie ici de remplir en partie, par les mots en lettres 
italiques, une lacune du texte) « les enfants et autres 
« d'un jeune âge, de la·lite paroisse de Dormans et 
« aussi cenx d'autres localités qui youdrùnt y venir 

chiali de DOl'mano, undc idem mngis(C!' Joaones e\traxit origi
nem, n08t1'œ diocesis, videlicet, ad aUaro Beatœ Munoo Virginis 
ejusdem cccle.;:;iœ, unum ecclesiasticum beneficium seu capella 
perpetna creal'etur. 

Cujus quidem lwueficii RBU capellaniœ capeHanlls pel'petuo 
futuris tempol'lbus teneretur pOl' se, au t, si \'uletnrlmB COI'pO
ris vellegihma causa impeJu'ctllI" pOl' alium pl'osbitcl'um, quo
libet dic, ch'cà soiis ortum, UI1Jffi IDlssarn cE'lebrare: Videhcei. 
diebus lunee, mercurü et ven oriS de requiem, et diebus Marhs 
ct Javis de s3nclo "ipirltu. ae flle sabaH de beula ~fRria Vir
g'llle glorlosfl Adj{'f'lo inSl1pCL' qLllCUTlFIUO dJell.nn cnpellauiam 
son heneficium :ls-.cfl 'L'l'outm' successive in posternm, tene
rC'nlll1' sc infra nnnum, il lempot'e paciHce p()88eqsioni~ hahilœ, 
SCIl quo ilIum habN'{" potCI'UIlt computulll!.J, ad s.'lccrùotium 
facf'rtl prOmOVel'l, et m dicta parochia pel petuo l'esiJerc, lta 
quod t nlllla di~pen..,a{LOne elu'eela yel indirec,fn aut qualicun
quel !l dlcto pl'OUldtlûuis oncre relcvol'i volcant aut dcITcndi. 

Hem ut, ........... puel'i ct alii imbccillis œtatis dlct(v p<H'orhiœ 
de Dormano, nec fion allol'um locorum.q d ibidem veuirc value-
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« et qui, à raison de leur indigence, ou n'ont pas d'au
.. tre moyen d'apprendre ou ne peuvent se iranporler 
« dans les localités où sc tiennent des écoles. » 

La charte indiqué ensuile le mode de nominat:on 
des chapelains. Jean de Dormans, conformément à un 
usage que nous connaissons, réserve pour lui et après 
lui pour son frère Guillaume, leur vie durant, cette 
nomination. Eux décédés, le prieur de Coincy, à qui 
appartenait le droit de présentation, «devra, lors de 
" chaque vac/mce, en prévenir le maître, le sous
e maitre et le bachelier des écoles de Soissons, qui 
« seront alors en exercice. Ceux-ci s'assembleront 
« afin de nommer et élire deux sujets distingués par 
« leurs moenrs et leur savoir, d'un àge convenable, 
« aptes ft gérer l'école et à remplir les autres char
« ges de l'office lis procèderont sans fraude, saM se 
« laisser guider par aucnne considération humaine. 
« Et c'est l'un des deuX sUjets ainsi choisis que le 
" prieur dem'a présenter soit à nous, soit aux évêques 
« Soissonnais, nos successeurs, pour la collation. » 

rinl et quibus non subest, propter inopiam. aut aUa disccndi 
oppol'tUl1ltas, aut ad loca llhi scolœ tenentllf se trnnsferendi 
racultas. 

Volebat prœfatu5 magister Joannes quod, post mm'fem suam 
et mngish'l gllllleimi fl'3.trls sui, tum pl'œsentatio ad dlCtam 
capellalliam priori de conciaco spectablt, ut infra cavctur. 

Idem Prior, quotiè~ capcllania ipsa vuC'a})lt tencatur hujus 
modi vacationetlt msinuare magish'o et submagistro oc haecu
lal'io scholuI'um sucssiouensium, qui pro tcmpore prnnt IbL ad 
finem quod unum de ÙuohUB quos ipSl magl<.;lr!'. snhmagisler, 
et h:1l'ClIlarÎtN morlbll~ et .:;:('ientils poiiente .. , l'ufficJeDti retate 
et idoneos ad l'egendum seûlas in dICta VIlla de Ddrmano ct 
nl1n prœfatœ capellce Onel'LI subcundi simul, propter f[llod COn·· 
gl'cgali nominavcrint sen cligcrinl. omm frauùe ct uJTectione 
ca-rnuli f'xclusil3. IpSC Prior ad dictam capellamam prœscntet et 
pl'œsentare tcneatur omnino nobis episcopo sucsslonensi, aut 
successol'Jbus nostris suessionensihus épiscopis, qui tune 
fuel'int, pro collahone de eadem capcllania eidem sic nominato 
et electo facicndll. 
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Vient enfin l'énumération des biens offerts et donnés 
par Jean de Dormans « pour doter ledit bénéfice ou 
« chapellenie et en vue de pourvoir a ux besoins parti
e culiers du service de la chapelle en même temp~ 
« qu'il ceux d'alimentation du maitre ou chapelain. » 
Et les biens ainsi dùs à la générosité du donateur et 
« au pieux sentiment q ai J'amenait à créer et à fonder 
c le bénéfice» consistent dans une maison, appel~e 

l'EroJles située dans le diocèse de Soissons, près de 
Tréloup et '20 arpens de terre en dépendant, des droits 
d'usage dans les bois circonvoisins, 8 arpens do pré au
dessous du même village, quelques dimes dans le 
même pays, un four au hameau de Chassin, dos cens 
et vinages à Dormans, 20 arpens de terre près de 
Soilly contre le moulin de Ru, le tout d'un reve
nu de 30 livres; plus uu missel, des habits sacer
dotaux. 

Telles étaieut, d'après l'exposé que contient la 
charte, les intentions, les vues et les libéralités de 
Jean de Dormans. Et le prélat après les avoir, dit-il, 
murement examinées et après avoir en outre constaté 

Idem autem magister Joa.nnes, pro dotando diclum bene fi
cium seu capellalllam ae pal'tiou]al'l necessitate ad officlUm ca
pellaniœ supradictœ. nec non et pro sUktentatione vitœ rnaglstri 
seu capellani ejusdem, nobis obtulit et pio ductus affectu pro 
creando seu beneficio selI capel1ama. pl'opl'ietahB et ad 

-opus ipsius benefirü, donavit domum l'Erolle muncupatam, dio
ce si nostra, juxla Trelodlllm sitam, unà cum pertincntiis et ap
pendiths ejusdem,videli<,et lerrarnm firabilium vigenti arpenla. 
vel circiter, usagium ln nemol'ibus circumvicmis ct pl'op6 
existentibLJs, pratorum eubtus dictum Trelndium !litorum octo 
arpenta vel cil'citer, qllasdam derimas in dIcta villa in terl'itorio 
de T.'elodio Bnno quolIbet debitns et solvendas. item furnnm in 
villl' de Chaseniis existenlem, item npud DOJ'Inanum acta Jihl'B. ... 
ta!:ll Cf'nsuum minutorum ~ell vinagiorum vel cil'citer, item tel'
l'arum 8rubilium in dunbus petÎls sItul'um pl'ope Soliacum. vi
dehcet juxta molendillum de Hun. pl'ope viginla qnaLuor Rl'penta 
"el cirCitcr. item cœter.:l et singula ad di clam Domum spcdanha 
et perlinentia eum suis jmibus et pertinentiis univcrsis, ..... 
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la suffisan.ce des biens donnés et de leurs revenus, 
accepte, confirme et sanctioune le tout. 

Il prescrit tout sp~cialement c que les chapelains 
c élns, présentés et nommés comme il vient d'être 
« dit, seront astreints il. tenir l'école en question et il. 
« y donner l'enseignement élémentaire comprenant 
« l'alph!tbet, le pseautier, le chant et accessoires, 
c comme aussi il. y donner des leçons de latin et y 
• enseigner le. premières règles de la composition et 
« de la traduction '# (le thème et la version 1). 

Et tout cela, ajoute l'évêque« nous l'accordons en ver
« tu de notre a'ltorité ordinaire,en réservant expres8é
c ment, an regard de tant ce qui précède, nos autres 
Cl droits, ceux de nos successeurs et du curé de la 
c paroisse. » 

L'évêque prescrit ea outre que tout chapelain, après 
son institution jurera sur les évangil~s que dans le 
cours de l'année, il se fera conférer la prêtrise, qu'il 
résidera continuellement à Dormaas et qu'il se confor
mera pour la célébratioa des messes il. ce qui est dit 
plus haut. 

Il ordonne que le chapelain renouvellera ce serment 

Postquam nohis aut successoribus, nominati el clecti sub 
forma prœdictlt. fuerint pl'œscntati, astringentur. in prœfat.\. pa~ 
l'ochià de Dormann, seo las tonere, docendo l'udirncnta plÎma
fum hUerarum, sciticet alphabethi, psalterii, cantus el similium. 
ae doch'inaIll introductiofils ad componendum et intelligendum 
lalinum. 

Et hoc ipsis capella ais concedimus. auctoritate oostra ordina
ri .. , memoJ'ata,salvo alieno Jure noslJ'o et Sllccessorum ae paro
chiuhs curatl ecclesiœ pred'otœ in omnibus supradlCtis. 

StatUiffius cham quod qmhbet. qm ID dlCta capella nia consti
tuetUl', post instituhoncm suam juret, ad sanola Del evangelia, 
sc iufl'U Ullum annum ad sacerdotium facere promoveri et in 
10co dictre par6chiœ conlinue I"csidere ae onus celebrationis dlC~ 
tarum mlssarum, ut premissum est, subire ... 

Teoeatur eham, in dicta ecclesia, die prima solemni qua 
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au cours de la messe, à la première fête solennelle qui 
suivra, et que de plus il devra encore le prêter tous 
les ans le lendemain de la fête de la Toussaint, à peille 
de privation, jusqu'à l'accomplissement de cette for· 
malité, de la portion courue des revenus du bénéfice, 
laquelle profiterait aux marguillers de l'église, qui 
seront tenus dans l'intervalle de pourvoir eux-mêmes 
au service de l'office. 

La charte dont il s'agit se termine par l'indication 
de sa date et par la déclaration que fait l'évêque 
qu'il y a appendu son sceau. 

cette môme charte, après qu'elle eut ainsi reçu la 
sanction de l'évêque diocésain, a été soumise à l'ap
probation du prieur de Coincy, alors nommé Guy et à 
celle de l'abblye elle-même. Et, connaissance prise 
de la teneur de ladit.e charte, l'abbé ct tous les mem
bres dn couvent ont déclaré la confirmer à l'unani
mité (1). 

polerit postmodum occurente, in missa post offertOl'ium dccan
tatnm, prœsentc lU ibi pt'eshytero ad Ùl\lllft, pl'œfaturn l'CnOV81 e 
et prœslare juramentum. Illudq1l8 juramentum dictus mmisler 
seu capellanus. qUi tune crlt, an no quollbet, in cl':tshno fesh 
omnIum sanclorum, more sllprarlicto tencatnr renovfiCe. 

Et, si in hoc ncgligens fUCflt, fl'actas toti'lS beneficli, quous
ql1ê hoc feccrit, decernimll'3 applicari mall'lCulariLS pt'œfulœ ec
clesiœ qui, de ipsis llltOl'dum, Ipsi heneficlO raoient deset·viJ'i .. 

ln quoram oml11um et singulol'um prœmiSSOl'lHll (estimonium 
prœsentcs HUeras sigilli nostl'Î recimlls appen"Jione muniri. 

Acllllll anno domllil mlllcf;imo lrecentisimo qUlnqnsgesirno 
octavo, die oetava men sis maÎl, 

(t) Uentête de l'dcte d'adhésion du prIeur et du cou\ent de COiDCY 
est coo,:u de )a fd('on suivante: 

Vniversis prœsentos litteras inspeclu"is, Guido permh;sione 
divin a Pl'iar de CanclO.co Sue~sionensis diocesis totusque OjllS
ùem loci conventus, salutem lU domillo sl'mpIlcl'nam. 

NotLlffi facimus nos htteras venerendl 10 Ghristo patds et 
dOffillli GuiLlelmi Doi graha epi!lcopi SuessiollcllSis, ipsius ai
gillo slgiHatas viùisso, fOl'mam quœ sequitur oontmentes. 
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Cette adhésion n'a eu Heu, rien D'indique pour quelle 
cause, que six années après l'approbation épiscopale, 
le 24 mai 1364. 

Nous ne sommes plus, comme tout à l'heure quand 
il s'agissait de Presles, en présence d'une école parois· 
siale, Nous sommes en présence d'une de ces écoles 
que j'ai qu'\liflées d'écoles particulières. 

Comme l'avait fait avant lui, à Château-Thierry, la 
comtesse de Champagne, Blanche d'Artois, Jean de 
Dormans, on l'a vu, a lié le sort de l'école par lui 
fondée à J'existence d'un bénéfice ecclésiastique. A·t-il 
espéré par là assurer d'autant mieux l'avenir de l'é
cole? Où bien, comme ministre de l'église, a·t-il tenu 
à douner à sa fondation un caractère religieux en 
même temps que scolaire? Toujours est-il que, plein 
de zèle ~our la propagatiou de l'instruction, c'est l'é
cole qu'il a cne pour principal but On le voit au soin 
avec lequel il a mcnagé le temps du chapelain, c'est
à-dire dn maître (1): il n'cxige de lui, comme service 
religieux, qu'uue messe quotidienne et matinale. lui 
laissant libre pour l'enseignement tout le reste de la 

Suit 11 tr:-,R!lcriptiOI1 du texte de la charte après laquelle tranlicrip
HOIl Vlerl& dana lei terme. ci après la teneur de J'adhésioD du Prieur 
et du cou\oent.: 

Quibns Gmnibus et singulis in suprn trans~rip!is liIteris,con
tcntie; pel' nos Pl'iorem et conventum PrlOratus de Conclfico, 
6upl'adwtis Vlsis et dJhg-enter at1entJs, nos eadem in quantum 
nos et Prior,ltum nostrum pl'œdlctum commumter val dlvlsim 
tangunt ct to.ngem pos.:,unt, volumus. liludamus et ex cel'ta 
.ecientm tenorem presentullD approbamus; in cUJus rel teshmQ
D1llm ~igilla nostra prœsen\lbus htteris dlXlffiUS apponenda. 

Dtltum ln capltulo nostro, nemllle discordante, 8nno domini 
mlllcslffiO U'ec.enteslffiO se:togeslmo quarto, dIe vigesima quarta 
menS1S maii. 

(1) DaM \.in des pMsages du telle latin consatré à des détails qu'i 
euL éte trop long de reproduire, la Chd.fl~ episf'opale Janne à ce maltrt 
le titre de préfet: « ql" habeôU prœfer:U qualltatem. ).1 

T. 1,31, 
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journée. On le voit encore A l'obligation qu'il lni im
pose de toujours résider A Dormans, c'est·A·dire dans 
son école. On le voit enfin aux précautions qu'il prend 
pour qu'on ne puisse nommer A cette fonction de maî
tre que des hommeR d'une capacité scolaire soigneu
sement constatée. 

L'instruction A donner dans l'école était, d'après les 
détails qu'indique la charte, divisée en deux parties, 
On devait y enseigner l'alphabet, le pseautier, le ehant 
et tout ce qui rentrait dans le cadre assez étroit qu'a
vait l'instruction Jans les écoles paroissiales. On devait 
y enseigner de plus les premiers éléments de la lan
gue latine. Et par cette dernière partie du programme 
le fondateur dotait Dormans d'un enseignement d'or
dre plus élevé, qu'on ne trouvait guère que dans les 
villes. Il fesait ainsi, de son école, une école primaire 
du temps, doublée de ce qu'on pourrait appeler de nos 
jours une institution d'enseignement secondaire. 

Les enfants, admis A fréquenter l'école, n'étaient 
pas seulement ceux de Dormans. C'etaient aussi ceux 
des pays environnants, mais en petit nombre. Le fon
dateur ne pouvait, comme il le fesait pour les enfants 
de son payH natal, ouvrir son école A tous les enfants 
du dehors; c'eut été matériellement impossible. Il vou
lut qu'au moins on y reçut ceux, qui, désireux d'ap
prendre, n'avaient pas les ressources nécessaires pour 
le faire. Et la charte, développant cette pensée et pro
cédant par voie de catégories, indique que les enfants. 
appelés à profiter de cette faveur« étaient, comme 
« on l'a vu, d'une part ceux qui, à raison de leur 
« manque de ressources, de leur indigence, Il'avaient 
c pas d'autre moyen de s'instruire et d'autre part ceux 
« que la même cau~e empêchait de se transporter dans 
« les localités où il y avait des ~coles. ,. Telles étaient 
les conditions de l'admission exceptionnelle des en-
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fants d'en dehors de Dormans. Et quelque vague et 
peu précis que soit à cet égard le texte de la charte, 
l'application de cette sorte de règlement a dû être fa
cile pour les contemporains, au courant comme ils l'é
taient des usages et des faits scolaires de l'époque. 
Pour nous qui connaissons moins ces faits et ces 
usages, l'interprétation du même règlement et de ses 
catégories est plus difficile et ne laisse pas que d'em
barrasser au premier abord. Il semhle pourtant qu'on 
doit regarder comme appartenant à la première des 
deux catégories les enfants, qui étaient hors d'état de 
payer la rétribution scolaire et qui, ne pouvant ainsi 
fréquenter les écoles paroissiales, rurales ou autres 
alors toutes mercenaires, se trouvaient par là sans 
moyen d'instruction. Il semble d'un autre côté qu'on 
doit considérer comme rentrant dans la seconde caté
gorie les enfants, qui étaient à la fois trop éloignés 
des écoles pour pouvoir s'y rendre et en revenir cha
que jour,et trop dénués de ressources (propler Inopiam), 
dit la charte pour pouvoir, dans le but de fréquenter 
ces mêmes écoles, aller résider et vivre dans les 
pays où elles se tenaient (1). L'admission de ces 
derniers enfants à l'école de Dormans était pour 
eux un bienfait d'autant plus grand que les dépenses 
de nourriture et de gîte, auxquels ils ne pouvaient 
faire face, étaient une dépense bien plus lourde que 
ne l'étaient pour les premiers les frais d'écolage. 
Et peut être, à raison de l'introduction des études 
latines dans cette même école de Dormans, faut il 
voir dans les écoliers de cette seconde catégorie, 

(t) L'expression latiDe .6 trafl'ferendt, que, pour la trad.uire mol à 
mot. J'ai rendu par !'expresslon française SB tranaporter, na signifie pas 
seull3ment un voYage l une simple allée et venue, mais aussi un déplace
ment plus on moins prolongé, UDe trallslation de résidence. Et c'e~t dalll 
t'4 dernier sena qu'eUe m'a paru de"oir être Ici interprétée. 



non pas seulement des enfants encore sans instruc
tion, empêchés par le donble obstacle de la distance 
et de rllldigence de fréquenter les écoles rurales aux
quelles s~llles ils pouvaient prétendre, mais surtout 
des adolescents a~ant déjà passé par ces écoles et as· 
pirant à fréqllP.Uter celles d'ordre plus élevé dont je 
parlais tout à (:2) l'heure et qui siégeaient <l'ordinaire 
dans les villes. Pour ks enfants de la banlieue de 
Dormans, ces écoles étaient encore plus éloignées et 
dès lors moin:; accessibles que ne l'étaient les écolps 
rurales. 

Il me reste à dire, pour achever de faire cou naître 
l'école dont nous nous occupons, que c'était un exter
nat. Rien dans la charte ne lui donne le caractère d'un 
pf'nsionnat. J'ajoute que le chiffre des revenus de la 
d·)tation, quelque importante qu'elle puisse paraître, 
n'aurait pu suffir à une telle destination. Et r.'était un 

\2\ 1~'e~1 'iurlout ~ ftl\OI iser l'enseil!;nement <'lan;; ees itermeres c,)'e~c, 
que tenrldicnt alors les rfiorls df's ,nnis de l'instructIOn. On se rappelle 
la fondation dt! l'htpital des pauvres clercs écoliers il SOiSSOD8, ('elle 
des rollègcs Ile Presles el de Beauvais il P,lriS, les nombreuses créal!On~ 
de bourses flans ce" établissement~."" ." 

On trouve, ddns des statuts svnorlaux du diorMe l'le SOiSSOBS de U03, 
ur. autre rno)en emplol"é pour \enir en aide à l't'nsl';gnemcnl el. il y a 
lieu de 1;) ('rpire, if l'enseignement inférieur" L'arllcle 9' de ('cs slatuts 
prescJÎl d'dllTlbuer aux écolIers pauvres, ln t'Vlis vErmis .studen'e~, l..l 
distribntion (le l'eau bénHe, qui se ({'Sdlt lou~ les rlJmanche~ et qui rap
portait 1111 certaill produit â lCU", qui en étdÎenl f harg s. C'd,lIL IJ: IOllr 
éefl écoliers une .. uh,ention utile, qUI fle\'811 (l'ailleurs, élanl au<;sl lor
mellement presrlÏle, profiler a lm Certain nombre d'tlltre eux" El (e ?ui 
fl'rait croit"e qulJ! s'dgl,sait d'éCùllcrs dc l'en<;cignernent mterieur", (' est 

~~fI~a~te~"IJ~;'nl~~c~d:ta:ILI1~~r~,e~nl~l~i:(I:fi~ati~~1:;: !~,ll~~~~~tneS6 :;~Ii~rr~~ 
oblct de Id fdveur ac/orMe J,ar le~ ,IiSI,culloll~ s)noodlcfI de t~o3, au
raient donc été des enf,mt!; de villages rwn (lollrvu~ de mOVf'nfl rI'lIlstrllc
tian ohlt~és, pour applendre, d"dller dans les éroles d'aulrt!s villages plus 
ou lHoins voisins et pellt-êtl'c même de résid~r ddns ceux d, Ce qUI ne 
prOlnerait pH qu'au rommencement du :1\8 slède les écoles rurdles 
êtalcnL nombreuses eL Liell rappror,hées les un('s des autres" 

\'01f"1 le texte lalinde l'atLide 91 dcs stdtuts synodaux de 1403: 
(l XCI. Predpimus \Il l'Rupcres 8choldres, in ,illis vieillis studendes) 

1< habeant aquas hencflietas. " 
Acles de la pr"ovime ecclfsir srique cl~ Reims, tome III p. 635. 
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externat gratuit. Soit que ce dernier mot ait été écrit 
dans la partie du texte qui a disparu. soit même qu'il 
n'y ait pas plus figuré que dans ce qui nous reste dece 
tcxt~, la chose était bien dans la pensée du fondateur, 
Et cette pensée,qui ressort du caractère même de l'ins
titution, ré.ml!e encore du fait de l'admis~jon, incontes
tablement gratuite, des enfants et adolescents pauvres 
des localités autres que Dormans. Comment concevoir 
la gratuité au profit de ceux-ci, sans la gratuité au 
profit des enfants du propre pays du fondateur? 

L'école pxistait depuis une dixaiue d'années, EtJean 
do Dorm~ns avait été, dans cet intervalle, promu au 
siège épiscopal de Beauvais, puis à la dignité de car
dinal. Il était devenu en ontre, à l'avènement de 
Charles V au trône, chancelier de France. Mais pas 
plus que son devancier, Raoul de Presles, il ne perdait 
de vue. au milieu de ses hautes fonctions et des grJves 
préoccnpations qu'elles lui donnaient, l'idée de favo·· 
riser les progrès intellectuels dos enfants de son pays 
et des autres enfants dl! Soigsounais. Et ce te idée lui 
avait inspiré, dès J'année 1367 (1), le projet de fonder 
à Paris, dans la rue du clos Brllneau, le collège uni
versitaire dùnt j'ai déjà parlé et qui a été appelé col
lège de Dormans ou de Beauvais. La réalisation de ce 
projet a eu lieu aux termes d'un acte du 8 mai 1370. 
Jean de Dormans assurait par cet acte "un revenu 
« suffisant ponr douze boursiers, qui devaient être 
« de Dormans ou des lieux voisins ou enfin du dio
« cèse de Soissons (2). » Et il a plu~ tard augmenté le 
nombre de ces boursiers, qu'il a porté successivement 
à dix·sept, puis iL vingt quatre. Le nouvel établisse· 

(t) DQrmay~ histOIre de Sot.s~on$ lome ", p. 336. 
(2) Hfstoire de l'abbaye d~ St-Jean de,· Vt§tte" par LoueD, p. 9~. 
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ment a été pour l'école dont nous nous Occupons un 
complément important. A l'enseignement primaire et 
à ce que j'ai appelé l'enseignement secondaire, qui se 
donnaient dans cette école, est venu s'ajouter l'ensei
gnement supérieur de l'ordre le plus élevé que rece
vaient les boursiers du collège fondé à Paris. Et. grâce 
à l'existence des deux fondations, les meilleurs élèves 
de l'école ont pu s'élever désormais, d'échelon en éche
lon et par une filière non interrompue, de l'enseigne
ment le plus élémentaire jusqu'au plus haut degré de 
l'enseignement nniversitaire. 

Le collège de Beauvais a longtemps subsisté. Et 
déjà IiOUS avûns vu qu'il a rempli jusqu'en 1789 la 
destination que lui avait donnée son fondateur. 

L'école de Dormans n'a pas eu une moindre durée. 
Le béné1i'ce ecclésiastique, auquel elle était attachée, 
avait reçu la dénomination de « la chapelle de Notre
Dame d'Erolles (1) .. , à raison du domaine de ce nom 
qui formait la principale partie de sa dotation. L'école, 
qui a fiui par prendre le nom de collège, a été elle
même appelée « collège de l'Erolles ... Elle existait en
core sous ce nom en 1783. Et c'est ainsi qu'elle est 
désignée dans l'Blat eoclésia;tique et m'ml du dio.:ése 
de Soissons, pnblié à cette époque. L'abbé Houillez, 
auteur de cet ouvrage, la fait figurer au mot c Dor
mans .. parmi les établissements alors existant de ce 
lieu. Dormans, dit-il, c a ... ,. nn principal aussi appelé 
« chapelain de l'Erolles, fondé par Jean de Dormans, 
• fondateur du collège de Beauvais ou de Dormans ... 

En même temps, a continué à fonctionner, pour la 
nomination à chaque vacance du maître ou chapelain, 

(f) Dans le m."u,.rit de la Bibliothèque Nationale, appelée food de 
Coinc!, l'intitulé de la t':harte de 1358 est aiDsi conçu: Il Fondation de 
« 1. chapelle de Notre-Dame de l'Brelles, en l'église de Dormans. " 
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le jury d'élection institué par la charte de 1358. J'ai 
dit, en parlant de l'école épiscopale ou capitulaire, que 
c'était à cette école que Jean de Dormans avait fait 
allusion. eu désignant pour la composition de ce jury 
le maître, le sous-maître et le bachelier de l'école de 
Soissons. l:'école capitulaire, en effet, était en 1358 (1), 
la seule qui put présenter ce personnel enseignant. 
L'établissement,devenu depnis le collège Saint·Nicolas. 
n'était encore que l'hôpital des pauvres clercs écoliers, 
sans enseignement ni professeurs. Mais qnand «il eut été 
changé en collège d'estude _, ce sont les maîtres qui y 
enseignaient qui ont étè appelés à former le jury en 
question. Et c'est, salis doute, à raison de cela que 
nous lisous dans Dorma.y (2) et dans Rousseau Des
fontaines (3), que Jean de Dormans avait désigné, 
pour composer ce jury, les maîtres dn collège Saint
Nicolas. Commmt l'an rait-il fait? le collège Il'était pas 
né. Nons savons d'ailleurs, par le texte même de la 
charte, que celle·ci ne contient rien <le pareil. Jean de 
Dormans savait combien sont incertaines les destinéps 
que réserve l'avenir aux institutions d'enseignement 
ou autres. Et tout eu fesant connaître qu'il entendait 
charger, de la mission qu'il avait en vue, des maitres 
de Soissons, il n'a en définitive désigné spécialement 
les maitres d'aucune école, se contentant d'indiquer 
les titres hiérarchiques et scolaires qu'il exigeait de 
ces maitres. 

(1) C'e!l.t par erreur que dans Je paragraphe relatir à l'érol. épiscopale 
ou capllul,üre. il a ête lmtltimè a deux reprlses: t338. La vétitahe 
date est L:J58. 

12) S .. I<>lre d. Soi"''''., Io .• e Il publié en 1664, p. 323 
(3) Maouscrit de 1707, à la bibliothèque de SoissoDs, 2' volume1 pre~ 

mière partie, p. 7 J. 
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l\latière8 de l'en",eignement dan .. le .. école .. 
rurales. 

Dans le passage que j'ai emprunté à l' HIstoire du 
duché de Valol,~, par Carlier, ot dont il a été longue
ment question plus haut, je n'ai pas reprodnit la 
partie consacrée aux matières de l'enseignement. J'en 
ai seulement marqllé la place par des points. Le mo· 
ment est venu de faire conuaître ces qnelques lignes, 
que j'ai omises à dessein. comme étant alors étran
gères à ce qui uous occupait. 

Selon l'historien du ducl!!! de Valois, « il n'était pas 
« question alors d'enseigner la langue latine aux 
« élèves, parce qu'ellc cessait ft peine d'être la lallglle 
« vulgaire. L'édllcation consisbit à former les jeunes 
" genres à lire et à Perire et à parler plus purement 
« que le commun peuple. La religion et les mœnrs 
• entraient aussi dans 10 plan d'édncation de ces mê· 
« mes temps .• 

L'abbé Carlier résume ici, (1) dans sa généralité, 
l'enseignement que je serais tenté d'appeler primaire 
et secondaire de l'époqno. Il embrasse à la fois l'ins· 
truction qui était donnée dans les écoles urbaines et 
celle qu~ l'était dans les écoles rurales. Et l'on COUl-

III Hi'toire du duché dt ValolS 1. 3 p. 16L 



prend qu'dle n'était dans ces dernières école~ ni aussi 
étendue ni aussi avancée que dans les premières. 
Moins encore que dans les villes, les enfants dans les 
villages n'allaient pas tous à l'école. Et il s'en fallait 
que tous ceux qui y allaient apprissent à écrire; il 
s'en fallait plus encore que tous parvinssent à con
naître assez la grammaire pour avoir un langage cor
rect. Néanmoins et malgré celte infériorité, due à des 
causes que je n'ai pas besoin de rappeler, on peut 
constater l'importance du progrès, qui déjà s'était 
accompli dans l'enseignement ruraL Dans les premières 
et rares écoles, qu'aux temps antérieurs nous avons 
vu s'établir dans les campagnes, on n'a d'abord appris 
aux enfants que des prières, puis des prières et à lire, 
ensuite, en plus encore, an IX' siècle, d'après la consti
tution de Riculfe, quelques leçons de grammaire. Et 
cet enseignement grammatical, qui, au dire de Guibert 
s'est beaucoup répandu au commencement du XIl' siè
cle, continuait à être donné à la fin du même siècle el 
dans le siècle suivant, si l'on en croit Carlier (1). 

Au milieu du XIV' siècle, l'enseignement aurait été 
moins en progl'ès dans les campagne,. C'est du moins 
ce qui résulle de l'éutllllération, faite en la charte de 
fondation de l'ecole de Dormans, des matières com
posant la partie inférieure de l'enseignement à donner 
dans cette école et qui me paraissent constituer le pro
gramme de l'enseignement rural d'alors. Il n'y est 
question que de l'alphabet, du pseautier (à lire on à 
réciter), du chant et autres semblables. La grammaire 
paraît être reportée dans la partie supérieure ùe J'cn
seignement, dans ceUe qui comprenait J'étude de la 

(t) Car1ier, je croÎsdcvoir le rappeler, saas d'ailleurs vouloir infirmer 
son autorité. n'était pas ('omme Guiberl, un fonternporain. 11 n'd, vecu 
que II!0glemps après el il n'a IlU être que l'écho lointain de ec qui se 
,)a~~;lIt avartl lm. Il éfrinit rH t'7S". 

1. I.:n 
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langue latine, deyenue langue morte, réservée au 
clergé et aux savants. 

Ni Carlier, ni la charte de 1358 ne parlent du calcul. 
Cette partie nécessaire de l'enseignement se tronvait 
implicitement sous le nom de comput dans le pro
gramme des anciennes écoles. Et l'on ne saurait croire 
qu'elle u'entrât pas non plus daus celui des écoles ru
rales du XII' au XVI" siècle. Y était-elle rangée parmi 
les matières inuommées et classées sous le mot simi
lium de la charte épiscopale de 13581 

D'un autre côté, l'abbé CarIier, on vient de le voir, 
comprend la religion dans le plan d'éducation qu'il 
expose. La charte n'en dit mot. On ne saurait néan
moins snpposer que toute matière religieuse fut exclue 
d'une école, fondée par un chanoine, reliée à un béné. 
Ace ecclésiastique et tenu par un chapelain revêtu du 
sacerdoce. On ne pourrait croire davantage que sem
blable matière fut bannie à cette époque des écoles 
rnrales soit particnlières, soit paroissiales. Et elle ne 
l'était pas. 

On voit en effet par des documents officiels dn temps, 
que, indépendamment de ce que comprenait le pro
gramme d'enseignement dont il vient d'être question, 
les maîtres avaient à apprendre aux enfants, dans 
les écoles rurales, les prières de l'église. Il y avait à 
cet égard pour le Soissonnais des prescriptions for
melles. On les trouve consignées dans des statuts sy
nodaux, ddà cités, publiés par l'évèque Je Soissons, 
Simon de Bucy, en 1403. L'article 6 de ces statuts est 
ainsi conçu : 

« Nous prescrivons (1) à tous les curés et chape-

(1) VI. Item prœ .. ipimus ommbus curatia et capel1anii, noltris Bub. 
dllis, lub pœnis suspensionis et excommunicaUoDis, quatenlls diligenter 
moneant omnti et IJ08nl08 parochianos auos, sernel in mense, (lie domi
nicali, in plena prono, et magnis rlstivitaUbus, sub rama cJ.Commulli
eaU.Dis, liber., 8U08, cujuseumque SlI.\lS elistanl, mlltant ad scholas 
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• lains, soumis à notre autorité, sous les peines de 
« suspens et d'excommunication, qu'ils aient soin d'a
« vertir tous et chacun de leurs paroissiens, une fois 
« par mois, un jour de dImanche, en plein prône, et 
• aux grandes fêtes. d'avoir sous peines d'excommu
« nication, à enyoyer leurs enfants de l'un et de l'autre 
« sexe, dans leur sixième ou septième année, à l'é
e cole, dans les villages où il en existe, et, là où il n'y 
« en a pas, chez les curés ou les chapelains des lieux. 
« pour leur faire apprendre, si l'on ne le fait chez 
« leurs parents, l'oraison dominicale ou le pater 
e noster, l'ave, le credu, le benedicite. 

« Les contrevenans devront être signalés à notre 
• official pour être par lui punis ainsi que de droit. 

« Aux curés et aux chapelains comme aux maîtres 
« d'école, il sera donné pour ce qu'ils sont tenus de 
« faire, un salaire raisonnable, » 

Le texte, qui précède, ne se borne pas à désigner 
les prières qui devaient être enseignées aux enfants. 
Il contient de plus une série de dispositions destinées 
à réglementer cette partie de l'enseignement, 

II n'y a pas lieu de nous arrêter sur chacune de 
ces dispositions. Déjà, au surplus, nous avons eu oc
casion de nous occuper de celles relatives à l'âgll 
d'admission des enfants dans les écoles rurales et à la 
fréquentation simultanée de ces écoles par les jeunes 
garçons et les jeunes filles (1), 

in villis ubi Bunt Rebotœ, et, ubi Don 8unt scholœ, curatis wu eapella~ 
Dis loeorum et orationem domintcaJern, sciHcet paternOlter, aHt, credo, 
benedtcUe, in anno sexto vet septimo, qoibus in domibus patrum suorum 
ni lariuot, addiscerfl faCiant. 

Conlrariom fd.CÎellles signi6cent officiali 005tro, ut per eum debile 
puniantur. 

Quod dieti turati et capelLant aut maglstri scholarum facere tenentur 
pro salario competenU. 

(Act .. !li! '" protlllCe ucl~II11.tl!(li' rie Il.' .... toma Il, p. 626. 
(I)P.t25. 
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Mais je crois devoir appeler particulièrement J'at
tention sur la disposition, à laquelle est consacrée la 
majeure partie du texte et qui exige de, pères et mi'res 
que leul's enfants sachent les prières Ce n'est pas la 
première fois q Ile nous rencontrons, dans les exhorta
tions et les instructions des ministres de l'Eglise aux 
fidèles, la recommandation aux parents de donner cet 
enseignement aux cnfants. Jusqu'ici néanmoins nous 
ne l'avions pas vne formulée en des termes anssi im
pératifs. Il faut d'après le texte sus transcrit, qlie les 
parents donnent eux-mêmes ou fassent donner chez 
eux cet enseigne(uent; si non, il leur est rigoureuse
ment enjoint d'envoyer leurs enfants, pour le recevoir: 
aux écoles s'il y en a, ct, à défaut d'écoles, chez les 
curés et les chapelains de leurs villages. Et c'est sous 
peine d'excommunicatiou que cette injonction leur est 
faite; c'est S0Ud la même peine ct sous celle de la sus 
pension qu'est intimé aux curés et aux chapelains 
l'ordre de la leur rappeler solennellement et souvent. 
Toute infraction doit être dénoncée à l'official ei sé
vèrement poursuivie. N'est-ce pas l'application, en 
1403, au point de vue religieux, du principe de l'obli
gation en matière d'enseignement? Du reste, ce carac, 
tère obligatoire avec sanction pénale, qne nous ren
controns dans les statuts synodaux de Soissons du 
commencement du xv' siècle, ne se retrouve pas dans 
les slatuts synodaux des diocèses voisins, publiés dans 
le même siècle. Ceux du diocèse d'Amiens de 1454 
pl'escrivent seulement aux curés d'eœ/I01'ler leurs pa
paroissiens à faire apprendro à leUl's enfants les 
prières (1). Et le s:rnodû, teuu à Bruges, 10 14 octobre 

(1) AI t 15 du rhap. \'1[ intitulé: De d1t1t!J'sis C01t,Wutionil.us. Prœ· 
ripimus et rnandamn" quod .. drerlhAcs exhortent populum ut addi:scaill. 
01 cll.Mlcm dominu dll III pain nostel', r rt>do in df!um. el &t?lutem angel/
(,ou!; et pucrns SlIO:i "'fi Ijsu:~re fadant patres et matres; el sdterdelesy>' 
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1481, par Ferry de C1agny, évêque de Tournai (1) se 
borne également, à l'égard des pères et mères, à des 
recommandations analogues, Il confond même dans 
ces recommandations l'un et J'autre e'lseignement, en 
ordo!lllant aux curés d'engager et d'exciter leurs pa
roissiens à envoyer leurs enfants à l'école à la fois 
pour apprendre 'à lire et pour apprendre les prières, 
Mais il veut qne toute preférence soit donnée à ce 
deruier enseignement (2), 

Une autre disposition me pal'aît devoir être égale
ment signalée, c'est celle qui permet non-seulement 
aux maîtres d'école, mais encore aux curés et aux 
chapelains, d'exiger un salaire pour l'enseignement 
des prières aux enfants. On comprend ce salaire au 
regard des maitres d'école, dont l'enseignement était 
la profession et qui en vivaient. On ne le comprend 
guère au regard des curés et des chapelains, pour qui 
c'était un devoir de donner l'instruction religieuse et 
qui trouvaient au surplus dans les revenus ecclésias
tiques leurs moyens d·existence. Nous avons là la 
preuve que, si, dans le Soissonnais, la partie de l'en
seignement dont nous nous occupons, était alors ohU-

dericus gt'atis doceal pueras pater 11oster, av~ nlllria, crtdo 9 et saUem 
omnes: conlileantur implicile articulas fiJei quos creflere debeal. 

("tetes de la province ecdédlutique de Reim" t. Il, p. 725. 
U) Lei!. diocèses d'Amiens et Je Tournùi 3\aient une rertaine aflinitë 

avec le diocèse de Soissons. Ils resaient llartie comme lui de Ja J1roviuce 
taf~é'iashquc de Reims et étaient ainsi soumis au même métropoli 

(2) Ohap.VI intitulé:: de servjtio divinoet nonnulis rODferoentibuaofficia 
decdlloHlm ct curatorulD. 

Su~~eho~~~r~~u:t d:;!~ell~~r~I;ls s~~r~):e:t~:~ti!OI$~~~I:~ni~J~~~~~!!~:; 
su.ciprant el COrum proies hUju., rnodi Aacramentubl suscili6re faciant et 
pml'urent; su osque parorbiatlos verbo, doctrina et exempla viam BilluUs 
anim.LrlIIIl SUdrnm .iou~dnt, ac eos horlentur et p-xcitf'1lt ut pueros SUQS 
ad slurJiurn lillerarum depllteot et prœciptJè Paliler 'lWJter, Al'i! MarIa, 
art~ctd"$ /itltf, conlileOl" septem p~lmos et ahas sinlilcs oraliooei et 
ecclesiœ sufirdglB addisrcre l'dl ian\. - (Acte3 de la (If OVUles eccltlifu· 
û(Jv~ "'~ f'el11ts tome Il p. 7,){j., 
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gatoire, il s'en fallait qu'elle fut gratuite: la merce
narité scolaire allait jusque-là. Mais il ne semble pas 
qu'elle ait été poussée à ce point dans d'autres pays. 
Et en cela encore les dispositions des statuts synodaux 
d'Amiens de 1454 ne concordent pas avec celles des 
statuts synodaux de Soissons. L'art. 14 de l'ordon
nance synodale d'Amiens, tout en enjoignant, comme 
celle de Soissons, aux curés d'apprendre les prières aux 
enfants, dispose, comme on a pu le voir (1), que cet 
enseiguement devait être par eux, ou leur clerc, donné 
gratuitement. 

Pour en revenir aux prières, qui devaient être ap
prises aux enfants, on vient d'en voir l'énumération. 
à la fois dans le texte qui nous occupe et dont lilS 
dispositions, transcrites en note, des statuts synodaux 
d'Amiens et de Tournai. Et l'énumération est la même 
ou à peu près dans chacun de ces statuts. Elle com
prend le Pater noster, l'Ave Maria, le Benedicite. 
Elle comprend aussi soit le Credo, soit le Confiteor. 
Tel était donc, pour la partie religieuse, le programme 
de l'enseignement, programme aussi modeste que l'é
tait celui de la partie intellectuelle indiqué ci·dessus et 
qui avec lui formait J'ensemble des matières ensei
gnées dans les écoles rurales, 

Il résultait de cette division de l'enseignement en 
deux parties, dont l'une d'ailleurs était obligatoire, 
en tous cas plus spécialement recommandée, et dont 
l'autre restait facultative, qu'i! y avait deux catégo
ries d'écoliers: celle des enfants, qui n'étaient envoyés 
aux écoles que pour y apprendre les prières; celle des 
enfants, qui y venaient de plus pour apprendre à lire, 
à oompter, quelques-uns à écrire. 

Les écoliers de la première catégorie ne dtlvaient 

(t) Se reporter au texte cÎtp f10 noLe, p. 2H-
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faire qu'un court séjour à l'école; même pour les 
enfants les moins bien doués, apprendre à réciter les 
prières ne pouvait exiger ni de grands ni surtout de 
longs efforts, Les écoliers de la deuxième catégorie 
avaient à fréq uenter les écoles plus longtemps; et 
encore arrivait-il souvent qu'ils en fussent eux·mêmes 
retirés trop tôt. Les parents en étaient réduits à uti
liser de bonne heure les bras de leurs enfants, et 
d'ailleurs la rétribution scolaire, si minime fut-elle, 
leur pesait lourdement, Tant la mllière était grande (1) 
dans les campagnes tant celles ci, tout aulant et plus 
que les villes, ont souffert des troubles et des désor
dres dont j'ai déjà parlé, particulièrement de la 
guerre de 100 ans contre les Anglais, des pestes et 
de tous les maux qu'elle a amenés. 

Non·seulement d'ailleurs, comme on l'a vn, les écoles 
manquaient dans nombre de villages; etles statuts sy
nodaux de 1403 nous en donnent aussi la preuve. Mais 
les maîtres manquaient aux écoles (2). Et les mêmes 
statuts nous ont fait connaître que, contrairement à ce 
que j'ai dit dans l'introduction, les curés et les chape
lains ne suppléaient pas les maîtres d'école en ce qui 
regardait la partie intellectuelle. Ils n'étaient tenus 
de le faire que pour ce qui concernait l'enseignement 

sa~~t2Vt~r~:uJ~~~[vai(:eal~~nc:~ ~:l~8sj~~ïel pr:m:'i~è:e ~~a~i!i~e !~ 
p..lUHe serf des campagnes 

En une pauvre maisoDnette" 
Close de pieux et de sauciaux, 
Maint jour avait pesant et tristej 
Pou (peu de) pain souvent et mal gisle, 
En sa maiSon close de coif (haie) 
Avait souvent el faim et soif. 

(2) Le recrutement en était .hfficile ddDS ces malheureuses époques. 
Et le conlÎDudteur de la chronique de Guillaume de Nangii dit qU'UR 
irand nombre iPinslitllleun liont morts de la pelOte. 



des prières, L'autre enseignemenl restait par suite 
d'autant plus en souffrance, 

M, PieHe donne lecture d'un travail sur la sépul
ture mégalithique d'Ambleny, 

•• 



SEPULTURE MEGALlTHlQUE 

D'AMBLENY 

Dans les premiers jours du mois de mars dernier 
des ouvriers casseurs de grès, travaillant sur les 
hauteurs qui dominent le hameau des Fosses, com
mune d'Ambleny, furent chargés de débarrasser un 
champ de grosses pierre~ qui formaient sur le sol une 
légère saillie et faisaient obstacle à l:\ marche ré
gulière de la charrue. 

Après avoir dégagé et brisé une première pierre 
platte et de grande dimension qui efflenrait la terre, 
ils reconnurent qu'elle reposait par ses deux extrémités 
sur d'autres pierres également d'l~n fort volume, mais 
placées de champ, la fouille ne tat'da pas à faire ap
paraître un certain nombre de pierres dans la même 
position, formant entre eUes denx lignes parallèles 
séparées par Ull espace de 1" 50' et se prolongeant 
sur Ulle longueur d'environ 10 mètres. Cette espèce 
de galerie, comjllétement remplie de terre, avait dû 
être daus le principe recouverte entièrement par uue 
série de pierres plattes, malheureusement la plLlpart 
avait disparu, sans doute par suite ùes travaux de la 

T, l, 33. 
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culture et il n'en restait plus que trois au moment de 
la d~couverte. La première qui avait été brisée par 
les ouvriers au début du travail, la seconde encore 
en place et une troisième qui aprcs s'être échappée de 
son point d'appui d'un côté, s'était incliné dans la 
galerie. 

La découverte de ces pierres était une bonne fortune 
pour des hommes qui ne cherchaient que des maté
riaux à convertir en moellons, aussi l"exploitation 
c!tmmença-t-elle immédiatement p!<r l'extrémité nord 
du monument et en moins de deux journées de travail 
la moitié de la galerie était renversée et débitée en 
pierres pour la construction ou la réparation des routes. 

De nombreux ossements humains disséminés cà et 
là, n'avaient pas tardé à frapper les J'eux des ou
vriers et à attirer leur attention. Bientôt le bruit de 
la découverte d'un cimeticre antique se répandit dans 
le village d'Ambleny, de nombreux curieux accou
rurent sur le terrain, s'emparèrenl des cranes et des 
ossements à mesure qu'ils sortaient de terre et les 
examinant sans précautions ne tardèrent pas à les 
réduire en poussière. 

Avertis par un cultivateur du pays qui poussa même 
la complaisance jusqu'à m'envoyer chercher, je me 
rendis immédiatement sur les lieux; il était déjà trop 
tard, la moitié du monument avait disparu sous la 
pioche des ouvriers, mais à l'aspect de ce qui en res
tait, je n'eus pas de peine à reconnaître que je me 
trouvais en présence d'une œuvre des tempsmégalithi. 
ques. 

Je fis immédiatement suspendre les travaux de dé
molition et j'occupai les ouvriers à l'enlèvement, 
sur une longueur d'un mètre environ, des terres qui 
remplissaient la portion conservée de la galeri0; ces 
erres ne contenaient absolument rien de natnre à 



~
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fixer l'attention, ce ne fût qu'arriyé au fond même 
de la sépulture qu'on rencontra les traces de ses habi· 
tants, c'est-à-dire des cranes et des fragments de 
cranes placés généralement le long des parois laté
rales, mélangés avec toute espèce (le débris apparte
nant à l'ossature hUlllaine, sauf les femurs et les 
tibias placés transversalement, par rapport à la lon
gueur de la sépulture. 

La nuit m'empêcha de continuer la fouille qui fut 
ajournée au lendemain. 

Le lendemain, dans l'après-midi, accompagné de 
M. Watelet, notre collègue et de notre honorable 
président M. De la Prairie, que je m'étais empressé 
de prévenir, nous nous rendîmes de nouveau sur les 
lieux. Malgré mes recommandations les ouvriers 
avaient brisé les pierres de la couverture qui exis
taient encore la veille, ils avaient également débité 
en moellons celle qui était renversée à la tête du 
monument et qui n'était elle-même qu'un fragment 
de la couverture. Les fouilles recommencèrent sous 
mes yeux et leur l'ésultat n'aboutit, comme la veille 
qu'à la découverte de quelques tètes et d'ossements 
toujours dans la même situation. 

Le mauvais temps qui survint, nous empêcha de 
continuer nos recherches, mais nous ne quittâmes les 
lieux qu'après avoir obtenu que la démolition serait 
suspendue. jusqu'à ce qu'on pnt reprendre le travail et 
opérer l'exploration complète de l'ossuaire. Depuis, 
grâce à l'intervention de notre honorable collêgue M. 
Choron, J'emplacement de la sépulture a été acquis 
par Ull cultivateur du païs qui, pour la plus grande 
certitude de sa cOll8ervation, la fait recouvrir de telre 
et la mettra avec un grand plaisir à la disposition de 
la Société, dès quelle jugera à propos de renouveler ses 
recherches. 
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Dans cet état des choses, il ne me reste, Messieurs, 
qu'à vous donner la description aussi exacte que pos
sible du monument qui s'est montré un instant à 
nos yeux, Le plan que je joins à ces notes, qu~lque 
imparfait qu'il soit, achèvera de vous en donner une 
idée, 

La sépulture d'Ambleuy est placée au sommet du 
cateau qui domine le hameau des Fosses, point élevé 
d'où la vue s'étend à gauche, vers l'ouest, sur 10 vallon 
de Saint-Bandry; en face, c'est-il-dire au nord sur 
cclui d'Ambeny et se porte au-delà par une large 
échancrure, jusque sur les verdoyantes collines de la 
rive droite de l'Aisne, aux pieds desqurlles s'épanouit 
le joli yillage de Fontenoy. Elle est à 120 mètres en
viNu de la partie abrupte du coteau dont les bancs 
de roches calcaires n'ont rien conservé de la régularité 
de leur ancienne stratification. mais présentent au 
contraire un véritable chaos, résultat évident de bou
leversements considérables, survenus à des époques 
inconnues. Rien ne décélait cet ossuaire en dehors, si 
ce n'est la saillie d'une forte pierre autour dé laquelle 
croissaient de grandes herbes ét quelques broussailles, 

Orienté du nord·ouest au sud-est, son plan reelan
gulaire est composé de pierres frustres plantés verti
calement sltÏvallt J'appareil mégalithique et sur les. 
quelles étaient placées, en travers, d'autres pierres de 
même nature destinées à scrvit' de couvedur·c.fOImant 
ainsi une allée couverte do 10 mètres environ de lon
gueur sur une largeur dans œnvre de 1 mètre 50 c Cha
cUlle des deux g-randes parois longitudinales était for
mée de cinq pierres. Parmi cell~s qui restent, formant 
à peu près la moitié de la galerie, on en compte deux 
de 1 mètre de longueur, une de 1 mètre 50 c. et deux 
de 2 luètres 23 t', Lout' épaisseur varie enhe 20 à 3.j 
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centimètres, L'extrémité sud·est était fermée par une 
dalle dressée, de même dimension que les autres et 
arcboutée d'uue pierre moins forte. Un dallage de 
petites pierres plattes et irrégulières forme le fond 
de la sépulture, elles proviennent, au dire des ou
vriers, d'une carrière située à deux kilomètres de là, 
vers l'est, Toutes les autres pierres qui constituent le 
monument, ont été prises en quelque sorte à pied 
d'œuvre, c'est-à-dire à environ 200 mètres, dans les 
flancs mêmes du coteau sur lequel est placée la sé
pulture. 

Une des pierres du grand côté sud-ouest est percée 
sur l'une de ses extrémités d'un tron rond assez ré
gulier, à travers lequel on peut facilement passer le 
bras, deux autres trous rapprochés l'un de l'autre, de 
même dimension, existaient également sur une des 
pierres de couverture; ces perforations qu'on a déjà 
remarquées assez fréquemment dans les monuments 
dont la pierre calcaire brute constitue les éléments, 
ont été considérées par quelques antiquair!'s, comme 
le résultat d'lin trav il intentionnel: nous ne saurions 
partager cette opinion, ces ouvertures sont pour nous 
des perforations naturelles et nous en sommes d'aulant 
plus convaincu, qu'au milieu des débris bouleversés 
des couches calcaires des coteaux voisins, dont pro
viennent les pierres de l'ossuaire, on remarque encore 
aujourd'hui de grau des dalles perforées qu'un éqlla
rissement grossier rendrait facilement propres à l'em· 
ploi que leur donnaient nos rudes aïeux. 

D'a,rès ce que nons ont rapporté les ouvriers, la 
partie de la galerie détruite par eux était comme 
celle qui reste, remplIe de terre, ils n'y avaient ren
contré rien autre chose que des os~ements, quelques
nns épars çà et là, mais la plus grande partie réunie 
pèle mêle et formant au milieu de la galerie .un amas 
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,confus de débris humains aIant appartenu à un cer
tains nombre d'individus Ces débris qui n'avaient pu 
être réunis et replacés qu'après une première violation 
de la sépulture ne pouvaient nous donner aucun in
dice sur la position affectée aux cadavres, au moment 
de l'inhumation: mais la portion de J'ossuaire restée 
intacte, allait nous permettre d'arriver à cette cou.
tatation, au moyen ù'uue exploration attentive. Les 
terres, parfaitement homogènes qui n'avaient pu 
s'iutroduire dans la tombe que par infiltration, furent 
enlevées, sur une longueur d'un mètre environ, après 
nous être assuré qu'elIes ne contenaient rien de 
susceptible d'un intérêt quelconque, et ce ne fut, 
comme nous J'avons déjà dit, qu'au fond de la sé
pulture que nous retrouvâmes les restes des morts 
qui lui avaient été confiés. 

Ils formaient le long de ses parois latérales, de pe
tites agglomérations isolées où J'on distinguait enco
re facilement, quoique fort détérior~s, la tète ou ses 
fragments, les os du bassin, les vertèbres et les côtes 
aiusi que les os des bras et les omoplates, tandis que 
les grands ossements des jambes et des cuisses étaient 
placé. transversallement il l'axe de la sépulture pris 
dans le sens de sa longueur. Cette disposition, indice 
évident d'un affaissement de la charpente osseuse, 
nous a fait conjecturer avec assez de vraisembl:ù;ce, 
que les cadavres avaient été placés, assis vis-à-vis 
J'un de l'autre, le dos appuyé contrQ la muraille et les 
jambes en quelque sorte entrelacées. Après la décom
position des chairs, l'ossature s'est affaissée sur elle
même, soit par son propre poids et J'artioll du temps, 
soit aussi par l'effet des terres introduites dans la 
tombe et a dù former ces amas de débris hu
lDains, 

Quelques têtes avaient conservé leur forme mais, 
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quand on les prenait la boîte osseuse se brisait et ne 
laissait dans les mains qu'un moule de terre friable 
qui bientôt tombait en poussière. Quelques fragments 
de ces têtes qui paraissent appartenir à la forme doli
chocéphale, se faisaient remarquer par leur épaisseur 
qui ne mesurait pas moins d'un 1/2 centimêtre. L'émail 
des dents avait généralement résisté à l'action du temps. 
Deux tibias assez bien conservés, s'écartaient sensi
blement de la forme ordinaire par lem' aplatissement 
latéral et l'angle fortement aigu qu'ils présentaient 
sur leur face. 

La seule chose étrangère que nous ayons recueillie, 
confondue au milieu de ces déhris, est le maxillaire in
férieur droit d'un porc ou d'un sanglier. animal au
trefois si commun dans les forêts de la Gaules et 
d'une si grande ressource pour ses habitants. 

L'ossuaire d'Ambleny nous a paru entièrement dg
pourvu des objets qu'on rencontre ordinairement dans 
les sépultures de cet âge, nous n'y avons trouvé aucun 
vase, aucun silex, aucun débris d'une arme quelcon
que, pas le moindre vestige métallique, pas la plus 
petite trace d'ornementation. Ce n'e.t pas sans éton· 
nement que nous avons vu cette absence totale de 
tout symhole religieux, de toute apparence d'une ci
vilisation antique quelque primitive qu'elle ait pu être. 
Notre surprise a été d'autant plus grande que nous
savions qU'on en avait trouvé, en petit nombre, il est 
vrai, dans des sépultures du même temps, décou
vedes et explorées dans le voisinage. Mais peut.-êt.re 
la tombe d'Ambleny n'a-t-elle pas dit son dernier 
mot, elle reste encore à étudier sur une longueur de 
deux à trois mètres, espérons que la Société archéolo
gique de Soissons voudra bien reprendre son œuvre 
dans un délai prochain et saura la mener à bonne 
fin. 
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Permettez-moi, Messieurs, en terminant, de vous 
rappeler d'une manière succincte, les principales sépul 
tures des temps préhistoriques découvertes dans le 
voisinage de Soissons, avant celle d'Ambleny. Elles 
sont au nombre de qualre et sont situées à Courtieux, 
au Châtelet (commune de Montigny-Lengrain), rive 
gauche de J'Aisne, à Vic· sur-Aisne et il. Bitry, sur la 
rive droite; M. Clouet, ancien membre de la Société 
archéologique qui lui doit de nombreux et intéressants 
mémoires sur les temps gallo-romains, les a décrites. 
dans vos Bulletins. C'est à lui que j'emprunte ces 
courts détails qui vous serviront à comparer les sépul
tures entre elles. 

L'ossuaire de Courtieux, découvert en septembre 
1846 et détruit presque aussitôt, était placé et orienté 
comme celui d'Ambleny sur les coteaux qui dominent 
la vallée d'Aisne. C'était une espèce de chambre de 
forme rectiligne composée de grandes pierres brutes, 
mesnrant 7 mètres de long, 2 mètres 50 cent. de 
large et 1 mètre 30 de profondeur, le fond était pavé 
et sur une des pierres de sa cou vertu re on remarquait 
trois trous régulièrement forés et espacés, elle était 
comblée de squelettes rangés en travers et disposés 
tête-bêche. On en a retiré cinq haches en silex, une 
pointe de flèche également en silex, des coquilles per
forées dites coquilles de pélerins. plus deux petites 
pierres l'une grise l'autre noire, marquetée de taches 
blanches, percées toutes deux d'un œil bien évidé et 
paraissant comme les coquilles avoir été portées en 
collier (1). . 

Le monument funéraire du Chatelet mis à jour en 

(1) BuU,lin d. la Sociélé lreMolog'que de Soi$so,., T. x, p. 24~ el 
1I4g. 
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1843 et détruit aussi presque immédiatement, occupait 
le centre du plateau qui "'avance comme un cap ~ur la 
vallée de l'Aisne et rnolÜre encore aux curieux des 
traces de fortifications d'une haute antiquité. Cons
truit avec les mêmes matériaux, et suivant la même 
orientation que ses congéllaires, il était rempli d'os
sements et sa tablA composée de trois pierres sans 
perforations donnait upe longueur de 9 mètres 30 c. 
sur une largeur de 1 mètre 30 c. Les objets d 'indus
trie qu'on en a retiré consistent en trois haches en 
bronze et une petite hachette en pierre verte de trois 
centimètres de base sur quatre centimètres de hall
tenr, un tron percé dans sa partie supérienre pout 
faire supposer qu'elle a été portée comme amulette. 

A Vic sur-.\isue, la sépulture découverte le 5 mars 
18:\8 au ChwlI}J 'vollJut, point élevé d'où la vue s 'é
tend au loir: sur toute la vallée, formait un parallélo
gl'amme rectangle de 4 mètres 30 c. de longueur sur 
1 mètre 30 de profondeur, aVf~C une table ou COUYCI'

ture composée de trois piQtT€s lion pel'cées. Une parti
cularité la distiuguait des autt'e~, c'ost Ulle ouverture 
ou eSJèce d'oculus de -18 centimètt'cs de diamètre 
pratiq-née dans la pierre qui clot,lrait son extrémité, 
Les squelettes y étaient disposés SUl' trois couches su
perposées, chacune d'el~es séparées pal' un lit de 
pierres plattes. La fouille a procuré cinq haches on 
casses-tête, cinq ou six lames de coutean ct nne pointe 
de lance, le tout en silex, plus quelques vases en terre 
grossière, placés près des cadavres (1). 

Le dernier ossuaire que nous al'ons il signaler, 
celui de Saint-Pierre-lès-llitry (Oise), situé au lieudit 
les nergeri~ .• , n'était séparé de celui de Vic que par 
une di&tance de 8 il 900 mètres, il avait. déjà perdu 

(1\ BuUefiu Ile la S()('ié1éardJl·glogiqut deSoi~"on,,! T. XII, p. :iL 
r. 1.;H 
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ses dalles de cou rerture au moment de sa découverte 
en 1842. Son intél'ieur était bouleversé par des fouilles 
antérieures, dont on n'avait aucun souvenir; on n'a 
pu que constater son existenee et la similitude de sa 
coustruction et de son orientation avec ceux que nous 
venons de signakr (1). 

Quelles sont les populations qui nous ont légué ces 
étranges monuments! et quelle époque pouvons nous 
leur assigner dans le temps 1 La science nous l'ap
prendra peut-être un jùur d'une manière précise. Au
jourd'hui ce que l'archéologie préhistorique peut /Iil'e 
en présence des faibles données fournies par leur ex
ploration, c'est qu'il ne serait pas trop téméraire d'en 
faire remonter l'origine jusqu'aux premiers temps de 
l'àge de bronze, c'est-à-dire ~ cette période qni a 
succédé immédiatement à l'époque de la pierre polie 
et qui après s'être longtemps confondue avec elle, a 
fini par la faire disparaître, en substituant les métaux 
à la pierre. L'homme n'était plus alors errant dans la 
solitude au gré de ses caprices et de ses besoins, dis
putant son existence aux grands animaux qui l'entou
raient; Il avait senti la nécessit6 de l'association, il 
s'était réuni pal' clans, par famille, et avait selllé 
les germes de nos premiers villages, en groupant ses 
habitations au fond de nos vallées, dans nos plaines, 
sur la bordure des grands bois et j~sque sous les ro
ches calcaires de nos collines qui en gardent encore 
aujourd'hui de si curieux spedmens. On voyait poindre 
alors les premières lueurs de l'agriculture et de l'in
dustrie et si l'habitant de nos contrées pratiquait en
core \In fétichisme grossier, son esprit concevait déjà 
ilinon l'idée d'uno vie.fllture au moins la pensée de 

.. 
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la prulongation tIc l'existence matérielle pal' dela 
de la tombe. C'est très probablemCllt en raison de 
ce dernier sentiment qui les portait à protéger et 
à abriter leurs morts, qn'ils lenr construisirent ces 
soli·les demeures qui se sont conservées jusqu'à nous 
à travers la succession de tant de siècles. 

La séance est levée il cinq heures. 

Le PI'esident; DE LA PRAIRIE. 

Le Secrétaire; l'abbé PÉCHEUIl. 
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